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1°'INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CABINET DU DIRECTEUR GENERAL.

RAPPEL DES DISPOSITIONS DE L'ARUÈTÉ MINISTÉRIEL

DD 3l DÉCEMBRE l864- INUTILITÉ DES RECOMMANDATIONSEXTERIEURES.

A en juger par la grande quantité de demandes qui parviennent à
l'Administration, la plupart des agenls auraient perdu de vue l'arrêté
ministériel du i3 décembre 186A, constitutif ries cadres du personnel
des postes.

D'après l'article à de cet arrêté, «.Les dimeteurs départementaux, les
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receveursdes bureaux composes et des bureaux simples ne peuvent obtenir
d'avancement de classe qu'en passant d'un emploi « un antre emploi compris
dans la classe immédiatementsupérieure. »

Malgré ces ternies formels, je suis sollicité chaque jour d'accorder à
certains agents des traitements supérieurs à ceux que comportent soit
les départements dont ils ont la direction, soit les Teceltes dont ils sont
titulaires.

Pour couper court à toute nouvelle démarclie de ce genre, j'invite
expressémentles chefs de serviceà renvoyeràlenrs auteurs lesdemandes
antiréglementaires qu'ils recevront a l'avenir.

Les agents trouveront dans les tableaux placés à la fin de !a présente
instruction (i) les traitements afférents soit aux directions département
laies, soit aux recettes simples ou composées, ainsi que la classe à la-
quelle, appartient chaque'départementou chaque établissement de posle.
Au moyen de ces renseignements ils ne pourront plus ignorer leur vé-
ritable situation.

Je profile de la circonstance pour éclairer le personnel sur les vrais
principesde l'Administration et sur la grave erreur que commettent cer-
tains agents qui ne craignent pas de l'aire appel à des influences étran-
gères pour Favoriser leur ambition'.

il n'entreassurément pas dans ma pensée de repousser les témoignages
favorables que des personnes, dont les appréciationsméritent toute consi-
dération, peuvent fournir sur les agents de leur résidence ou sur ceux
qu'elles connaissent particulièrement. Lorsque des témoignages de ce
genre sont présentés spontanément, l'Administration les accueille avec
plaisir el en garde précieuse note au dossier des intéressés. Mais ce
qu'on ne peut admettre et ce qui ne doit plus se produire ce sont les
sollicitations exagérées ou prématurées, aussi bien que les recomman-
dations et les inslances arrachées la plupart du temps à des prolecteurs
dont on surprend la bonne loi en invoquantdes titres imaginaires. Ces
agissements coupables se produisent malheureusementà tous les degrés
de ia hiérarchie, et le. défaut de tact va chez quelques-uns jusqu'à charger
leur femme de venir intercéder pour eux.

On ne saurait trop blâmer une pareille conduite.
Il faut que le personnel en général reste bien pénétré de cette vérité

que les recommandations ne favorisent aucune cause. L'expérience a
démontré, d'ailleurs

, que les agents médiocres ou mal notés par leurs
chefs hiérarchiques étaient précisément ceux qui sollicitaient ainsi avec
le plus d'ardeur. Quels que soient les agents qu'elles concernent, ces
recommandations extérieures, qu'on en soit bien convaincu, loin de
servir ne peuvent qu'èlres nuisibles. L'Administrationa entreles mains,
grâce aux feuilles n°* 3oo et3oi,les éléments nécessaires pour con-
naître, avec les titres des agents, les voeux qu'ils ont formulés. Tout

(1) Ces tableaux feront l'objet d'un Bulletin supplémentaire qui devra être annexé au
présent Bulletin.
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patronage sollicité au dehors est considéré comme un appel au favo-
ritisme et à ce titre il constitue au dossier de personnel une note défa-
vorable dont on lient sérieusement compte, lorsqu'il s'agit d'apprécier
les mérites de chacun.

Les agents doivent donc se préoccuper uniquement de remplir avec
conscience et dévouementleurs obligations et avoir une foi absolue clans
ce principe que les bonnes notes et l'ancienneté sont, les seuls litres à
l'avancement.

Je rappelle aux employés de tous grades que leurs services sont pesés
avec la plus scrupuleuse impartialité et que je donne une attention par-
ticulière aux demandes légitimes qui me sont transmises par la voie
hiérarchique, ainsi qu'aux voeux réalisables nettement exprimés par la
même voie. Les documents que possède l'Administration suffisent, je le
répète, pour l'éclairer sur les titres et les aspirations de chacun de ses
agents, et dans ces conditions les démarches étrangères, ainsi que les
démarches personnelles et les interventions de famille, sont tout au
moins superflues.

•

Aux agents modestes, dévoués et confiants, je garantis qu'il est tenu
grand compte de leur réserve et de leur discrétion lorsque ces qualités
sont associées à de bons services. Quant à ceux qui croient encore à
l'efficacité des recommandations extérieures, ils finiront, je n'en doute
pas, par se désabuser.

Paris, le 19 décembre 187/1.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

INSTRUCTION N" 150.

3° DIVISION. 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

MODIFICATIONS APPORTEES AU REGISTRE N 717 SUR LEQUEL SONT RELEVEES

LES RECETTES ET LÉS DÉPENSES DU SERVICE DES ARTICLES D'ARGENT.
INFORMATIONS À SUIVRE AUPRÈS DES RECEVEURSAU SUJET DES RECTIFICA-
TIONS EFFECTUÉESAUX BORDEREAUX 4<>32.

S î"'. L'Administration a profité de la réimpression annuelle du re-
gistre n° 717, dont la tenue est prescrite aux directeurs par l'article i4o5
de 1 Instruction générale, pour introduire dans ce registre diverses mo-
dificalinns proposées par des chefs de service.

S a. De nouvelles colonnes y ont été ouvertes pour l'inscription des
numéros des mandats de chaque catégorie qui figurent sur les états 66 2
comme ayant été délivrés les derniers de la quinzaine.

S 3. En rapprochantces numéros de ceux qui se trouveront portés,
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sur l'état de la quinzaine suivante, en tête de chaque série de mandats
émis, les chefs de service pourront s'assurer s'il n'y a pas de lacune
dans l'emploi des formules de mandats, et, par suite, pas d'omission
dans les déclarations de recettes. Ils auront là un moyen de contrôle
sûr, qui leur a fait défaut jusqu'à présent, et qui sera d'autant plus
utile que la plupart des sommes que les receveurs ometient de faire
figurer sur les étals 662 correspondent à des dépôts effectués le dernier
jour de la quinzaine.

S 4- Toutes les fois que les directeurs seront amenés à constater des
omissions de cette nature, ils devront informer sans retard, au moyen de
procès-verbaux n° 44Q, qu'ils transmettront à l'Administration en pro-
voquant des arrêtés de vérification el. en donnant le détail exact des
mandats non déclarés.

S 5. Les mandats délivrés par chaque bureau devront, en outre,
être relevés sur le registre 717, non plus en nombre total, mais divisés
suivant les catégories établies au tableau récapitulatif des étals 662 el
66a bis.

§ 6. De nouvelles colonnes ont également été ménagées, d'une part,
à la première partie du registre pour la répartition du montant des
mandats français pavés, entre les divers exercices auxquels ces mandats
apparliennenl comme émission, et, d'autre part, à la deuxième partie,
pour la division, par pays étrangers d'origine, du montant des mandats
internationaux payés.

§ 7. Le registre 717 ainsi remanié se trouve disposé de façon à rece-
voir, à la lin de chaque quinzaine, tous les éléments qui sont nécessaires
pour remplir les états mensuels n" 5i-5s fer el 5i-5a quater.

S 8. Les chefs de service auront toujours à récapituler ces éléments
sur un relevé à établir à la main; mais, au lieu d'être obligés de faire
celie récapitulation dès le 4 de chaque mois, afin d'envoyer à l'Admi-
nistration les états 5i-52 ter et 5i &2 qnaler, en même lemps que les
certificats de recetle el de dépense, il leur sera désormais accordé
jusqu'au 10, pour l'envoi de ces étals de statistique.

S 9. Ce délai, qui ne devra jamais être dépassé, leur permettra de
rectifier les erreurs que les receveurs aurontcommises,notammenldans
l'inscription des mandats par exercice aux comptes 5o et aux tableaux
récapitulatifsde ces comptes.

S 10. Les directeurs sont fréquemment dans l'obligation de rectifier
les chiffres portés par les receveurs sur leurs comptes sommaires 5i et
52, parce que ces chiffres ne concordent pas, soit avec les sommes re-
levées sur le registre 717 pour la première quinzaine, soit avec les to-
taux des états 662 et 5o de la deuxième quinzaine.

S
1 1. A l'avenir, toute rectification de l'espèce devra donner lieu à une

demande d'explications au titulaire du bureau dont le bordereau 4o-3a
aura été modifié.

S 12. La comptabilité mensuelle sera close, bien entendu, avant la
rentrée des explications à recueillir; mais si l'information fait ressortir



INSTRUCTION N" I5O. — 632 — DÉCEMBRE 1876.

nue erreur devant donner lieu à l'établissement d'un arrêté de vérifica-
tion, l'es chefs; de service devront provoquer, sans retard, cet arrêté,
sans préjudice des. observations adressées aux agents fautifs.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

Article 1407, au renvoi en marge après les mois «les directeurs»
biffer les mots «joignent, en outre, à leur envoi» el les remplacer par
la rédaction suivante; «transmettent,, en outre, à l'Administration, le

« 10 de chaque mois au plus tard».
Bull. mens, n" 6ç>, inslr. n* i5o.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CEKTIUI, ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés ministériels rendus sur la proposition
du Directeur général des Postes :

1° En date du 16 novembre
1
874

:

Contrôleur des bureaux ambulants de la ligne de l'Est, à Paris,
M. Guérin, contrôleurdes bureaux ambulants de la ligne de la Méditer-
ranée, en remplacement de M. Lambert, mis en disponibilité ;

Contrôleur des bureaux ambulants delà ligne de la Méditerranée, à
Marseille, M. Launay, chef de brigade des bureaux ambulants de la
ligne du Nord, en remplacement de M. Guérin.

2° En date du 23 novembre 1874 :

Receveur de bureau composéaux Dardanelles (Turquie), M. Lebouc,
agent des paquebots sur la ligne de l'Indo-Chine, en remplacement de
M. Battus, décédé.

3" En date du 1" décembre 1874 :

Receveur principal à Angoulème (Charente), M. Seureau, receveur
principal à la Roche-sur-Yon,en remplacement de M. Hubert, décédé ;

Receveur principal à la Roche-sur-Yon (Vendée), M. Coignard,
onimis principal à Orléans, en remplacement de M. Seureau.
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:

Contrôleur à Constantine (Algérie) ,M. Boutouzet, contrôleurà Chau-
niont, en remplacement de M. Duchesne, nommé commis principal à
Orléans.

DIVISION. — BUREAU DE LA CORRESPONDANCE INTERIEURE.

ACCUSE DE RECEPTION DES ORDRES DE SERVICE RELATIFS
À LA PRESSE ÉTRANGÈRE.

Le Ministre de l'intérieur prescrit parfois de saisir certaines publica-
tions d'origine étrangère, ou de diriger ces publications sur Paris,pour
y être soumises à un examen préalable.

Des instructions en conséquence sont alors adressées, par le télé-
graphe, aux directeurs départementaux

, et, au moyen d'ordres de ser-
vice manuscrits, au directeur de la Seine, et aux directeurs des bureaux
ambulants.

L'Administrationa besoin d'être assurée que ces instructions ont été
reçues par les chefs de service auxquels elles sont adressées.

En conséquence, les directeurs qui auront élé avisés de mesures à
prendre à l'égard de journaux ou de publications diverses, originaire*
de l'étranger,devront en accuser réception à l'Administration,par lettre,
au moyen du plus prochain courrier.

l" DIVISION. — BUREAU DELA CORRESPONDANCE INTERIEURE.

FRANCHISES TELEGR\PHIQUES.

Les agents des Postes qui sont autorisés à expédier des dépêches té-
légraphiques en franchise se conforment, en général, aux instructions
qui leur ont élé données à ce sujet et rédigent leurs télégrammesd'une
manière aussi laconique que possible.

Mais il arrive quelquefois que des agents emploient le télégraphe
pour expédier des dépêches qui ne présentent pas un caractère d'ur-
gence absolue, ou donnent aux télégrammes des développements inu-
tiles.

Des observations à ce sujet ont élé faites par le Minisire de l'inté-
rieur.

L'Administration rappelle aux agents, d'une manière toute particu-
lière

, que le télégraphe ne doit jamais être employé que pour des af-
faires lout à fait urgentes, et que les dépêches télégraphiques, qui
doivent être rédigées en termes clairs et précis, doivent, en même
temps, être aussi abrégées qu'il est possible.
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l" DIVISION. BUREAU DE LA CORRESPONDANCE INTERIEURE.

DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES X PRENDRE À L'OCCASION
DU RENOUVELLEMENT DE L'ANNÉE.

Tous les ans, à l'époque du renouvellementde l'année, une énorme
quantité de lettres et de cartes de visile affluent dans le service, des
postes, et il en résulte forcément un embarras et des difficultés consi-
dérables dans le travail de ces correspondances, surtout pour les
bureaux ambulants el les buieauxde passe sédentaires.

Dans le but de faciliter le service de ces bureaux, certaines disposi-
tions particulières ont élé prises l'année dernière et ont donné de
bons résultats. Ces dispositions, qui sont détaillées dans une circulaire
insérée au Bulletin mensuel n° 67, page 3p,6, du mois de décembre
dernier, devront également être observées celte année.

L'Administration invite, en conséquence, les agents à se conformer
exactement aux recommandations contenues dans lu circulaire précitée
pour la confection de leurs dépêches, pendant la période du renouvel-
lement de l'année. Elle compte sur les efforts de tout le personnel pour
assurer, pendant celte période difficile, l'exécution régulière du service.

MODIFICATIONS AU TEXTE DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

REMPLACER
ARTICLES. AMNKAS. LIGNES. PAR :

LES MOTS :

1 ' et i3*. Moniteur universel.... Journal ojjiaiel.

Dans
idem. l'analysa u Idem..... idem.

1 marginale
Idem. 3°. a*. Idem Idem.
/|o4 l*r. 3e. sic J'Empire ilu territoire français.
4n 1". 4*. par sur
4»8 i'. 3°. do l'instruction gêné- c;.aprcs.

raie
1446 a°. 16°. quatre deux

46l 1er. 3e. concertée i[iii se concerte
10g ao as ce sous-agontpeut être Les sous-agenls peuvont êtro

charge. .......... [ chargés
Idem. a*. -3e. aon timbre le timhro à date.
Idem. a*. 6°. <|u'il a qu'ils ont
487 3°. 1er. l'entreposeurdoit..

. . ces sous-agents doivent
Idem.Ê 3°. lor. sa la
489 1". 5*. la convenance lo cas.|6i] 3°. 6a. a celui est envoyée au directeur.
5)3 iar. u*. ou.... soit
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REMPLACER
ARTICLES. ALINBAS, LIGUES. PAR !

LES MOT.1} :

5n3 a*. 3e. il lui est donné cours. ilcstdonnéconrsàccllodcpcclie.

5/jO ) et analyse 3e. Moniteur universel..
. ,

Journal officiel.

[ marginale. '(

/1er, 3 et h,\
Co/i .' et analyse Moniteur

,
BalteUn.

} marginale.
>

f Les objets tic correspondance
d'origineétrangère pour Paris

797 le texte actuel el °" P»«e-Pa™ sont réunis
\ nui correspondancesu origine

française et classées dans les
^ mêmes liasses.

a* partie. Titre III. i"\ Moniteur..,,, Bulletin*
x"

968 1 et anatyso Moniteur Bulletin.
marginale, i

non
Analyse Aloniienr Bulletin.

marginale.
1093 Ie'. 4e. Moniteur. Bulletin.
12/17 dernier. a", fi" 509 N" 509 cl 511.

dans In quinzaine qui\ „„ plu, (anl )o 6 a„ mois ;
19.76 3*. 8e, siut chaque trimestrcl suit chaque Irimeslre, «I cesécoule; mais ces états doivent également

états doivent
Idem. 3e. il*. et comprendre pour

ADDITIONS AU TEXTE DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

ABTICLIS. ALIN*AS. LIGXF.S.
APRÈS LES MOTS : INTERCALER:

; ,^^____^_______l

iBi, i°. 7e. convoyeur... ou le courrier auxiliaire.
i8(i i°. 3e. supplémentaires lixes
ig:i i°. 4e. convoyeurs. ........ ou I23 courriers auxiliaires
35i ae. a*. entreposeurs ou gardiens d'entrepôt.

Idem, a". 3e. convoyeurs ou auxiliaires
Idem. 3*. a 6. Idem îdsm.
Idem. 3». o'. entreposeurs gardions d'entrepôt , courriers

* | convoyeurscl auxiliaires,
4il> i°. ae. en gara et des gardiens d'entrepôt.

Idem, i°. 3fl. convoyeurs. ........ on auxiliaires.
4aa i°. 6e. nature et leur destination
AS» 1*. 4°« est admis., n déposer des lettres
485 3e. 4". courrier-convoyeur, ,. ou auxiliaire
486 i°. aB. garo el les gardiensd'entrppAt.

Idem, a*. a*. entreposeur ou un gardien d'entrepôt
487 i,r. nc. en gare et les gardiens d'entrepôt

Idem. 1". 4e, convoyeurs ou auxiliaire».
Idem, a". i«, entreposeurs ou des gardiens d'entrepôt
*d$m. a°, 1 a". convoyeurs.,.. ou auxiliairesI I
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I
.I ARTICLES. ALINÉAS. ucsEs. APRES LES MOTS : INTERCALER :

487 3e. A*. convoyeurs. ou auxiliaires
Idem* 4°, a*. l'entreposeur........ ou le gardien d'entrepôt.
Idem. 4°- 4e. convoyeur. . , , , ou auxiliaire
Idem, j Analyse ^ entreposeurs el les gardiens d'entrepôt

marginale, \ '
488 1". I 1™. entreposeurs et les gardiens d'entrepôt.

Idem. .J j 3e. entreposeurs cl les gardiensd'entrepôt
marginale. 4 * ° *

fiia 1". ire. reçoit soit
Idem, icr. ir". convoyeur.,.,.,,.., ou auxiliaire
Idem. ier. a*. entreposeur ou d'un gordien d'entrepôt
578 i°- 4e. convoyeur ,,. . . par un courrier auxiliaire

Idem. i°. 4"- entreposeur ,, ou par un gardien d'entrepôt
Idem. a". a*. entreposeur ou d'un gardien d'entrepôt
785 4". 4'. chef de brigade ou d'un commisprincipal ambu-

huit.
79a lC- 6*.

.
chef de brigade ou le commis principal

79^ ï0« A*. cher de brigade. ».... eu le commis principal.
Idem. Idem. 9e. brigade ou par le commis principal.
801 i«. A«. Cl,er5 d0 brigade commis principaux et des bri-

gndiers chargeurs.
Idem. a*. ac. Idem. .

j ou par les commis principaux.
/ un renvoi (1) : et au bas de la
J page- instrir.; :
k (1) Par exception, le rére -
1 pissé-mandat délivre pour un

969 >», ,<>«. nntionnlo / «honneincnt nu Bulletin des
» corn m tinGJ doit être envoyé à(M. ])*.1OK, imprimeur, J3,

cjuai Voltaire, à Paris, qui est
actuellement chargé de la publi-
cation dttdit bulletin.

* 5/|6 icr. o*. courriers-convoyeurs., ou auxiliaires.
l$9* i*r- a*. chefs do brigade ou commis principuuv.
•«*"*• .-'

,
7e. chefs de brigade ou commii principaux.marginale. \ ' '

SUPPRESSIONS AU TEXTE DE 1V1NSTRUCTION GENERALE.

ARTICLES. A1.18KAS. LIGNES. APRES LKS MOTS : SUPPRIMER :

445 3°. 17e. son , second

, . 1,1. " déposer des lettres pour cer-482 l • "'• do la ''S»»
_

tain» points déterminés
5ia 2°, a'. 'a recevoir. ......... d'un courrier convoyeurS78 i°. i*. convoyeur.... ou
795 2*. 4e- affranchies.,, d'origine française seulement.

et les accusés de réception des

.
) bureaux ambulants coiresnon-

1 l3a »•• 3* el 3*- distnbul.ons danU rcçus pomlantla période
[ mensuelle

n33 i*. !ie. feuilles d'avis | el accusés de réception.
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IAUTICLES.

AMSÉAS. LIOSES. APRÈS LES MOTS : SUPPRIMER :

8

p .1
Las avances de frais de courrier I

1376 3e. l * 2 ' ° ' extraordinaire (etc.], jusque! I
u cl o . el y comprisle mat: .savoir. I

1576 3®. 7e. indéterminée (art. 5o6). I
i4T)5 :ic. G*. feuilles d'avis et occuac3 do réception. I

, , au moyen des accusés do réeen- S
i4«6 .')•. a" cl 3*. lorcsultal ^^ 1

/ Toula irrégularité signalée à la 1
1 charge du bureau vérifie par 1
I les acenscs de réception des |

_c KC Q. j bureaux correspondants dont H

1533 1er. ,0c pl JJ« à la distribution, .. . •.
J.-s dépêclios sont ouvertes dc-

1 vant le contrôleur, est l'objet
I d'une observation immédiate
f à l'agent qui a commis l'irrc-
1

gular'rtû.
i533 i'r. 11'. si I an contraire.
1Ô46 i*r. b*. de service.. et par les courriers auxiliairos.

lrc DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SEIVVICE LOCAL.

DEUXIEME HAUTE PAYE ACCORDEE AUX FACTEURS-UOITIERS, LOCAUX

ET RURAUX. CONDITIONS D'ADMISSION.
Le Bulletin mensuel n" 65 du mois d'août dernier a porté à.la con-

naissance du service qu'un crédit supplémentaire de 83,87 5 u"ancs a
élé inscrit au budget de l'exercice 1875, pour élever de5o à 100 francs
la haute paye d'uncertain nombre do facteurs-boîtiers,locaux et ruraux ,choisis parmi ceux qui réunissent le plus de litres à celle faveur.

Les sous-agents qui compteront au 1" janvier i8y5 au moins cinq
années de jouissance de la première haute paye de 5o francs, el qui
auront par conséquent au moins cinquante ans d'âge et vingt ans de
service dans les postes, pourront seuls être appelés à concourir au
bénéfice de celte mesure.

Mais l'insuffisance de la nouvelle dotation ne permettantpas d'accor-
der la deuxième haute paye de 5o francs à tous les sous-agents titulaires
depuis cinq ans de la haute paye, il sera établi à l'AtlminisIralioncen-
trale un lableau de classement de tous les candidats,cl la deuxième
haute paye de 5o francs sera attribuée,jusqu'à concurrence de l'emploi
total du crédit, à ceux qui comptent le plus d'ancienneté de grade
comme titulaires de la première haute paye de 5o francs.

L'Administration désire être en mesure de dresser le plus tôt pos-
sible le tableau dont il s'agit et de délivrer aux bénéficiaires de nou-
veaux bulletins de haute paye. Les chefs de service sont, invités, en
conséquence, a établir avec le plus grand soin et à faire parvenir, dans
le plus bref délai, à l'Administration un relevé des facteurs-boîtiers,
locaux et ruraux <Jc leur département qui se trouveront au 1" janvier
1875 dans les conditions déterminées ci-dessus.

Ce relevé, sur lequel les facteurs seront inscritsdans l'ordre déterminé
par les dates de concession de la première haute paye de 5o francs, eu
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commençant par les plus anciens titulaires de celle haute paye, devra
être accompagné d'états de présentation n" 773. Ces états indique-
ront, pour chacun des candidats, en outre des renseignements que
leur cadre comporte, la date exacte de l'entrée en jouissance de la pre-
mière haute paye, de 5o francs.

I™ DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

BULLETIN FRANÇAIS, JOURNAL OFFICIEL DU SOIR. APPOSITION DANS

LES BUREAUX DE l'OSTE DES AFFICHES RELATIVES A LA PUBLICATION

DE CE JOURNAL.
En verlu d'une décision du Ministre des finances, en date du

26 septembre dernier, l'administration du Journal officiel est. autorisée
à faire apposer dans les bureaux des services financiers ouvertsau public,
ainsi que cela a déjà lieu dans les bureaux des préfectures et des mai-
ries, avec l'assentiment du Ministre de l'intérieur, des alliches relatives
à la publicationdu Bulletinfrançais, journal officiel du soir.

Les receveurs et les facteurs-boîtiers sont invités à faciliter, en ce qui
les concerne, l'exécution de celle disposition.

D'après la décision précitée, les affiches dont il s'agit.doivent être
conçues en termes assez précis pour que, au point de vue des abonne-
ments, le public soit informé que ses demandes doivent être adressées
à l'administrationdu journal ou à ses correspondants et non aux agents
des services financiers eux-mêmes. Les agents des posles de tout grade
auront donc, conformément aux prescriptions de l'article 10 de l'Ins-
truction générale, qui ne comportent aucune exception, à s'abstenir de
s'immiscerdans ces abonnements.

l" DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

PAOES. COLOHHKS. CHANGEMENTS X OPÉRER.

665 3 Entre Forban el Forion intercaler Folio (la), Puy-ilc-Doinc, arr. et con Ambcrt, 49.7 b.
Amlcrl.

908 1 Langouèdre, Côtcs-dit-Nord
, 200 h. cnc Plénée, rayer 53.

1222 1 Rayer Olivct-Port-Brillctet ce oui suit, cl y substituer Olivet, Mnyenno , ar. Laval, c°B
Lniron , 5u8 b. ( Forg. J Porl-Brillet.

1349 1 Porl-Drillel, Mayenne, rayer ce nui suit, cl y substituer 756 b. (Forg.) ar. Laval, con
Loiron Ë5.

1405 1 Rabon, Doubs, ar. Baume-les-Dames, coa Clerval, lB3 b. rnyer c*° Sancey-le-Granil,
et y subsllucr Sanccy-ïr-Gr<m(L

1419 2 Rcignut, Puy-de-Domoy 5a7 b. rayer ce qui suit, tl y sttoih'lucr ar. Clermonl-Fcrrand,
con Vcrtaizou, Vertaizon.

3498 1 Russey, Doubs, ar. Montbéliard, cb.-l. e°" i,o63 b. rayer Monlbèliitrd tt maintenir^1.
1570 1 Entre Stains, Seine-et-Marne,et Stainville, intercaler Stains, Seinc-ct-Oise (Fort),

cac Gargcs.
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1™ DIVISION. 2E BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CHANGEMENTSDANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

[ Les directeursdes postes sont autorises à communiquer le présent tablcnu aux éditeurs de journaux qui seraient
disposes à reproduiro dans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à ïnlëressnr lu
public.)

L'Administrationrappelle nue les changementsdans la circonscriptiondo bureaux de poste
doivent être exactement mentionnés au Dictionnaire des postes.

'" "* •• • ... —
N0MS BUREAUX BUREAUX

• DBS COMMUNES «JUliLttUA
DEPARTEMENTS.

«»
" Q™ «*s DKSSEP.VEXT" .. , QUI LES DBSSEHVA1EKT. ,,autres tocantes. actuellement.

x a 3 4

Eure >•...... Gas»}'
«

Vcrnou (Eure)........ La Uoclie-Guyon( Suinc-
ct-Oîso).

Loir-ct-CUcr FYiglon (Ferme)
,

section de Mer Suèvres.
la communede Courbouzon. ( Exceptionnellement. )

/ Beauvcau Sucllc Seiclies (1).
Carié Idem ,, , , ,

Idem,
Maine-et-Loire Ghaumont.. Idem Idem,

\ Cliapcllc-Saint-Laud(La )... Idem
,

Idem.
I Luc Idem Idem.
\ Marcé Idem

,
Idem.

Vosges Hcnaufraing, sceliou de la [ Gcravdmer Granges, j

commun'; du Cl.ainj'dray. (Exccptionnelleiuant.)

lrc DIVISION, 2e BUREAU. ORGANISATIONDU SERVICE LOCAL.

REPRISE, EN 1876, DANS LES BUREAUX DE POSTE, DU RECENSEMENT DES
OBJETS DE CORRESPONDANCEEXPEDIES ET REÇUS, SUSPENDU EXCEPTION-
NELLEMENT EN l87/|. ÉTABLISSEMENT PAR LES DIRECTEURS DES RE-
LEVÉS N° 209 DES ERREURS DE TRI, DE TAXE JlST DE COMPTE COMMISES

PENDANT L'ANNÉE 187^.

Par mesure d'exception
, et suivant les ordres de l'Administration,

il n'a pas élé procédé cette année, dans les bureaux de posle, au recen-
sement des objets de correspondance expédiés et reçus qui doit avoir
lieu, aux termes de l'article i5n de l'Instruction générale, deux fois

par an, du 1 i au 20 juin el du 11 au 20 novembre.
Ce recensement géra repris en 1875, dans les formes el aux époques

déterminées par l'article i5i 1 précité.
La mesure exceptionnelle ci-dessus rappelée ne devra pas mettre

obstacle à l'établissement, au siège des directions, des états n" 209 des
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erreurs de tri, de taxe et de compta commises
,

pendant l'année 187/1,

par tes bureaux qui en relèvent. Ces états prendront pour base d'éva-
luation du nombre des dépêches expédiées et des objets de correspon-
dance manipulés, les éléments de celte nature qui ont figuré aux élals
n° 209 afférents à l'année 1870, el devront être transmis à l'Adminis-
tration parles directeurs, dans le courant du mois de lévrier prochain,
conformément à l'article i5o3 de l'Instruction générale.

1™ DIVISION. 2" BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

REUNION AU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAONE DES BUREAUX DE DELLE ,
BEAUCOUItT ET BOUROGNE, QUI AVAIENT ETE RATTACHÉS PROVISOIREMENT
AU DÉPARTEMENT DU DOUBS.

A partir du 1" janvier prochain, les bureaux de Délie, Beaucourt et
Bourogne seront distraits de la direction des postes du Doubs, à laquelle
ils avaient élé provisoirement rattachés par décisions des 29 mars el.
26 mai 1871

, pour être placés sous la juridiction du directeur du dé-
partement de la Haute-Saône.

Par suite de cette mesure, les établissements de poste au nombre
de 8, silués sur le territoire de l'arrondissement de Belfort, ancien dé-
partement du Haut-Rhin el ci-après désignés, rassortiront, désormais,
à la direction delà Haute-Saône

: Beaucourl, Belfort, Bourogne, la
Chapelle-sur-Rougemont, Délie, Fontaine, Giromagny et Rougemont-
le-Château.

ANNOTATIONS ET CORRECTIONSA L'INSTRUCTION GÉNÉRALE,

Sommaire des parties, [titres, chapitres, sections et paragraphes.

PageX, colonne 5, ligne 6, remplacer le mol «
chargements «parles

mots : « chargement el recommandation».
Même page, colonne 7, remplacer «chargements affranchis» par

«chargements»; biffer les mentions inscrites en regard de l'accolade
sous les §§ 1", 2 et 3, et y substituer les mentions suivantes :

S 1". Chargements de valeurs déclarées expédiées
'

,
280

clans des letITes ou dans des boîtes 281 à 3o2
S 2. Chargements d'otïicc 3o3 à 3o6
S. 3. Chargements en franchise, groups 807 à 3i2

Même page, colonne 7, remplacer «chargements d'of-
« lice » par « recommandation

» ,. 010 à 319
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Même page, colonne 7, supprimer les mots n chargements en fran-

« chise, groups »
311% à 3 19

Même page, colonne 6, remplacer le n° de section «IV» par le
n" «III» et ajouter à la suite des mots «dispositions communes à tous
«les chargements» ceux de «et aux objets recommandés».

Même page, chapitre VIII, section 111, colonne 7, supprimer les
mots «de chargements» el les remplacer par ceux de «n* io5 des

« objets chargés ou recommandés».
Page XT, colonne 7, S 2, ajouter après «des chargements» les mots

« et des objets recommandés».
Même page, chapitre XI, section v, colonne 7, supprimer «des

«
chargements» et remplacer par les mois « des objets chargés et re-

«
commandés ».
Page XII, chapitre XIII, section v, colonne 7, modifier le sommaire

comme suit : « Receveurs principaux el receveurs au siège d'un bureau
«de recette de douane ou de contributions indirectes».

Même page, chapitre XIII, colonne 5, supprimer les mots «d'en-

• regislremcnl» el intercaler entre ceux de «télégraphie» el de
« rece-

« veurs », la mention : «receveurs principaux et».

INSTRUCTION GÉNÉRALE. ARTICLES.

Art. 7, au bas du renvoi n° 1, ajouter les mois «décision du Mi-
«nistre des finances en date du i5 février 1873 ».

Arl. 308, î" ligne, après «des timbres-postes », ajouter « et des caries
« postales ».

Art. 27(4, 3° ligne, après «
timbres-postes », ajouter «et de» cartes

• postales ».
Art. 276, W ligne, après «timbres-postes», ajouter « et des caries

«
postales».

Même arLicle, 7° ligne, supprimer les mots «de ces timbres».
Même article, 9e ligne, après «timbres-postes», ajouter « el des caries

<
postales ».

Art. 276, 2° ligne, après « timbres-po3tes», ajouter «et des cartes
« postales ».

Même article, 6° ligne, supprimer les mois «des timbres-postes».
Même article, 7° ligue, supprimer les mots «des limbresdemandés».
Même article

,
3° alinéa

,
3* et 4e lignes

,
supprimer les mots « pour

« l'achat des timbres », et 5" ligne, ajouter après « timbres » « et des cartes
« postales ».

Art. 316 bis, ajouter l'analyse marginale suivante: «Interdiction
« d'admettredes objets recommandés adressés sous des initiales».

Art. 320, analyse marginale, supprimer le mot «chargements» et
remplacer par « objets chargés ou recommandés».

Art. 32 J, analyse marginale, même rectification.
Art. 3aa, analyse marginale, même rectification.
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Art. 323, analyse marginale, remplacer le mot «chargements» par
« objels chargés el recommandés».

Art. 390, analyse marginale, ajouter après «chargement» les mois :

« ou objet recommandé».
2' ligne, après «

chargement», ajouter « ou un objet recommandé ».
4e ligne, remplacer les mots «

du chargement» par « de cet objet ».
5° ligne, après «chargement», ajouter «ou l'objet recommandé».
8° ligne, après «chargement», ajouter «ou de l'objet recommandé».
"Page 20g, S 3, remplacer au titre les mois «de chargements» par

ceux « n" io5 des objets chargés et recommandés ».

Art.. 431, analyse marginale, substituer au mol «chargement» ceux
de « objets chargéset recommandés».

Arl. 433, analyse marginale, substituer au mot «chargement» ceux
de «

feuille n° i65 ».
Arl. 434, analyse marginale, remplacer t chargements» par «objets

0
chargés et recommandés ».

Art. 435, même rectification.
Art. 430, même rectification.
Même article, 2* ligne, remplacer les mois «de chargement» par

«
des objels chargés ou recommandés ».

Art. 437, analyse marginale, substituer les mots «des objels chargés

u ou recommandés » à ceux de «
chargements ».

Art. 438, analyse marginale, substituer à t chargements
»

les mots
«

objels chargés ou recommandés ».
Art. 439, même rectification.
Art. 541, même rectification.
Art. 542, analyse marginale, remplacer «chargement» par «objet.

«
chargé ou recommandé

» ; ajouter, après « pnquel », la mention « ren-
«
fermant ces objels » ; biffer les mots «

des chargements » et les rem-
placer par « feuille n° io5 ».

Art. 5/43, analyse marginale, barrer en croix et remplacer par « Bé-

«
clamation du pnquel des objels chargésou recommandés, de feuilles

« n° io5, ou d'objets chargés ou recommandés manquants».
Art. 548, analyse marginale, remplacer le mot «chargement» par

«objet chargé ou recommandé».
Art. 54g, même rectification.
Art. 55o, analyse marginale, remplacer «des chargements» par

« n° 1
o5 ».

Art. 551, analyse marginale, remplacer «
chargements

» par «objels

«
chargés ou recommandés ».

Art. 5g2
,

analyse marginale, après «chargements», ajouter «et ob-

« jets recommandés».
1", 6*. 9" et il* lignes, après le mot «chargements», ajouter «objets

«
recommandés », et 16° ligne, substituer «de l'objet» à »du charge-

«ment».
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Même article, 3" alinéa, après «réception des chargements», ajoulfr

«ou des objets recommandés».
Même rectification au dernier alinéa, dernière ligne.
Art. 606, analyse marginale, remplacer «des lettres ordinaires ou

«
chargées

» par «des objels de correspondance ordinaire, chargés ou
«
recommandés ».

Art. G62, analyse marginale, après «
chargements », ajouter « et objels

«recommandés».
Art. 663, ligne 7, après «chargés», ajouter «ou recommandés».
Arl. 664, analyse marginale, supprimer «chargements» et remplacer

par «
objels chargés ou recommandés ».

Arl. 666, analyse marginale, supprimer «lettres chargées» et rem-
placer par « objels chargés el recommandés

» ; supprimer « chargements
»

et remplacer par «objets chargés ou recommandés».
Art 667, analyse marginale, après «

chargements », ajouter
« et objets

« recommandés ».
Arl 6<i8, même rectification.
Ail. 669, même addition.
Art 670, même addition.
Arl. 671, aniily.se marginale, après

«
chargement»,ajouter « ou d'une

«
lettre recommandée».

Même article, 8* ligne
,

après «
chargements», ajouter « ou des lettre»

«
recommandées ».
Arl. 672, analyse marginale, ajoutera la fin «ou des lettres recom-

«
mandées ».

Même article, 12' ligne, après «chargement», ajouter «ou d'une
«

lettre recommandée ».
Ail. 674, analyse marginale, après «chargement», ajouter « ou lettre

«
recommandée ».

Même article, 1" ligne, après «
chargement», ajouter

« ou d'une leltre
«recommandée»; 2' l'gne

,
aprèi «chargement», ajouter «ou la leltre

«recommandée»; 1 1* ligne, après «chargement», ajouter «ou de la
«

lettre recommandée ».
Art. 675, analyse marginale, après « chargement», ajouter « ou d'une

«lettre recommandée».
Même article, 7e ligne, après «chargement», ajouter «ou la leltre

«recommandée».
Art. 676, analyse marginale, après «chargements», ajouter «et ob-

jets recommandés».
Art. 677, analyse marginale, remplacer «letlres chargées» par «ob-

« jets chargés ou retommamlés ».
Art. 678, analyse marginale, même rectificatifn
Art. 679, analyse marginale, même rectification et supprimer « es »

à
«

remises».
Arl. 680, analyse marginale, après « chargements», ajouter «ou ob-

« jets recommandés».
BDLI.. MENS. N° 60. — 5' VOL. 54
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Art. 681, analyse marginale, même, addition.
Arl. 683, analyse marginale, remplacer le mot «chargements» par

1
objets chargés ou recommandés ».

Art.. 634, même rectification.
Art. 685, analyse marginale, après «chargement», ajouter «ou d'un

«
objet recommandé».

Art. 722, S 4,4° ligne, remplacer « chargements» par «objets char-
gés ou les lettres recommandées».

Art. 725, analyse marginale, modifier ainsi : «Réexpédition d'objets
«chargés ou recommandés».

Art. 1492
,

analyse marginale, remplacer
«
chargements

» par «
feuilles

• n° io5 des objets chargés ou recommandés».
4° ligne, après «

chargement », ajouter « ou des objets recommandés».
7" ligne, remplacer

« chargements
» par « objels ».

1-2" ligne, après «chargement», ajouter «ou d'objet recommandé».
Même ligne, après «chargements», ajouter «ou les objets recom-

«
mandés ».

Même article, 2° alinéa, après «chargements», ajouter «et objels
«

recommandés».
4* alinéa, remplacer «chargements» par «objets chargés ou recom-

«
mandés ».

5* alinéa, 3* ligne, remplacer
«

chargements
» par «

objets chargés ou
« recommandés».

4," ligne, remplacer
«

chargements
» par « objets ».

Art. 1^93, 10* ligne, remplacer «chargements» par «objets chargés
« ou recommandés ».

Art.
1
4g5

,
analyse marginale, après

«
chargement

»
ajouter

« ou d'ob-
« jet recommandé».

Art. i525, supprimer l'analyse et remplacer par «Al'manach des
« Postes;, publication, distribution ».

TARLE ALPHARÉTIQUE DES ARTICLES.

Page 788, 1" ligne, ajouter après «chargements» les mots «ou d'ob-
«jets recommandés».

Même page, 4e ligne, après «chargements», ajouter «ou objels re-
«

commandés ».
Même page, 20" ligne, ajouter après «chargements» «ou objets re-

«
commandés

» et remplacer « 280 » par «
284-»i5 »,

Même page, 34° ligne, ajouter après «chargement» «ou d'objet
« recommandé».

Page 797, i5" ligne, après «dépôt», ajouter «des objets recom-
«

mandés et ».
Page 800, io" ligne, remplacer «chargements

» par «objels chargés
« ou recommandés».
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Page 802

,
27e ligne, remplacer «chargement» par « recommanda-

«tion».
20e ligne, ajouter après

«
chargement

» « et aux objels recommandés».
Mt'-me page, 33° ligne, après «chargement», ajouter «et de recom-

«
mnndation ».

35° ligne, après «chargement», ajouter «ou objet recommandé».
36° ligne, même addition.
37° ligne, après «

chargements», ajouter « etdes objets recommandés».
Page 8o3, 1" ligne, après «chargements», ajouter « el des objels

«
recommandés »,

6° ligne, après
«
chargements», ajouter « el des objets recommandés».

9' ligne, après «chargements», ajouter
« el d'objets recommandés».

10e ligne, après « cliargemanls », ajouter «et des objets recom-
« mandés ».

12" ligne, après «chargements», ajouter «et des objels recom-
«

mandés ».
i-3" ligne, après

«
chargements», ajouter «

etdes objets recommandés».
ID' ligne, après «chargements», ajouter «et objets recommandés».
16e ligne, après «chargements», ajouter «ou objet recommandé».
17" ligne, après «chargements», ajouter « et objels recommandés».
18° ligne, après «chargements», ajouter « el objels recommandés».
19° 1 gne, après « chargements», ajouter « et objets recommandés».
20° ligne, après

«
chargements», ajouter « et objels recommandés».

Page 81 S, 2° ligne, après «chargements», ajouter « el d'objets re-
commandés, recommandation»,

Page 8i4, 10° ligne, après «chargements», ajouter «et des objets
« recommandes

»

Page 822, 22e ligne, après «chargement», ajouter «ou d'objet re-
« commandé ».

26e ligne, après «chargement», ajouter «ou d'objet recommandé».
Page 8'i4, ï6c ligne, remplacer

« 299, 3oS
» par « 3oi ».

Page 825, 36e ligne, après «chargements» ajouter «et des objets re-
«

commandés ».
Page 826, 5° ligne, après «chargements», ajouter «et des objets

«
recommandés»,

Même page, 9'ligue, remplacer
«

chargements
» par «objets chargés

« et recommandés ».
11* ligne, après «

chargement», ajouter « oud'un objet recommandé ».
13" ligne, remplacer

« chargements» par «objets chargés ou rcconi-
« mandés ».

i4° et 1
5e lignes, à supprimer.

16° ligne, remplacer «chargement» par «objet chargé ou recom-
« mandé».

17* ligne
,

remplacer
«

chargements
» par «

objets chargés ou recom-
« mandés ».

54.
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18e ligne, remplacer «chargement» par «objet chargé ou reconi-
«

mandé ».
24° ligne, remplacer

« 299 » par « 3oi ».
Page 83o, 29* ligne, remplacer « 290 à 294

» par « 29g ».
Page 831, 26e ligne, après «chargements», ajouter «ou d'objets

«
recommandés».

Page 831, 3oe ligne, après «
chargemenls», ajouter « el des objets

«
recommandés»..

33* ligne, remplacer « de chargement» par «n° io5 ».
Page 832, 13'ligne, remplacer «de chargement» par «des objels

«
chargés ou recommandés ».

Page 834, 6* ligne, remplacer « 314 à 318
» par « 307 à 311 ».

Page 835, 3o* ligne, remplacer «3ig » par «3i2».
Page. 807, 20e ligne, après «chargement», ajouter «ou d'objet rc-

«
commandé»; supprimer «valeurs déclarées» el remplacer par «

cliar-
«gements, recommandation».

Page 839, 5" ligne, remplacer
«

284 » par « 290 ».
10" ligne, après « chargement », ajouter « ou d'un objet recommandé».
Page 8/10

, 1 5e ligne, remplacer
« 282 » par «

280
» ; 16° ligne, rem-

placer
«

287
» par «317».

Page 84a, 11" el 12° lignes, remplacer les mois «chargements» par
«

objets chargés on recommandes»,
Page 846, 29e ligne, après «chargemenls», ajouter « el des objels

«recommandés».
35° ligne, après «chargements», ajouter «el des objels recom-

«
mandés ».

Page 847, 2° ligne, après « chargements », ajouter
« el d'objets rc-

«
commandés ».

Page 851, 2 5e ligne, après «chargement», ajouter «ou d'objet rc-
«

commandé » ; supprimer
« 294 »•

26* ligne, remplacer «chargemenls» par «objels chargés ou recom-
«
mandés».

Page 852, 3" et 4e lignes, après «chargement», ajouter «ou objet
«recommandé» et remplacer «de chargements» par «

des objels chargés
«ou recommandés».

Page 852, 5' ligne, remplacer
«

de chargement
» par «en matière de

«
chargement ou de reconiniimdalion ».

32e ligne, remplacer «chargement» par «objet chargé ou recom-
«

mandé ».
Page 854, 6'ligne, remplacer «chargemenls» par « objets chargés

« ou recommandés».
Page 855. Recommandation, entre les articles 3i6 el 317, inter-

caler «interdiction d'admettre des objets recommandés adressés sous
« des initiales 3 16 bis ».

Page 856, 5e ligne, remplacer «chargement» par «objet chargé ou
«recommandé».
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i6" ligne, remplacer «chargemenls et valeurs déclarées» par «objels

«
chargés et recommandés».

Page 862, 18* ligne, après «chargement», ajouter «ou d'objet re-
«
commandé» et remplacer «290 «par «296-318».

Page 863, i5" ligne, à supprimer.
Page 867, 16* ligne, après «chargements» ajouter «et des objets

«
recommandés».
Page 868, 4' ligne, remplacer «295» par «281»; 6° ligne, après1

«
chargées », ajouter « ou recommandées».

Page 869, 23° ligne, remplacer «chargements» par «objets chargés
« «t recommandés».

1M DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

PURLICATION D'UN l34' SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Le supplément 11° i34, inséré au présent Bulletin, contient notifica-
tion de trois décisions du Ministre des finances : la première concerne
la franchise réciproque attribuée à l'archevêque de Besançon et à l'ad-
ministrateur de l'arrondissementde Belfort

;
la deuxième concerne les

agents de surveillance des enfants assislés, et la troisième accorde la
franchise à la correspondance de service échangée entre le préfet italien
à Turin el le préfet de la Savoie.

Les agents auront à reporter au Manuel des franchises les mentions
indiquées par ce supplément.
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1» TV.™.™*- .
' FRANCHISES,1 ™-

134» SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES. __„ I4W,9.

3" »17M»TJ.-^^ CONCESSION DE FRANCHISES.

I «m- DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES FORME ARRONDISSEMENT, .NUMÉROS iIC.AT.OIT
—a-sasu*»™, - ^_aoOT— __

sou» laquelle oiMon.ompiionmi.Ms.oBT .numnnuo , DATES
d.» ——«»=««=— . u dans 1 cenduoduquel do» i

page» AUTOBMEI sloms DE RENVOI iniQDBT.sIA con«E8POSDAi<CEDE sïRTicE
l

COMlHsroKDAscE
J" correspondance

OBS'»»'CI8IOSSrj' ' à indiquer f circulant valablementconire-signéo mrCBJclncolfsnnHPTIolt, "»».»*»««»<«•
Manuel • «onlre-signer

» 1. colonne »
de» fonctionnaires , en franchise circuleen franchise. j

. . ,.'
des ^cur au lableau nn 3 et des personnesdésignes dans la colonno ci-contre doit '' ' ™tu-u~*"" A "ll— ~~- '— "^ "*"—^ *" ministérielles.

fran- ' correspondance do sorvice. du Manuel doit<être remiseon franchise être présentée. Ancien. Nouveau. Numéros Pages.
•hise» des franchises. des lahlcaux.

!
' , 3 4 5 * 7 8 9 10

1 ' .'

16 Administrateur de l*ar- E ( au-dessous de Archevêque de Besançon * *' "1 " " >.'
qrondisseraeDt de Bal-' .la 4* accolade}.'
fort. I !

'. .
i '

'
|

.

20 : .Âgen'tsde«surveillancedu K. (;au - dessous de (Jouisscn'tdes'droits de franchisodt tle contreseingattri- " " " 'I* '
service .des enfaiïts.as-; la 6*,accolado).

.
.hués aux enus-,inspocteurs,des enfants.assistés. ) 1

sistés.

i i -j

31
.

Archevêque<de Besancon., E .(au-dessous-.de Administrateurde J'arrondisseuicntdeJI.elfort* * ' I * " • / •
la ir* accolade). f .

! I

135 Préfet de la Savoi J ( au-dessous de Préfet de la provincede Turin * ,
S. B.» (i) » . •» i" déc. i874.

la 3" accolade).

tUt Préfet de I» provincede K ( au-dessous de Préfet do 1. Savoie * S. B.» (i) « » .. Idem.

Turin (Italie). " la i" accolado).

(l) Ces dépêchesdevront être frappées en France, soit au hure.u d'origine, soit au hure... d'arrivée dm timhreP. D. destiné à leur assurerl'exemptiondo port.

...
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CORRECTIONS À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. aa5, 3" ligne, biffer les mois «ou de sénalns-consullet.
Même article, b' et 6" lignes, biffer les mots «du sénal ou du corps

«
législatif» el les remplacer par les mots «

de l'Assemblée nationale ».
Môme article, 7* ligne, remplacer le mot «

dans
n par ie mot «

à ».
Même article, 8" ligne, biffer les mots «de l'empire».
Ar!. /{43, 3* ligne, remplacer les mots «timbre de l'enregistrement»

par les mots « timbrage préalable des bandes ».

2* DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

ESCALE DE l'OUTO-CARELLO ( VENEZUELA).

L'escale de Porlo-Cabello (Venezuela), qui ne figurait jusqu'ici qu à
titre éventuel dans l'itinéraire de la ligne française de Sainl-Nazaire à
Colon-Aspiuwall, est rétablie, à titre permanent, depuis le départ, de
Sainl-Nazaire du 7 décembre courant.

CORRECTIONS AU TARIF GÉNÉRAL N° 1 185.

Nomenclature G, page xv, n° 116, en regard de Porlo-Cabello et
au-dessus des indications relatives à la voie anglaise, inscrire:

Dans la colonne 3, Sainl-Nazuire;
41 V. des paq. fr. ;

.
b, le 7 ;
6, la veille au soir ;

_ —7. 18;
8, i8;
9, le a4.

2* DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

BOUVEAUX BUREAUX ITALIENS ADMIS A L'ÉCHANGE DES MANDATS

INTERNATIONAUX.

Les bureaux italiens dont les noms suivent seront ouverts, le 1"jan-
vier prochain

,
à l'échange des mandats de poste internationaux:

Borca (BelInno) !
Coeronalo (Ales^andria)

;
Gaggiano (Milano) ;
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•
Noventa-Vicentina (Vicenza) ;
Pieve-S.-Giacomo (Crémona) ;
S-Marcello Pistojesé (Firenze) ;
Scandiano (Ileggio F,mil in).

Les agents devront, en conséquence,inscrire, par ordrealphabétique,
les noms qui précèdent sur la nomenclature F, pages 117 et suivantes
du tarif général n" 1

i85.
Le bureau de Favarolta (Palernio) ayant élé transféré à Serrasini

(Palermo), il y a lieu de biffer le nom du premier de ces bureaux à la
page IÎ2 et d'ajouter le nom du second à la page 139, entre les bu-
reaux de Sermidc el de Serravalle Scrivia.

2* DIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANCEETRANGERE.

NOUVEAUX BUREAUX FRANÇAIS ADMIS A L'ECHANGE INTERNATIONAL

DES MANDATS.

Le 1" janvier prochain, les bureaux désignés ci-après seront auto-
risés a émettre et à payer des mandats de poste internationaux :

Fresnes-Nord Nord.
Arbach \
Dra-el-Mizan r .,Maison-Carrée j AISer'
Mouzaïaville ]

Akbou )

Collo > Comlantine.
Mondovi )

Miserghin 1

Perrégaux j Oran.
Saint-Cloud )

Le nom des bureaux qui précèdent devra être inscrit à son ordre al-
phabétique sur la nomenclature E, insérée page 99 et suivantes du
tarif général n° 1185.

a' DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCEETRANGERE.

ACHEMINEMENT DES VALEURS DECLAREES POUR LA BELGIQUE

ET LES PAÏS-BAS.

Aux termes du paragraphe i3de l'instruction n* i5, insérée ait Bul-
letin mensuel de juin 1869

,
la livraison à l'Office belge des chargements
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de valeurs déclarées à destination tle la Belgique ne .-pouvait avoir :3îeu
jusqu'ici que par l'intermédiaire des bureaux de Paris, Douai, Lille,
Givet et Longwy.

Cette disposition restrictive vient d'être abrogée de concert entre
l'Administration française et l'Office be'ge et, à partir du 15 janvier
prochain, tous les bureaux français ('bureaux sédentaires el bureaux,
ambulants) qui sont en relations avec des bureaux belges pour la trans-
mission des correspondances ordinaires seront admis ta participer à
l'échange des lettres chargées portant déclaration de valeurs.

ÎJ en résulte qu'aucun
1
eglcment particulier ne déterminera plus

quelle est la direction à imprimer aux letlres chargées contenant des
valeurs déclarées qui sont adressées de France en Belgique. Ces lettres
seront assimilées, quant aux conditions d'acheminement, aux corres-
pondances ordinaires pour la même destination, el tous les bureaux
français,d'échangeseront aptes à en -opérer la livraison..

La même mesure est applicable aux letlres chargées portant décla-
ration de valeurs à destination des Pays-Bas qui, aux termes de l'ins-
truction 11° i4<i„ insérée au Bulletin mensuel d'août dernier, sont trans-
mises à découvert par l'intermédiaire -des postes belges. Ces lettres
pourront être livrées au sirvice belge par tous les bureaux français qui
sont bureaux d'échange parrappoit à la Belgique. Les bureaux d'ori-
gine el do passe des chargements de valeurs déclarées pour les Pays-
Bas devront acheminer ces chargements, savoir: ceux à destination de
la province de Limbourg, dans les mêmes conditions que les corres-
pondances pour Bruxelles, et ceux à destination de tout le reste des
Pays-Bas dans !les mêmes conditions que les correspondances adressées
à Namur.

ANNOTATIONS AU BULLETIN MENSUEL.

Barrer en croix le paragraphe i3 de l'instruction 11° i5 ainsi que le
tableau qui ligure aux pages t\\L\ el /|i5 du Bulletin mensuel ri° 12 cl
inscrire en marge: «V. Bull. mens. n° Cg, pnge65i.»

Reproduire la même annotation en marge du paragraphe la de
l'instruction n° i4i, Bull. mens. 11° 65.

"3° DIVISION.—- 3e BUREA.U. ARTICLES D'ARGENT.

ADDITION A EA1R15 À L'APPENDICE N° 35 DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Le .bureau-de Thouaiss (©eux^Sèvres) est autorisé à délivrer tues man-
dats de pécule au profit des condamnés libérés sortant do la maison
centrale, de la mémo ville.

Les agents devront compléter en conséquence l'appendice n° 35 de
l'Instruction générale, page g.a'3

, en ajoutant les mots : « Thouars (Deux-

«
Sèvres)» entre «Ricin et; Vannes.» Inscrire en marge : «Bull. mens.

« n° 6g., JJ. 65a.
»
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2° DIVISION. 2° BUREAU. SERVICES MARITIMES.

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. LIGNE'DU nAVRE À NEW-YORK. DEPARTS
DU HAVRE PENDANT LE l"' SEMESTRE DE 187.5.

Aux termes do l'itinéraire de la ligne du Havre à New-York, approuvé
par M. le Ministre des finances Je 16 novembre 187^ (Voir Bulletin
mensuel n* 68, novembre 187/1

'
pages'61/1. el 6i5), les paquebots-poste

français de la Compagnie générale transatlantique, dont le départ du
Havre esl fixé réglementairement au samedi, 7 heures du malin, ne
doivent prendre effectivement la mer qu'à l'heure de la marée de jour
qui suivra l'heure réglementaire précitée.

Il en résulte que, suivant l'heure de la marée, les expéditions s'effec-
tueront réellement, soif dans la matinée, soit dans l'après-midi du sa-
medi.

Dans le premier cas (départ du matin), les dernières dépêches pour
les Etals-Unis partiront de Paris, par le bureau ambulant de Paris au
Havre a0, la veille au soir.

Dans le second cas (départ du soir), c'est le bureau ambulant de
Paris au Havre i*, parlant de Paris le samedi à 8 heures du matin, qui
sera utilisé pour un dernier envoi de correspondancesà destination des
Etals-Unis.

Le tableau ci-après fait connaître les heures effectives d'expédition
du Havre des paquebots-poste français de la ligne des Etats-Unis, pen-
dant le 1*' semestre de l'année

1
876, ainsi que ia date du départ des

dernières dépèches de Paris, et le bureau ambulant au moyen duquel
ces dépèches doivent è!re dirigées.

Paquebots-poste français. — Ligne du Havre à New-York.
Départs du Havre rendant le 1" semestre de 1875.

DÉPART DES PAQUEBOTS DERNIÈRE EXPÉDITION DES DÉPÊCHES I

DU 11AVUE SUR NEW-YORK.. DE PARIS À BK5T1HATIOH DES ÉTATS-UMS. I

Par
Jour. Date. Heure. Jour. Date. Heure. le liuroau

ambulant.

/ 2 janvier 1876. h oo soir. . .. . .
j a janvier l87S.\

^idem 3 oo soir (
Samedi.

.

) ' S :'*"" 8 h. matin.. I.o Havre i".
I 3o idem....... a oo soir I 1 3o idem
1 i3 fesrier i oo soir J l i3 lévrier.. . .1

-.17 idem Mîili \ / 36 idem '

I l3 mars 1 l l]0 matin j I 13 mars j

Samedi.../ 27 ûlcni
1 o 45 matin I 1 a6 idem I

\ 10 avril 11) jo matin..... 1 19 avril I
J a/j idem 9 45 malin \ YeuàVcili

,
/ J3 idem. .,...} îoli.ôosoir. Lo Havre a°.

I 8 mai g 3o matin 1 1 7 mai.. i

I 33 idem 8 nb matin \ I ai idem \
l 5 juin 8 3o matin ] I !\ juin ]

\ 19 idem 8 00 malin.., . *
i \ 13 idem. 'I

I I I 1
I
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2e DIVISION. 2" BUREAU. SERVICES MARITIMES.

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. MOUVEMENT GICNliRAL DES PAQUEBOTS

DES LIGNES DE L'INDO-CIIINE POUR L'ANNEE 187O.

Les agents trouveront ci-après le tableau du mouvement général des
paquebots-peste des lignes île l'Inclo-Chine pour l'année 1875.

Les paquebots de la Compagniedes messageries maritimes, affectés à
Ce service, continueront à être expédiés de Marseille, le dimanche, tous
les quinze jours, à 10 heures du matin, à dater du 3 janvier 1875.
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ALLER.

MARSEILLE A HONG-KONG. HONG-KONGi SHANG-HAÏ. HONG-KONGi YOKOHAMA. ADENALA

DÉPART I ARRIVÉE I DÉPAHT ' ARRIVER DÉPART ARRIVEE DKr.IRT
I ARRIVÉE DEPART ARRIVEE DEPART ARRIVEE DEPART ARRIVEE DEPART ARRIVEE DÉPART ARRIVEE DEPART ARRIVEE DEPART ARRIVES DU

do à I do à de à do à de
(

." 4° à do à do " do à de à de ou*
Marseille. Naplos. Naples. Port-Saïd. Port-Saïd. Suez. Suez. Adcn*. Adcn. dc-G^Hos"**. de-Galles. Singaporc**. Singaporc. Saigon. Saigon. ""I***"5- Hong-Kong. .Sliang-Hai. Hong-Kong. Yokohama. Aden. Scychellcs. Sey.

1 ?
I 3 /, 5 G j

7 8 9; io n îa i3 i4 i5 16 17 18 19 30 ai ^
"

DIMANCHE. MARDI. SAMEDI. DIMANCHE. LUNDI. SAMEDI. DIMANCHE. MARDI(1). MERCREDl(i)MERCREOl(I) JEUDI(i). DlMANCHE(l) LUNDI(1). VENDREDI(i) DMANCHE(i) JEUDI(i). SAMEDI(Ij. D!MANCHE(i) LUNDI. LUNDI,
3 janvier. 5 janvier. 9 janvier. 10 janvier. 11 janvier. 16 janvier. 17 janvier. 26janvier. 27 janvier. 3 février. ifévrier. 7février. Sfévrier. 12février, là février. 18 février. 13février. 21février
17 — l9 — 23 — il, — ,5' — 3o —

3i"
— 9février. iO février. 17 — 18 — 21 — 22 — 26 —

28'
— 4mars. 21 — 7 mars. 1"février. 8 février.

3i — 2 février. 6 février. 7 février. 8 février. i3 février. i4 février. 23 — 24 — 3 mars. 4 mars. 7 mars. 8 mars. ,
12 mars. là mars. 18 — 13 mars. 21 —3/(février. 16 — ao — 21 — 22 — 27 — 28 — 9 mars. 10 mars. 17 — 18 — 21 — 22 — 26 — 28 — L" avril. 27 — 4 avril. 1" mars. 8 mars.

28 — 2 murs. 6 mars. 7 mars. .
8 murs. 13 mars. 14 mars. 23 — 24 — 31 — i"'avril. 4 avril. S avril. 9 avril. il avril. 15 — 10 avril. 18 —

LUNDI. MARDI. LUNDI. MARDI. JEUDI. VENDREDI. MARDI, JEUDI. LUNDI. MERCREDI. MERCREDI,
îimars. 16 — 20 — 21 — 22 — 27 — 28 — 5 avril. 6 avril. 12 aril. 13 avril. 15 avril. 16 avril. 20 avril. 22 avril. afi avril. 21 avril. 28 avril. 29 mars. 5 avril.
28 — 3o — 3 avril. 4 avril. 5 avril. 10 avril. 11 avril. 19 — 20 — 2O —• 27 — :g — 3o — 4 mai. 6 mai. 10 mai 5 mai. 12 mai •••'i avril. iSavril. 17 — 18 — 19 — 24 — 25 — 3 mai. i mai. 10 mai, 11 mai. t3mai. i4mai. 18 — 20 — ik —• 19 — z6."T -'-6avril. 3 mai.
25 — »7 — i"rmai. 2 mai. 3 mai. 8 mai. 9 mai. 17 — 18 — 24 — 25 — 27 — 28 — i"jtiin. 3 juin. 7 juin- 2 juin. 9 juin
9mal' i» mai- i5 — 16 — 17 — 22 — a3 — 3i — i"jnin. 7 juin. 8 juin. îojuin. 11 juin. i5 — 17 — 21 — 16 •— a3 — 24 mai

2^ _— 25 — 29 — 3o — 3i — 5juin. 6 juin. i4juin. i5 — 21 — 22 — 2/1 — 25 — 29 — itrjuillet. 5 juillet. 00 — 7 juillet . .6Juln- 8 juin. 12 juin. i3juin, 14 juin. 19 — 20 —
28'— 29 — 5 juillet. 6 juillet. 8 juillet. 9 juillet. i3 juillet. i5 — 19 — 14juillet. 21 — 2ijuin j

F° 7~ 22.T 2li — 27 — ''&— 3 juillet. 4 juillet. 12 juillet. 13 juillet. 19 —
20'

— 22 — 23 — 27 — 29 — 2 août. 28 — 4 août •4 juillet. 6 juillet. 10 juillet. 11 juillet 12 juillet. 17 — 18 — 2C — 27 — 2 août. 3 août. 5 août. 6 août. toaoût. i2août. 16 — 11 août. 18 — 19 juillet J
,ser —^ 20 — "24 — 25 — 26 — 3i — ie'août. 9 août. 10 août. 16— 17 — 19 — 20 — 24 — 28'— 3o — 25 — 1" sept
i"août. 3 août. 7 août. 8 août. 9 août. i4aoûl. i5 — 23 — ->.l\ — 3o — 3i •— 2 sept. 3 sept. 7 sept. 9 sept. 13 sept. 8 sept. i5 — 16 août
10 '7 — 21 — 22 — 23 — 28 — 29 — 6 sept. 7 sept. i3 sept. i4 sept. 16 —• 17 — 21 — 23 — 27 — 22, — 29 — j
29 — 3i — 4 sept. 5 sept. 6 septembre. 11 sept. 12 sept. 20 — 21 — 2 — ::8 3o — 1" octobre. 5 octobre. 7 octobre. 11 octobre. 6 octobre. 13 octobre. 13 sept. 20 seplemb

MARDI(1). MEUGREDl(t)MERCREDl(l) JEUDI (i). DIMANCHE(1)LUNDI(i). VENDREDI({)DMANCHE(J) JEUDI (I], SAMEDI(1), DIMANCHE/1)
12 sept. 14 septembre. 18 — 19 — 20 — 25 — 26— 5 octobre. 6 octobre. 13 octobre. 14 octobre. 17 octobre. 18 octobre. 22 octobre. 24 octobre. 28 octobre. 23 octobre. 31 octobre
au — 28 — 2 octobre. 3 octobre. 4 octobre. 9 octobre. 10 octobre. 19 — 20 — 27 — 28 31 i"'novembre5 novembre. 7novembre11 novembre 6 novembre.14 novembre 11 oct. 18 octobre

10 octobre. 12 octobre. 16 — 17 — 18 — 23— :>./, — 2 novembre. 3 novembre10 novembre11 novembre14 novembre15 — 19 — 21 -- 25 — 20 —28 —2* — .26 — 3o — 3i — ier novembre. 6 nov. 7 nov. 16 — /7 — 24 — 25 28 — 29 — 3 décembre 15 décembre 9 décembre. 4 décembre.12 décembre 8 nov. 15 novemb
•7Ï10V. 9 novembre. i3 nov. i4 nov. i5 — 20— 2!— 30 — 1erdécembre 8 décembre. 9 décembre12 décembre13 décembre17 — 9 — 23 — 18 — 26 —21 — ' 23 — 27 — 28 — 29 — 4 déc. 5 dé.:. 14 décembre15 — 22 — 23 26 • 27 — 31 — .

2 janvier. 6janvier. 1" janvier. 9 janvier. 6 déc. i3 dér.emb
:• 5 déc. * 7 décembre. 11 déc.

, 12 déc. 13 décembre. 18 — 19— 28 — 29 — 5 janvier. 6 janvier. 9 janvier. 10janvier. 14 janvier. 6' — 20 — 15 — 23 —'9 — 21 — 25 — 26 — 27 — 1™janvier. 2 janvier. ILjanvier. 12janvier:\l9 — 20 — 23 — 24 — 28 — 30 — 3 février. 29 — 6 février. 3janvier. îojanvieiI* Point d'embranchementde la ligne de la Réunionet Maurice.(Voircolonnen" ai.)**Point.l'embrancl,o.nentdelà ligne de Calcutta. (Voir colonne»« »7.) „»,» p0;nt d'embranchementde»ligne, do i Shang-Haï. (Voir colonnen° ,7)
*** Point d'embranchementdelà ligne de Ratavia. (Voir colonne n° 33.) I Yokohama.(Voir colonnen" 19.)

BULL.MENS.n° 09.
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ALLER,

HONGKONGÀ.SHANG-HAÏ. HONG-KONGÀYOKOHAMA. ADEN A LA RÉUNION ET MAURICE. POINTE-D E-GALLES A C,AL CUTTA. SINGAPOREX BATAVIA.

DÉPART ARRIVÉE DEPART ARRIVEE DÉPART ARRIVEE DEPART ARRIVEE DÉPART ARRIVEE DÉPART ARRIVÉE DKPART ARRIVÉE DEPART ARRIVEE DÉPART ARRIVEE DEPART ARRIVÉE DÉl'AnT ARRIVEE

•le
,

à ; de ° de à de à de. aux deS[ à de à
.

à do à de à. de à
Singaporc. Saigon. Saigon. *^**, '

,
Hong-Kong. Îihang-Haï. Hong-Kong. Yokohama. -Aden. Scychellos. Seyclielles. la Réunion. la Réunion. Maurice. de-Galles Pondiclicry. Pondicliéry. Mftdras, Madras. Calcutta. Singaporc, 13;itavia.

i3 iA, i5 16 17 18 19 30 ai aa a3 aA 36 a6 a7 a8 39 3o 3i 3a 33 34

JEUDI (1)., DlMAKCHE(l) LUNDI(i). VENDREDl(i) DlMANCHE(f) JEUDI(ij. SAMEDI(l). DIMANCHE(1) LUNDI, LUNDI. SAMEDI. DIMANCHE. JEUDI(l). SAMEDI (1). DIMANCHE(I) JEUDI (I). JEUDI (1). SAMEDI(i).
4février. 7février. 8février. 12février. 14 février. 18 février. 13février. 21 février ,

28janvier. 30 janvier. ' 31janvier. 4 février. 4 février. 6 février.
18

. —,,; 21 -^ 22 — 26 — 28 — 4mars. 27 — 7 mars. i01'février. 8 lévrier. 13 février. 14 février ,
18' — 20 —

4 mars. 7 mars. 8 mars. . 12mars. 14 mars. 18 — 13 mars. 21 — , ,
25février. 27 février. 28 février. 4 mars. 4 mars. 6 mars.

18..-^- 21 — 22 — 26 — 28 — l'r avril. 27— 4 avril. i" mars. 8 mars. 13 mars. 14 mars .' ' 18 — 20 —
1" avril. 4 avril, 5 avril. 9 avril. 11 avril. 15 — 10 avril. 18 — ,

25mar s. 27 murs. 28 mars. 1eravril. l"r avril. 3 avril.

MARDI. JEUDI. VENDREDI. MARDI. JEUDI. LUNDI. MERCREDI,MERCREDI. MERCrtEDl. VENDREDI. SAMEDI. MERCREDI. MARDI. JEUDI.
i3 avril. i5avril. 16 avril. 20 avril. 22 avril. 2b' avril. 21 avril. 28 avril. 29 mars. 5 avril. 10 avril. 11 avril i3 avril. i5 avril.
27 — "9 — 3o — 4 mai. 6 mai. 10 mai 5 mai. 12 mai , 21 avril. 23 avril. 24 avril. 28 avril. 27 — 29 —
11 mai. i3 mai. i4 mai. 18 — 20 — ai — 19 — 26 — 26 avril. 3 mai. 8 mai. 9 mai 11 mai. i3 mai.
a5 —...'. 27 — 28 —r 1" juin. 3 juin. 7 juin. 2 juin. 9 juin 19 mai. 21 niai. 22 mai. a6 mai. 25 — 27 —
8 juin. 10juin. 11 juin. i5 -— 17 — 21 — 16 — 23 — 24 mai 5 juin. 6 juin , 8 juin. 10 juin.

22 -— 2/1 — 26 — 29 — 1" juillet. 5 juillet. 3o — 7 juillet •- 16 juin. 18 juin. 19 juin. 23 juin. 22 — 24 —
ôjuillet. 8 juillet.. 9 juillet. 13 juillet. i5 — 19 — 14juillet. 21 — 21 juin 3 juillet. 4 juillet 6 juillet. 8 juillet.

20 — 22 — 23-— 27 — 29 — 2 août. 28 — 4 août 14 juillet. 16juillet. 17 juillet. 31 juillet. 20 — 22 —
3 août. 5 août. 6 août. 10 août. 12 août. 16 — 11 août. 18 —- 19 juillet 3t — 1" août 3 août. 5 août.

17 — 19 —- 20 — 2i — 2ÉT— 3o — 25 — 1" sept 11 août. i3 août. i4 août. 18 août. 17 — 19 —
3i

. — 2 sept. 3 sept. 7 sept. 9 sept. 13 sept. 8 sept. 15 — 1(i août 28 août. ^9 août 3i — 2 sept.
i4 sept. 16— 17 — 21 — 23 —- 27 — 22 — 29 — 8 sept. 10 septembre. 11 septembre. i5 sept. i4 sept. 16 --
58 .— ,

3o — i"oclobre. 5octobre. 7 octobre. 11 octobre. 6 octobre. i3 oclobre. i3 sept. 20 septembre. a5 septembre. 26 sept , ,". 28 — 3o —
JEUDI(1). DIMANCHE(1)LUNDI(1). VENDREDI(l)DIMANWE(t)JEUDI(IJ. SAMEDI(IJ, DIMANCRE(i) JEUDI(I). SAMEDI(I). DIMANCHE(ij JEUDI(1). JEUDI(1). SAMEDI(i).
14 oclobre. 17 octobre. 18 octobre. 22 octobre. 24 octobre. 28 octobre. 23 octobre. 31 octobre. 7 octobre. 9 oclobre. 10 oclobre. 14 oct. 14 oct. 16 oct.
28 —- 31 -;— 1" novembre5 novembre. 7 novembre11 novembre 6novembre. 14 novembre 11 oct. 18 octobre. 23 oclobre. 24 oct 28— 30 —

11 novembre14 novembre15 — 19 — 21 — 25 — 20 — 28 — 4 nov. 6 novembre. 7 novembre. 11 nov. 11 nov. 13 nov.
25 — 28 7-r. 29 — 3 décembre- 15 décembre 9 décembre. 4 décembre.'12 décembre 8 nov. 15 novembre. 20 novembre. 21 nov 25 — 27 —

9décembre12 décembre13 décembre17 — 9 — 23 — 18 — 26 — 2 déc. 4 décembre. 5 décembre. 9 déc. 9 déc. 11 déc.
23 — 26 -n-.- 27 — 31 — ..-.' 2 janvier. 1 6janvier. V janvier, 9 janvier. 6 déc. i3 décembre. 18 décembre. 19 déc 23 — 25 —

6janvier. 9 janvier. 10janvier: 14 janvier. 6 — \20 — 15 — 23 — »
30 — 1"janvier. 2 janvier. 6janvier. 6janvier. 8janvier.

20 23 -H-.. 24 — 28 — 30 — 3février. 29 — 6 février. 3 janvier. 10 janvier. 15 janvier. îôjanvier 20 — 22 —
' ' I 1i(l) Pour les voyages.effectuésd'octobreà mars,pendant la moussonde N. E.

,
il est tenu compte d'un dotai supplémentaire de 4 jours [tour la traversée

de Marseilleau Japon.
1 NOTA, La relâcheaux Seycliellesn'a pas lien pendant la moussonde S. 0., c'est-à-dirependant les mois de juin, juilletet août.

' ' '"'" ' '
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BATAVIA'A SINGAPbRE.| CALCUTTA A r 01 NT Ê-DE-GALLE S.
| ffiA'DRl'CF, Ï-',T L A UÉIIN10N 'A ADE N. Y'OlCOllînjkATlON'G-toNG'SHÏNG-'HAi YHONG-KONG.

DÉPART ARRIVÉE DEPART ARRIVÉE DEPART ARRIVÉE DÉl-ART I ARRIVER j IlÉPAUT ARRIVEE DEPART ARRIVEE DÉPART ARRIVEE DÉP'AI'.T ARRIVÉE DÉrA'li'T ARRIVÉE DEPART j ARRIVÉE I DÉPART AMUv'ÉÏ] DÉPA'RV

de à do à de à de . ." de à de aux des à . de à ..de à
.

j do ' à J de à de
Batavia. Singapore**. Calcutta. Madras. Madras. l'ondicliéry. Poiidicliéry. ' do-Gàllos***. Maurice. 'laRéunion, In Réunion. Scyshcllc's.' Seyclielles. Àdcn'****, Yokohama. Hong-Koirg'*. Sli'alig-xiaï. Hong-Kong*. Hong-Kong. Saigon. Saigon. Singaporc. Singapore.-

j ... a 3 4 5 6 ' 7 8 ç, 10 il . i-J
[ i.'i i4 i5 _ iÇ i7j_ .,..,....

l8.
,
....'JL...., 2°

.._
ai ,m.'JL--. .--''

,.

DÏMANCHE. MARDI. MARDI, ' SAMEDI. DIMANCHE. MAiïDI. VENDREDI. SAMEDI. JEUDI. -JEUDI. MARDI. ; MARDI. ' VENDREDI.1 ''MARDI. JEUDI. DIMANCHE.-. LUNDI. ' JEUDI. VENDREDI-.

17 janvier.' i'g janvier, igjanvier. 23janvier. à4 janvier. ' 26 janvier
,

Sjaimcr,5 t2Janvièr. 8 jUnvi'er.j 12 janvier. 1/1janvier/ 17 janvier. i8janviét\ 21 janvier. :22Jàhvi,èr.
3i — Ï lévrier

,
5 février. Gfévrier. 11 février. 18 lévrier. 19 — ; 26 — 22 '— '26 —' ' a'8 — -3l — 1" février.'- 4 février. 5 lévrier.

i il février. YG — 16 février. 20 février. j 21 février. 20 février • ........ 2 février. 9 février. 5 février. 9 février. ' 11 février. i'4 février. i5 '—'- ; 18 -^ 19 —
28 —- 2 mars 5 mars. Gmars. 11 mars. 18 mars, i (i — • a3 —- 19 — 2<5 — ! s'5 — 2'8 — 1" mars.' 4 mars. 5 mars.
14 mars. 16 — 16 mars. 20 mars. 21 mars. 23 mars. . . 2 mars. 9 niars. 5'maïs. 9 maïs1. • 11 maïs. 1X mars. 1a '— 18 — ! 19 —
28 -— 3ô — ...'.'. 2 avril. 3 avril. 8 avril. 15 avril. 1G — • 'a3 —=- 19— 23 — 25 — 28 — 29 —7,; 1" avril. \ 2 avril.
11 avril, i i3 avril. i3 avril. 17 avril. 18 avril. 20 avril 3o — (i avril. , 2 avril. (i avril. 8 avril. 11 avril. 12 avril. i5 — 16 -^—
20 — 27 .— 3o — 1" mai. G mai. 13 mai. 13 avril. 20 — 16 — 20 — 22 — 25 — 26 — 2'g — |3ô —
JEUDI(IJ. SAMEDI(i). DIMATiCtIE/1) JEUDI(i). VENliltliDI(I) DIMANCHE/I)JEUDI(1j. VENDREDI(1) MERCREDI(1) MERCREDIjljMERCREDl/'l)JEUDI(i). DlMANSHE('l)JEUDI/1). SAMEDIpj. MERCREDI/!}JEUDI/?). DIMANCHE/4),LUNDI'(-I).

6 mai. 8 mai. 9 mai. 13 mai. 14 mai. 16 mai 21 avril. 29 Uvril. .25 avril. 29 avril. ' 1" mai. 5 mai. 6 mai. 9 mai. ! 10 mai.
20— 22.—

;
27 mai. 28 mai. 2 juin. 9juin. 5 mai. 13 mai. 9 mai. 13 mai. 15 — 19— 20 — ' 23— 24 —3 jiiih. 5 juin. 6 juin. 10 juin. 11 juin. 13 juin 19 — 27 — 23 — 27 — 29 — 2 juin. 3 juin. 6 juin. 7 juin. •17'— 29 — .' ' ' ' ' 24 juin. 25 juin. 30 — 7juillet 2 juin. ' 10 juin. 'i 6 juin. 10 juin: '12 juin. ; 16 — ' 17 -^ ' 20— 21— i

1" juillet. 3 juillet. ' 4 juillet. Sjuillet. 9 juillet. 11juillet .' 16 — : 24— 2()'— 24— 26— 30 — Vjuillet. Ajuillet. Sjuiitét.,
'15 — 17' —

..'. ' '. 22 juillet. 23 juillet. 28juillet. 4 août. ' 30 '—- 8 juillet. \ 4 juillet. 8 juillet. 10 juillcl. lâjlMft. 15 — '18 — •19 —29 -LL 31 _ 1"'hoîil. 5 itoà;. 6 uoiïl. Saoul. . .
.'. '-. • ; . . J4juillet. 23— 18 — 22 — 24 —

26'' -- -29 — 1" août. ' 2 août.
12 août. "14août. .... 19 août. 20 août. 25 août. 1"septembre 28 — 5 tioût. f'abul. 5 août. 7 août. 11 août. 12 août. 15 — - 16 —

j 26 — ' 28 —
V29 — 2 septembre. 3 septembre. "5 septembre., . 11 août. 19— 15— 19^- 21— 25— 26— > 29 — 30 —\9seplchibre, 11 scptenibiÉ' ... 16sept. 17 septembre. 22 septembre. 2-9 — 25 — 2 svplc'm'bïe 29 —- 2 septembre.4 septembre. Sseplembie- 9 sept. ' I2scp!embre 13 sept.

23 — .25 — , 26 xept. 30 — 1er'octohe. 3 octobre ^septembre/Il) — 12seplembre16 — ,18 — 22 — ,
23 — ,26" — , 27 —7 oclobre. 9 octobre. . 14 oclobre. 15 octobre. 20 oclobre. 27 octobre. 22 — 30 — i 26' — 30 —• 2 octobre. • 6 octobre. 7 oct. 10 octobre. 11 oct.

DIMANCHE. MARDI. AI-UIDI. SAMEDI. DIMANCHE. MARDI. VENDREDI.- SAMEDI. JEUDI. JEUDI. ' MARDI. MARDI. VENDREDI.; MARDI. JEIIDI. DIMANCHE. LUNDI. JEUDI. VENDREDI.
24 oclobre. -16octobre. 2G octobre. 3o octobre. 3 1octobre. 2 nov ' 13 octobre.- 1g oct. 15octobre. 19 octobre. 21 oclobre. >.4octobre, àâ oclobre 28'octobre.'â'goctobre'

7 nov. 9 nov 12 nov. 13 novembre. ' 18 novtmbre. 2-5ïto'v. 2O — 2 nov. 29 '^- 2 nov. 4 nov. 7 nov. 8 tiov. 1\ nov. 12 nov.
21 — 23 ,— 23 nov. 27'novembre. 2%novembre. 3o — -.-. .- 9 nov. 1G -^— 12 nov. iG — >i8 -— îi ^— 22 — s s5 — 36 -^

5 déc. 7 dec ' i o déc. 11'dé-.'cmbrc. '' 1G'décembre. 2-3déc. 23 — 3o -±— 26 ^— ' 3o ^=- 2 déc. 5 déc. 6 déc. g déc. 10 déc.
19 —- 21 -V 21 déc. 2T1décembre. 26 décembre. 28 déc. ' 7 déc. i4déc. ' iodée. ; t4'déc. j!G -— : 19 — > 20 — 23 -^ 2/1 —
2 janvier. 4 janvier 7 janvier. 8 janvier. 10 janvier, :| 20 janvier. 21 -— ' 28 •— i| 24 — ' '28 -^- ' "3b ^=^ 2 janvier, ojtuivier.I '6Janvier. 1^-jaiVviér,

* Coïnciilnnceavecle paipiebolde la ligne principalede llon^-Kongà u'hir.-.i'iile.(Voircolonne19,) *** Coïncidenceavecle patjiielmlde là 'ligneprincipalede?r]-cùYg-Koirgà jMarseille.(Voircolonnea6.,)
** Cm11cirienceav(u-.le piiirueltolde la ligne principale de Houi^-Kon;̂i Ma-scille.(Voircidoiiiu-U':'K] **** Coinciileuceavecle paquoholdo là li^îiopi'iii'cipïilcde :IÎ6ïr^-,:k()ngà AluisciUe.fVoiccetônne27.} '1

.^.
^ .-, . ^ t _^. ^ ; ;_ ___- -^ - - - - _ ,

11
_ . . ^ ^ ^ ^ _ _ .^..,-.-.._^-^^_.= _._ ^.__ ^

_''^ . „.-.^..^



: ~r~, ~ : ~~. ; ~. i ~ ; r- : : ; r
i. ' y'OtiÔ'irXMÂÀlIÔNiG-kfJNGSHA'NG-TIAÏ'A'HONG-KONG.

_
HOtfC-KO'NG "A_MAllS'ElI.Li:.

""' — —'""-- ----•; " 'X' -'--'*S.—-i! ii —--- -— " '***™a"i>,l"»*s»»MiiiitjM^ —^ j :_ " '""'"îirniïi"-"m—r—rrmi '""""—" —;
A'ÎIT'' ARRIVEE DÉPART j 'ARRIVÉE DÈVX'RT ARRIVÉE DEPART I ARRIVÉE I DÉPART ARRIVÉE 'DÉI'.VET ' ARRIVEE DÉPAUT ARRIVEE ' DEPART ARRIVÉE DEPART ARRIVEE DÉPART ARRIVEE DÉPART ARRIVÉE

ES à .de à ^do à de ù j de à de a
.

à \le ' 'i de à de ù de ù
l'olbs. AJc'n '****. Yokohama. Ilong-ljoifg '*. Sliahg-'Hïrï. Hong-Kong*.Hong-Kong'. Saigon. Saigon. Singapore. Singaporc.- dc-GollcS. - de-Galles. Aden. Adou, nuez. Sue». .", rl-Sn*id. j l'in-t-Saïd. Naples. Aaples. Marseille.

3
__

14
_

10
_ ^ iG

_. 17 18
_

_>9 3o a^i ^ ^
33

^ . ^
a^i

_M
a/l... .?,;) uG ,._ . a7 ', a8 a;) .

.'lo | ,'l1 3a ,1,'i - 3ïi \

"'JEUDI. MARTJI.' MA'RDI.' VENDREDI.> 'MARDI. JEUDI. DIMANCHE/. LUNDI. - JEUDI. VENDREDr.MERCREDI.VENDREDI.' SAMEDI. VENDREDI, SAMEDI. JEUDI. SAMEDI.j

.............. 5 janvier. 12 janvier. 8'janvier.'12janvier.' 14 janvier.' 17 janvier. iSjattvicï. 2 1 janvier. 22Jahvîcr.27 janvier.. 29 janvier. G février. 12 février. 13 février. 18'février. xp février,j
18 février.. 19 -^— ' 26 — 22 "— '26 —' ' 2'8 — -3i — 1"février.' 4 lévrier. 5 février. 10 février. 12 février. 20 — 26 — 27 4 mars. 6 mais. •

2 février. !
9 février. 5 février. 9 février. 11 février. 1'4.février. i5 — - 18 —*- 19 — 24 — 26 — Gmars. 12 mars. 13 mars. 18 — 20 —

18 mars. iG — • 2'3 —- • l'g — 23 — ! a'5 — 28 — ' 1ermars.' 4 mars. ' 5 mars. 10 mars. 12 mars. 20 — 26 — 27 — 1" avril. 3 avril, j
1. ...• 2 mars. 9 uïàrs. S'inaïs. 9 maïs. 11 maïs. ti mars. 10 — 18 — 19 — 24 — 2G — 3 avril. 9 avril. 10 avril. i5 — 17 —

15 avril. : 16 -— . t 'a3 — 19 — 23 — 25 —-28 — 29 — 1" avril. ; 2 avril. 7 avril, i 9 avril. 17 — 20 — 24 — 29 — 1"' mai. j
3o— Gavril. , 2 avril.

.
G avril. 8 avril.

. 11 avril. 12 avril. i5 — 16 — 21 —- 23 — 1" niai. 7 mai. 8 mai. i3mai. i5 —3 mai. i3 avril. 20 — 16 — 20 — 22 — 25 — 2G — 29 — 3o — 5 mai. 7 mai. i5 — 21 — 22 -— 27 "-— 29 —
I) MERCREDI/1)MERCRED1/Î)JEUDI(1): DlMANGHE/1)JEUDI/1). SAMEDI(li). MERCREDI/1)JEUDI(1). DIMANCHE/!)LUNDI/1). LUNDI'(!): MERCREDifl) \

....-.: •. 21diVil. '29 iivi'il. 25 avril. 29 avril. i" mai. 5 mai. 6 mai. 9 mai. ' 10 mai. 17 mai. 19 mai. 29 — 4 juin. 5 juin. 10 juin. 12 juin.
9juin. 5 niai. 13 mai. 9 mai. 13 mai. 15 — '19 — 20 — 23 — 24 — 31 — 2 juin. titjuhi. 18 — 19 — aA — 2G —-

,...-.. ......... 19 — 27 —
'23 ^- 27 — 29 — 2 juin. 3 juin. 6juin. 7juin. • 14.juin. 16— à'G —- 2 juillet. 3 juillet. 8 juillet. 10 juillet.

7juillet S"'jM'n. ' lOjttiii. 'i 6 juin. 10 juin. ' 12 juin. ; 16 —• ' 17 -+- 20— 21 — i 28 — 30 — 10 juillet. tG '
— 17 — 22 — 24 —

...<.-.-.. 16'— ' 24— 20'— 24— 26— 30 — 1"juillet. 4juillet. 5j nitiél.
,

12jnUlél. U juillet. 2'4 — 3o — 3i — 5 août. 7 août.
i 4 août. ' 30 '— 8 juillet. ' 4 juillet. 8 juillet. 10 juillet. 14 juillet. 1.5 — ' 18 — '19—— 26 — 28 — 7 août. i3âoûl. i.'iaoûl. 19 — 21 —

,•....1 ...:,...'. "14juillet. 23 — > 18 — 22 — 24 — 28 — 29 —- 1eraoût. 2 août. 9 août. 1.1août. ' 21 — 27 — 28— 2 septembre. 4 sept.
' l'rseptembre >28 —- 5 «dût. 1c'Uout. 5 abiil. 7 uo'û't. 11 août. 12 août. 15 —- 16 — 23 — 25 — 4 septembre. ibseptembre. 11 septembre. 1G — 18 —....:. llUbûl. 19 — : 15 -— 19 -^- 21 — 25 — 26 — 29 — 30 — 6 seplemlh-e.8septembre 18 — 24 — 2,5 — 3o — a oct.

\ ' ' 2-9 '— 25'— '•2 scp'téht'b'rc 29 —- '2'septeiltbre. ù septembre. Sseplembie' 9 sept. ' I2'seplembre 13 sept. 20 — 22 — 2 octobre. 8 oclobre. 9 octobre. i4 octobre. 16 —
...... :-./:•..'... >8septembre/16 —• 12seplcmbre 16 — 18 — 22 — 23 — ,26 — 27 — 4 octobre. \ 6 octobre. tG — 22 — 23 — 28 — 3o —27 octobre.,22 -r- 30 — 126 — 30 — 2 octobre. . 6 octobre. 7 oct. 10 oclobre. 11 oct. 18 — ,

20 — 3o — 5 novembre. Gnovembre. il novembre. i3'nov.
JEUDI. ' M*RDE MARDI. IvENDIVEDI.' MARDI, JEÏIDI. DIMANCHE. LUNDI. JEUDI. VENDREDI.MERCREDI.VENDREDI.

...i.. / i 2 octobre.' igo'd. 15octobre.119 octobre. 21 octobre, -jioéfobre. à5 oclobre 28loctobrc.'ïgoclo'bre' 3 nov. ' ;5 nov. i3 novembre. 19 — 20 — 25 -^ 27 —
e. •'2S ïiov. 2G '—L- 2 nov. 29 '^- 2 ïiov. 4 nov. 7 nov. 8 uov. 11 nov. 12 nov. 17 — 19 — 27 — 3 décembre. 4 décembre. 9 décembre, 11 déc.
....-.•. .' 9 nov. ' 1G -^- 12 nov. ; tG -— \-8 — '21 ^— ' 22 — 25 -^— 2G -^ te'dcc. 3déc. ît décembre. 17 — 18 — 23 — 25 -4-
e. ;• 2'3déc. ' 23 —r- 3o —- | 26 '^- 3o ==- 2 déc. 5 déc. 6 déc. 9 déc. iodée. t5 —— ; ï'7 20 — 3t — t"janvier.- 6 janvier. 8janvier.
....... 7 déc. 1/1déc. i 10 déc. ; Î4 'déc. jiG =— 1g -^- ' 20 -^ 23 — 24 — 29 — 3i — 8 janvier. t4 janvier. i5 — 20 — 22 —

20Janvier. 21 »^- ' 28 — ij 24 — '' 28 =-- ' "3b —=• ^janvier. 3janvier. Gjanvier. 7 janvier. 1a janvier, i7i janvier. 22 — 28 — 2g — 3 février. 5 février.

. .....,, ,,, .
(1) Pour les vovaçesnircclués de mai à septembre, pendant la moussonde S. Ôv, il est lenii conijited'uiiccvance deGîouisau départ de Yokohama

,
de 5 jours

incidenceavecle pa.p.cholde la ligif*pV.ifc.ple de'llrflfg-KongJ, Marseille. (Voir colonneai.,) ;, c(.u;t do SlK1„,r.H;,ï cl Hong-Kong, de /,jours à ceuxdo Saigoncl'Singanorc, de S jours a celui de Data'ïia
, de a 'joursà' ceux

je Calcutta et Pointe-de-Gallesetoiiicldeuccavoc le pai|uc])OLdo là iigh:ft![H'lii'l-rpàlcde •lIo-|ï^-l\on» a AÏ.Hseille. ( VoircolOiulca7. _, , 1 j0lir :, fCJ„; ,ie \|:,„,;c4,

-- ^^^X^=rz^:~— r—:-T-—-:-------•"-• •7~":-~--:::-:~*^^-?^^^^>^^--^^^ „.^^...;3^-.----:-;::qi~!^^^^-:^^





BUEL. MEKS. N°6g. —" 057 '

DDITION A L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

2° DIVISION. 3° BUREAU. MATERIEL.

Article 267
,

S 1", 4° ligne. Après
«
signé », au lieu des mots : « du re-

« ceveur » , mettre «par le receveur et par l'assistant «.

3e DIVISION. 4° BUREAU. VERIFICATIONDES PRODUITS.

REGISTRE N° 26 (DÉPÊCHES ARRIVANTES). MODIFICATIONS APPORTÉES
À CK REGISTRE.

A partir du 1" janvier prochain, les noms des bureaux correspon-
dants ne seront plus imprimés, à l'avance, sur les registres n" 26 (dé-
pêches arrivantes)à l'usage des recettes composées el des recettes simples
en nombre très-reslreinlqui étaient exceptionnellement pourvues de re-
gistres de l'espèce.

Les bureaux correspondants en regard desquels devront figurer des
taxes seront seuls inscrits à la main sur le registre n° 2G. Ces taxes
seront cumulées par journée el reportées au livre de dépouillement
n° 00, selon les détails que ce livre comporte.

Rien n'est changé en ce qui concerne l'état n" 3i des dépêches arri-
vantes, sur lequel lous les bureaux correspondantsdevrontêtre inscrits
dans l'ordre alphabétique, Paris elles bureaux ambulants en tête.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Article 11 1 5, 2e alinéa, ligne 3, supprimerles mots :« qu'ils occupent
au registre n° 26 ».

3" DIVISION. 1er BUREAU. ORDONNANCEMENT.

MODIFICATIONS A OI'EIIER A L'INSTRUCTION GENERALE.
Art. i364, ajouter un 5e alinéa ainsi conçu :
«Les agents replacés, après avoir été mis en disponibilité pour une

n cause quelconque, ne supportent pas la retenue du premier douzième
«de leur traitement. (Décision ministérielle du 20 mai 1873.

»

3" DIVISION. 2e BUREAU. REBUTS ET RECLAMATIONS DE LETTRES.

CORRECTIONS A L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. 729, 17", remplacer
«

des articles 714 ou 742» par «
de l'article

«71^;» biffer l'annotation manuscrits : «ou remises infructueusement
«

dans le service (Arl. 744.)
»

Inscrire à la lin de l'article : « 19° Les lettres parvenues sous une en-
«

veloppe du bureau des rebuts, et qui ne peuvent être distribuées pour
« quelque motif que ce soit. (Art. 744-)

»
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2- DIVISION. BÂTIMENTS EN. PARTANCE «o»»»™»*»»
ETItAflOBUE.Iir BUREAU.

- 11— -^. - POUR LES GOnONl-E'S ET AUTRES PAYS »*OUTRE-MER. -——--———'
NOTA. L'Administration des poste» fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du dépéri

des bâtitnenlsicn partance pour les colonies et autres paya d'onlre-mer; mais elle 110 saurait affirmer cependantque
las bâtiments ci-après désignes partiront exactement aux jours indiques.

Les receveurs sont autorises à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à
reproduire dans leurs fetnllos les renseignementsy contenus comme étant de nature à fitlcres^er le public.

ABRÉVIATIONs employées dans la'6e colonne.
St. eignijie Steamor ou Bâtiment à vapour. | V, signifie Bâtiment ù voiles» j G. signifie Commerce.

Il™**
0 DATES P°RTS 1S0M8

I
*AdcT T0X' "rma™* !

[d'ordre. DESTINATIONS, des départs, de départ, des bâtiments, i bàiimuulg. «AGIS. on ;i},cutSi ili
2 3 k 5I67 8 I

§ l*r.— Bâtiments pariant des ports (le France peur les colonies françaises (i). I

1 Guadeloupe 10 janvier. Le Havre.. La Fontaine (a). St 1,500 Qucsnel. I
2 Idem 1er idem Emmanuel V. G...... 7,500 Auger. I
3 Martinique

,
5 ,. Idem Réforme Idem 850 Idem.

4 Jdem ..... 10 Idem La Fontaine (a). V. G 1,500 Quosnoi.

S 2. — Bâtiments partant, à claies irrèipil'ùres. des parts de Francepour les pays étrangers
doutre-mer (3).

15 Bahia , ifj janvier. |LB Havre.
.

Jeanne I Y- G 850 Fcrrère,
G Buéuos-Ayrea i".., Idem Akjab \ldem 900 Pculvé.
7 Ids-m

- a3 Idem Vauban. ...... Idem 850 Perqucr.
8 Cailhagèno ,. 25,.,..... Idem La Moisson. .., Idem 500 Couvert.
0 La Havane. i"..r.... Idem.,,,,. Bermco Idem- 400 Yrignyeii.

10 Lima..
,

a5
. . . .. . .

Idem Samarang Idem..
, , » , 850 Peutvu.

11 Idem i'r Idem Cuzco Idem. 900 Idem.
12 Montevideo i" Idem,.,, ,. Bonne-Marie..

.
Idem 000 Moulia.

13 Idem .-.,,,( a5> Idem Gcorgîna Idem 950 Perqnor.
14 Pernaïubuco ,, , .., 3o idem Jean-Baptiste.., Idem 650 Ferrère.
15 Hio-do-Janoiro a5 Idem Luzitano... .., Idem...... 900 Masuricr.
16 Rio-Grande-du-Sud. 20 Idem Cora Idem...... 800 FcrrAre.
17 .Suinta-Marthe. »... a5 Idem La Moisson .... Idem 500 Couvert.
18 SaîutrThonias.. .,. Ô,.... ... Idem Tamauïipas,... Wem...,,, 000 Dumont.
19 Triuidad ao Idem.,..... Marie-Agosline, Idem.,...,, 450; Poste).120 Valparaiso 5 Idem Véritat Idem 900 Germain.
21 Vera-Cruz i*f. ...... Idem. Zanzibar Idem 000 Pculvé.,

(1) Les habitants de la Franco peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et du» imprimésde
toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres; il se compose du droit lise d'un décime pourport de voie do mër, ot de la taxe territoriale applicable en cas cVaflraiicliissemcnlaux lettres du même poids
circulanteu France do bureau à bureau. Les imprimés doivent être oflYancliis jusqu'où port d'embarquement
désigne-ians la 4* colonne, à raison de h centimes par 4o grammesou fraction do 4o grammes.{2) Le steamer La Fontaine fait escale à Bordeaux le iA janvier.

(3) Le» habitants,do la Franco peuvent expédier pur cette voie des lettres ordinaires, des échantillonsdo
marchandiez et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être aflrancliisjusqu'uu port de débarque-
ment désigné' dans la a*, colonne, La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 5o centimes par
10 grammes ou fractionde 10 grammes. La taxe d'aiïrauchisscme&Lpour chaque échantillon est de a5 cen-times par £o grammes ou fraction de 4ti grammes,La taxe d'atTrancbissoment pour les imprimés est de 10 cen--'j limes par 4o grammes ou fraction de 4« grammes.
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XATSRI -C'APITAms ,
Il

«0I1ÉR06 BATES r-OIlTS «OH» J j TOK- . »rm.tM» Il
.. . HB8TIÏIATIOXS-. ;, ',1. ; , ,. . . 1 ... . ' .11d ordre, de.departs. do dcparv. de» bâtiments. balimcms. X*GV.. on agents. j|!.

1 a 3 4 5 « 7 8 11

S 3. — Bâtiments à vapeurpartant, à dates régulières, des ports de France pour les pays
d'outre-mer (i).

22 Arica 20 janvier. Le Havre.
,
iSakknrab I St 1,500 Molir. |

23 Bahia 16 Idem Vi!lo-de-I\io-dc- j Idem 1,S00 Masimcr. I
Janeiro. { i

24 Bucuos-Ayres 1" Idem Riiadavia Ho» 1,800 Idem. I
20 Idem 3 Idem T»niers Idem...... 1,500 Currio.
20 Ucm 20 Idem Sakkarab Idem 1,500 Molir.

27 Idem 17 Idem.,
. . .

Ilumboldt Idem 1,500 Currie. |
| 28 Carthagèno i4 Idem Gorraaiiia Idem 3,000 Boslrom.
I 28 Wcoi 29 Idem. Sasonia Idem.,,... 3,000 Idem.Ij 30 Curaçao i4....... Idem Germania Idem 3,000 Idem. j

! 1
31 Idem 29 , .

.W.c;n...... Saionia | Idem 3,000 Idem. j

' j 32 Haiti(a) 10 Idem La Fontaine.
. .

Idem 1,500 Quosuol. g;

1; 33 La Havane 9 Iden Koln Idem 2,500 Lurbcltc-Kaiili. 1
|; 34 Islay 20 Idem Sakkarab...... Idem 1,500 Mobr. I
j, 35 Jamaïque (5) 10 Idem La Fontaine.

. .
Idem.,,.,, 1,500 Qucsnol. I

i> 30 Lima la \tdem Sakkarab Idem 1,500 Mohr. |
' 37 Mcxii[iie(2) 10 Iii.ni..,,,, La Fontaine... Idem 1,500 Qiicsnol. 1

| 38 Montevideo l"r Idem Hivadavia Idem 1,800 Masurier. I
139 Idem 3 Idem Tcniurs Idem 1,600 Currie.

40 Idem ao Idem Sakkarab 1
Idem 1,500 Molir.

41 Idem 17 Idem HumboMl >dem 1,500 Curi-ic.

42 Now-Orloans 9 Idem Koln Idem 2,500 Lorb.Uo-K.nn.
j 43 Pcmainbuco 16 Idem Villc-de-Rio-do- Idem 1,800 Munira.

I Janeiro.
44 Vorlo-Cabello lu Idem Ginnania Idem 3,000 Bostroin.

45 Idem 29 Idem Saxouia Idem 3,000 Idem.

40 Bio-de-Janeiro. ... 3 Idem Ténicrs Idem 1,500 Curric.
i!

I
47 Idem 16 Idem 'VilIc-do-Rio-dc- Idem 1,800 Masurior,

f: j Janeiro.
'.£ 48 Idem 17 Idem Humboldt Idem 1,500 Currio.
|j 49 Sainte-Marthe l4 Idem Germania Idem 3,000 Bostrom.I 50 Idem 29 Idem Saionia Idem 3,000 Idem.
I3 51 Saint-Thomas i4 Idem Germania Idem 3,000 Idem.

I 52 Idem ag Idem.,.
. ,. Soxonia Idem 8,000 Idem.

I 53 Trinidad 1/1 Idem Germania Idem 3,000 Idem.

54 \ldem 29....... Idem . Saxonia Idem 3,000 Idem.
55 Valparaiso 20 Idem .Sakkarab Idem 1,500 Mohr.

^ (1) Les habitants de la France peuvent expédier par celte voie des lettresordinaires, dos échantillons et des
| imprimés do tonte nature. Ce* objets duivent être affranchis jusqu'au port de débarquement désigné dans la

a* colonne. La taie d'affranchissement pour chaque lettre est do 1 tranc par 10 grammes nu fraction de
ï xo grammes. La taxe d'afiranchisseoient pour les échantillons est de s5 centimes par do grammes on Fraction
.'?; de 4o gr. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est de ro cent, par Ao gr. ou fraction do 4o gr.$ (2) Le ateaincr La l'ontaiuefait escale a Bbrdoaux le i4 janvier.
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' "*' ..
|| ) - |

! _!__ *I 6. s. u. ~———T^^ ~ I1
_ -mmsm-m~—~——mt*M*—- ——-~—.—^ ABC. K F G. A B.I] ABC DE F. ABCDE, EFGHI FGH.1K. A BC I>. EFGH. Caen

^~~ ' "~ ~~~p„i,""~
1 "' " ,— ~* " """' **" l—" ~"~ ===== ===== = ======== . __„,.,,. à Amiens.

A.ricuriî- Langre., Attaa>
Belfori, . Rennes, Givet M ParisDATES E Eru,. Be.a„çoa, Avricourt a Vierxon. Tarascon "»« Mon- *"™

„ , Ch.rbanrg, g — targi». r 'Bordeaux CLmioal, ,„
" Bordeaux

, ,. _ ~Unes lines Bordeaux oircl 1», l • g 1 Irun. ' MS'on OBSERVATIONS.Doraeaux u*vre 2', _ _— Lille a Mont-
do i, a« 2°. Liiu> (') 5 Lyon — .

Cenis. I
1*. 2 . L,„, g .Marseille Ce"« à Calai. _ I I

_ _ Laiglo. Granvillo. _ à "'."«., "J^ 1° et 2°. Pari. I

1-.
'ÏK'

.. ...
M"»-1'» 1,,,2°- H""

e
_. Toulouse. I

«ois. I (U). Maneille JLyonl*. Serquigny «i I
G",a:' Ca'0i'

Brest. C°"e2°- A-n,, k
" Pé^ux M- ^ * N^„ I

Dordcrtti* à Rouen. ^10- 2V
r *

0
Lvon2\ Toulouse. Quimper.

! Celle i". - l
| * r

_________________________________________~"
—= —_ 1 B a. ...Ce. E...:.g. B b. ...B..b.

1 A c. ...D..f. C c. B e. B d. E g. G k. ...B..d. ...F..h. 2 G b- ...Ce. F A..a. ...B.,b. _.._,,._.,_ ...,„„ 1 « A « n » n i, » Loschiffre»6,5, i, 6 et 2, qui figurent en I2 B d. ...E..a. D d. C a. C e. F h. H f. ...C.a. ...G..e.| S ...*••.«• A a. G.....f. ...B..b. A a. ^.j,, ,„M.ao, inai<in.iH1. nonabr.de. brigade. I
3 , C e. ...F .b. E e. D b. D a. G i. J g. ...D..b. ...H..f.| 4 ...B.,a, A..-•... ...K..g. A u, A a. chargées alternativement d'un mémo s.rviço. — g
A r, r » , A - R _ f? 1, il , K h A e I? „

1 5 ...Ci.
. ,.B..b. ...F..e. B b. ...B..b. Sonsces chiffre»sont indiquéesles Leltre» distinc- I

B 1 A I A OLOC* t> l tlv«» des brigades. — Le» services«montantsaoût I5 E a. B.....d. ...B..b. .;.A..J. ...A..c I f. ...F..j. B d. F t. 8 A •• ...B..b. ...G..f. ...A..a. ...B..b. ^.^ au.SMSOU!>,lo CMletlre.. i(, «,„. grotrp_,
I

6 F b. C o. . - ,C. .c, .. .B.... .. .B..d. ...E..g. ,..G. .k. C a. G e.
\ 7 B a. C o. E g. .. .B. ,b. A a. en te_,ant coiuplo, l° du nombre de leur» hii-

7 A e D f D d C a. C e F .1 H .f D b. R
ri 8 C !> C e. F e. A. , , . ,a. A a.

| g«d«»!2» de»LMre, qui lonr sont propres."' ""
. o 1 1 r. e i> v. n 1

I Dans les colonne»sont indiquons, pour chaque8 B..d. E a. ...E..e. ...D..b. ...D.... ...G J...g. ...A..e. ...E..g. U ...A.,c. ...A..a. G f. B b. ...B..b. jolIr d„ mol,
>

Ia brigadepartante( A , B,C, etc.),
9 Ce. F h. A a. ...E..e. ...E..b. ...H..e. ...K...I1. . ..B..il. ...F.,h.Il 10 •••B..a. ...A..a. ...E..g. ,,.A..a. ...B,.k. otlabrigade arrivante (a, b, o, etc. ).

10 D..f. ...A..c. B b. A d. A e. ...I...f. F j. ..Ca. ...G..e.U 11 -..Cb. B b. ...F..e. ...B..b. À a. (l) Lo Toy,g8 Bn8r elroloul. de, bureauxambu-
11 E..a. ...B..d. G c. B e. B ù. E g. G k. ,..D..b. ...H,.f. I 12 A °- B ^' •G.'!- i » * a- louts do Pari» à Auiorrc , de Pari» à Avricourt1*
12 F..b. ...Ce. p d. G a. C F h. II f. A c. E E.

13 B «• •••C«- E g. B b. ...B..b. etdeBordeauxà CeU. i» a'accouipliten 2 jour, an
o 1A - , „ _, . x> 1. lien de 31 en conséquence,les indication»de 1 ar- 113 A c. ...D..f. & 0. D b. D a. G i. J g. B 1. F h. 14 C b' •••c-.°. F A. .a. ...B..b. riïé„ ,ioiv(!Iltêll,„m0I1aMd'une ligno. I

14 B J- •••E--»' --•«• E •• E b- » • K ''• G «• « e.
" —*••• * - G"'"f' ••B"b- A » (a) Les,e„ice, doTarascon.Cette ,'et,«.on.

I
15 G e. ...F..b. ...B..b. ...A..d. ...A..e. I f. ...F...J. D b. H f. i0 •••»••«• A a.|...E..g. A a. A a. nimUa sUernativement par le. morae. agents:

I
\Q t D,,,,,f. A c. ...C..c. ...B..e. ...B..d. ...E..g. ...G..k. ...A..c. E », .,.G..b. .. .B. .b.l

. . .F. .0. B. .. ..b. I
. .

,B. .b. j chaque brigade elTectuo deuxjours de puite le ser- g
17

"' „' ,'
R A

'
n

Y r "«' '"r".' "F 1,* ll'r "ll'd "
v l, 18 A c. ...B..b.

. , .G. .f. ...A..a. ...B.b. vicodo Tarascon J Cotte1°; puis, les deuxjour» g17 E »• B d> ••U--d' ...C.a. ...L..e. ...F..I H..f. ...B.,d. ...F..h. ' .uivant»,celui de Tarascon à Cottea". Les datss I
18 F b. C e. ...E..C. ...D..b. ...D..a. ...Ci. ...J..g. ...C..a. ,..G..e. lV ° "• C c' E »" ••»'<• A a. ;ni)icJ1;xe!i0; ,0Bt odU,du service1°. Dans l'un,
igit t A. .e. D.....f. A...,.a. , E c. ...E..b. .. ïl..e.

.
K..h .D. .b. H f f ^ ^ ^' ^ c* ^ e* ^ a* ^••••.'a' comme dan» l'antre service, 1. retour a lieu \.20..'.'.'.'.'.'. '.'.'.B.'.A. E.'. ".','. B.....b. i'.'..!!d! AÏ..'...! *.!'.l..'.f. F'.'....'.J'. À'.'.

...e.
E'.'...'.V 21 •••*••«• •••* G f. B b. ...B..b. mêmejourque l'aller.

Jl ..Ce. F b.lC c. B ....o. B d. E g. G .. .
.k B ... d. F h j ^ ...B..8. ...A..a. .. .E. .g. I

. . . A.
. ». . .

.B. .b. (3) Le retour desbureaux ambulantsdo Paris i
,, n r 1

'
r> d r r e F h H f r -, r 25 ..-C..b. B b. ...F..e. ...B..b. A a. Amienset de Paris à Toulon». (Vier.on) n'a lien22 "' -f- •••A--<!- D <•• G » G •• T "• » '• C '• 0 « n u n r

L
» qoe le lendemaindn départ i .n conséquence,les

23 E..a. ...B..d. E.....e. D b. D a. G i. J g. D b. H f. | J* A "• " "• ••«••••• * »• * a- indications de l'arrivé, doivent être desceiulnos
24 F..b. ...Ce. ...A..a. E c. E b. H.....e. K h. ...A..c ...E..g. j 2S B a- •••c •«• E «• B b- ...B-.b. d'une ligne.
25 A c. ...D..f. ...B..b. ...A..d. ...A..e. I f. ...F..j. ...B..d. ...F..h. f6 C b' •••c -c- F • -..A..». ...B..b.
26 B d. ...E..a. ...C..c. ...B..e. ...B..d. ...E..g. ...G..k. ...C.a. .,.G..o. 27 •••A..c A a. G f. ...B..b. A a.
27 C c. ...F..b. ...D..d. ...C..«. ...C.e. ...F..h. ...H..f. ...D..b. ...H..f. 28 •••B-•"• A a. ...E..g. A a. A ».
28 D.....C A c. ...E..e. ...D..b. ...D..a. ...G..i. ...J..g. A c. E g.

29 ••c-b- •••B..b. ...F . ,e. B..., .b. ...B..b.
20 E a. B d. A a. ...E..c. ...E..b. ...H..o. ...K..h. B....'.d. F h. 30 A " ••B-'b- ...O..f. ...A B.b.
30 F b. G o. B !,. A d. A c. ...I...f. F j. C a. G e.

31 B C c- |E g- ...B..b. A .1
I 31 A..e. D I'. G c. B e. B d. E G. G k. U b. Il f. F=^ —

"
' J BULL.MENS,M'69. — 5' VOL. 55
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1~ DIVISION.
"— 2° STATISTIQUE

3* BUMAH.

— DES AFFAIRES CONTENTIEUSES
r»Alrcm8K», __ j-juspnuDENCE -Es COrjBs ET TRIBUNAUX.

«OBTEHTIEUX <

ET TAIliro. -

>i S 1". STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

VOIS D'OGTOIIRF. IÉS7A;.

TABLEAU N' 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an IX.

(Transport frauduleux do correspondances.)

!
NOMBRE

AFFAIRÉS AFFAIRES I
t>„ mollis-—.UBADX NOMBRE ™_MEB» „_._„.., À _. -s-,™

il
con.tataot do p.rvo» de transaction. CErnear.» A _A IU.T CE.

de» perquisitions négatives, rnocÈsTEB- " ——-- ' Nombre "" Nor-bre I
' \

dressés par BAUX je de I I
. — 1.— - ' .. - annulé» Nombre Montant protj,_Yer_ proCos-ver-

j M°»"»>t I

la
!" >M l'Administra- o0

*" l"°X b*ai de» amende.
"T*' .cenu «on x

tr.n..ction, «J»",'. »?•»»
pendirme- J»1 g

"
* procès- donné lien donné H«u etS douane. des ,ï.">r f.,,u."! 8l k de, k des

, „.ri.. et tlos_
«l-lUMlldlte. verbaw. des frais, acquitte- condamna- '" Wl'

octroi*. ' ment». tion».
i ' a 3 h 6 6 7 8 s

fr. c. fr. c.

512 . 607 12 271 5,935 90 » 1 215 44

^

1,179

I \<^---*-^_»_«l|-IM ..!.-« _J_MI II llipill-ll
^ .

M III ' .'.'T
.

M !

TABLEAU ÏH0 2. — Contraventions à /a foi Ju f tS octobre 1869.

(Ffflutîp çn mMiàre do tîmfcrej-poste.)

Il " ' —— — " -=F rr- -TT
NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES

de ARAKDOaNKeS * ATAHT nnSHR LIEU À DRS COJPAMSATIOÏIS JUDICIAIRES.
roocès-TinBAtrx par TEMENTS -—«—^ —

annulés le, parquet,. Application d'amende» Emprûon-
pour censé """^ ^ _^ B u—m

nemenl
d inauSUance ' \ ~^~^~» ^T^^^'

,
*• ° j"»"»

de preuve» Nombre. Nombre. d? 4» 4° au-dessus j,
matérielle». i k 19 fr. îL&gofr. aiàfiofr, de 5Q fr. un mois,

1 a 345678
14 51 2 27 ? .4 1 2^ g _-_-——_=_!___==_________—:
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TABLEAD rç° 3. —- Çojftravenùixns. à l'article 9 de la loi du 25juin 1856.

(Insertion de note» minnsrrîls» dani le» imprimé», âebantillonB «t pepiets d'aff.irei. )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE - • '.,..;.:

••' PAR VOIE DB TRANSACTION. A I.A JUSTICE.
de __

'.
mi —.M

" *"'

PRppïSrTcntlATJX

annulé» Montant Nombre Nombre Montant
îfS'-Vrg ' j, j„

par de» , -, de»
proces-vernaux. proçès-yerbaux ''-

'Administration j^ fransactipns ayant ay»nt amende»

pour cause donné lieu donné lionl"'" Cl *'l
A 1

"
d'invalidité. procès-verbaux. u "•• I dm

des frais. j acquittements, condamnations. de» frais.il 3 4 5 6

. .
——_—_!_____—___————__—T™""W"*^*R"",~™

' fr. c. " "' ''' ""'' '"'" ft. c.

275 657 3,709 65 « » «

TABLEAU N° A. — Contraventions à l'article 9 de la loi du à juin 1859.

(Inserlipn de valeursprohibées dan» le» lettres f
^rnnriipés, échantillon» et papiers d'affaire».)

AFFAIRES TERMINÉES AFFA1BES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE

,PAR Y01K DE ThAHSACTION. A LA JUSTICE.
de ?" ^—__»________—-. (

PROCBS-YBR-
BROCES-VER- **"* ' .. „ ,

.
Montant Nombre Nombre Montant"" ""™U' Nombre j. Te

constatant par ' de»
ppocès.vqrbanI procè.-vorbau, '"

j„. l'Administra- A"
.

' ayant
lion transaçliopj gyant &Baoé lien amendée

vérifications procès- donné lieu à des' peurcause e\ ;ï condamna- ol
négatives. diinvaliditô. «erbanx. a <">? ,icm,,

.des Irais. acquittements. des Irai».

1 » 3 4 5 6 7I '"'"''" " "' " fr. e.
' fr. c.

489 17 457 5,431 10 . 1 78 93

55.
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TABLEAU N° 5. — tielevé récapitulatifdes contraventions.

nw————————_—————^————————————————»—^———n————————————————————————————»—
I AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE. I

de AFFAIRES
CONDAMNATIOHS

procès- "e nwniiii «»_
'a peine

NATURE verbaux procè.-
T»"™*»" AC- coBDAaKATÀom £

cous- verbaux Par v0'* rAlaES l'einprisonne-
t»t«"t . QDITTK- pécuniaire». raent

des an" de transaction. aban- Pw m •"»• de 5 jonrsdn perqui- nulés _ ^ données MENTS. .^
à i mois.

,?" pAdmi- Nombre Montant Par les _ Nombre Montant Délin- Dl=li'i.

COMTB.ATEKT101IB. ï«™c»- . . , des quanta H"""}'
tion. n.»- d" d« V»- dM „_,„,,_, ^ivi,3 _,„,-
".o- tration. P™«*«- tranâae- _„„,,. Nombre. ProM"- et ia,re<>-

gauves. verbaux. lions. verbaux, des frais. ' ~~'
NombreNomlirc1, a 3 £ 5 678 9 10 11

fr. e. fr. c.

/ l'arrêté du 37
j prair. an u. 1,179 12 271 5,935 90 » « 1 215 44 » ,

-t* 1 j
m I la loi du 16 00-o| iobrciSig..

w
14

m « 51 2 42 (i) . 1

a f

> \ l'article9 delà
-S j loîdaaÔjuinof i856

_
273 057 3,709 65 * » «u

1 *
1 la loi du 4 juin
\ ,859 489 17 457 5,431 10 * • 1 78 93 n -

TOTAUX. ... 1,668 321 1,385 15,076 65 51 2 44 294 37 * ]
: ___ .

L__
(i) Le montant des amendes imposées par les tribunaux, on exécution de la loi du 16 octobre i84$ , est I

recouvré directement par l'Ad-uiniatraliou de l'enregistiementet dos domaine», et figure dans ses recettes, I

TABLEAU M° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an IX,
(Répartition des amende» imposée, pour transport frauduleux do correspondances.)

TIERS
RÉPARTITION

DU TIE»6 SES 11IIHII1 AUX SA1SISSAKT»,
MONTANT Du MOKTAXTNOMBRE

des amendes
,

Sommes ordonnancées au profit

altribu
_

D'AFFAIRES. ^_ delà do»agents des agents
AMENDES. il Tdes douanes des

,a,.is.ant,. gendarmeri.. -M|Hil, pMtM.

i a 3 A 5 6

fr. e. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

Ensemble ' •.
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1™ DIVISION. 3E BUREAU. FRANCHISES,CONTENTIEUX ET TARIFS.

S 2. JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

CONTRAVENTIONS À L'ARRÊTÉ DU 27 PRAIRIAL AN IX.

1° Jugement du tribunal de Bourg, en date du 9 octobre 1874, con-
damnant le sieur B à 5o francs d'amende et aux Frais et à l'affiche
du jugement.

a° Jugement du tribunal de Lyon, en date du u3 octobre 1874,
condamnant le sieur P

, messager, à 16 francs d'amende et aux
frais.

CONTRAVENTIONSÀ L'ARTICLE 9 DE LA LOI DU 3 5 JUIN l856.

1* Jugement du tribunal de Morlaix, en date du aa. oclobre 1874,
condamnant le sieur A à 16 francs d'amende et aux frais.

3° Jugement du tribunal de Lyon, du a4 novembre 1874, condam-
nant le sieur V a 16 francs d'amende el aux frais.

CONTRAVENTIORS À L'ARTICLE 9 DE LA LOI DU 4 JUIN l85g.
1° Jugement du tribunal de Dôle, en date du 3 octobre 1874, con-

damnant le sieur B à 5o francs d'amende et aux frais.
a" Jugement du tribunal de Morlaix, en date du 26 octobre 1874,

condamnant le sieur L à 5o francs d'amendeet aux frais.
3° Jugement du tribunal de Saint-Brieuc, du 37 novembre 1874,

condamnant la dame P à 5o francs d'amende et aux frais.

DÉLIT D'OUTRAGE À UN AGENT DES POSTES DANS L'EXERCICE

DE SES FONCTIONS.

Extraitd'unjugement du tribunal civil depremièreinstance de l'arrondissement
de Belley (Ain), en date du 7 novembre 187&.

Le tribunal civil de première instance de l'arrondissement de Belley,
jugeant correctionnelletnent,a rendule jugement suivant :

Entre M. le procureur de la République, demandeur.
Et le nommé C

,
prévenu d'avoir, le aa septembre dernier, ou-

tragé par paroles, gesles ou menaces, le sieur B
,

entreposeur de»
postes, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions,
d'autre part ;

Attendu qu'il résulte des dépositions des témoins entendus à l'au-
dience et des documents de la procédure que, le 3a septembre
dernier, à la gare d'A

,
le prévenu a outragé par paroles l'entre-
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poseur des postes à cetlc gare, dans l'exercice et à l'occasion de l'exer-
cice de se?, fonçtipn?, en (c traitait de coquin, d,et canaille

,
etc. ,...,.

et en lui reprochanl d'avoir saisi une correspondance contenue dans une
caisse qui lui était adressée ;

Attendu que C s'est ainsi rendu coupable du délit prévu et ré-
primé par l'article 2 24 du Code pénal

:
Par ces motifs, le tribunal, en déclarant G convaincu du délit

d'outrages par paroles envers mi citoyen chargé d'un minislère de ser-
vice public, dans l'exercice et à l'occasion de l'exercice de ses fonc-
tions

,Le qojidanmç par Unîtes vqies, paême par coups, à 35 francs
d'amende

;
Le condamne, en outrç, par corps, au remboursement des. Ifais;
Fixe, quant à Vamende et au payement des frais envers rÉtat, ladurçe

de la contrainte par corps à vingt jours.
Le tout par application de l'article aa4 du Code pénal

, . . .

4° FAITS DIVERS,

ACnS DE PROBITH.

Le sieur Saint-Glnir, facteur a Douvnine ( Haule-Savoie), s'est em-
pressé de remettre à la personne qui l'avait perdue une montré en or
d'une valeur de a5o francs.

Le sieim Robert, facteur rural n? a, à Fougères (Ille-el-Vilaine), a
trouvé un sac contenant 7,000 francs, qu'il a rendu au propriétaire.

Le slëur Chçyalier, facteur rural à }a Clayette (Sapne-et-Loire), a dé-
posé au bureau, en rentrant de tournée, une valise renferment des ar-
ticles de mercerie d'une valeur de 6o francs, qu'il avait trouvée.

Ce sous-agent a déjà été signalé dans le Bulletin mensuel, au mois de
février 1869, pour, avoir trouvé et rendu à la personne intéressée une
bourse dans laquelle U y. avait une somme de 5~ francs.

fcg lieur M'gnot (Jesn), courrier du seEvice de PonfeDore à Amberjt
(Puy-de-Dôme), a trouve dans sa voiture deux billets de banque de
IfllQ frans*. qu'Jj g remi» au bureau de» messagerie» à Ambert, oà ils
PJltM rt-iirçe p*r leur propriétaire,

Ls *ifl9r MigUQt n'a \»ulu accepter aucune récompens%
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Le sieur Espardeilla, facteur de ville ^3,8 Narbonne (Aude), a

remis au receveur de ce bureauun portefeuillerenfermantdivers papiers
et une somme de 315 francs en billets de banque qu'il avait trouvé en
cours de tournée.

Le sieur Attenot, facteur rural n" 3, à Apremont-la-Forêt (Meuse), a
trouvé deux billets de banque de 20 francs qu'il a remis au maire de
Varneville, lequel a pu les rendre à la personne qui les avait perdus.

Les sieurs Espardeilla et Attenot ont refusé les récompenses qui leur
ont été offertes parles propriétaires de ces valeurs.

Le sieur Thomas, courrier convoyeur à Angers (Maine-et-Loire), a
versé dans la caisse de la compagnie du chemin de fer d'Orléans une
somme de 5 francs en or qu'il avait trouvée dans un compartiment du
chemin de fer de cette ligne.

Le sieur Hovelacquc, facteur auxiliaire à Lille (Nord), a rendu à la
personne qui l'avait perdu un paquet renfermant des papiers et un
billet de banque de 100 francs.

Le sieur Guilhem, facteur rural à Laguépie (Tarn-et-Garonne), a
trouve un portefeuille contenant un billet de banque de 5o francs qu'il
s'est empressé de remettreau propriétaire, sans vouloir accepter aucune
récompense.

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieurDalmand, facteurrural n* a ,
àSaînl-Paul-Capde-Joux (Tarn),

s'est distingué dans un incendie.
En janvier 1873, ce sous-agent a étél'objet d'une mentionauBulletin

mensuel pour un acte de probité.

Le sieur Déplante (Louis), facteur rural n" 10, à Rumilly (Haute-
Savoie)

, a fait preuve d'activité et de dévouement dans un incendie.
Malgré sa position de père de famille et bien qu'étant en transpiration,

à la suite d'une longue course, le sieur Saleix (Jean), facteur rural à
Lapleau (Corrèze), n'a pas hésité à se jeler, au péril de ses jours, dans

une rivièrepour sauver des enfants qui, entraînés par le courant, étaient
sur le point de se noyer.

Le sieur Lidou (Corentin), facteur rural à Briec-de-1'Odet (Finis-
tère) a tué, non sans courir des dangers, un chien de chasse atteint
d'hydrophobie.

IMPRIMERIE NATIONALE.—Décembre 187/i.
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CABINET DU DIRECTEUR GENERAL.

Annexe à l'Instruction du 19 décembre 187à.

DIRECTIONS DÉPARTEMENTALES.

HORS CLASSE :/
Traitement: 12,000francs.

Direction de là Seine, à Paris.

PREMIÈRE CLASSE : 8 DIRECTIONS.

Traitement: 9,000francs.

Bouches-du-Rhône.
Garonne (Haute-).
Gironde.
Loire-Inférieure.

Nord.
Rhône.
Seine-et-Oise.
Seine-Inférieure.

DEUXIÈME CLASSE: 19 DIRECTIONS.

„ . .

( 8,000 francs,
lraitements.. {

-y nnn n.{ 7,000 francs.

Aisne.
Calvados.
Côte-d'Or.

Doubs.
Gard.
Hérault.

.
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Ille-et-Vilaine.
Indre-et-Loire.
Isère.
Loire.
Loiret.
Mainc-ct-Loire.
Marne.

Meurthc-et-Mosolle.
Puy-de-Dôme.
Sarthe.
Somme.
Var.
Vienne (Haute-).

TROISIÈME CLASSE : 5g DIRECTIONS.

-, ., ,
( 6,000 francs.

1 reniements.. { r nnn r\ 5,000 francs.

Ain.
Allier.
Alpes (Basses-).
Alpes (Haules-).
Alpes-Maritimes.
Ardèche.
Ardennes.
Ariége.
Aube.
Aude.
Aveyron.
Cantal.
Charente.
Charente-Inférieure.
Cher.
Correze.
Corse.
Côtes-du-Nord.
Creuse.
Dordogne.
Drôme.
Eure.
Eure-et-Loir.
Finistère.
Gers.
Indre.
Jura.
Landes.
Loir-et-Cher.

Loire (Haute-).
Lot.
Lot-et-Garonne.
Loière.
Manche.
Marne (Haute-).
Mayenne.
Meuse.
Morbihan.
Nièvre.
Oise.
Orne.
Pas-de-Calais.
Pyrénées (Basses-).
Pyrénées (Hautes-).
Pyrénées-Orientales.
"Saône (Haute-).
Saône-et-Loire.
Savoie.
Savoie (Haute-).
Seinc-el-Marnc.
Sèvres (Deux-).
Tarn.
Tam-et-Garonne.
Vaucluse.
Vendée.
Vienne.
Vosges.
Yonne.

RECETTES COMPOSÉES.

HORS CLASSE :

Traitement : ÎOJOOOfrancs.

Recette principale de la Seine, à Paris.
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PREMIÈRE CLASSE : 8 BUREAUX.

Traitements..) 8/°°'fancS-
[ 7,000 jrancs.

Bordeaux (recette principale) (Gi-
ronde).

Havre (Le) (Seine-Inférieure).
Lille (recette principale) (Nord).
Lyon (recette principale) (Rhône).

Marseille(recette principale) (Bouches-
du-Rhône).

Nantes (Loire-Inférieure).
Rouen (recelte principale) (Seine-

Inférieure).
Toulouse (Haute-Garonne).

DEUXIÈME CLASSE: l8 BUREAUX.

t 6,000francs.
Traitements.A 5,500 francs.

[ 5,000francs.

Amiens (Somme).
Angers (Maine-et-Loire).
Besançon (Doubs).
Caeit (Calvados).
Dijon (Côle-d'Or).
Grenoble (Isère).
Limoges (Haute-Vienne).
Lyon-les-Teneaux (Rhône).
Mans (Le) (Sarlbe).

Montpellier (Hérault).
Nancy (Meurthe-et-Moselle).
Nice (Alpes-Maritimes).
Nîmes (Gard).
Orléans (Loiret).
Reims (Marne).
Rennes (Ulc-el-Vilaine).
Saint-Etienne (Loire).
Tours (Indre-et-Loire).

TROISIÈME CLASSE : 85 BUREAUX.

,

â,500 francs.
Traitements.. U,000 francs.

3,500 francs.

Abbeville (Sommttj.
Agen (Lot-et-Garonne).
Aix-en-Provencc ( Bouches- du-Rhône).
Alençon (Orne).
Angoulême (Charente).
Arras (Pas-de-Calais).
Avignon (Vaucluse).
Aucb (Gers).
Auxerre (Yonne).
Bar-le-Duc (Meuse).
Bayonne (Basses-Pyréné
Beauvais (Oise).
Béziers (Hérault).
Blois (Loir-et-Cher).
Bordeaux-les-Salinières (Gironde).

Boulognc-sur-Mer (Pas-de-Calais).
Bourg-en-Bressc (Ain).
Bourges (Cher).
Brest ( Finistère).
Cambrai (Nord).
Carcassonnc (Aude).
Cette (Hérault).
Châlons-sur-Marne(Marne).
Chalon-sur-Saône ( Saône-et-Loire ).
Chambéry (Savoie).
Charleville (Ardennes).
Chartres (Eure-et-Loir).
Châteauroux (Indre).
Chaumont-en-Bassigny ( Haute-Marne)
Cherbourg (Manche).

56.
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Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme).
Compiègne (Oise).
Dieppe (Seine-Inférieure).
Douai (Nord).
Dunkerque (Nord).
Elbeuf (Seine-Inférieure).
Epernay (Marne).
Epinal (Vosges).
Evreux (Eure).
Laon (Aisne).
Laval (Mayenne).
Libourne (Gironde).
Lisieux (Calvados).
Lons-le-Saunier(Jura).
Lorient (Morbihan).
Mâcon (Saône-et-Loire).
Melun (Seine-et-Marne).
Montauban (Tarn-ct-Garonne).
Moulins-sur-Allier (Allier).
Narbonne (Aude).
Nevcrs (Nièvre).
Niort (Deux-Sèvres).
Paris, n" 1 (Seine).

n° 2 ,
idem.

——— n° 3, idem.
n° à ,

idem.
n° 5, idem.
n" 7 ,

idem.

Paris, n° 9, (Seine).
n° 16, idem.
n° 17, idem.
n" 22, idem.
n" 2/1, idem.

Pan (Basses-Pyrénées).
Périgueux (Dordognc).
Perpignan (Pyrénées-Orientales).
Poitiers (Vienne).
Puy-cn-Vclay (Le) (Haute-Loire).
Roanne (Loire).
Rochefort-sur-Mcr (Charente-Inf. ).
Rochelle (La) (Charente-Inférieure).
Rodez (Aveyron).
Roubaix (Nord).
Saumur (Maine-et-Loire).
Sedan (Ardennes).
Soissons (Aisne).
Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).
Saint-Omer (Pas-de-Calais).
Saint-Quenlin(Aisne).
Tarbes (Hautes-Pyrénées).
Toulon-snr-Mer (Var).
Troyes (Aube).
Valence-sur-Rhôno (Drômc).
Valcnciennes (Nord).
Versailles (recette principale) (Seine-el-

Oise).

QUATRIÈME CLASSE : 167 BUREAUX.

Traitements.. )

Ajaccio (Corse).
Alais(Gard).
Albi (Tarn).
Annecy (Haute-Savoie).
Annonay (Ardèche).
Argentan (Orne).
Arles (Boucbcs-du-Rbône).
Aubenas (Ardèche).
Aurillac (Cantal).
Autun (Saône-et-Loire).
Avesues-sur-Helpe (Nord).
Avranches (Manche).
Bagnères-de-Bigorre (Hautes-Pyrénées).
Bastia (Corse).
Baycux (Calvados).
Beaune (Côte-d'Or).
Belfort (Haute-Saône).

3,000francs.
2,500 francs.

Bergerac (Dordogne).
Bernay-de-1'Eure (Eure).
Béthune (Pas-de-Calais).
Bordeaux-les-Chartrons ( Gironde )

Brive (Corrèie).
Cahors (Lot).
Calais ( Pas-cic-Calais).
Cannes (Alpes-Maritimes).
Carpentras (Vaucluse).
Castres-sur-l'x\gout (Tarn).
Château-Thierry (Aisne).
Châtellerault (Vienne).
Cbâtillon-sur-Seine ( Côte-d'Or).
Cholet (Maine-et-Loire).
Cognac (Charente).
Coulances (Manche),
Dax (Landes).
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Digne (Basses-Alpes).
Dinan (Côtcs-du-Nord).
Dôle (Jura).
Dràguignan (Var).
Dreux (Eure-et-Loir).
Falaise (Calvados).
Fécamp (Seine-Inférieure).
Fère (La) (Aisne).
Flers-de-l'Orne (Orne).
Foix-sur-Ariége ( Ariége).
Fontainebleau ( Seine-et-Marne).
Fonlenay-le-Comte (Vendée).
Gap (Hautes-Alpes).
Granville (Manche).
Grasse (Alpes-Maritimes).
Gray (Haute-Saône).
Guéret (Creuse)
Havre-Ingouville(Le) (Seine-Infér.)
Havre-Port(Le) (Seine-Inférieure).
Honneur (Calvados).
Issoudun (Indre).
Joigny (Yonne).
Laiglc (Orne).
Langres (Haute-Marne).
Lille, place Saint-Martin (Nord).
Louviers (Eure).
Lunéville (Meurthe-et-Moselle).
Lyon-Brotleaux (Rhône).
Lyon-Croix-Rousse (Rhône),
Alantes (Seipe'-et-Oise).
Marmande (Lot-et-Garonne).
Marseille, cours du Chapitre (Bouches-

du-Rhônc).
Marseille, place Centrale (Bouchcs-du-

Rhône).
Maubeuge (Nord).
Meaux (Seine-et-Marne).
Mende (Lozère).
Méiièrcs (Àrdennes).
Millau (Aveyron).
Mirecourt (Vosges).
Mont-de-Marsan(Landes).
Montélimar (Drôme).
Montcreau (Seine-et-Marne).
Montluçon (Allier).
Morlaix (Finistère).
Neufchâteau (Vosges).
Neuilly-sur-Seine (Seine).
Orange (Vaucluse).
Paris Kn° 6 (Seine).
1

n° 8
,

idem.
n" io, idem.

Paris, n" 11, (Seine).
n' 11, idem.
n° i3, idem.
n" 14

,
idem.

n° i5, idem.
n° 18, idem.

——— n" 19, idem.
n° 20, idem.

——— n" 21, idem.
n° 2 3, idem.
n" 25, idem.
n" 26, idem.
n" 27, idem.
11° 28, idem.
n° si), idem.
n" 3o, idem.
n° 31, idem.
n° 3 2, idem.

« n° 33, idem.
n° 34

,
idem.

n° 3 5, idem.
n° 36, idem.
n° 37, idem.

——— n° 38, idem.
n° 39, idem.
Balignolles, n" 1 ,

idem.
n" 2 ,

idem.
Belleville, idem.
Bercy, idem.
La Chapelle-Saint-Denis, idem.
Grenelle, idem.
La Gare dTvry, idem.
Montmartre, n° 1 ,

idem.
n° 2, idem.

Montrouge, idem.
Passy

,
n° 1, idem.
n° 2 ,

idem.
Saint-Mandé, idem.
Les Ternes, idem.
Vaugirard, n° 1, idem.

n" 2 ,
idem.

La Villelte, n" 1, idem.
n" 2, idem.

Péronne (Somme).
Pontoise (Seine-et-Oise).
Privas (Ardèche).
Quimper (Finistère).
Rethel (Ardennes).
Riom (Puy-de-Dôme).
Rive-de-Gier (Loire).
Roche-sur-Yon (La) (Vendée).
Romans (Drôme).
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Rouen-Saint-Sever (Seine-rlnférieure).
Saintes (Charente-Inférieure).
Sens-sur-Yonne (Yonne).
Saint-Chamond(Loire).
Saint-Denis-sur-Seine (Seine).
Sainl-Dié-des-Vôsges(Vosges).
Saint-Diiier (Haute-Marne).
Saint-Flour (Cantal).
Saint-Germain-en-Laye(Seine-et-Oise).
S'-Jcan-d'Angély (Charente-Inférieure).
•Saint-Lô (Manche).
Saint-Malo (Ille-et-Vilaine).
Saint-Nazaire-sur-Loire (Loirelnf.).
Tarare (Rhône).
Toul (Meurthe-et-Moselle).
Tourcoing (Nord).

Trouville-sur-Mer(Calvados).
Tulle (Corrèie).
Vannes (Morbihan).
Vendôme (Loir-et-Cher).
Verdun-sur-Meuse (Meuse).
Versailles-Notre-Dame (Seine-et-Oise).
Vesoul ( Haute-Saône).
Vichy (Allier).
Vienne (Isère).
Vierzon (Cher).
Villefranche-sur-Saône( Rhône).
Villeneuve-sur-Lot (Lot-et-Garonne).
Vince'nncs (Seine). |
Vire (Calvados).
Vitry-le-François (Marne).

RECETTES SIMPLES.

PREMIÈRE CLASSE: 66 BUREAUX.

Traitements.
2,200 francs.
2,000 francs.

Aubusson (Creuse).
Avallon (Yonne).
Bar-sur-Auhe (Aube).
Belley (Ain).
Bordeaux-la-Bastide (Gironde).
Boulogne-sur-Scine (Seine).
Bourgoin (Isère).
Brignoles (Var).
Brioude (Haute-Loire).
Castelnaudary (Aude).
Cateau(Le) (Nord).
Charité (La) (Nièvre).
Cbarenton-le-Pont (Seine).
Château-Gonlier (Mayenne).
Châteaudun (Eure-et-Loir).
Chauny (Aisne).
Clermont-dc-l'Ôise (Oise).
Condom (Gers).
Corbeil (Seinc-et-Oise).
Courbevoie (Seine).
Creuzot(Le) (Saône-et-Loire).
Etampes (Seine-et-Oise).
Fige.ac ( Lot).
Flèche (La) (Sarthe).
Fougères (Ille-et-Vilaine).
Guingamp (Côtes-du-Nord).
Guise (Aisne).
Hyères ( Var).

Lagny (Seine-et-Marne).
Lodève (Hérault).
Luçon (Vendée).
Lure (Haute-Saône).
Lyon-la-Guillotière(Rhône).
Maronnes (Charente-Inférieure).
Mayenne (Mayenne).
Menton (Alpes-Maritimes).
Montargis (Loiret).
Monlbéliard (Doubs).
Monldidicr (Somme).
Mortagne-sur-Huînc (Orne).
Nogcnt-le-Rotrou (Eure-et-Loir).
Noyon (Oise).
Oloron-Sainte-Maric (Basses-Pyrén.
Orthez (Basses-Pyrénées).
Paris-Auteun (Seine).
Paris-Charonne (Seine).
Paris-la-Maison-Blanclie (Seine).
Pont-Audemer (Eure).
Pontarlier (Doubs).
Provins (Seine-et-Marne).
Piedon (Ille-et-Vilaine).
Remiremonl (Vosges).
Sarlat (Dordogne).
Senlis (Oise).
Saint-Amand-Mont-Rond (Cher).
Saint-Claude-sur-Bienne (Jura).
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Saint-Gaudens (Haute'Garonne).
Saint-Pierre-lès-Calais ( Pas-de-Calais ).
Saint-Servan (Ille-et-Vilaine).
Thiers (Puy-de-Dôme).
Tonnerre (Yonne).

Vernon (Eure).
Villefranche-de-Rouergue(Aveyron).
Voiron (Isère). >

Vouiiers (Ardennes).
Yvetot (Seine-Inférièure).

DEUXIÈME CLASSE: OliÇ) BUREAUX.

_, .
i 1,800 francs.

Traitements., j 1>600Jfrancs_

Agde (Hérault).
Aire-sur-1'Àdour (Landes).
Aire-sur-la-Lys ( Pas-de-Calais).
Aix-les-Bâiiïs (Savoie).
Albert (Somme).
Albertville (Savoie).
Ambort (Puy-de-Dôme).
Amboise (Indre-et-Loire).
Ancenis (Loire-Inférieure).
Andelys (Les) (Eure).
Antibes (Alpes-Maritimes).
Anzin (Nord).
Apt (Vaucluse).
Arbois (Jura).
Arcachon (Gironde).
Arcis-sur-Aube(Aube).
Argenteuil (Seine-et-Oise).
Argenton-sur-Creuse(Indre).
Armentières (Nord),
Arpajon (Seine-cl-Oiso).
Asnières (Seine).
Aubervillicrs (Seine).
Aubin (Aveyron).
Audincourt (Doubs).
Aumale (Seine-Inférieure).
Auray (Morbihan).
Auxonne (Côte-d'Or).
Avize (Marne).
Ay-Champagne (Marne).
Bagnèies-dc-Luchon (Haute-Garonne).
Bagnols-sur-Cèze (Gard),
Bailleul (Nord).
Bapaume (Pas-de-Calais).
Bar-sur-Seine.(Aube).
Barbozieux (Charente).
Baugé (Maiwe-iCt-Leire)..
Baume-1es-Dames (Doubs).
Bayonne-Saint-Esprit (Basses-Pyrén.)
Bazas (Gironde).
Beaucaire (Gard).

Beaugency (Loiret).
Beaujeù (Rhône).
Beaumonl-le-Rogor (Eure).
Beaumont-sur-Oise (Seine-et-Oise)
Bédaricux (Hérault).
Bollac (Haute-Vienne).
Bellème (Orne).
BelIcville-sur-Saôiie (Rhône).
Bergues (Nord).
Biarrils (Basses-Pyrénées).
Blanc (Le) (Indre).
Blanzy-sur-Bourbince (Saône-et-Loire).
Blaye (Gironde).
Bohain-en-Vertnandois (Aisne).
Bolbcc (Seiuc-Inférieure).
Bonoeval (Eure-et-Loir).
Bonncville (Haute-Savoie).

;

Bouchain (Nord).
Bourbonne-les-Bains (Haute-Marne).
Bourg-du-Péage (Drôme).
Bourg-Saint-Andéol (Ardèche).
Bourganouf(Creuse).
Bressuire (Deux-Sèvres).
Brcsl-Kccoumtnce ( Finistère).
Brelouil-sur-Noye(Oise).
Briançon (Hautes-Alpes).
Briennc-Napoléon(Aube).
Briey (Meurthe-et-Moselle).
Brioutic (Eure).
Capelle-en-Thiérache (La) (Aisne).
Carcntan (Manche).
Carignan ( Ardennes).
Carvin (Pas-de-Calais).
Castelsarrasin (Tarn-et-Garonne).
Caslillon-sur-Dordogne (Gironde).
Caudebec (Seine-Inférieure).
Cavaillon (Vaucluse).
Chagny (Saône-et-Loire).
Chalonnes (Maine-et-Loire).
Champagnole (Jura).
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Chantilly (Oise).
Charlieu (Loire).
Charmes (Vosges).
Charolles (Saône-et-Loire).
Château-Cbinon (Nièvre).
Château-du-Loir (Sarthe).
Château-Renault (Indre-et-Loire).
Châteaubriant ( Loire-Inférieure).
Châteaulin (Finistère).
Chatou (Seine-et-Oise).
Châtre (La) (Indre).
Chinon (Indre-et-Loire).
Choisy-lc-Roi (Seine).
Ciotat(La) (Bouchcs-du-Rhône).
Clamecy (Nièvre).
Clermont-de-1'Hérault (Hérault).
Clichy-la-Garenne (Seine).
Commentry (Allier).
Commorcy( Meuse).
Conches-en-Ouche (Eure).
Condé-sur-1'Escaut (Nord).
Condé-sur-Noircau (Calvados).
Confolcns (Charente).
Corte (Corse).

,Cosne (Nièvre).
Côte-Saint-André(La) (Isère).
Coulommiers (Seine-et-Marne).
Creil (Oise).
Crépy-en-Valois (Oise).
Crest (Drôme).
Cussct (Allier).
Dammartin (Seine-et-Marne).
Decazcville (Aveyron).
Decize (Nièvre).
Denain (Nord).
Die (Drôme ).
Dol-deBretagne (Ille-et-Vilaine).
Domfront (Orne).
Doullcns (Somme).
Dourdan (Seine-et-Oise).
Embrun (Hautes-Alpes).
Enghien-ies-Bains ( Scine-et-Oise).
Espalion (Aveyron ).
Eu (Seine-Inférieure).
Evian-le.s-Bains (Haute-Savoie).
Fère-cn-Tardenois (Aisne).
Ferté-Bernard (La) (Sarthe).
Ferté-Gaucher (La) (Seine-et-Marne)
Ferlé-Macé (La) (Orne).
Ferté-sous-Jouarre (La) (Seine-et-M.)
Firminy (Loire).
Fismes (Marne).

Fleurance (Gers).
Florac (Lozère).
Forcalquier ( Basses-Alpes),
Fourmies (Nord).
Fréjus (Var).
Fresnay-sur-Sarthe (Sarthe).
Gai!lac (Tarn).
Gaillon (Eure).
Ganges (Hérault).
Gannat (Allier).
Gien (Loiret).
Gisors (Eurej.
Givel (Ardennes).
Givors (Rhône).
Gourdon (Lot).
Gournay-en-Bray(Seine-Inférieure).
Gramat (Lot).
Guérande (Loire-Inférieure).
Ham (Somme).
Hazebrouck (Nord).
Hcsdin (Pas-de-Calais).
Hirson (Aisne).
Isigny (Calvados).
tsIe-sur-la-Sorgue(L') (Vaucluse).
Issoire (Puy-de-Dôme).
Issy-sur-Seine (Seine).
Ivry-sur-Scine (Seine).
Jarnac (Charente).
Joinville-sur-Marne (Haute-Marne).
Jonzac (Charente-Inférieure).
Lamballe (Côles-du-Nord).
Landerneau (Finistère).
Landrecies (Nord).
Langon (Gironde).
Lannion (Côtes-du-Nord).
Lai-gentièro (Ardèche).
Lavaur (Tarn).
Lectonre (Gers).
Lcns (Pas-de-Calais).
Lesparre (Gironde).
Levallois-Perret (Seine).
Lézignan (Aude),
Ligny-en-Barrois (Meuse).
Lille-Wazemmes( Kord).
Lillcrs (Pas-de-Calais).
Limoux-sur-Aude(Aude).
Loches, (Indre-et-Loire).

.
Longwy (Meurthe-et-Moselle).
Loudéac (Côtes-du-Nord).

.
Loudun (Vienne).
Loubans (Saône-et-Loire).
Loupe (La) (Eure-et-Loir).
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Lourdes (Hautes-Pyrénées).
Lude (Le) (Sarthe).
Lunel (Hérault).
Luxouil (Haute-Saône).
Lyon-Vaise (Rhône).
Magny-en-Vexin (Seine-et-Oise).
Mamers (Sarthe).
Marans (Charente-Inférieure).
Marie (Aisne).

'Marseille-Saint-Jérôme (B.-du-Rh.).
Marvejols (Lozère).
Mauriac (Cantal).
Mazamet (Tarn),
Méru (Oise).
Méudon (Seine-et-Oise).
Meulan (Seine-et-Oise).
Mirande (Gers ).
Moissac (Tarn-et-Garonnc).
Monistrol (Haute-Loire).
Montbard (Côte-d'Or).
Monlbrison (Loire).
Montfon-sur-Mcu (Ille-et-Vilaine).
Montlhéry (Seine-et-Oise).
Montmcdy (Meuse).
Montmorency (Seine-el-Oise).
Montmorillon (Vienne).
Montrejeau (Haute-Garonne).
Monlreuil-sur-Mer (Pas-de-Calais).
Morez-du-Juia(Jura).
Mortain (Manche).
Mournie!on-leGrand (Marne).
Moutiers-Tarcntaise(Savoie).
Mouy-dc-1'Oisc(Oise).
Murât (Cantal).
Muret (Haute-Garonne).
Nantua (Ain).
Neauphle-le-Cliâteau (Seine-el-Oise).
Nemours (Seine-et-Marne).
Nérac (Lot-et-Garonne).
Neufchâtel-en-Bray ( Seine-Inférieure
Noailles (Oise).
Nogent-IIeiute-Marne( Haute-Marne).
Nogent-snr-Scine (Aube).
Nontron (Dordogne).
Nuits (Côte-d'Or).
Nyons (Drôme).
Orbec-en-Auge (Calvados).
Paimboeuf (Loire-Inférieure).
Paimpol (Côtes-du-Nord).
Palisse (La) (Allier).
Pamiers (Ariége).
Pantin (Seine).

Parthenay (Deux-Sèvres).
Pauillac (Gironde).
Pezénas (Hérault).
Pithiviers (Loiret).
Ploërmel (Morbihan).
Plombières (Vosges).
Poissy (Seine-et-Oise).
Poligny (Jura).
Pons (Charente-Inférieure).
Ponlivy (Morbihan).
Pont-à-Mousson ( Meurthe-et-Moselle).
Pont-dc-Beauvoisin (Le) (Isère).
Pont-1'Évêque (Calvados).
Pont-Saint-Esprit (Gard ).
Port-Sainte-Marie ( Lot-et-Garonne).
Prades (Pyrénées-Orientales).
Puteaux (Seine).
Quosnoy (Le) (Nord).
Quimpcrlé (Finistère).
Rade-de-Toulon (Var).
Rambervillers (Vosges).
Rambouillet (Seine-et-Oise).
Raon-1'Étape (Vosges).
Réole (La) (Gironde).
Ribérac (Dordogne ).
Rives-sur-Fure (Isère).
Rivesaltes ( Pyrénées-Orientales).
Romorantin (Loir-et-Cher).
Royan (Charente-Inférieure).
Roye (Somme).
Rueil (Seine-et-Oise).
Ruffec (Charente).
Rugles (Eure).
Sablé-sur-Sarlhc (Sarthe).
Sables-d'Olonne (Les) (Vendée).
Salins (Jura).
Salon (Boucbes-du-Rhône).
Sancerre (Cher).
Sartène (Corse).
Sathonay (Ain).
Saujon (Charente-Inférieure).
Saulieu (Côte-d'Or).
Savenay (Loire-lnférieurc).
Sées (Orne).
Scgré (Maine-et-Loire).
Semur-en-Auxois (Côte-d'Or).
Seurre (Côte-d'Or).
Sèvres (Seine-et-Oise).
Seyne-sur-Mer (La) (Var).
Sézanne (Marne).
Sisteron (Basses-Alpes).
Solesmes (Nord).
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Souterraine (La) (Creuse).
Slenay (Meuse).
Surgères (Charente-Inférieure).
Saint-Affrique (Aveyron).
Saint-Amand-les-Eaux(Nord).
Saint-Ambroix (Gard).
Saint-André-de-Cubzac (Gironde).
Saint-Calais ( Sarthe),
Sainl-Cloud.(Seine-et-Oise).
Saint-Cyr (Seine-et-Oise).
Saint-Florentin (Yonne).
Sainte-Foy-la-Granc!e (Girondei).
Saitit-Girbns (Ariége).
Saint-Hilaire-du-Harcouët(Mianche).
Saint-Jean-de-Losne(Côte-d'Or).
Saint-Jean-de-Luz (Basses-Pyrénées).
Saint-Jean-de-Maurieune ( Savoie )i.

Saint-Julien-Génevois (Haute-Savoie).
Saint-Junien ( Haute-Vienne).
Saint-Just-cn-Chaussée (Oise).
Saint-Loup-sur-Semousc(Haute-Saône).
Sainl-Maixent (Deux-Sèvres),
Saint-MarceUin (Isère).
Saint-Maur-les-Fossés (Seine).
Sainle-Menehould (Mar_e.)<,
Sainl-Mihiel (Meuse).
Saint-Pol-sur-Ternoise (Pas-de-Calais).
Saint-Pons (Hérault).
Sainl-Pourçain(Allier).
Saint-Sever-sur-1'Adour (Landes).
Saint-Valery-cn-Caux ( Scine-Infér™).

Saint-Valery-sur-Somme(Somme).
Saint-Yrieix (Haute-Vienne).

>

Tain (Drôme).
Tarascon-sur-Rhône ( Bouches-du-R""1 ).
Terrasson (Dordogne).
Thizy (Rhône).
Thonon (Haute-Savoie).
Thouars (Deux-Sèvres).
Tinchebray (Orne).
Tonnay-Cbarente (Charente-Inférieu*").
Tonneins (Lot-et-Garonne).
Tour-du-Pin ( La) (Isère).
Tonrnon-sur-Rliône(Ardèche).
Tournus (Saône-et-Loire).
Trévoux (Ain).
Ussel-sur-Sarsonne(Corrèze).
Uzès (Gard).
Valençay (Indre).
Valognes (Manche).
Valréas (Vaucluse;.
Vorncuil-sur-Avrc (Eure).
Vcrvins (Aisne).
Vigan(Le)(Gard).
Villefrancbc-dc-Laura.gais (Hl°-Garnc).
Villeneuvc-sur-Yonne (Yonne).
Villers-Cotterels(Aisne).
Vimouliurs (Orne).
Vitré (Hle-el-Vilainc).
Wassy-sur-Blaise(Haute-Marne).
Yssingcaux (Haute-Loire).

TROISIÈME CLASSE : 3,lo6 BUREAUX.

Traitements.
I,à00 francs.
1,200francs.
1,000francs.

Ablis (Seine-el-Oise).
Ablon (Seine-et-Oise).
Abondance (Haute-Savoie).
Abrets (Les) (Isère).
Absie (L') (Deux-Sèvres).
Acheux (Somme).
Acy-en-Multien( Oise).
Agon (Manche).
Ahun (Creuse).
Aignan (Gers).
Aignay-le-Duc (Côte-d'Or.).
Aigre (Charente).
Aigrefeuille (Loire-Inférieure).

Aigrefouil1e-d'Aunis (Charente-lnf.).
Aiguebelle (Savoie).
Aigueperse (Puy-de-Dôme).
Aiguës-Mortes (Gard).
Aigues-Vives (Gard).
Aiguillon (Lot-et-Garonne).
Aigurande-sur-Bouzanne(Indre).
Aillant-sur-Thokm (Yonne),,
Aillevillers (Haute-Saône).
Ailly-le-Haut-Cloclier (Somme)...
Ailly-sur-Noye (Somme).,
Aimargues (Gard).
Aime (Savoie).
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Ainay-lc-Château (Allier).
Airaines (Somme).
Airvault (Deux-Sèvres).
Aiserey (Côte-d'Or).
Aix-d'Angillon (Les) (Cher).
Aix-en-Othe (Aube).
Aixe-sur-Vienne (Haute-Vienne).
Alaignc (Aude).
Albàn (Tarn).
Albens (Savoie).
Alby-sur-Chéran (Haute-Savoie).
Allaire (Morbihan).
Allanche (Cantal).
Allassac (Corrèzc).
Allègre (Haute-Loire).
Allevard (Isère).
Allonncs (Maine-et-Loire).
Almenèchos (Orne).
Alzon (Gard).
Alzonnc (Aude).
Amance (Haute-Saône).
Amancey (Doubs).
Ambarès (Gironde).
Ambazac (Haute-Vienne).
Ambéricux (Ain).
Ambrières (Mayenne).
Amélic-!es-Bains (Pyrénées-Orientales).
Amfrevillo-la-Campagne(Eure).
Amou (Landes).
Amplepuis (Rhône).
Ancerville (Meuse).
Ancy le-I'ranc (Yonne).
Andance (Ardèche).
Andclot (Haute-Marne).
Andouillé (Mayenne).
Andrésy (Scine-el-Oise).
Anduze (Gard).
Anet (Eure-et-Loir).
Angerville (Seine-et-Oise).
Anglcs-sur-l'Anglin ( Vienne).
Anglure (Marne).
Aniane (Hérault).
Aniehe (Nord).
Anizy-le-Château (Aisne).
Anlezy (Nièvre).
Anncrnasse (Haute-Savoie).
Annoeulin (Nord).
Annot (Basses-Alpes).
Anor (Nord).
Anouid (Vosges).
Anse (Rhône).
Antony (Seine).

Antraigues-sur-Volane( Ardèche).
Antrain-sur-Couesnou ( Ille-et-Vilaine).
Aouste (Drôme).
Apremont-la-Forêt (Meuse).
Apremont-sur-Âirc(Ardennes ).
Aramils (Basses-Pyrénées).

1

Aramon (Gard).
Arbresle (L') (Rhône).
Arbret(L') (Pas-de-Calais).
Ai'c-en-Barrois (Haute-Marne).
Arc-ct-Senans (Doubs).
Arc-sur-Tille (Côte-d'Or).
Arcs-sur-Argens (Les) (Var).
Arces (Yonne).
Arches (Vosges).
Archiac (Charente-Inférieure).
Arcueil (Seine).
Arcy-sur-Cure(Yonne).
Ardentes (Indre).
Ardessur-Couze (Puy-de-Dôme).
Ardrcs-en-Calaisis ( Pas-de-Calais).
Ar»elès-de-Bigorre ( Hautes-Pyrénées)

Argelès-sur-Mer (Pyrénées-Orientales)
Argences (Calvados).
Argent-sui'-Sauhlre(Cher).
Argenlat (Corrèzc).
Argcnton-Chàteau (Deux-Sèvres).
Argenlré-du-Plessis(I:le-et-Vilaine).
Argticil (Seine-Inférieure).
Arinthod (Jura).
Arjuzanx (Landes).
Ariane (Puy de-Dôme).
Arlay (Jura).
Arlcs-sur-Tcch ( Pyrénées-Orientales).
Arleux-dn-Nord (Nord).
Arnac-la-Posti'. (Haute-Vienne).
Arnay-le-Duc(Côte-d'Or).
Arques (Pas-de-Calais).
Arreau (Hautes-Pyrénées).
Ars-en-Ré (Charente-inférieure).
Artcmate (Ain).
Artenay ( Loiret).
Arthez (Basses-Pyrénées).
Arudy (Basses-Pyrénées).
Arzacq (Basses-Pyrénées).
Ascq (Nord).
Asfe.id (Ardennes).
Aspel (IlAUte-Garonne).
Aspres-les-Veyn es ( Hautes-Alpes).
Asprières (Aveyron).
Aslaffort (Lot-et-Garonne).
\thies (Somme).
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Atbis-de-l'Ornc(Orne).
Athis-Mons (Seine-et-Oise).
Attichy (Oise).
Attigny (Ardennes).
Aubagne (Bouches-du-Rhône).
Aubenton (Aisne).
Auberive (Haute-Marne).
Aubeterre-sur-Dronne(Charente).
Aubiers (Les) (Deux-Sèvres).
Aubigné (Sarthe).
Aubigny-enArtois(Pas-de-Calais).
Aubigny-les-Pottes (Ardennes).
Aubigny-sur-Nère (Cher).
Aucun (Hautes-Pyrénées).
Audenge (Gironde).
Audeux (Doubs).
Audierne (Finistère).
Audruicq (Pas-de-Calais).
Audun-le-Roman(Meurthe-et-Moselle).
Auffay (Seine-Inférieure).
Aulnat (Puy-de-Dôme).
Au!nay-de-Saintonge ( Charentc-Infér.).
Aulnay-sur-Odon (Calvados).
Ault (Somme).
Auneau (Eure-et-Loir).
Auneuil (Oise).
Aups (Var).
Aurignac ( Haute-Garonne ).
Auriol (Bouchcs-du-Rhône).
Autcrive (Haute-Garonne).
Aulhon-du-Percbe ( Eure-et-Loir.).
Autrèche (Indre-et-Loire).
Autrey (Haute-Saône).
Auve (Marne).
Auvillars (Tarn-et-Garonne).
Auxon (Aube).
Auxy-le-Châleau (Pas-de-Calais).
Auzances (Creuse).
Auzon (Haute-Loire).
Availles-Limouzine (Vienne).
Avenières (Les) (Isère).
Avesnes-le-Comte ( Pas-de-Calais).
Avord (Camp d') (Cher).
Avrillé (Vendée).
Ax-sur-Ariége (Ariégc).
Axât (Aude).
Ayen (Corrèze).
Ayron (Vienne).
Azay-le-Rideau (Indre-et-Loire).
Azille (Aude).
Baccarat (Meurthe-et-Moselle).
Bachellerie (La) (Dordogne).

Baconnière (La) (Mayenne).
Bacouel (Oise).
Bacqueville (Seine-Inférieure).
Badonvillers ( Meurthe-et-Moselle).
Bagé-le-Cbâtel (Ain).
Bagnolel (Seine).
Baignes-Sainte-Radcgonde(Charente).
Baigneux-les-Juifs (Côte-d'Or,'.
Baigorry (Basses-Pyrénées).
Bain-de-Bretagne ( Ille-et-Vilaine ).
Bains-du-Mont-Dore (Puy-de-Dôme).
Bains-en-Vosges (Vosges).
Bais ( Mayenne).
Balhigny (Loire).
Balloroy (Calvados).
Ballon (Sarthe). v

Bandol(Var).
Bannalec (Finistère).
Banon ( Basses-Alpes).
Banyuls-sur-Mer (Pyrénées-Orientales).
Barbenlane ( Bouchcs-du-Rhône).
Barcclonnelte(Basses-Alpes).
Barentin ( Seine-Inférieure).
Barenton (Manche).
Bailleur (Manche).
Barjemon (Var).
Barjac (Gard).
Barjols(Var).
Barneville-sur-Mer (Manche).
Barre-dc-Veyrac (La) (Haute-Vienne).
Barre-en-Oucho (La) (Eure).
Barrême (Basses-Alpes).
Barsac (Gironde).
Barthe-de-Ncstc (La) (Hautes-Pyrén.)
Bas-cn-Basset (Haute-Loire).
Bassée (La) (Nord).
Basse-Indre (La) (Loire-Inférieure).
Bassou-sur-Yonne (Yonne).
Bastide-d'Armagnac (La) (Landes).
Bastide-de-Sérou (La) (Ariégc).
Bastide-Murat (La) (Lot).
Baud (Morbihan).
Baugy (Cher).
Bavay (Nord).
Bavent ( Calvados ).
Bayon (Meurthe-et-Moselle).
Bazancourt (Marne).
Baziége (Haute-Garonne).
Bazocbe-Gouel(La) (Eure-et-Loir).
Bazochos-les-Gallerandes(Loiret).
Bazoches-sur-Hoëne(Orne).
Bazouges-la-Pérouse(Ille-et-Vilaine).
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Beaucourt (Haute-Saône).
Beaudreville (Eure-et-Loir).
Beaufort-du-Jura(Jura).
Beaufort-en-Vallée(Maine-et-Loire).
Beaufort-sur-Doron(Savoie).
Beaulieu-les-Fonlaines (Oise).
Beaulieu-sur-Menoire(Corrèze).
Bcaumesnil (Eure).
BeaumelZTles-Loges (Pas-de-Calais).
Beaumont-de-Lomagne(Tarn-et-Gar. ).
Beaumout-du-Gâtinais ( Seinc-et-MarneJ.
Beaumont-du-Périgord (Dordogne).
Beaumont-en-Auge (Calvados).
Beaumont-Hague (Manche).
Bcaumont-lcs-Autels ( Eure-et-Loir).
Beaumont-sur-Sarthc ( Sarthe).
Beaumont-sur-Vesle (Marne).
Beaune-la-Rolande ( Loiret).
Beaupréau (Maine-et-Loire ).
Beaurepaire-dTsère (Isère).
Beaurepaire-en-Bresse ( Saône-et-Loire).
Beaurieux (Aisne).
Beaussel (Le) (Var).
Beauvais-sur-Malha (Chareulc-Infér.).
Bcauval ( Somme).
Beauvoir-sur-Mcr (Vendée).
Bcauvoir-sur-Niorl( Deux-Sèvres).
Bcattzée (Meuse).
Béchercl (Illc-ct-Vilaine).
Bédarridc (Vaucluse).
Bedous (Basses-Pyrénées).
Bégard (Côtes-du-Nord).
Béliobie ( Basses-Pyrénées).
Beine (Marne).
Bélabrc (Indre).
Belesla (Ariégc).
Belgodèro(Corse).
Belin (Gironde).
Belle-Isle-eu-Terre (Côtes-du-Nord).
Bellegarde-du-Gard(Gard).
Bellogardc-du-Loircl (Loiret).
Bellegarde-cn-Marchc (Creuse).
Bellegarde-sur-Valserine ( Ain).
Belloherbe (Doubs).
Bellenaves (Allier).
Bellencombj-o (Seine-Inférieure).
BcHeville-sur-Vie (Vendée).
Bellicourt (Aisne).
Belmont-d'Aveyron (Aveyron).
Belmont-de-la-Loire (Loire).
Belpech (Aude).
Belvès (Dordogne).

Bénévent-l'Abbaye(Creuse).
Beny-Bocage (Le) (Calvados).
Berck (Pas-de-Calais).
Berdbuis (Orne).
Berlaimont (Nord).
Bernaville (Somme).
Bornay-en-Pontbieu (Somme).
Berre (Bouchcs-du-Rhône).
Berry-au-Bac ( Aisne).
Bertincourt (Pas-de-Calais).
Bessan (Hérault).
Besse-eii-'Jhandesso ( Puy-de-Dôme).
Bessé-sur-Braye (Sarthe).
Bosse-sur-Issole (Var).
Bessée-sur-Durance ( Hautes-Alpes).
Bessèges (Gard).
Bessines (Haute-Vienne).
Béthisy-Saint-Pierre ( Oise ).
Betz (Oise).
Bcugnies (Nord).
Beuzcvillc (Eure).
Boynal (Corrèze).
Bézenel (Allier).
Btdache (Basses-Pyrénées).
Bicrné (Mayenne).
Bièvrcs (Seine-el-Oise).
Biganos (Gironde).
Billom (Puy-de-Dôme).
Binic (Côtes-du-Nord).
Biot (Le) (Haute-Savoie).
Blain (Loire-Inférieure).
Blainville-Crévon (Seine-Inférieure).
Blainville-sur l'Eau (Meurthe-et-Mos.).
Blamont (Meurlhoet-Moselle).
Blamonl-Doubs (Doubs).
Blangy-du-Calvados (Calvados).
Blangy-sur-Brosle (Seine-Inférieure).
Blanqueforl (Gironde).
Blanzac (Charente).
Blcncau (Yonne).
Blénod-lès-Toul (Meurthe-et-Moselle).
Blérancourt (Aisne).
Bléré (Indro-et-Loire).
Blesle (Haute-Loire).
Blet (Cher).
Blelterans (Jura).
Bligny-snr-Ouche (Côte-d'Or).
Boëge (Haute-Savoie).
Boën-sur-Lignon(Loire).
Bois-d'Oingt (Le) (Rhône).
Bois-le-Roi (Seine-et-Marne).
Boiscommun (Loiret).
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Boissy-Saint-Léger (Seine-et-Oise).
Bollène (Vaucluse).
Bologne-sur-Marnc (Haute-Marne).
Bondy (Seine).
Bonifacio (Corse).
Bonnat (Creuse).
Bonnehoscq (Calvados).
Bonnétable (Sarthe).
Bonnièrcs (Seine-et-Oise).
Bonnieux (Vaucluse).
Bonny (Loiret).
Boos (Seine-Inférieure).
Boran (Oise).
Bormes (Var).
Bort (Corrèze).
Bouchoux (Les) (Jura).
Bougé-Chambalud(Isère).
Bougivai (Seine-el-Oise).
Bouglon (Lotot Garonne).
Bouille (La) (Seine-Inférieure).
Bouilly (Aube).
Bouin (Vendée).
Boulogne-sur-Gesse (Haute-Garonne).
Bouloire (Sarthe).
Boulzicourt ( Ardennes).
Bouray (Seine-el-Oise).
Bourhon-Lancy (Saône-et-Loire).
Bourhon-l'Arcliambault (Allier).
Bourbourg (Nord).
Bourbriac (Côtes-du-Nord).
Bourdeaux (Drôme).
Bourdcillcs (Dordogne).
Bourg-Argental (Loire).
Bourg-de-Visa (Tarn-cl-Garonne),
Bourg-d'Oisans (Le) (Isère).
Bourg-la-Kcine (Seine).
Bourg-Lastic (Puy-de-Dôme).
Bourg-Madame (Pyrénées-Orientales).
Bourg-sur-Girondo (Gironde).
Bourg-SuintLéonard (Orne).
Bourg-Saint-Maurice (Savoie).
Bourgacliard (Eure).
Bourget (Le) (Seine).
Bourgneiif-de-Châlon (Le) (Saône-et-L.).
Bourgneuf-en-Relz (Loire-Inférieure).
Bourgogne (Marne).
Bourgtheroulde (Eure).
Bourgueil (Indre-ei-Loirc).
Bourmont (Haute-Marne).
Bourogne (Hante-Saône).
Bourron (Seine-et-Marne).
Bourlh (Eure).

Bouscat (Gironde).
Boussac (Creuse).
Bouxièrcs-aux-Chénes(Meurt-et-Mos.).
Boves (Somme).
Boynes (Loiret).
Bozel (Savoie).
Bozouls (Aveyron).
Bracieux (Loir-et-Cher).
Braisne (Aisne ).
Bram (Aude).
Branne (Gironde).
Brantôme (Dordogne).
Brassac (Tarn).
Brassac-lcs-Mines(Puy-de-Dôme).
Braux (Ardennes).
Bray-sur-Seine (Seine-et-Marne).
Bray-sur-Somme (Somme).
Brazcy-en-Plaine (Côte-d'Or).
Brecey (Manche).
Bréhal (Manche).
Breil-sur-Méri/.e. (Le) (Sarthe).
Brenod (Ain).
Bresles (Oise).
Bresse (La) (Vosges).
Brelenoux (Loi ).
Breleuil-sur-Iion (Eure).
Breligny-sur-Orge (Seine-el-Oiso).
Brolteville-rOrgueillcuse (Calvados).
Bretteville-sur-Laize (Calvados).
Breuvannes (Haute-Marne).
Brezolles (Eure-et-Loir).
Briare (Loiret).
Bricquobcc (Manche).
Brie-Comte-Robert (Seine-et-Marne).
Brienon-l'Archevcque(Yonne).
Briguais (Rhône).
Brinon-les-Allemands(Nièvre).
Briollay (Maine-et-Loire).
Briou-sur-Ource ( Côte-d'Or).
Brioux-sur-Boulonne ( Deux-Sèvres ).
Briouzè-Saint-Gcrvais (Orne).
Brisambourg (Charente-Inférieure).
Brissac (Maine-et-Loire).
Broglie (Eure).
Broons (Côtes du-Nord).
Brossac (Charente).
Brou [Eure-et-Loir).
Brouvelieures (Vosges).
Briilon (Sarthe).
Bruneliame! (Aisne).
Brunoy (Seine-et-Oise).
Bruyères-en-Vosges( Vosges).
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Bruyères-le-Cbâtel (Seine-et-Oise).
Bry-sur-Marne ( Seine).
Bu (Eure-et-Loir).
Buchy (Seine-Inférieure).
Bucquoy (Pas-de-Calais).
Bucil (Eure).
Bugeat (Corrèzc).
Bugue (Le) (Dordogne).
Buironfosse (Aisne).
Buis-les-Baronnics (Drôme).
Bulgnéville (Vosges).
Bully-Grenay(Pas-de-Calais).
Burie (Charente-Inférieure).
Burzet (Ardèche).
Busigny (Nord).
Bussang (Vosges).
Bussière-Badil (Dordogne).
Buxières-la-Grue (Allier).
Buxy (Saône-et-Loire).
Buzançais (Indre).
Buzancy (Ardennes).
Cabannes (Les) (Ariége).

*

Cabourg (Calvados).
Cadenet. (Vaucluse).
Cadière (La) (Var).
Cadillac (Gironde).
Cadouin (Dordogne).
Cadours ( Haute-Garonne).
Gagnes (Alpes-Maritimes).
Cailly (Seine-Inférieure).
Cajarc (Lot).
Callac-do-Bretagnc(Côtes-du-Nord).
Callas-du-Var (Var).
Calvi (Corse).
Calvisson (Gard).
Camarès-sur-Dourdon ( Aveyron).
Cambe (La) (Calvados).
Cambes-Gironde(Gironde).
Camho (Basses-Pyrénées).
Cambrcmer (Calvados).
Campagne-lès-Hcsdin(Pas-de-Calais).
Campan (Hautes-Pyrénées).
Cancale (Ille-Vilaine).
Cancon (Lot-et-Garonne).
Candé (Maine-et-Loire).
Canisy (Manche).
Canourgue (La) (Lozère).
Cany (Seine-Inférieure),
Capelle-Marival (La) (Lot).
Capendu (Aude).
Capestang (Hérault).
Capvern ( Hautes-Pyrénées).

Captieux (Gironde).
Caraman (Haute-Garonne).
Carbon-Blanc(Gironde).
Carbonne (Haute-Garonne).
Carcès (Var).
Carentoir ( Morbihan).
Carbaix (Finistère).
Carlepont (Oise).
Carlux (Dordogne).
Carmaux (Tarn).
Carnières (Mord).
Carquefou (Loire-Inférieure).
Carrougcs (Orne).
Cassagnes-Bégonhès ( Aveyron).
Cassel (Nord).
Casscneul (Lot-et-Garonne).
Cassis (Bou-.:hes-du-Hhône).
Caste!franc ( Lot).
Casteljalonx ( Lot-et-Garonne).
Castcllanno ( Basses-Alpes).
CasIcImoi'on-sur-Lol ( Lot-et-Garonne).
Castelnau-tlc-Médoc (Gironde).
Caslelnau-dc-MonUnirai (Tarn).
Castelnau-de-Montratier (Lot).
Caslclnau-Magnoac (Hantes-Pyrénées).
Caslcl nau-Rivièro-Basse (Maul.-Pyrén.)..
Castels-dcs-Lancles ( Landes).
Caslcts-cn-Dorthe (Gironde).
Castillon-en-Couserans(Ariége).
Caslillonnès ( Lot-et-Garonne).
Castres-Gironde(Gironde).
Castries (Hérault).
Catelet (Le) (Aisne).
Catilion (Nord).
Calus (Lot).
Caudéran (Gironde).
Caudry (Nord).
Canines (Côtes-du-Nord).
Caumont ( Cal vados).
(faunes (Aude).
Caussacle (Tarn-et-Garonne).
Cauterels (Hautes-Pyrénées).
Caux (Hérault).
Cavalerie (La) (Aveyron).
Cavignac (Gironde).
Cayeux-sur-Mer (Somme).
Caylar (Le) (Hérault).
Caylux (Tarn-et-Garonne).
Cayres (Haute-Loire).
Cazals (Lot).
Cazaubon (Gers).
Cazères-sur-Garonne (Haute-Garonne)
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Cazouls-lès-Béziers (Hérault).
Celles-sur-Belle (Deux-Sèvres).
Cellettes (Loir-et-Cher).
Cendre (Le) (Puy-de-Dôrhe).
Cennes-Monestiès (Aude).
Censeau (Jura).
Cercy-la-ïonr (Nièvre).
Cerdon (Ain).
Céreuces (Manche).
Céret (Pyrénées-Orientales).
Cérilly (Allier).
Cerisiers (Yonne).
Cérisy-la-Forêt (Manche).
Cérisy-la-Salle (Manche).
Cerizay (Deux-Sèvres).
Cervione (Corse).
Cessicu (Isère).
Cesson (Seine-et-Marne).
Ceyzériat (Ain).
Cézy (Yonne).
Chabannais (Charente).
Chabeuil (Drôme).
Chablis (Yonne).
Chabris (Indre).
Cbaillac (Indre).
Chailland (Mayenne).
Cbaillé-les-Marais(Vendée).
Chailly (Seine-et-Marne).
Chaise-Dieu (La) (Haute-Loire).
Chalabrcr (Aude).
Cbalais (Charente).
Cbalamont (Ain).
Challans (Vendée).
Chalus (Haute-Vienne).
Cbamarande (Seine-el-Oise).
Chambly (Oise).
Cbambois (Orne).
Chambon-Feugcrolles (Le) (Loire).
Chambon-sur-Voueize(Creuse).
Chamborigaud(Gard).
Chambre (La) (Savoie).
Chamonix (Haute-Savoie).
Chamoux (Savoie).
Champagnac-de-Belair(Dordogne).
Champagne-en-Valromay(Ain).
Champagne-Mouton (Charente).
Champagni-y (Haute-Saône).
Cbampcencst (Seine-et-Marne).
Champdeniers(Deux-Sèvres).
Champeix (Puy-de Dôme).
Champier (Isère).
Champigneulles (Meurthe-et-Moselle)

Champigny-sur-Marne (Seine).
Champlitte (Haute-Saône).
Champrond( Eure-et-Loir).
Champs-de-Bort (Cantal)
Champs-sur-Marne (Seine-et-Marne).
Champloceaux (Maine-et-Loire).
Cbandai (Orne).
Chantelle (Allier).
Chantenay-sur-Loire ( Loire-Inférieure).
Chanlonnay (Vendée).
Chanu (Orne).
Cbaourcc (Aube).
Chapareillan (Isère).
Chapelle-d'Angillon (La) (Cher).
Chapclle-eii-Scrval (La) (Oise).
Chapelle-en-Vercors (La) (Drôme).
Chapelle-la-Reine(La) (Seine-et-Marne).
Chape!le-Saint-Me»niin (Loiret).
CliapeUe-sous-Rougenioiit (La) (H.-S).
Chapelle-snr-Erdrc (La) (Loire-lnf.j.
Chapelle-sur-Loire(La) (Indre-et-Loire).
Chapelle-Vendômoiso(Lii) (Loir-et-Ch.).
Charenton-du-Cher(Chor).
Charly (Aisne).
Charuy (Yonne).
Charost (Cher).
Charroux (Viorne).
Charlrc-sur-lc-Lair (La) (Sarthe).
Cliassagtuvle-Haul (Côte-d'Or).
Cliassclay (lUiônc).
Châtaigneraie (La) (Vendée).
Cliâleau-d'Oléron(Le) (Charente-luf.).
Château-Landon (Seine-et-Marne).
Châtcau-la-Vallièrc ( Indre-et-Loire).
Châlcau-Porcicn (Ardennes).
Chàleau-Renard-Loirol(Loiret).
Cliâleau-Renard-Provercc (B.-duRlt. ).
Château-Villain (Haulc-Marnc).
Châteatibourg ( Ille-el-Vilainc).
Cliâtcaugiron (Ille-et-Vilaine).
Cliâteaumeillant (Cher).
Châteauneuf-de-Gadagne (Vaucluse).
Châteauncuf-dc-Mazenc. ( Drôme).
Chûteauneuf-du-Faou(i'inislère).
Châteauneuf-en -Bretagne (111e-et-V. ).
Ghâtcauncuf-en-Thymcrais (E.-et-L.).
Ghâlcauneuf-la-Forêt ( Haute-Vienne).
Châtcauncuf-sur-Charento(Charente).
Chàteauneui'-sur-Cher(Cher).
Châleauneuf-sur-Loirc (Loiret).
Châleauueuf-sut-Sarthe (Maine-et-L.).
Chàlcauneuf-Val-de-Bargis(Nièvre).
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Châteauponsac (Haute-Vienne).
Cbâtel-Censoir( Yonne).
Châtel-sur-Moselle ( Vosges).
Cbâtelard (Le) (Savoie).
Châtclaudren (Côtes-du-Nord).
Châteldon (Puy-de-Dôme).
Châtelet-cn-Berry (Le) (Cher).
Châtelet-en-Brie (Le) (Seine-et-Marne).
Chàtelus-Malvaleix(Creuse).
Châtenois (Vosges).
Châtillon-de-Michaille (Ain).
Châtillon-en-Bazois(Nièvre).
Châtillon-en-Diois (Drôme).
Châtdlon-les-Dombes (Ain).
Châtillon-sous-Bagneux (Seine).
Châtillon-stir-lndre(Indre).
Cbâtillon-sur-Loing (Loiret).
Châtillon-sur-Loire (Loiret).
Châtillon-sur-Marne ( Marne).
Châtillon-sur-Sèvre(Deux-Sèvres).
Chaudesaigues (Cantal).
Chauffantes (Saône-et-Loire).
Chaulnes-Picàrdie (Somme).
Chaumergy(Jura).
Chaumes (Seine-et-Marne).
Cbauiîionl-cn-Vexin (Oise).
Chaumont-Porrien (Ardennes).
Cbaunai (Vienne).
Chaussée (La) (Marne).
Chaussin (Jura).
Chauvigny (Vienne)
Cbavngnc-s en-Paillcrs (Vendée).
Cliavangcs (Aube).
Chavignon (Aisne).
Chaville (Seine-et-Oise).
Chazelles (Loire).
Chef-Boutonne (Deux-Sèvres).
Chelles (Seine-et-Marne).
Chéméré-le-Roi (Mayenne).
Chemillé (Maine-et-Loire).
Chemin (Jura).
Chemiré-lc-Gaudin (Sarthe).
Chénérailles (Creuse).
Chéroy (Yonne).
Chcsne (Le) (Ardennes).
Chevagnes (Allier).
Chcvanceaux ( Charente-Inférieure).
Chevillon (Haute-Marne).
Chevilly (Loiret).
Chevreuso (Seine-et-Oise).
Cheylard (Le) (Ardèche).
Chomérac (Ardèche).

Chouzé ( Indre-et-Loire).
Cierp (Haute-Garonne).
Cinq-Mars (Indre-et-Loire).
Cinlegabelle (Ilaule-Garonne).
Cintrey (Haute-Saône).
Cires-lcs-Mello (Oise).
Cirey-sur-Blaise (Haute-Marne).
Cirey-sur-Vezouze (Meurthe-et-Moselle).
Civray (Vienne).
Clairac (Lot-et-Garonne).
Clairvaux-du-Jura (Jura).
Clairvaux-sur-Aube(Aube).
Clamarl(Seine).
Clary (Nord).
Claye-Souilly (Seine-et-Marne).
Clayette (La) (Saône-et-Loire).
Clécy (Calvados).
Clefmont (Haute-Marne).
Clelles-cn-Trièves ( Isère).
Clères (Seine-Inférieure).
Clermont-en-Argonne (Meuse).
Clerval (Doubs).
Cléry (Loiret).
Clion (Indre).
Clisson (Loire-Inférieure).
Cloyes-sur-le-Loir(Eure-et-Loir).
Cluis (Indre).
Cluny ( Saône-et-Loirc).
Cluses (Haute-Savoie).
Coarraze (Basses-Pyrénées).
Cogolin (Var).
Coincy (Aisne).
Coligny (Ain).
Collinée (Côtes-du-Nord).
Collioure (Pyrénées-Orientales).
Collobrières (Var).
Collonges (Ain).
Colmars-lcs-Alpes (Basses-Alpes).
Cologne-du-Gers (Gers).
Colombes (Seine).
Colombey-les-Belles(Meiirt1'c-et-Moïelle)
Colombey-les-Deux-Églises ( H.-Marne).
Combeaufontaine (Haute-Saône).
Combles (Somme).
Combourg (Ille-et-Vilaine).
Combrée (Maine-et-Loire).
Combronde (Puy-de-Dôme).
Comines (Nord).
Commanderie (La) (Eure).
Comps-du-Var (Var).
Concaroeau (Finislère).
Condat-en-Feniers (Cantal).
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Condat-sur-Vézère.(.Dordogne).
Condé-en-Barrois (Meuse).

>

Condé-en-Brie (Aisne).
Condrieu (Rhône).
Conflans-en-Jamîsy,(Meurt1'°-et-MoseMie).
Con(lans-sur-Lanterne (Haute-Saône).
Conflans-S'-Hpnorine (Seine-etOise).
ConIJe (.Sarthe).
Conliége (Jura).
Connerré (Sarlhe).
Conques (Aveyron ).
Conquet (Le) (Finistère).
Conqucs-sur-Orbiel (Aude).
Cons-la-Granville(Meurlheiet-Mosellc).
Contes (Alpes-Maritinies).
Contres ( Loir-et-Cher).
Contrexéville (Vosges).
Conty (Somme).
Corbcbem (Pas-de-Calais.)
Corbeilles-du-Gâtinais(Loiret).
Corbeny (Aisne).
Corberon (Côie-d'Or).
Corbie (Somme).
Corbigny (Nièvre).
Corcieux (Vosges).
Cordes (Tarn).
Corlay (Côtes-du-Nord).
Cormatin (Saône-et-Loire).
Cormeilles (Eure).
Cormery (Indre-et-Loire).
Corné (Maine-et-Loire).
Cornimont (Vosges).
Cornus (Aveyron).
Corps (Isère).
Corre (Haute-Saône).
Corrèze (Corrèze).
Corvol-i'Orgueilleux(Nièvre).
Cosncs-sur-1'GEil (Allier).
Cossé-le-Vivien (Mayenne).
Coteau (Le.) (Loire).
Gotignac (Var).
Coubert ('Seine-et-Marne).
Couches-les-Mines(Saône-et--Loire).
Coucourde (La) (Drôme).
Coucy-le-Châtcau (Aisne).
Coudray-S'-Germer(Le) (Oise).
Couëron (Loire-Inférieure).
Couhé (Vienne).'
Couiily (Seine-et-Marne).
Couiza ( Aude).
Coulange-la-Vineuse (Yonnci).
Coulange-sur-Yonne (Yonne).

Coulans (Sarthe).
Coulonges-sur-Lautize (Deux-Sèvres).
Couptrain (Mayenne).
Cour-Cheverny (Loir-et-Cher).
Courçon-d'Aurais(Charente-Inférieure).
Courdcmanche (Sarthe).
Courgivauxr(Marne).

.
Cournonterral (Hérault).
Couronne (La) (Charente).
Courpibrc (Puy-de-Dôme).
Courrières (Pas-de-Calaisj.
Cours (Rhône).
Coursan (Auole)^
Coursculles-sur-Mer(Calvados),
Courson-sur-Yonne.(Yonne).
Courtalain (Eure-set-Loir).
Courlcnay (Loiret).
Courlhezon (Vaucluse).
Courtine (La) (Creuse).
Courtomer (Orne).
Courville ( Eure-et-Loir).
Cousance-du-Jura(Jura).
Cousances-auxForges :(Meùse).
Cousolrc (Nord).
Coussac-Bonnoval (Haute-Sienne).
Coussey (Vosges).
Couterne (Orne).
Coutras (Gironde).
Coye (Oise).
Cozes (Charente-Inférieure).
Cransac (Aveyron).
Craon (Mayenne).
Craonne (Aisne).
Craponne-sur-Arzon (Haute-Loire).
Crau (La) (Var).
Cravanl (Yonne).
Crèche (La) (Deux-Sèvres).
Crécy-en-Bric (Seine-et-Marne).
Crécy-en Ponlhieu (Somme).
Crécy-sur-Serre (Aisne).
Crémieu (Isère).
Créon (Gironde*).
Crépon (Calvados).
Crépy-en-Laonnais (Aisne).
Crespières (Seine-et-Oise).
Crespin (Nord).
Creleil (Seine).
Creully (Calvados).
Crèvccueur (Oise).
Crèvecosur-cn-Auge (Calvados).
Crique.tot-Lesneval (.Seine-Inférieure),
Crocq (Creuse).
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Croisic (Le) (Seine-Inférieuro).
Croisilks (Pas-de-Calais).
Croissanville (Calvados).

1

Croisy-la-Hayo (Seine-Inférieure).
Croix-Saint-Leufroy (La) (Euro).
Crol les-d'Isère (Isère).
Crotoy (Le) (Somme).
Crouy-sur-Ourcq (Seine-et-Marne).
Crozon (Finistère).
Cruseilles (Haute-Savoie).
Cruzy-le-Châtel (Yonne).
Cuers (Var).
Cuillé (Mayenne).
Cuiseaux (Saône-el-Loire),
Cuise-la-Motle (Oise).
Cuiscry (Saône-et-Loire).
Culan (Cher).
Culoz (Ain).
Cunlhat (Puy-de-Dôme)-.
Cussac (Gironde).
Cuxac-Cabardès (Aude).
Cysoing (Nord).
Damazan (Lot-et-Garonne).
Damery (Marne).
Dammarie-sur-Sanlx (Meuse).
Dampierre-sur-Salon (Haute-Saône )

Damville (Eure).
Damvillors (Meuse).
Dangé (Vienne).
Daoulas (Finistère).
Darnetal (Seine-Inférieure).
Darney (Vosges).
Davejean (Aude)..
Deauvillc (Calvados).
Délivrande (La) (Calvados).
Délie (Haute-Saône).
Démange-aux-Eaux(Meuse).
Dcrval (Loire-Inférieure).
Deschaux (Le) (Jura).
Desvre3 (Pas-de-Calais).
Deuil (Seine-et-Oise).
Dienville (Aube).
Dieue ( Meuse)„
Dieulclit (Drôme).
Dieulouard(Meurthe-et-Mosells).
Digoin (Saône-et-Loire).
Diuard (Ille-et-Vilaine).
Dives (Calvados).
Divonno (Ain),.
Dizy-le-Gros (Aisue).
Docelles (Vosgesr).
Domart (Somme).

Domène (Isère).
Dommc (Dordogne).
Dompaire-Laviéville(Vosges).
Dompierretsur-Bèbre ( Allier)-
Donchery (Ardennes),
Donjeux (Haute-Marne).
Donjon (Le) (Allier).
Donnemarie-en-Montois(Seine-et-Mar»).
Donzenae (Corrèze),
Do,n_ère (Drôme).
Donzy (Nièvre).
Dorât (Le) (Haute-Vienne).
Dormans (Marne).
Dornes (Nièvre).
Dortan (Ain).
Douarnenez (Finistère).
Doudeville (Seine-Inférieure).
Doué-Ia-Fontaine (Maine-et-Loire)*.

Doulaincourt (Haute-Marne).
Doulevanl (Haute-Marne).
Dourgne (Tarn).
Domaine (Haute-Savoie).
Douville (Dordogne).
Douzy (Ardennes).
Doyet (Allier).
Dozulé (Calvados).
Dravcil (Seine-et-Oise).
Droué (Loir-et-Cher).
Ducey (Manche).
Duclair (Seine-Inférieure)..
Ducrne (Rhône).
Dun-le-Palle.teau (Creuse).
Dun-le-Roi (Cher).
Dun-sur-Meuse (Meuse).
Duras (Lot-et-Garonne).
Durban (Aude).
Durtal (Maine-et-Loire).
Eaux-Bonnes (Les) (Basses-Pyrénées).
Eauze (Gers).
Ebreuil (Allier).
Echarmeaux (Les) (Rhône).
Échelles (Les) (Savoie).
Éclaron (Haute-Marne).
Écommoy (Sarth«).
Ecos (Eure).
Écouché (Orne).,
Écouen (Seine-et-Oise;).
Écouis (Eure).
Écueillé (Indre).
Églelons (Corrèze).
Église-Ncuve-d'Entraigues ( Puy-de-D.).
Egreville ( Seine-ekMarne)»

57.
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Égrîselles-le-Bocage(Yonne).
Éguzon (Indre).
Éinville (Meurthe-et-Moselle).
Elne ( Pyrénées-Orientales).
Elven (Morbihan).
Englefontaine (Nord).
Ennezat (Puy-de-Dôme).
Entraigues-sùr-la-Sorgue(Vaucluse).
Entrains-sur-Nohain (Nièvre).
Enlraygues-sur-Truyéres ( Aveyron).
Entrevaux (Basses-Alpes).
Envermeu (Seine-Inférieure).
Épernon (Eure-et-Loir).
Épitiac (Saôue-et-Loire).
Épinay-sur-Seine (Seine).
Époisses (Côte-d'Or).
Epône (Seine-et-Oise).
Erbalunga (Corse).
Ermont (Seine-et-Oise).
Ernée (Mayenne).
Ervy (Aube).
Esbly (Seine-et-Marne).
Escarène (L') (Alpes-Maritimes).
Escurolles (Allier).
Esnes (Meuse).
Espelctte (Basses-Pyrénées).
Esperaza (Aude).
Espezel (Aude).
Esquelbccq (Nord),
Essai ( Orne ).
Essarts (Les) (Vendée).
Essonnes (Seine-et-Oise).
Essoyes ( Aube).
Estagel (Pyrénées-Orientales).
Estaing-d'Aveyron(Aveyron).
Estaircs (Nord).
Eslang (Gers).
Esternay (Marne).
Estissac (Aube).
Estrées-Deniécourt(Somme).
Estrées-Saint-Denis(Oise).
É'tables (Côtes-du-Nord).
Etain (Meuse).
Étang-sur-Arroux ( Saône-et-Loire).
Étaplcs (Pas-de-Calais).
Etaules (Charente-Inférieure).
Elel (Morbihan).
Étival (Vosges).
Eloges (Marne).
Etoile (Drôme).
Elréanpont (Aisne).
Etréchy (Seine-Oise).

Étrépagny (Eure).
Élretat (Seine-Inférieure).
Etreux (Aisne).
Élroeungt (Nord).
Eurville (llaule-Marne).
Évaux (Creuse).
Evran (Côtes-du-Nord).
Evrccy (Calvados).
Evron (Mayenne).
Evry-sur-Scine (Seine-et-Oise).
Excideuil (Dordogne).
Exmes (Orne).
Eyguières (Bonches-du-Rhène).
Eygurandc-d'Ussel(Corrèze).
Eymet (Dordogne).
Eymoutiers (Haute-Vienne).
Ezy (Eure).
Fanjeaux (Aude).
Faou (Le) (Finistère).
Faouet (Le ) (Morbihan).
Faremouliers (Seine-et-Marne).
Faucogney (Haute-Saône).
Fauquembcrgue ( Pas-de-Calais).
Fauville (Seine-Inférieure).
Faverges (Haute-Savoie).
Faverney (Haute-Saône).
Fay-aux-Loges (Loiret).
Faycnce ( Var).
Fayl-Billot (Haute-Marne).
Felletin (Creuse).
Fèrc-Champenoise (Marne).
Fernex (Ain).
Ferrière-aux-Étangs(La) (Orne).
Fcrrières-en-Brie (Seine-et-Marne).
Fcrrières-du-Gàtinais (Loiret).
Ferté-Alais (La) (Seine-et-Oise).
Ferté-Fresnel (La) (Orne).
Fcrté-Milon (La) (Aisne).
Ferté-sur-Amance (La) (Haute-Marne).
Fertc-Saint-Aubin (La) (Loiret).
Fcrlé-Vidame (La) (Eure-et-Loir).
Fervacques (Calvados). '
Fcschcs-lc-Chàlel (Doubs).
Festieux (Aisne).
Feuillie (Seine-Inférieure).
Feuquièrcs (Oise).
Feurs (Loire).
Fins (Somme).
Flavigny-sur-Moselle(Meurthe et-Mos.).
Flavigny-sur-Ozerain i.Côte-d'Or).
Flavy-le-Martel (Aisne).
Fléchin (Pas-de-Calais).
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Flers-de-la-Sommo(Somme).
Fleurie (Rhône).
Fleury-sur-Andelle (Eure).
Flixecourt (Somme).
Flize (Ardennes).
Flogny (Yonne).
Florensac (Hérault).
Flotte (La) (Charente-Inférieure).
Foëcy (Cher).
Folembray (Aisne),
Foncine-le-IIaut (Jura).
Fontaine-Française(Côte-d'Or).
Fontaine-le-Dun (Seine-Inférieure).
Fontaine-sur-Saône (Rhône).
Fontan (Alpes-Maritimes).
Fonlenay-aux-Roses (Seine).
Fontenay-sous-Bois (Seine).
Fontenay-Trésigny ( Seine-et-Marne).
Fontenoy-le-Château (Vosges).
Fohtevrault (Maine-et-Loire).
Forges-les-Eaut ( Seine-Inférieure).
Formerie (Oise).
Fossat (Le) (Ariége).
Foucarmont (Seine-Inférieure).
Fouesnant (Finistère).
Foug (Meurthc-ct-Moselle).
Fougerolles-Haute-Saône (Haute-Saône).
Foullelourte (Sarthe).
Fourchambault (Nièvre).
Fournes-en-Weppes (Mord)
Fours (Nièvre).
Fousseret (Le) (Haute-Garonne).
Fraisans (Jura).
Fraize (Vosges).
Française (La) (Tarn-et-Garonne).
Francescas (Lot-et-Garonne).
Franconville (Seine-et-Oise).
Frangy (Haute-Savoie).
Frasne (Doubs).
Frayssinet (Lot).
Fresnaye-sur-Chédouel(La) (Sarthe).
Fresne-Saint-Mamès (Haute-Saône).
Fresnes-en-Woëvre ( Meuse).
Fresnes-Nord (Nord).
Fresnoy-le-Grand (Aisne).
Frétigney (Haule-Saône).
Frévent (Pas-de-Calais).
Froissy (Oise).
Frontenay-Rohan-Rohan ( Deux-Sèvres)
Fronlignan (Hérault).
Fronton (Haute-Garonne).
Frouard (Meurthe-el-Moselle).

Fruges (Pas-de-Calais).
Fumay (Ardennes).
Fumel (Lot-et-Garonne).
Fyé (Sarthe).
Gabarret (Landes).
Gacé (Orne).
Gacilly (La) (Morbihan).
Gagny (Seine-et-Oise).
Gaillefontaine (Seine-Inférieure).
Galan (Haute-Pyrénées).
Gallardon (Eure-et-Loir).
Gamaches (Somme).
Gan (Basses-Pyrénées).
Gandelu (Aisne).
Gardanne (Bouches-du-Rhône).
Garde-Frcinet (La) (Var).
Garde-près-Toulon (Var).
Garlin (Basses-Pyrénéesj.
Gauriac (Gironde).
Gavray (Manche).
Geaune (Landes).
Gémozac (Charente-Inférieure).
Gençais (Vienne).
Gendrey (Jura).
Génelard (Saône-et-Loire).
Générac (Gard).
Genlis (Côte-d'Or].
Gennevilliers (Seine).
Gennes (Maine-et-Loire).
Génolhac (Gard).
Genouillat (Creuse).
Gensac (Gironde).
Gentilly (Seine).
Getitioux (Creuse).
Gérardmer (Vosges).
Gerbéviller (Meurthe-et-Moselle).
Gevrey-Chambertin ( Côte-d'Or).
Gex (Ain).
Ghisoni (Corse).
Gigean (Hérault).
Gignac (Hérault).
Gimont (Gers).
Ginestas (Aude).
Girecourt-sur-Durbion( Vosges).
Giromagny (Haute-Saône).
Gironde (Gironde).
Givry-en-Argonne (Marne).
Givry-près-1'Orbize (Saône-et-Loire),
Glos-la-Ferrière (Orne).
Goarec (Côtes-du-Nord).
Goderville (Seine-Inférieure).
Goncelin (Isère).
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Gondrecourt (Meuse).
Gondrin (Gers).
Gonesse (Seine-et-Oise).
Gonfaron (Var).
Gontaud (Lot-et-Garonne)t,
Gordcs (Vaucluse).
Gnrron (Mayenne).
Gourin (Morbihan).
Gouzeaucourt (Nord).
Gouzon (Creuse).
Graçay (Cher).
Graissessac (Hérault).
Grancey-le-Chàteau(Côte-d'Or).
Grand-Bourg (Creuse).
Grand-Camp (Calvados).
Grand'Combe(La) (Gard).
Grand-Couronne(Seine-Inférieurd).
Grand'Croix (La) (Loire).
Grand-Fougeray(Le) (lllc-et-Vilaine^
Grand-Leinps (Le) (Isère).
Grand-Lucé (Sarthe).
Grand-Pré (Ardennes).
Grand-Serre (Le) (Drôme).
Grandes-Côtes (Los) (Marne).
Grandes-Ventes (Los) (Soine-Inférleure).
Grandrieu (Lozère).
Grandris (Rhône).
Grandvilliers (Oise).
Granges (Vosges).
Grans (Bouchc-du-Rhône).
Graulhel(Tarn),
Grave (La) (Hautes-Alpes).
Gravelines (Nord).
Gravelle (La) (Mayenne).
Graveson (Bouchcs-du-Rhône).
Gréasquo (Bouchcs-du-Rhône).
Grenade-sur-Garonno (Haute-Garonne)
Grenadc-sur-l'Adour (Landes).
Gréoux (Basses-Aljies).
Grésy (Savoie).
Grez-en-Bouërc (Mayenne).
Grignan (Drôme).
Grignols (Gironde).
Grigny (Rhône).
Grisolles (Tarn-et-Garonne).
Grisy-lcs-Plâtres (Seine-et-Oise).
Gua (Le) (Charente-Inférieure).
GuéménédPenfao (I.ioi.»e-Inférieur,e).
Guéméné-sur-Scorff(Morbihan ).
Guer (Morbihan).
Guercbe-de-Bretagne(La) (Ille-et-Vil
Guerchc-sur-1'Aubois(Cher).

Guérigny (Nièvre).
Gueugnon (Saône-et-Loire)i
Guicben (Ille-el-Vilaine).
Guignes-Rabutin (Seine-et-Marne)i
Guillaumes ( Alpes-MaritimeS).
Guillostre (Hautes-Alpes).
Guillon (Yonne).
Guines-en-Calaisis(Pas-de-Calais).
Guiscard (Oise).
Guilres (Gironde).
Gujan (Gironde).
Gy (Hailte-Saône).
Gyé-sur-Seine (Aube).
Habas (Landes).
Ilagetmau (Landes).
Hallencourt (Somme).
Halluin (Nord).
Haugest-cri-Santerre(Somme ).
Hangest-sur-Somme (Somme).
Harbonnières (Somme).
Hardinghen (Pas-de-Calais).
Harllcur (Seine-Inférieure).
Haroué ( Meurthe-et-Moselle).
Hasnon ( Nord).
Ilasparren (Basses-Pyrénées).
Haubourdin (Nord).
Hautefort (Dordogne).
Hautcvillc (Ain ).
Haulmont (Nord).
Hayo-Dcscarlcs (La) (Indre-Loire)
Haye-du-Puits (La) (Manche).
Hayc-Pesnel (La) (Manche).
Hédé (lllc-el-Vilaino).
Heiltz-le-Maurnpt (Marne).
Henin-Liélard (Pas-de-Calais).
Hennebont ( Morbihan).
Henrichomont (Cher).
Herbault (Loir-et-Cher).
Herbergemenl (,_,') (Vendée).
Herbiers (Les) (Vendée).
Hcrbignac (Loire-Inférieure).
Héricourt ( ! laute-Saône).
Iléricy (Seinc-ct-Marnc).
Hérimoncourt (Doubs).
Hérisson (Allier).
Hcrmenaull (L'y (Vendée))1.

Hermcnt (Puy-de-Dôme).
Hermès (Oise).
Hermonville (Marne),
Herry (Cher).

.) Hcucbin (Pas-de-Calais).
Heyrieux (Isère).
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Hiersac (Charente).
Hondschootte (iNord)^
Homoy (Somme).
Horps (Le) (Mayenne).
Hortes (Hautei-Marne).
Houdain (Pas-de-Calais).
Houdatt (Seinc-ct-Oisc),
Houeillès (Lot-et-Garonne);
Houga (Le) (Gers).
Hucqueliers (Pas-dé-Calaisi).
Huelgoat (Finistère).
Huriel (Allier).
Iholdy (Basses-Pyrénées).
Ille-sur-la-Tel( Pyrénées-Orientales).
Illiers (Eure-et-Loir).
Imphy (Nièvre).
Ingrandc (Maine-et-Loire).
Inor (Meuse).
Is-sur-Tillc (Côte-d'Or).
Isle-Adam (L') (Seine-et-Oise).
Isle-Bouchard (L') (Indre-et-Loire).
Isle-d'Aix (L') (Charente-Inférieure).
Islc-d'Albi(L')(Tarn).
Isle-Dieu (L') (Vendée).
Isle-en-Dodon (L') (Haute-Garonne).
Isle-cn-Jourdain-Gers(L') (Gers).
Isle-Jourdaiii'-Vienne (L'j (Vienne).
Isle-Rousse (L') (Corse).
Isle-sur-le-Doubs (L') (Doubs).
Ialc-sur^le-Serciu [U) (Yonne).
Issigeac (Dordogne).
Issy-1'Evâquc (Saône-et-Loire).
Istres (Bouches-du-Rhône). '
Ivry-la-Balaille (Eure).
Iwuy(Nord).
Izeaux (Isère).
Izernore ( Ain).
Jaalons (Marne).
Jaligny (Allier)
Janvillc (Enrn-et-Loir).
Janzé (Ille-el-Vilaine).
Jargeau (Loiret).
Jarnages (Creuse).
Jarrie (La) (Charente Inférieure),.
Jaujac (Ardèche).
Jaulgonne ( Aisne).
Jaulnay (Vienne).
Javron (Mayenne).

.: .Jégun (Gers).
,; •

JessainsijAUibe)!
Jeumont (Nord),
Joinvillerle-Pont(Sdme)L.

Jonchèrc (La) (Haute-Vienne).
Jonchery-sur-Vesle(Marne).
Joncy (Saône-et-Loire).
Jorl (Calvados).
Josnes (Loir-et-Cher)..
Josselin (Morbihan).
Jouarre (Seine-et-Marne).
Joué-de-Touraine ( Indre-et-Loirei).
Jouet-sur-1'Aubois (Cher).
Jougne (Doubs).
Jouy-en-Josas (Seine-el-Oise).
Jouy-Ie-Châlel ( Seine-et-Marne).
Joyeuse (Ardèche).
Jugon (Côtes-du-Nord).
Juillac (Corrèze).
Juilly (Seine-et-Marne)..
Jumeaux (Puy-de-Dôme).
Jumillacle-Grand (Dordogne).
Juniville (Ardennes).
Jusscy (Haute-Saône).
Juvigni-sous-Andaine (Ortie).
Juvigtiy-le-Tertre (Manche).
Juvisy (Seine-et-Oise).
Juzennecourt (Haute-Marne),
Labastide-Rouairoux ( Tarn).
Labennc (Landes).
Labouheyro (Landes).
Labrède (Gironde).
Labnuguière (Tarn).
Lacauno (Tarn),
Ladon (Loiret).
Laforce (Dordogne).
Lagnieu (Ain).
Lagrasse (Aude)..
Laguépic ( Tarn-et-Garonne).
Laguioso (Aveyron).
Laigues ( Côte-tTOr).
Laissât; (Aveyron).
Lalbenquc (Loi).
Lalinde (Dordogne).
Lamarche (Vosges).
Lambesc (Bouchcs-du-Rhône).
Lamolhe-Monlravcl (Dordogne).
Landivisiau (Finistère).
Landivy (Mayenne),
Landreville (Aube).
Langannerie (Calvados).
Langeac ( Haute-Loire).
Langeais ( Indro-ettLoire).
Langogne (Lozère).
Langoiran (Gironde).
Lanmeur ( Finistèrej.
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Lannemezan (Hantes-Pyrénées).
Lannilis (Finistère).
Lannoy-du-Nord (Nord).
Lanouaille (Dordogne).
Lansargues (Hérault).
Lanslcbourg (Savoie).
Lanta (Haute-Garonne).
Lantosque (Alpes-Maritimes).
Lanvollon (Côles-du-Nord).
Laplcau ( Corrèze ).
Laragne (Hautes-Alpes).
Larche (Corrèze).
Lardy (Seine-et-Oise).
Laroque-Timbaut (Lot-et-Garonne ).
Larroque-d'Olmes (Ariége).
Laruns ( Basses-Pyrénées).
Lasailc (Gard).
Lassay (Mayenne).
Lassigny (Oise).
Latour-d'Auvergnc (Puy-de-Dôme).
Latour-de-France (Pyrénées-Orientales).
Latresne (Gironde).
Laumes (Les) (Côle-d'Or).
Launoy-sur-Vence ( Ardennes ).
Laurièrc (Haute-Vienne).
Lautrec (Tarn).
Lauzcrte (Tarn-et-Garonne).
Lauzès-du-Lol ( Lot).
Lauzet-sur-1'Ubaye(Le) (Basses-Alpes),
Lauzun (Lot-et-Garonne).
Lavardac (Lot-et-Garonne).
Lavaveix-les-Mines (Creuse).
Lavelanet ( Ariége ).
Laventie ( Pas-de-Calais ).
Lavit (Tarn-et-Garonne).
Lavoncourt (Haute-Saône),
Lavoûte-Chilhac(Haute-Loire).
Layrac (Lot-et-Garonne).
Ledignan (Gard).
Légé (Loire-Inférieure).
Lembeye (Basses-Pyrénées).
Lemé (Aisne).
Lempdes ( Haute-Loire).
Lencloître (Vienne).
Léognan (Gironde).
Léré (Cher).
Lescar (Basses-Pyrénées).
Leschclle (Aisne).
Lesneven (Finistère).
Lessay (Manche).
Leucate (Aude).
Levet (Cher).

Levier (Doubs).
Lévignac-sur-Save ( Haute-Garonne).
Lévignacq-des-Landcs (Landes).
Levroux (Indre).
Leyr (Meurthe-et-Moselle).
Lczardiïeux (Côtes-du-Nord).
Lozal-sur-Lèzc (Ariége).
Lezay (Deux-Sèvres).
Lézinnes (Yonne).
Lezoux (Puy-de-Dôme).
Lhommaizé (Vienne).
Lhuis (Ain).
Liancourt (Oise).
Licques (Pas-de-Calais).
Liernais (Côtc-dOr).
Lieurey (Eure).
Licusaint (Seine-et-Marne).
Liflbl-lc-Grand (Vosges).
Liffré (Ille-et-Vilaine).
Lignières (Cher).
Ligny-le-Châtel (Yonne).
Ligueil ( Indre-et-Loire ).
Ligugé (Vienne).
Lilas (Les) (Seine).
Lille (Moulins) (Nord).
Lille (Fives-) (Nord).
Lillehonnc ( Scinc-Inférieurc).
Limogne (Lot).
Limonest (Rhône).
Limours-en-Hurcpoix (Seine-et-Oise).
Liomer (Somme).
Lion-d'Angers (Le) (Maine-et-Loire).
Lison (Calvados).
Lit-et-Mixe (Landes).
Littry (Calvados).
Livarot (Calvados).
Livernon (Lot).
Livron (Drôme).
Livry (Seine-et-Oise).
Lizy-sur-Ourcq (Seine-et-Marne).
Locminô (Morbihan).
Lohéac (Ille-et-Vilaine).
Loivre (Marne).
Lombez (Gersj.
Londinières (Seine-Inférieure).
Longchaumois (Jura).
Longeau (Haute-Marne).
Longjumeau (Seine-et-Oise).
Longni (Orne).
Longpré-lès-Corps-Saints (Somme).
Longue (Maine-et-Loire).
Longueil-Sainte-Marie (Oise).
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Longue/ville (Seine-Inférieure).
Longuyon (Meurthe-et-Moselle).
Loos (Nord).
Lorette (Loire).
Lorgues (Var).
Loriol (Drôme).
Lormes (Nièvre).
Lormont (Gironde).
Loroux-Botlercau (Le) (Loire-Infér.).
Lorrez-le-Bocago ( Seine-et-Marne).
Lorris (Loiret).
Loudes (Haute-Loire).
Loué (Sarthe).
Loulans-les-l'orges (Haute-Saône).
Loulay (Charente-Inférieure).
Louppy-sur-Loison ( Meuse).
Lourches (Nord).
Lourous-Reconnais (Maine-et-Loire).
Louvcrné (Mayenne).
Louvcciennes (Seine-et-Oise).
Louvigné-du-Désert (Ille-et-Vilaine).
Louvres (Seinc-ct-Oisc).
Lozannc (Rhône).
Lubersac (Corrèze).
Luc-en-Diois (Drôme).
Luc-en-Provence ( Var).
Luc-sur-Mer (Calvados).
Lucenay-I'Évéque (Saône-et-Loire).
Lucy-Ie-Bois (Yonne).
Lugny (Saône-et-Loire).
Lugon (Gironde).
Lumbres (Pas-de-Calais).
Lunas (Hérault).
Luneray (Seine-Inférieure).
Lurcy-Lévy (Allier).
Luri-de-Corse (Corse).
Lury-sur-Arnon (Cher).
Lusignan (Vienne).
Lusigny ( Aube).
Lussac-de-Libourne (Gironde).
Lussac-les-Chàteaux (Vienne).
Lussac-les-Églises ( Haute-Vienno).
Lussan (Gard).
Luxé (Charente).
Luynes (Indre-et-Loire).
Luz-Saint-Sauveur (Hautes-Pyrénées).
Lnzarches (Seine-et-Oise).
Luzech (Lot).
Luzy (Nièvre).
Lyons-la-Forêt (Eure).
Macau (Gironde).
Machault (Ardennes).

Machccoul (Loire-Inférieure).
Machemont (Oise).
Machine (La) (Nièvre).
Magistère (La) (Tarn-et-Garonne).
Magnac-Bourg (Haute-Vienne).
Magnac-Laval (Haute-Vienne).
Magny-Cours (Nièvre).
Maiche (Doubs).
Maignelay (Oise).
Mailleraye-sur-Seine (La) (Seine-Inf. j

Maillezais (Vendée).
Mailly (Somme).
Mainneville (Eure).
Mainsat (Creuse).
Maintenon (Eure-et-Loir).
Maisons-Alfort(Seine).
Maisons-sur-Seine (Seine-et-Oise).
Malaucènc (Vaucluse).
Malaunay (Seine-Inférieure).
Malesherhes (Loiret).
Malestroil (Morbihan).
Malicorne (Sarthe).
Malzieu-Ville (Lozère).
Mancict (Gers). '
Mandres (Seine-el-Oise).
Manduel (Gard).
Manosque (Basses-Alpes).
Mansle (Charente).
Manzat (Puy-de-Dôme).
Marainviller (Meurthe-et-Moselle).
Marcenat (Cantal).
Marchaux (Doubs).
Marchenoir (Loir-et-Cher).
Marcbiennes (Nord).
Marciac (Gers).
Marcigny (Saône-et-Loire).
Marcillac-d'Aveyron(Aveyron).
Marcillat-d'Allier (Allier).
Marcilly-le-Hayer (Aube).
Marcilly-sur-Seine(Marne).
Marconssis (Seine-et-Oise).
Marcq-en-Baroeul (Nord).
Mareuil-sur-Ay (Marne).
Mareuil-sur-Belle (Dordogne).
Mareuil-sur-Lay (Vendée).
Margaux (Gironde).
Marguerittes (Gard).
Margut (Ardennes).
Marignane (Bouches-du-Rhône).
Marigny (Manche).
Marines (Seine-et-Oise).
Maringues (Puy-de-Dôme).
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Marly-le-Rôi fSeine-et-Oise).
Marnay (Haute-Saône).
Maroilles (Nord).
Maroll'es'-Cri-Horépdix( Séihe-ét-Oise).
Marolles-les^Branx (Sarthe, ).
Marommé'fSeine-Inférieure')i
Marquion (Pas-de-Calais).
Marquise (Pas-de-Calais).
Mars-la-Tour (Meurllié-dt-Moselle).
Marsanne (Drôme).
Marseillan (Hérault).
Marseille-les-Crolles ( B.-diî-Rbône).
Marseille (S,e Marguerite) (B.-dll-Rh.).
Marseille (S* Marcel) (B.-du-Rhone).
Marseille-ie-Pctit (Oise).
Marsillargues (Hérault).
Martel (Lot).
Martigné-Briand (Maine-et-Loire!).
Martigné-Ferchau1 (llle-et-Vil'aiwe).
Martigues ( Bouches-du-R'uÔne).
Martres (Haute-Garonne).
Marvillc (Meuse).
Mas-Cabardès (Aude).
Mas-d'Agenais (Le) (Lot-et-Garonne).
Mas-d'Azil (Le) (Ariége)1.

Masnières (Nord).
Massât (Ariége).
Masseret (Corrèze).
Masseube (Gers).
Massiac (Cantal).
Maslre (La) (Ardèche).
Matelles (Les) (Hérault).
Matha (Charente-Inférieure).
Matignon (Côtes-du-Nord).
Matour (Saône-et-Loire).
Maubert-Fontaine (Ardennes),
Maubourguet ( Hautes-Pyrénées).
Mauguio ( Hérault).
Maule (Seine-CtLOise).
Mauléon-Barousse ( Hautes-Pyrénées).
Mauléon-Soule ( Basses Pyrénées)«
Maulévrier (Maine-et-Loire).
Maure-dc-Bretagne(Ille-et-Vilaine).
Mauron (Morbihan).
Maurs-du-Cantal1 (Cantal).
Maussanne ( Bouchcs-du-Rhône1).
Mauvezin (Gers);
Mauzé (Deux-Sèvres).
Maxey-stïr-Vai se (Meuse)'.
May-cn-Mullien (Seine-el-MarKe).
May-sur-Orne (Calvados).
Mayet-de-Montagne (Allier).

Mayel-Sorthe Sarthe).
Mazères (Ariége).
Mazières-en-Galine ( Deux-Sèvres).
Mées (Les) (Basses-Alpes),
Mehun-sur-Yèvre (Cher).
Meilhan (Lot-et-Garonne).
Mcilleraie-de-Bretagne (La) (L.-Inf.).
Melisey (Haute-Saône)
Mellc-sur-Béromie (Deux-Sèvres).
Membrolle (La) (Maine-et-Loire).,
Menars (Loir-et-Cher).
Menai (Puy-de-Dôme).
Ménigoule (Deux-Sèvres).
Ménil-Amelot (Le) (Seine-et-Marne).
Mennecy (Seine-et-Oise).
Monnctou-sur-Clier (Loir-et-Cher).
Mens (Isère).
Mer (Loir-et-Cher).
Merdrignac (Côtes-du-Nord).
Méréville (Sftine-et-Oise).
Merlerauït (Le) (Orne).
Mcrvillc (Nord).
Méry-sur-Oise (Seino-et-Oisc).
Méry-sur-Scino (Aube).
Meslay-du-Maine(Mayenne).
Meslay-le-Vidame (Eure-et-Loire).
Mesle-sur-Sarlhe (Le) (Orne).
Mesnil-Auzonf (Calvados).
Mosnil-Sainl-Firinin (Oise),
Mcssac ( Ille-et-Vilaine). ;

Messci (Orne).
Mettray (Indre-et-Loire).
Mcung-sur-Loire(Loiret).
Meursault (Côle-d'Or).
Meximieux ( Ain).
Mcymac (Corrèze).
Mcyrargucs (Bouches-du-Bhône).
Meyrueis (Lozère).
Meyssac (Corrèze).
Meyzieux (Isère).
Mèze (Hérault).
Mczcl (Basses-Alpes).
Mezidon (Calvados). !

Mézièrcs-en-Brennc ( Indre).
Mézières-Haute-Vienne (Haute-Vienme).
Mézrlles (Yonne).
Mezin (Lot-et-Garonne).
Miélan (Gers).
Millas (Pyrénées-Orientales). '

Milly (Seine-et-Oise). '-'
Mimizan (Landes).
Miradoux (Gers).
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Miramas (Bouches-d_-Pihône).
Mirambeau (Charente-Inférieure)i
Miramont (Lot-et-Garonne).
Miraumont (Somme).
Mireheau en Poitou (Viefiner).
Mirebeau-Sur-Bèze (Côte-d'Or).
Mirepoix (Ariége).
Miribcl (Ain).
Mitry-Mory (Seine-et-Marne).
Modane (Savoie).
Moirans-de-1'Isère(Isère).
Moirans-du-Jura(Jura).
Moisselles (Seine-el-Oise),
Moisscy (Jura).
Molièrcs (Tarn-et-Garonne).
Molineuf (Loir-cl-Chcr).
Molliens-Vidame (Somme).
Monaco (Alpes-Marilimbes).
Monaslier-sur-Gazeille (Le) (Hlc-Loire).
Monccl-sur-Seille (Meurthe-el-Mos.).
Monclar-d'Agenais(Lol-el-Garonne).
Moncontour de-Bretagne (Côles-durN.).
Monconlotir-de-Poitou (Vienne).
Monroul.anl(Doux-Sèvres).
Mondouhlcau (Loir-et-Cher).
Mondragon (Vaucluse).
Monein ( Basses-Pyrénées).
Moiicsticr-de-Clcrmo-l(Isère).
Moncslier-sur-Cérou(Tarn),
Monflanquin (Lol-el,Garo_ne)..
Monlforl-dii-Gers(Gers).
Monnaie (Indre-et-Loire).
Monpazier (Dordogne).
Montpoul-sur-ITsle(Dordogne).
Monsecret (Orne).
Monségur-Gironde (Gironde).
Monsempron-Libos ( Lot-et-Garonne).
Monsol (Rhône).
Monl-Dauphin (Hautes-Alpes ).
Monl-Louis-sur-Loire (Indre-et-Loire).
Mont-Louis-sur-Tel ( Pyrénéos-Orien. ).
Mout-sous-Vaudrcy (Jura),.
Monts-sur-Guesnes (Vienne).
MonI-Saint-Vinrent(Saône-et-Loire).
Monlagnac (Hérault).
Monlagny (Loire).
Montaigu-Vendée (Vendée)„
Montaigut-de-Quercy( Tam-etGaiion.).
Montaigmt-en-Combraille(Puy-de-D.j.
Monlalieu-Vercieu (Isère).
Monlastruc (Haute-Garonne).
Montataire (Oise).

Montauban-de-Bretagnc (Ille-et-Vil.),
Montbarrey (Jura).
Montbazens (Aveyron).

,Monlhazon (Indre-et-Loire).
Monlbenoît (Doubs).
Monlbozon (Haule-Saôno),
Montbron (Charente).
Montceau-les-Mines (Saône-et-Loire)..
Monlcenis (Saône-el-L°iro).
Monchanin-lcs-Mines (Saône-et-Loire.^.
Monlcornet (Aisne).
Montcuq (Lot).
Montebourg (Manche).
Montech (Tarn-el-Garonno).
Monlemboeuf (Charente).
Monlendre (Charente inférieure).
Montesquieu-Yolvestre( Haute-Gar.).
Montesquiou-sur-Losse (Gers).
Monlet (Allier).
Monleux (Vaucluse).
Moiilfaucori-d'Argonne(Meuse).
Monllaucon-du-Velay (Haute-Loire).

.Montraueon-sur-Moine(M.-ct-Loirej.
Monli'ort-cn-Chalosse(Landes).
Moiilforl-i'Aniaiiry(Seine-el-Oise).
Monlfort-le-Rotrou (Sarthe).
Montforl-sur-Rislo(Eure).
Montlrin (Gard).
Monlgeron (Seine-et-Oise).
Montgiscard ( Haute-Garonne).
Montguyon (Charente-Inférieure).
Moulhcrmé (Ardennes).
Monthois (Ardennes).
Monlhureux-sur-Saùne (Vosges).
Montiérendor (Haute-Marne).

, ,Monlicrs-sur-Satilx(Meuse).
Monlignac (Dordogne).
Montigny-le-Roi (Haute-Marne).
Monligny-sur-Aube (Côte-d'Or).
Montils (Les) (Loir-et-Cher). ',

Monlivilliers (Seine-Inférieure).
Montjean (Maine-ct-Loire).
Montlieu (Charente-Inférieure).
Monilignon (Seine-et-Oise).
Montluel (Ain).
Montmarault(Allier).
Montmélian (Savoie).
Montmerle (Ain).
Montmïrail-.Vlarne (Marne),

-,fMontmirail-Sarlhe(Sarthe).
, ,,

Montmoreau (Charente).
Montmort ( Marne).
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Montoir-de-Bretagne ( Loire-Inférieure).
ltontoire-sur-le-Loir ( Loir-et-Cher).
Montolieu (Aude).
Montpezat-sous-Bauzon(Ardèche).
Montpont-en-Bresse ( Saône-et-Loire ).
Montréal-de-l'Aude (Aude).
Montréal-du-Gers (Gers).
Montredon (Tarn).
Montrésor(Indre-et-Loire).
Montret (Saône-et-Loire).
Montreuil-Bellay (Maine-et-Loire).
Montreuil-l'Argilié (Eure).
Montreuil-sous-Bois (Seine).
Montrevault (Maine-et-Loire).
Montrevel (Ain).
Montrichard (Loir-et-Cher).
Montrouge exlra-muros, (Seine).
Monts (Indre-et-Loire).
Montsalvy (Cantal).
Monlsauche (Nièvre).
Montsoreau (Maine-et-Loire).
Montsurs ( Mayenne).
Monville (Seine-inférieure).
Morannes (Maine-et-Loire).
Moras (Drôme).
Morcenx (Landes).
Mordelles (Ille-et-Vilaine).
Morée (Loir-et-Cher).
Morestel (Isère).
Morel-sur-Loing ( Seine-et-Marne).
Moreuil (Somme).
Morey (Haute-Saône).
Morlaas (Basses-Pyrénées).
Mormanl ( Seine-et-Marne).
Mormoiron (Vaucluse).
Mornant (Rhône).
Mortagne-Nord (Nord).
Mortagne-sur-Gironde (Charente-Inf.)
Mortagne-sur-Sèvre (Vendée).
Morteau (Doubs).
Morteaux-Couliboeuf( Calvados).
Morterolles ( Haute-Vienne).
Mortrée (Orne).
Mothe-Achard (La) (Vendée).
Mothe-Saint-Héraye (La) (Deux-Sév.).
Motte-Beuvron (La) (Loir-et-Cher).
Motte-Chalançon (La) (Drôme).
Motte-du-Caire (La) (Basses-Alpes).
Motte-Servolex (La) (Savoie).
Motteville (Seine-Inférieure).
Mouchard (Jura).
Mouilleron-en-Parers (Vendée).

Mouleydier (Dordogne).
Moulins-en-Gilbert (Nièvre).
Moulins-la-Marche(Orne).
Mouriés (Rouches-du-Rhône).
Mouthe (Doubs).
Mouthier-Haute-Pierre(Doubs).
Moutiers-les-Maufaits ( Vendée j.
Moutiers-Saint-Jean ( Côte-d'Or).
Mouzon (Ardennes).
Moy-de-1'Aisne (Aisne).
Moyenmoutier ( Vosges).
Mugron (Landes).
Mur-de-Barrez (Aveyron).
Mur-de-Bretagne ( Côtes-du-Nord).
Mure-dTsère (La) (Isère).
Mure-sur-Azergues (La) (Rhône).
Muro (Corse).
Murviel ( Héranlt ).
Mussidan (Dordogne).
Mussy-sur-Seine(Aube).
Muy (Le) (Var).
Muzillac (Morbihan).
Nailloux (Haute-Garonne).
Najac (Aveyron).
Nangis (Seine-et-Marne).
Nanl-d'Aveyron (Aveyron).
Nanterre (Seine).
Nanteuil-ie-Haudouin (Oise).
Nantial (Haute-Vienne).
Napoléou-S'-Leu-Taverny ( S.-el-Oise )

Naucelle (Aveyron).
Navarrenx (Basses-Pyrénées).
Navilly (Saône-et-Loire).
Nay ( Basses-Pyrénées).
Négrepelisse (Tarn-et-Garonne).
Néris (Allier).
Néronde-Loire (Loire).
Nérondes (Cher).
Nersac (Charente).
Nesle (Somme).
Neubourg (Le) (Eure).
Neufchâtel-sur-Âisne (Aisne).
Neuillé-Pont-Pierre (Indre-et-Loire).
Neuilly-en-Thelle (Oise).
NeuilIy-le:Réal (Allier).
Neuilly-l'Évêque (Haute-Marne).
Neuilly-Saint-Front (Aisne).
Neuilly-sur-Marne ( Seine-et-Oise).
Neung-sur-Beuvron ( Loir-et-Cher ).
Neussargues (Cantal).
Neuve-Lyre (La) (Eure).
Neuvic-d'Ussel (Corrèze).
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Neuvic-sur-l'lsle (Dordogne).
Neuville-aux-Bois (Loiret).
Neuville-de-Poitou (Vienne).
Neuville-en-Hez (La) (Oise).
Neuville-Roi (La) (Oise).
Neuville-sur-Saône(Rhône).
Neuvy-le-Roi (Indre-et-Loire).
Neuvy-Sainl-Sépulchre(Indre).
Neuvy-Saulour (Yonne).
Neuvy-sur-Loire (Nièvre).
Nexon ( Haute-Vienne).
Nieul (Haute-Vienne).
Nissan ( Hérault).
Noce (Orne).
Noé (Haute-Garonne).
Noeux-les-Mines (Pas-de-Calais).
Nogaro (Gers).
Nogeut-le-Roi (Eure-et-Loir).
Nogeut-sur-Marne (Seine).
Nogent-sur-Vernisson ( Loiret).
Noirétable (Loire).
Noirmouticr (Vendée).
Noisy-le-Grand (Seine-et-Oise).
Noisy-le-Sec (Seine).
Noizay (Indre-et-Loire).
Nolay (Côte-d'Or).
Nomeny (Meurthe-et-Moselle).
Nonancourt (Eure).
Nonant (Orne)
Nonza (Corse).
Noroy-le-Bourg ( Haute-Saône).
Nort (Loire-Inférieure).
Norrent-Fontes (Pas-de-Calais).
Nolre-Dame-d'Apres (Orne).
Notre-Dame-de-Liesse (Aisne).
Notre-Dame-de-Vaudreuil (Eure).
Nouan-le-Fuzelier( Loir-et-Cher).
Nouvion en-Ponthieu (Somme).
Nouvion-en-Thiérache(Aisne).
Nouvion-el-Catillon (Aisne).
Nouzon (Ardennes).
Noviant-aux-Prés ( Meurlhe-et-Moselle)
Novion-Porcien (Ardennes).
Noyant (Maine-et-Loire).
Noycn-sur-Sarthe (Sarthe).
Noyers-sur-Serein (Yonne).
Nozay (Loire-Inférieure).
Nozeroy (Jura).
Nuaillé (Charente-Inférieure).
Nueil (Maine-et-Loire).
Nuits-sur-Armançon (Yonne).
Objat (Corrèze).

Offranville (Seine-Inférieure).
Oisemont (Somme).
Oissel-sur-Seine (Seine Inférieure).
Oisy-le-Verger (Pas-de-Calais).
Olargues (Hérault)
Olelte (Pyrénées-Orientales).
Olivet (Loiret),
OHières (Les) (Ardèche).
Ollierguos (Puy-de-Dôme).
Ollioules (Var).
Olmeto (Corse).
Olonzac (Hérault).
Omessa (Corse).
Ones3e (Landes).
Onnaing (Nord).
Onzain (Loir-et-Cher).
Oradour-sur-Yayres(Haute-Vienne).
Oraison (Basses-Alpes).
Orbais-l'Abbaye (Marne).
Orchamps (Jura).
Orchies (Nord).
Orgelet (Jura).
Orgères (Eure-et-Loir).
Orgeval (Seine-et-Oise).
Orgon (Bouches-du-Rhône).
Origny-cn-Thiérache (Aisne).
Origny-Sainte-Benoîte (Aisne).
Ormes-sur-Vienne (Les) (Vienne).
Ormes-sur-Voulzie (Les) (Seine-et-M.).
Ornans (Doubs).
Orpierre ( Hautes-Alpes).
Orsay (Seine-et-Oise).
Orsennes (Indre).
Ossun (Hautes-Pyrénées).
Ouarville (Eure-et-Loir).
Oucques (Loir-et-Cher).
Oudon (Loire-Inférieure).
Ouistreham (Calvados).
Oulchy-le-Château (Aisne).
Oullins (Rhône).
Ourville (Seine-Inférieure).
Outarville (Loiret).
Ouzouer-le-Marché (Loir-et-Cher).
Ouzouer-sur-Loire(Loiret).
Ouzouer-sur-Trézée ( Loiret),
Oyonnax (Ain).
Ozoir-la-Fcrrière (Seine-et-Marne).
Pacandière (La) (Loire).
Pacy-sur-Eure(Eure).
Pagny-sur-Moselle ( Meurthe-et-Mos.)

Palais (Le) (Morbihan).
Palaiseau (Scine-et-Oise).



——
698

-
DÉCEMBRE 1*874.

Palinges (Saône-et-Loire).
Palluau (Vendée).
Palud (La) .(Vaucluse).
Pampelonne (Tarn),
Panissière (Loire).
Pavamé (THc-et-Vilaine).
Paray-le-Monial (Saône-et-Loire).
Parce (Sarthe).
Parentis-cn-B6rn (Landes).
Pargnv-sur-Saulx(Marne).
Pas-en-Artois (Pas-de-Calais),
Passais-1a-Conception ( Orne).
Patay (Loiret).
Paulhaguet (Haute-Loire).
Paulhan (Hérault).
Pavilly (Seine-Inférieure).
Payrac (Lot).
Péage (Le)(Isère). '
Pélissanne (Bouches du-Rhône).
Pellegrue (Gironde).
Pellerin (Le) (Loire-Inférieure).
Pélussin (Loire).
Penne (Lot-et-Garonne).
Percy ( Manche),
Périers (Manche).
Pernes-de-Vaucluse (Vaucluse).
Pernes-en-Arlois ( Pas-de-Calais).
Perray (Le) (Seine-et-Oise).
Perrecy (Saône-et-Loire).
Perros-Guircc (Côles-du-Nbrd).
Perlhus (Le.) (Pyrénées-Orientales).
Pertuis (Vaucluse).
Pervenckères (Orne).
Pesmes (Haute-Saône).
Pessac (Gironde).
Petreto-et-Bicchisano (Corse).
Peyrchorade (Landes).
Peyriac-Minervois (Aude).
Peyrolles (Bouches-du-Rhônc).
Peyruis ( Basses-Alpes).
Pezou (Loir-et-Cher).
Picquigny (Somme).
Piedicroce(Corse).
Piégut-Pluviers(Dordogne).
Pierre-Ruffière( Haute-Vienne).
Pierre-de- Bresse ( Saône-et Loire ).
Pierrefilte-sur-Aire(Meuse).
Pierrefilte-sur-Seitie (Seine).
Pierrefonds (Oise).
Pierrefontaine (Doubs):;

Pierrefort (Cantal).
Pierrelatte (Drôme).

Pierrepont ( Meurlhe-et-Moselle ).
Pieux (Les) (Manche).
Pignans (Var).
Pin (Le) (Bouches-du-Rhône).
Piney (Aube).
Pinols (Haule-Loire).
Pionsat (Puy-de-Dôme).
Pipriac ( Ille-et-Vilaine)..
Pissos (Landes).
Piabcnnec (Finistère),
Plaisance-du-Gers (Gers).
Plancher-les-Mines (Haute-Saône).
Piancoët (Côlos-du-Nord).
Plancy (Aube).
Pléaux (Cantal).
Pleine-Fougères (Iïle-ct-Vilaine).
Plélan (Ille-et-Vilaine).
Pléneuf(Côtes-du-Nord).
Plessé (Loire-Inférieure).
Plessis-Belleville (Le) (Oise).
Plestin (Côtes-du-Nord).
Pleudihen (Côtes du-Nord).
Pleumarlin (Vienne).
Pleurtuil (Ille-el-Vilaine).
Pleyhen (Finistère).
Ploemeur (Morbihan).
Ploeuc (Côtes-du-Nord).
Plogaslel-Sainl-Germain(Finistère).
Plomion (Aisne).
Plouarel (Côtes-du-Nord).
Plouay (Morbihan).
Ploubalay ( Côtes-du-Nord1).
Ploudalmézeau (Finistère).
Plouer (Côtes-du-Nord).
Plouescat (Finistère).
Plouguenast (Côles-du-Nord).
Plouha (Côtes-du-Nord).
Plouigneau (Finistère).
Plume (La) (Lot-et-Garonne)'.
Pluvigner (Morbihan).
Pocé (Indre-et-Loire).
Podensac (Gironde).
Poinle-Saint-Suipice (La) (Tarn).
Poiré-sur-Vie (Le) (Vendée).
Poissons (Haute-Marne).
Poix-de-la-Somme(Somme),
Poix-Terron ( Ard'ennes)'.
Pompidou (Lozère).
Poncé (Sarthe).
Poncin (Ain).
Pont-à-Màrcq (Nbrd'y.
Pont-aux-Moines (Loiret)'.
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Pont-Aven (Finistère).
Pont-Château ( Loire-Inférieure).
Pont-Croix (Finistère).
Pont-d'Ain (Ain),
Pont-de-Chérui ( Isère).,
Pont-de-Claix (Isère).
Pont-de-Labeaume (Le)

^Ardèche).
Pont-de-1'Arche (Eure).
Pont-de-Pany (Côte-d'Or).
Pont-de-Roidc (Doubs).
Pont-dp-Salars ( Aveyron ),.

Pont-de-Vaux (Ain).
Ponl-de-Veyle (Ain).
Pont-d'Ouilly (Calvados).
Pont-du-Château (Puy-de-Dôme).
Pont-en-Royans/(Isère).
Pont-Favergor (Marne).
Pont-l'Abbé-Lainbour (Finistère).
Pont4'Abbé-Pijcau.ville ( Manche).
Pont l'Abbé d'Arnonlt (Chai'ente-Inf.).
Pont Remy (Somme).
Pont-Rousseau (Loire-Inférieure).
Pont-Royal (Côte-d'Or).
Pout.-Saiiit-Maxcnce (Oise).
PontSaint-Pierre (Eure).
Pont-S'-Vincent (Meurthe-et-Moselle).
Pont-ScoriT (Morbihan).
Ponl-sur-Seine (Aube ).
Ponl-sur-Yonne (Yonne).
Pontacq ( Ijasse5-l>y,r,én.ée,s.s).
Pontailler-stir-Saônc (Côte-d'Or).
Pontanevaux ( Saône-et-Loire).
Pontarion (Creuse).
Ponlauniur (Puy-de-Dôme).
Pontcharra (Isère).
Ponlcbarra-stir-Tardine (Rhône).
Ponteleccia (Corse).
Pontenx-les-Forges (Landes).
Pontgibaud (Puy-de-Dôme).
Ponthierry (Seine-et-Marne).
Ponllevoy (Loir-et-Cher).
Ponlorson (Manche).
Pontrieux (Côtes-du-Nord).
Ponls-dc-Cé (Les) (Maine-et-Loire).';
Pontvallaiu (Sarthe).
Pooté (La) (Mayenne).
Pordic (Côtes-du-Nord).
Pornic (Loire-Inférieure).
Port à-Binson (Marne).
Poi\t-iBail (Manche).
Port-de-Bouc (Bouchcs-du-Rhônei).
Portrderla-Nouvelle (Aude,).

Port-Launay (Finistère).
Port-Louis (Morbihan).
Port-sur-Saônc (Haute-Saône^
Port-Vendres ( Pyrénées-C^ient^les},,
Porta (La) (Corse).
Porlioux (Vosges).
Porto-Vecc'hio ( Corse).
Portrieux (Côtestdu-NoridJ.
Possonnière (La) (Maine-eliLpJr.c).
Pouancé. (Mainp-et-Lçù'ei),
Pougues-Ies-E,awi (lN,ièyne.).
Pouillon (Landes).
Pouilly-en-Montagne(Côte-d'Or).
Pouilly-sous-Charlicu (Loire).
Pouilly-sur-Loire,(Nièyrfi).
Poujol (Le) (Hérault).
Pouliguen (Lpire?Inférieure).
Pouyastruc(Hantes-Pyrénées).
Pouzaugos (Vendée).
Pouzin (Le) (Ardèche).
Poyanne (Landes).
Pradelles (Haule-Loire).

, .Prals-de-Mollo (Pyr.énées^Orienlalcs)
Prauthoy ( Haute-Marne,).
Prayssas (Lot-et-Garonne),
Précigné (Sarthe).
Précy-sous-Thil (,C6te-d'iQ,r).
Précy-sur-Oise (Oise).
Preignac (Gironde).
Prémcry (Nièvre).
Pressigny-le-Grand ( IadrpTetrLoiie).
Prétot( Manche).
Preuilly (Indre-et-Loire).
Pre/.-cn-Pail (Mayenne),
Privczac (Aveyron).
Prunell i-di-Fiumorbo (Corse ).
Pugel-Ville(Le) (Var).
Puget-Thénicrs (AIpes-Maiytimes).
Puiscaux (Loiret).
Puisserguier (Hérault).
Pujols (Gironde).
Pussay (Seine-et-Oise,).
Putauges (Orne).
Puy-Laurens (Tarn.).
Puy-l'Éveque (Lot).
Puy-Sainl-VIartin (Drôme,).
Puymirol ( Lot-et-Garonne).-

Puyoo ( Basses-Pyrénées).
Quarré-les-Tombes (Yonn^e).
Quesnoy-surfDeu,!e;{N.ofld),
Qucstcmbert ( Morbihan ).
Quetlehou (Manche;).
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Queue-en-Brie (La) (Seine-et-Oise).
Queue-Galluis (La) (Seine-et-Oise).
Queyras ( Hautes-Alpes).
Quiberon (Morbihan).
Quillan (Aude).
Quiliebeuf (Eure).
Quingey (Doubs).
Quinlin (Côtes-du-Nord).
Quissac(Gard).
Rabastens-de-Bigorre (H'"-Pyrénées).
Rabastens-sur-Tarn(Tarn).
Râches (Nord).
Raismes (Nord).
Rainerupt (Aube).
Randan (Puy-de-Dôme).
Râncs (Orne).
Rang-du-Fliers (Pas-de-Calais).
Ranville (Calvados).
Raucourt (Ardennes).

..Rauzan (Gironde).
Razès (Haute-Vienne).
Realmont (Tarn).
Rebais (Seine-et-Marne).
Recey-sur-Ource) (Côlc-d'Or).
Recousse (La) (Pas-de-Calais).
Regny (Loire).
Reignier (Haute-Savoie).
Reillatine (Basses-Alpes).
Remalard (Orne).
Rcmoncourt (Vosges).
Remoulins (Gard).
Remuzat (Drôme).
Renvvcz (Ardennes).
Requista (Aveyron).
Ressons (Oise).
Relournac (Haute-Loire).
Reuilly (Indre).
Revel (Haute-Garonne).
Revigny (Meuse).
Revin (Ardennes).
Rhéliers (Ille-el-Vilaine).
Riaillé (Loire-Inférieure).
Rians (Var).
Ribay (Le) (Mayenne).
Ribecourt (Oise).
Ribemont ( Aisne).
Ricamarie ( La) ( Loire).
Riceys (Les) (Aube).
Richelieu (Indre-et-Loire).
Rieumes (Haute-Garonne).
Rieupeyroux (Aveyron).
Rieux ( Haute-Garonne).

Riez (Basses-Alpes).
Rignac (Aveyron).
Rigny-le-Ferron(Aube).
Rilly-la-Monlagne (Marne).
Rimcgne (Ardennes).
Riom-ès-Montagne (Cantal).
Rion-des-Landes (Landes).
Rioz (Haute-Saône).
Ris-Orangis (Seine-et-Oise),
Riscle (Gers).
Roche-Bernard(La) (Morbihan).
Roche-Canillac (La) (Corrèze).
Roche-Chalais (La) ( Dordogne).
Roche-Derrion (La) (Côtes-du-Nord).
Rocbe-en-Brenil (La) (Côte-d'Or).
Roche-Guyon (La) (Seine-et-Oise).
Roche-Posay (La) (Vienne).
Roche-Saint-Cidroine (La) (Yonne),
Roche-sur-Foron (La) (H.-Savoie).
Rochechouart (Haute-Vienne).
Rochefort-en-Tcrre(Morbihan).
Rochefort-Montagne (Puy-de-Dôme).
Rochefort-sur-Nenon (Jura).
Rochefoucauld (La) (Charente).
Rochemaure (Ardèche).
Roches-de-Condrieu(Les) (Isère).
Rochcservière (Vendée).
Rochette (La) (Savoie).
Rocroi (Ardennes).
Rocquigny (Ardennes).
Rogliano (Corse).
Rognac (Bouches-du-Rhône).
Rognonas (Bouches-du-Rhône).
Rohan (Morbihan).
Roisel (Somme).
Rolampont (Haute-Marne).
Romanèche-Thorins (Saône-et-Loire).
Romilly-sur-Seine (Aube).
Ronchauip (Haute-Saône),
floquebrou (La) (Canlal).
Roquebrune (Var).
Roqucbrussanne (La) (Var).
Roquceourbe (TarnJ.
Roquefort (Landes).
Roqucfort-sur-Soulzon ( Aveyron).
Roquemaure (Gard).
Roq'K'vaire ( Bouches-du-Rhône).
Rosans (Hautes-Alpes).
Roscoff (Finistère),
Rosiëres-aux-Salines (Mèurlhe-et-Mos.
Rosières-de-Picardie(Somme).
Rosiers-sur-Loire (Les) (Maiue-et-L.



BULL. MENS, N" 69, 1" SUPP. 701 —
Rosny-sur-Seine ( Seine-et-Oise ).
Rosporden (Finistère).
Rostrenen (Côtes-du-Nord).
Rouffignac (Dordogne).
Rougemont (Doubs).
Rouillac (Charente).
Roujan (Hérault).
Rouians (Doubs).
Roupy (Aisne).
Rousses (Les) (Jura).
Routot (Eure).
Rouvray (Côte-d'Or).
Roybon (Isère).
Royère (Creuse),
Rozoy-en-Brie(Seine-et-Marne).
Rozoy-sur-Serre (Aisne).
Rue (Somme).
Ruelle-sur-Touvre(Charente).
Ruineux (Savoie).
Rumigny (Ardennes).
Rumilly (Haute-Savoie).
Rupt ( Vosges ).
Russey (Doubs).
Ry (Seine-Inférieure).
Rycs (Calvados).
Saacy (Seine-et-Marne).
Sabres (Landes).
Saignes (Cantal).
Saillagouse (Pyrénées-Orientales).
Saillans (Drôme).
Sains (Aisne).
Sains-dc-la-Somme (Somme).
Sains-du-Nord (Nord).
Salbris (Loir-et-Cher).
Salernes (Var).
Salers (Cantal).
Saliesde-Béarn (Basses-Pyrénées).
Salies-du-Salat (Haute-Garonne).
Salignac (Dordogne).
Sallanchcs (Haute-Savoie).
Sallèlo.s-d'Aude(Aude).
Salles-Curan (Aveyron).
Salles-sur-1'Hers (Aude).
Salornay-sur-Guye (Saônc-ct-Loire).
Salvagnac (Tarn).
Salvetat-sur-Agout (Hérault).
Salviac (Lot).
Samatan (Gers).
Samer (Pas-de-Calais).
Samoens (Haute-Savoie).
Sampigny (Meuse).
Sancergues (Cher).

BULL. MEXS. N° 69, 1" supp, -

Sancey-le-Grand (Doubs),
Sancoins (Cher).
Sannois (Seine-et-Oise).
Santenay (Côte-d'Or).
Sap (Le) (Orne).
Saramon (Gers).
Sarcelles (Seine-et-Oise).
Sari-di-Porlo-Vecchio (Corse).
Sartilly (Manche).
Sarzeau (Morbihan),
Sassenage (Isère).
Sassetot-ic-Mauconduit (Seine-Infér)
Salillieu (Ardèche).
Saudrupl (Meuse).
Saugues (Haute-Loire).
Saulces-Monclin (Ardennes).
Sault-de-Vaucluse (Vaucluse).
Saulx-de-Vesoul (Haute-Saône).
Saulxures-sur-Moseiotte ( Vosges).
Sauve (Gard).
Sauveterre-d'Aveyron ( Aveyron).
Sauvcterre-de-Béarn (Basses-Pyrénées)
Sauveterrc-dc-Guyenne( Gironde).
Sauxillanges (Puy-de-Dôme).
Sauzé-Vaussais (Deux-Sèvres).
Saverdun (Ariége).
Savignac-les-Églises (Dordogne).
Savigné-l'Évêque (Sarthe).
Savigny-sur-Braye ( Loir-et-Cher).
Savigny-sur-Orge (Seine-et-Oise).
Saviues (Hautes-Alpes).
Savonnièrcs (Indre-et-Loire).
Sceaux (Seine).
Scey sur-Saône (Haute-Saône).
Seciin (Nord),
Secondigny (Deux-Sèvres).
Séderon (Drôme).
Segonzac (Charente).
Seiches (Maine-et-Loire).
Seignclay (Yonne).
Seilhac (Corrèzc).
Seine-Port (Seine-et-Marne).
Scix (Ariége).
Scl-dc-Bretagne (Ille-el-Vilaine).
Sclles-sur-Cher (Loir-et-Cher).
Sellières (Jura).
Selommes (Loir-et-Cher).
Selongey (Côte-d'Or).
Semur-en-Brionnais(Saône-et-Loire)

Senarpont (Somme).
Scnnccey (Saône-et-Loire).
Senonches (Eure-et-Loir).
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Senones (Vosges).
Septeuil (Seine-et-Oise).
Septmoncel (Jura).
Serbonnes (Yonne).
Sergines (Yonne).
Sermaises-du-Loiret(Loiret).
Sermaize-sur-Saulx (Marne).
Serquigny (Eure).
Serres (Hautes-Alpes),
Serrières (Ardèche).
Servance (Haulo-Saône).
Serverelte (Lozère).
Servian (Hérault).
Séverac (Aveyron).
Seyches (Lot-et-Garonne).
Seyne-les-Alpes (Basses-Alpes).
Seyssel (Ain).
Sigean (Aude).
Signy-1'Abbaye (Ardennes).
Signy-le-Pettt (Ardennes).
Sigoulès (Dordogne).
SilIé-le-Guillaume(Sarthe).
Silvanès (Aveyron).
Sinceny (Aisne.)
Sissonne (Aisne).
Sivry-sur-Meuse (Meuse).
Soisy sous-Etiolles (Seine-el-Oise).
Solliès-Pont (Var).
Solre-le-Châleau (Nord).
Somain (Nord).
Sombernon (Côte-d'Or).
Sommevoire (Haute-Marne).
Sommières (Gard).
Sompuis (Marne).
Sône (La) (Isère).
Songeons (Oise ).
Sore (Landes).
Sorèzc (Tarn).
Sorges-de-la-Dordogne (Dordogne).
Sorgues-sur-1'Ouvèze ( Vaucluse),
Sornac (Corrèze).
Sos (Lot-et-Garonne).
Sospel (Alpes-Maritimes).
Souillac (Lot).
Souilly (Meuse).
Soulaines (Aube).
Souppes (Seine-et-Marne).
Sourdeval (Manche).
Soustons (Landes).
Souvigny (Allier).
Spincourt (Meuse).
Steenvoorde (Nord).

Slocnwerck (Nord).
Suippes (Marne).
Sully (Loiret),
Sumène (Gard).
Suresnes (Seine).
Sury-le-Comtal (Loire),
Sus-Saint-Léger ( Pas-de-Calais).
Suze-la-Roussc (Drôme).
Suze-sur-Sarthe (La) (Sarthe).
S'-Agnant-les-Marais (Charcnte-Infér.).
Saint-Agrève (Ardèche).
Saint-Aignan-sur-Cher(Loir-et-Cher).
Saint-Aignan-sur-Roë (Mayenne).
Sainl-Alvère (Dordogne).
Sl-Amand-de-Vendôme (Loir-et-Cher).
S'-Amand-en-Puisaye(Nièvre).
Sl-Amand-Roche-Savine ( P.-de-Dôme).
Saint-Amand-Tallende (Puy-de-Dôme).
Saint-Amans-Soult (Tarn).
Saint-Amant-de-Boixe (Charente).
Saint-Amour (Jura).
Saint-Andiol (Bouches-du-Rhône).
Saint-And ré-dc-1'Eure ( Eure ).
Saint-André-do-Sangonis(Hérault).
Saint-André-de-Valborgnc (Gard).
Sainl-André-les-Alpos (Basses-Alpes).
Saint-Anthème (Puy-de-Dôme).
Saint-Antonin (Tarn-el-Garonue).
Saint-Arnoull (Seinc-el-Oiso).
Sainl-Astior (Dordogne).
Saint-Auban (Alpes-Marilimes).
Sainl-Aubin-d'Aubigné(Ille-el-Vilaine).
S'-Aubin-du-Cormier (Illo-et-Vilaine).
Saint-Aubin-laLande (Gironde).
Saint-Aubin-sur-Aire(Meuse).
Saint-Aulayo (Dordogne).
Saint-Avcrtin (Indre-et-Loire).
Sainte-Bazcille(Lot-et-Garonne).
Saint-Béat (Haute-Garonne).
Saint-Bénin-d'Azy (Nièvre).
Saint-Bonoisl-du-Sault.(Indre). '
Saint-Bertrand ( Haute-Garonne).
Saint-Blin (Haute-Marne).
Saint-Bonnet-de-Joux ( Saône-et-Loirc).
Salnt-Bonnet-en-Cbampsaur(H.-Alpos).
Saint-Bonnet-le-Cbateau (Loire).
Saint-Briac (Ille-et-Vilaine).
Saint-Brico-en-Cogles (llle-et-Vilaine).
Saint-Bris (Yonne).
Sainte-Cécile (Vaucluse).
Saint-Céré (Lot).
Saint-Ccrnin-du-Cantal (Cantal).
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Saint-Chainas (Bouchcs-du-Rhône).
Saint-Chaptes (Gard).
Saint-Chély-d'Apcber(Lozère).
Saint-Chérori (Seine-et-Oise),
Saint-Chinian (Hérault).
S'-Christophe-on-Briomiais( S.-et-L. ).
Saint-Cicrs-la-Lande (Gironde ).
Saint-Clair-sur-1'EUe ( Manche).
Saint-Clar (Gers).
Saint-Claud-sur-le-Son (Charente),
Saint-Clément (Meurthe-et-Moselle).
Saint-Cosme (Sarthe).
Sainte-Croix-de-Volvcstre ( Ariége).
Saint-Cyprien (Dordogne).
Saint-Cyr-dc-Provence(Var).
Saint-Denis-d'Anjou(Mayenne).
Saint-Denis-dc-Pilc(Gironde).
Saint-Denis-sur Sarlhon (Orne).
Sainl-Didier-la-Séauve( Haute-Loire).
Saint-Dier-d'Auvergne (Puy-de-Dôme).
Saint-Donat (Drôme).
Saint-Dyé-sur-Loire ( Loir-el-Cber).
Saint-Egrève (Isère).
Sainl-Emilion (Gironde).
Saint-Eslèphc (Gironde).
Sl-Etienno-de-Mont-Luc (Loirc-Infér.).
Saint-Élienne-de-Sainl-Geoirs( Isère).
Saint-Etienne-les-Orgues(Basses-Alpes).
Soint-Étienne-Mont. ( Alpes-Maritimes).
Saint-Fargeaii (Yonne).
Saint-Félicien (Ardèche).
Saint-Félix (Haute-Garonne).
S'-Firmiii-en-Yalgodcmard (H.-Alpcs).
Sainte-Florence (Vendée).
Saint-FIorcnt-en-Corso(Corse).
Saint-Florenl-lc-Vieil (Maine-et-Loire).
Saint-Florent-sur-Cher (Cher).
Sainte-Florine (Haute-Loire).
Saint-Fort (Charente-Inférieure).
Saintc-Foy-l'Argcnlièrc(Rhône).
Saint-Fulgent (Vendée).
Saint-Galmier (Loire).
Sainte-Gauburge (Orne).
Saint-Gaultier (Indre).
Saint-Genêt-Malifaux (Loire).
Sainte-Geneviève (Aveyron).
St-Gcngoux-le-Royal (Saône-et-Loire),
Saint-Geniès-de-Malgoires( Gard ).
Saint-Gcniès-le-Bas ( Hérault ).
Saint-Geniez (Aveyron).
Sl-Genis-de-Saintonge( Cbarente-Infér.)
Saint-Genis-Laval(Rhône).

Saint-Genix^sur-Guiers( Savoie ),
Sainl-Geoire (Isère).
Saint-Georges-de-Reneins (Rhône).
Sl-Georges-d'01éron (Charente-Infér.).
Saint-Georges-d'Orquos (Hérault).
S'-Gcorgcs-de-Reintenibault ( llle-et-V.)

*
Saint-Gcorges-du-Vièvre(Eure).
S'-Georges-les-Baillargeaux (Vienne).
S'-Georges-sur-Loire (Maine-et-Loire).
Saint-Gérand-le-Puy(Allier).
Saint-Germain-dè-Calbertc ( Lozère).
Sainl-Germain-des-Fossés(Allier).
S'-Germain-du-Bois (Saône-et-Loire).
S'-Germain-du-Plain ( Saône-et-Loire).
Saint-Germatn-la-Campagne(Eui'c).
Saint-Germain-Laval (Loire).
S'-Germain-Lembron(Puy-de-Dôme).
S'-Germain-Ies-Belles ( Haute-Vienne ).
Saint-Germain-Lcspinasse(Loire).
Saint-Germain-rHorm (Haulo-Saônc)i
S'-Gervais-d'Auvergne (Puy-de-Dôme).
Saint-Gervais-les-Bains ( Haute-Saône).
Saint-Gervais-sur-Mare (Hérault).
Saint-Géry (Lot).
Saint-Gildas-des-Bois( Loire-Inférieure).
Saint-Gillcs-du-Gard (Gard).
Sainl-Gilles-sur-Vie (Vendée),
Saint-Gobatn (Aisne).
Saint-Ilaon-le-Cbâlcl (Loire).
Saint-Héand (Loire).
Sainte-Hermine (Vendée),
Sainl-Hilairc-de-l'Aude(Aude).
Sainl-IIilaire-de-Saintonge(Char.-lnf.).
Saint-Hilairc-des-Loges(Vendée).
Sainl-Hippolyte-du-Fort (Gard).
Saint-llippolylc-sur-le-Doubs (Doubs).
Saint-Honoré-les-Bains (Nièvre).
Saint-James (Manche).
Saint-Jean-de-Bournay(Isère).
Saint-Jean-de-Brévelay (Morbihan).
Sainl-Jean-de-Dayc (Manche).
Saint-Jean-du-Brnel (Aveyron).
Saint-Jean-du-Gard (Gard).
Saint-Jean-en-Royans (Drôme).
Saint-Jean-Pied-de-Port (B.-Pyrénées).
Saint-Jcan-Soleymieux (Loire).

.
Saint-Jeoire-Faucigny(Haute-Savoie).
Saint-Julien-Bcychevelle(Gironde).
Saint-Julien-Chapteuil (Haute-Loire).
S'-Julien-de-Vouvanles ( Loire-Infér. ).
Saint-Julien-du-Sault (Yonne).
Saint-Julien-l'Ars (Vienne).

' 58.
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Saint-Julien-le-Faucon (Calvados).
Saint-Julien-d'Empare( Aveyron).
Saint-Julien-sur-le-Suran (Jura).
Saint-Just-en-Chevalet (Loire).
S^Lambert-du-Lattay(Maine-et-Loire).
S'-Laurent-de-Cerdans (Pyrénées-Or.).
Saint-Laurent-de-Chamousset (Rhône).
Saint-Laurent-de-Condel (Calvados).
S'-Laurent-de-la-Salanque(Pyrén.-O.).
Saint-Laurent-de-Mure (Isère).
S'-LaurenUde-Neste (Hautes-Pyrén.).
Saint-Laurent-du-Jura (Jura).
Saint-Laurent-du-Pont(Isère ).
S'-Laurcnt-du-Var (Alpes-Maritimes).
S'-Laurent-en-Caux (Seine-Inférieure).
Saint-Laurent-les-Bains ( Ardèche).
Saint-Laurent-Médoc (Gironde).
SVLaurent-sur-Gorre ( Haute-Vienne).
Saint-Laurent-sur-Sèvre(Vendée).
Saint-Léger-Carcagny (Calvados).
S'-Léger-sous-Beuvray ( Saône-et-Loire).
Sl-Léger-sur-d'Heune (Saône-et-Loire).
Saint-Léonard (Haute-Vienne).
Saint-Lcu-d'Essérent (Oise).
Sainte-Livrade (Lot-et-Garonne).
Saint-Lizier (Ariége).
Saint-Loubès ( Gironde)
Saint-Loup-sur-Aujou ( Haute-Marne).
Saint-Loup-sur-Thouet (Deux-Sèvres).
Sainte-Lucie-di-Tallano (Corse).
Saint-Lys (Haute-Garonne).
Saint-Macaire (Gironde).
Saint-Malo-de-la-Lande(Manche).
Saint-Mamerl-du-Gard (Gard).
Saint-Mamet-la-Salvctat( Cantal).
Saint-Mandé, exlra-mnros(Seine).
Saint-Mards-on-Othe ( Aube ),
Sainte-Marie-et-Sicche (Corse).
Sainte-Marie-du-Mont(Manche).
Saint-Mars-la-Jaille (Loire-Inféricure).
Saint-Martin-d'Auxigny (Cher).
Saint-Marlin-de-Connée (Mayenne).
Saint-Martin-de-Londres (Hérault).
S'-Martin-de-Ré ( Charente-1nférieure).
Saint-Martin-dc-Seignaux (Landes).
Saint-Martin-d'Estréaux(Loire).
Saint-Martin-dc-Valamas (Ardëche ).
Saint-Martin-dcs-Besaces (Calvados).
Saint-Martin-du-Var (Alpes-Maritimes)

S '-Martin-en-Bresse ( Saône-et-Loire).
Saint-Martin-Valmeroux(Cantal).
Saint-Martory (Haute-Garonne).

Saint-Mathieu (Haute-Vienne).
Saint-Mathurin (Maine-et-Loire).
Ste-Maure-de-Touraine (Indre-et-Loire).
Saint-Maurice-les-Charencey (Orne).
Saint-Maximin (Var).
Saint-Médard-de-Guizières (Gironde).
Saint-Médard-en-Jalles(Gironde).
Saint-Méen (Ille-et-Vilaine).
Saint-Meloir-des-Ondes( Ille-el-Vilaine).
Sainte-Mère-Eglise (Manche).
Saint-Michel-de-Maurienne ( Savoie).
Samt-Michel-en-l'Herm (Vendée).
Sainl-Michel-de-1'Aisne(Aisne).
Saint-Nazaire-du-Var(Var).
Saint-Nazaire-en-Royans (Drôme).
S'-Nicolas-d'Aliermont(Saine-Inlér,)
S'-Nicolas-de-la-Grave (Tarn-et-Gar.)
S'-Nicolas-du-Pelcm( Côtos-du-Nord.)
S'-Nicolas-du-Port (Meurthe-et-Mos. ).
Saint-Ouen-sur-Seine ( Seine).
Saint-Oyen-Montbellet (Saône-et-Loire).
Saint-Palais ( Basses-Pyrénées).
Saint-Pardoux-la-Rivière(Dordogne).
Saint-Pargoire (Hérault).
Saint-Parrcs-les-Vaudes ( Aube).
Saint-Paterne ( Indre-et-Loire).
Saint-Paul-Cap-de-Joux (Tarn).
S'-Paul-de-Fenouillet (Pyrénées-O.).
Sainl-Paul-d'Eyjeaux (Haute-Vienne).
Sainl-Paul-en-Jarret (Loire).
Saint-Paul-Trois Châteaux (Drôme).
Saint-Paulicn (Haute-Loire).
S'-Pé-dc-Bigorre (Hautes-Pyrénées).
Saint-Péray (Ardèche).
Saint-Père-cn-Rctz (Loire-Inférieure).
S'-Philbert-de-Grand-Lieu ( Loire-Inf.).
Saint-Pierre-d'Albigny (Savoie).
Saint-Pierre-de-Chignac(Dordogne).
SVPierrc-d'Oleron (Charente-Inf.).
Saint-Pierre-du-Vauvray ( Eure).
Saint-Pierre-Église (Manche).
Saint-Pierre-de-la-Cour (Mayenne).
SaintPicrre-le-Moutier (Nièvre).
Saint-Pierre-sur-Dives ( Calvados).
Sainl-Pierreville ( Ardèche).
Saint-Pois (Manche).
Saint-Pol-de-Léon ( Finistère).
Saint-Porcbaire (Charente-Inférieure).
Saint-Privat (Corrèze).
Saint-Rambert (Ain).
Saint-Rambert-sur-Loire ( Loire).
Saint-Rambert-Sur-Rhône ( Drôme).
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Saint-Raphaël (Var).
S'-Remy-de-Provence (Bouches-du-R.)
Saint-Remy-en-Bouzemont (Marne).
S'-Remysur-Durolle (Puy-de-Dôme).
Saint-Renan (Finistère).
Saint-Révérien (Nièvre).
Saint-Riquier ( Somme ).
Saint-Romain ( Seine-Inférieure).
Saint-Rome-de-Tarn (Aveyron ).
Saint-Saens (Seine-Inférieure).
Saint-Satur (Cher).
Saint-Saulge(Nièvre).
Saint-Sauveur-en-Puisaye (Yonne).
Saint-Sauveur-Lendelin ( Manche).
Saint-Sauveur-sur-Douve (Manche),
Sl-Sauveur-sur-Tinée (Alpes-Maritim.).
Saint-Savin-de-Blaye (Gironde).
Saint-Savin-sur-Gartempe (Vienne).
Satnt-Savinien (Charente-Inférieure.)
Sainte-Scolasse-sur-Sarthe(Orne)-
Saint-Seine (Côte-d'Or).
Saint-Sernm-sur-Rance (Aveyron).
Saint-Sever-Calvados (Calvados).
Satnt-Sever-sur-Indre (Indre).
Saint-Severin (Charente).
Saint-Simon (Aisne).
Saint-Sorlin (Saône-et-Loire).
Saint-Sulpiee-les-Champs (Creuse).
S'-Sulpice-les-Feuilles ( Hautc-V ienne ).
Sainte-Suzanne (Mayenne).
Saint-Symphorien-Gironde (Gironde).
Saint-Symphorien-de-Lay (Loire).
Saint-Symphorien-d'Ozon (Isère).
Saint-Symphorien-sur-Coise (Rhône).
Saint-Sylvain (Calvados).
Saint-Thégonnec ( Finistère).
Saint-Thibéry (Hérault).
Saint-Trivier-de-Courtes ( Ain).
Saint-Tropez (Var).
Saint-Vaast-de-la-flougue (Manche).
Saint-Vallier-sur-Rhône (Drôme).
Saint-Varent (Deux-Sèvres).
Saint-Vaury (Creuse).
Saint-Venant (Pas-de-Colais).
S'-Victor-l'Abbaye (Seine-Inférieure).
Saint-Vincent-de-Tyrosse (Landes).
Saint-Vivien (Gironde).
Saint-Wit (Doubs).
Tagnon (Ardennes).
Talence (Gironde).
Talmont (Vendée).
Taninges (Haute-Savoie).

Tanlay (Yonne).
Tannay (Nièvre).
Tarascon-sur-Ariégc (Ariége).
Tardets-Sorlus (Basses-Pyrénées ).
Targon (Gironde).
Tartas (Landes).
Taulignan (Drôme).
Tauves (Puy-de-Dôme).
Tavaux (Aisne).
Teil-d'Ardèche (Le) (Ardèche).
Teilleul (Le) (Manche).
Templeuve (Nord).
Tenay Ain).
Tence (Haute-Loire).
Tergnier (Aisne).
Terre-Noire (Loire).
Tessy-sur-Vire (Manche).
Teste-de-Buch (la) (Gironde).
Theil-sur-Huîne (Le) (Orne).
Thenezay (Deux-Sèvres).
Thenon (Dordogne).
Thiaucourt (Meurthe-et-Moselle).
Thiberville (Eure).
Thiéblemont-Farémont (Marne).
Thilliers-en-Vexin (Eure).
Thillot (Le) (Vosges).
Thiron-Gardais (Eure-et-Loir).
Thiviers (Dordogne).
Thoiry (Seine-et-Oise).
Thoissey (Ain).
Thonos (Haute-Savoie).
Thor (Vaucluse).
Thorens-Salles (Haute-Savoie).
Thorigny-sur-Oreuse(Yonne).
Thouarcé (Maine-et-Loire).
Thucyts (Ardèche).
Tlmir (Pyrénées-Orientales).
Thury-Harcourt ( Calvados).
Tiercé (Maine-et-Loire).
Tigy (Loiret).
Tillières-sur-Avre (Eure).
TiHy-sur-Seulles (Calvados).
Tinténiac (Ille-et-Vilaine).
Tocane-Saint-Apre ( Dordogne).
Tonnay-Boutonne (Charente-Inf.)

Torcy (Seine-et-Marne).
Torigni-sur-Vire (Manche).
Tôtes (Seine-Inférieure).
Toucy (Yonne).
Toulon-sur-Arroux (Saône-et-Loire)
Touques (Calvados).
Touman ( Seine-et-Marne).
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Tournay (Hautes-Pyrénées).
Tournon-d'Agenais( Lot-et-Garonne).
Tournon-Saint-Martin ( 1ndre).
Tourny (Eure).
Tourouvre (Orne).
Tours-sur-Marne (Marne).
Tourteron (Ardennes).
Toury (Eure-et-Loir).
Toutencourt (Somme).
Touvet (Le) (Isère).
Tracy-îe-Mont (Oise).
Trainel (Aube).
Tramayes (Saône-et-Loire).
Trans (Var).
Trappes (Seine-et-Oise).
Traves.( Haute-Saône)-
Trèbes (Aude).
Treffort (Ain),
Tréguier (Côtes-du-Nord).
Treignac (Corrèzc).
Trélazé (Mainc-et-Loire)s.
Trélon (Nord);
Trcmhlade (La) (Charente-Inférieure).
Tréport (Le) (Seine-Inférieure),
Trets (Bouchcs-du-Rhône).
Trêves (Gard).
Trévières (Calvados).
Triaucourt (Meuse).
Trie-sur-Baisc (Hautes-Pyrénées).
Tiïel (Scinc-et-Oise).
Trilport (Seine-et-Marne).
Trimouilic (La) (Vienne).
Trinité (La) (Morbihan).
Trith-Saint-Léger (Nord).
Troarn (Calvados).
Trois-Moutiers (Vienne).
Tronquièro (La) (Lot).
Troyon (Meuse).
Trun (Orne).
Trye-Château (Oise).
Tuffé (Sarthe).
Tullins (Isère).
Turballe (La) (Loire-Inférieure).
Uchaud (Gard).
Ugine (Savoie).
Uriage (Isère).
Usson-du-PoitOu (Vienne).
Usson-en-Forez (Loire).
Ussy (Calvados).
Ustaritz (Basses-Pyrénées).
Uzel-près-1'Oust ( Côtes-du-Noi'd ).
Uzerche (Corrèze).

Vaas (Sarthe).
Vabre (Tarn).
Vagney (Vosges).
Vaiges (Mayenne).
Vailly-sur-Aisne (Aisne).
Vailly-sur-Sauldre (Cher).
Yaison (Vaucluse).
Val-d'Ajol (Le) (Vosges).
Valay (Haute-Saône).
Valbonnais (Isère).
Valdahon (Le) (Doubs).
Valence-d'Agen (Tarn-et-Garonne).
Valence-d'Albigeois ( Tarn ).
Valence-sur-Baise (Gers).
Valensolle (Basses-Àlpesj.
Valgorge (Ardèche).
Valines (Somme),
Vallauris (Alpes'Maritimes).
Valleraugue (Gard).
Vallet (Loire-Inférieure).
Vallières (Creuse).
Vallon (Ardèéhe).
Vallon-en-Sully (Allier),
Valmont (Seine-Inférieure).
Vais (Ardèche).
Vandclévillu (Meurthc-et-Mosellé).
Viindenesso (Nièvre).
Vannes-le-Châtel ( Meurthc-.et-Moselle.)
Vans (Les) (Ardèche).
Vanves (Seino),
Varades ( Loire-Inférieure ).
Varennes-en-Argonne (Meuse).
Varenncs-sur-Allier (Allier).
Varennes-sur-Amance (Haute-Marne).
Varille (Ariége).
Varzy (Nièvre).
Vassy-près-Viro (Calvados).
Vatan (Indre).
Vaubecourt (Meuse).
Vaucouleurs (Meuse).
Vaugncray (Rhône).
Vautebis (Deux-Sèvres).
Vauverl (Gard).
Vauvillcrs (Haute-Saône).
Vaux (Seine-et-Oise).
Vayrttc (Lot).
Velars-sur-Ouche ( Côte-d'Or).
Vélines (Dordogne).
Vellexon (Haute-Saône).
Vence (Alpes-Maritimes).
Vendeuil (Aisne).
Vendeuvre-sur-Barse (Aube ).
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Vendoeuvre-en-Brenne (Indre).
Vendrcssc ( Ardennes ).
Venissicux (Rhône).
Verheric (Oise).
Vercel (Doubs).
Vcrdon (Le) (Gironde).
Vcrdun-sur-Garomic (Tarn-ol-Gar. ).
Vcrdun-sur-Saôno (Saône-et-Loire).
Verfeil (Hauto-Garonne).
Vergèzo (Gard).
Vcrgt (Dordogne).
Vcrmand (Aisne).
Vurmenlon (Yonne).
Vcrnaison (Rhône).
Vcrnantes ( Maine-et-Loire).
Vornarède (La) (Gard).
Vcrnou-sur-Brenne (Indre-et-Loire)
Vornoux-d'Ardèche (Ardèche).
Vcrpillière (La) (Isère).
Verrey-sous-Salmaise (Côte-d'Or).
Vers-cn-Monlagne (Jura).
Vertaizon ( Puy-dc-Dômc).
Verteillac (Dordogne).
Vcrl-le-Petil (Scino-ot-Oisu).
Vcrlou ( Loire-Inférieure).
Vertus (Marne).
Verzy (Marne).
Voscovalo (Corse).
Vésinel (Le) (Seinc-ct-Oisc).
Veules (Scinc-Inférieurc).
Vcurdre (Le) (Allier).
Vcynes (Hautes-Alpes).
Veyrc (Puy-de-Dôme).
Vozelay (Yonne).
Vczelise (Meurllîc-ct-Moselle).
Vézenohres (Gard).
Viarmos (Scinc-et-Oiso).
Vibrayo (Saillie).
Vic-Dessos (Ariége).
Vic-en-Bigorre (Hautcs-Pyrenées).
Vic-Fczcnsac (Gers).
Vic-le-Comtc (Puy-de-Dôme).
Vic-sur-Aisnc(Aisne).
Vic-sur-Cère (Cantal).
Vico (Corse).
Vidauban (Var).
Viella (Gers).
Vielle-Aure ( Hautcs-Pyrenée-,).
Vielnutr-sur-Agout (Tarn).
Viels-Maisons (Aisne).
Vicnne-le-Châlcau ( Marne ).
Vif (Isère).

Vigeois (Corrèze).
Vignacourt (Somme).
Vigneulles (Meuse).
Vignory ( Haute-Marne).
Vihiers (Maine-et-Loire).
Villaincs-la-Juhel ( Mayenne ).
Villaines-en-Duèsnois ( Côte-d'Or ).
Villamblard (Dordogne).
Villandraut (Gironde).
Villard-de-Lans (Isère).
Villars-les-Dombes (Ain).
Villasavary (Aude).
Villc-aux-Clercs (La) (Loir-et-Cbôr).
Ville-d'Avray (Seine-et-Oise).
Vilie-en-Tardenois (Marne).
Ville-sur-Tourbo (Marne).
Villebois (Ain),
Villebois-la-Valetle( Charente].
Villecresnes Soine-et-Oisc).
Villedieu-de-nndrc (Indre).
Villedieu-du-Clain (Vienne).
Villedieu-les-Poêles (Manche).
Villcfagnan (Charente).
Villefort (Lozère).
Villefranche d'Albigeois (Tarn).
Villelianche-d'Allier (Allier).
Villefranche-dc-Belvès (Dordogne).
Villcfraiichc-de-Conflent (Pyrén.-Or. ),

Villefranohe-de-Lonchapt (Dordogne),
Villefranche-Saint-Phal( Yonne).
Villefranche-sur-.Mcr (Alpes-Maritimes)
Villejuif (Seine).
Villemonble (Seine).
Villemur (Haute-Garonne).
Villenauxe (Aube).
Villenave-d'Ornon(Gironde).
Villeneuvc-d'Aveyron (Aveyron).
Villeneuve-de-Borg ( Ardèche).
Yillencuvo-dc-Marsan (Landes).
Villcneuve-la-Guyard (Yonne).
Villeneuvc-l'Archevêque (Yonne).
Viileiieuve-lcs-Avignon(Gard).
Villencuve-S'-Georgcs (Seine-el-Oise).
Villeparlsis (Seine-et-Marne).
Vilicpreux (Seine-et-Oisé).
Villequiers (Cher).
Villeréal (Lot-et-Garonne).
Villers-Bocage-Calvados (Calvados).
Villers-Bocage-Somme (Somme).
Villers-Bretonneux(Somme).
Villers-la-Montagne (Mcurthe-et-Mos.
Villersexel (Haute-Saône).
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Villcrs-suv-Mcr (Calvados).
Villerville (Calvados).
Villeurbanne (Rhône).
Villevallior (Yonne).
Villié-Morgon (Rhône).
Villiers-le-Bel ( Seine-et-Oise).
Villiers-sur-Marne (Seine-et-Oise).
Villiers-S'-Georges ( Seine-et-Marne)
Vimy (Pas-de-Calais).
Vinay (Isère).
Vinça (Pyrénées-Orientales).
Vincclles (Yonne).
Vireux-Molhain (Ardennes).
Viricu-sur-la-Bourbre(Isère).
Virieux-le-Grand (Ain).
Viriville (Isère).
Viroflay (Seine-et-Oise).
VJry-Châlillon (Seine-ct-Oisc).
Vis-cn-Artois (Pas-de-Calais).
Vitrey-sur-Mance ( Haute-Saône).
Vilry-aux-Loges (Loiret).
Vitry-en-Artois (Pas-de-Calais).
Vitty-la-Ville (Marne).
Vitry-sur-Seine (Seine).
Vittcau_ (Côte-d'Or).
Vittel (Vosges).
Viverols (Puy-de-Dôme).
Viviers (Ardèche).
Viviez (Aveyron).
Vivonne (Vienne).
Vix (Vendée).
Vizille (Isère).

Void (Meuse).
Voiteur (Jura).
Volonnc (Basses-Alpes).
Volvic (Puy-de-Dôme).
Voray-sur-1'Oignon(Haute-Saône).
Voreppe (Isère).
Vorey-sur-Arzon (Haute-Loire).
Veuille (Vienne).
Voulte-sur-Rhône (La) (Ardèche).
Voulx (Seine-et-Marne).
Vouneuil-sur-Vicnne(Vienne).
Vouvray (Indre-et-Loire).
Voves (Eure-et-Loir).
Vrécourt (Vosges).
Vrigne-aux-Bois (Ardennes).
Vron (Somme).
Vuillafans (Doubs).
Walincourt (Nord).
Warloy-Baillon (Somme).
Wasigny (Ardennes).
Wassigny (Aisne).
Watten (Nord).
Wignehies (Nord).
Woincourt (Somme).
Wormhoudt (Nord).
XertigDy (Vosges).
Xivry-le-Franc ( Meurthe-et-Moselle),
Ychotix (Landes).
Yonne (Savoie).
Yerres (Seine-et-Oise).
Ycrville (Seine-Inférieure).
Yport (Seine-Inférieure).

l\° CLASSE. 1,332 RUREAUX.

Traitement : 800francs.

Abancourt (Oise).
Abbarctz ( Loire-Inférieure).
Abilly (Indre-et-Loire).
Abriès (Hautes-Alpes).
Achiet-le-Grand (Pas-de-Calais).
Acquigny (Eure).
Agonac (Dordogne).
Aillas (Gironde).
Aisey-sur-Seine (Côte-d'Or).
Aisy-sur-Armançon (Yonne).
Aizenay (Vendée).
Ajain (Creuse).
AJan (Haute-Garonne).

Albaron (L') (Bouches-du-Rhône).
Albas (Lot).
Aldudes (Basses-Pyrénées).
Aléria (Corse).
Allarmont (Vosges).
Allauch (Bouches-du-Rhône ).
AHemond (Isère).
Alleins ( Bouches-du-Rhône).
AUex (Drôme).
AHos (Basses-Alpes).
AUy (Cantal).
Alloue (Charente).
Ambroult (Indre).
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Ambronay (Ain).
Ancizan (Hautes-Pyrénées).
Andelot-en-Montagne (Jura).
Angerville-l'Orcher (Seine-Inférieure)
Anglards (Cantal).
Anglès-du-Tarn (Tarn).
Anneyron (Drôme).
Anost (Saône-et-Loire).
Ansauvillers (Oise).
Aoste (Isère).
Arconsat (Puy-de-Dôme).
Arengosse (Landes).
Ares (Gironde).
Arfeuilles (Allier).
Argenton-l'Église ( Deux-Sèvres).
Argentré (Mayenne).
Arnac-Pompadour (Corrèze).
Arnèlcc (Nord).
Aron (Mayenne).
Arracourt (Meurthe-et-Moselle).
Ars-sur-Formans (Ain).
Artbon (Indre).
Arthon-en-Retz (Loire-Inférieure).
Artix (liasses-Pyrénées).
Artres (Nord).
Arzauo (Finistère).
Aschères (Loiret).
Assier (Lot).
Aube (Orne).
Aubcterre-sur-Barbuisse ( Auhe ).
Aubiet (Gers).
Aubigny-au-Bac (Nord).
Augerolles (Puy-de-Dôme).
Aumont (Lozère).
Aunay-en-Bazois (Nièvre).
Aurec-sur-Loire ( Haute-Loire).
Auriac (Haute-Garonne).
Auriac (Basses-Pyrénées).
Auros (Gironde).
Authon-la-Plaine (Seine-et-Oise).
Auvillers-lès-Forges ( Ardennes ).
Avenay (Marne).
Avesnes-lès-Aubert (Nord).
Avoine (Indre-et-Loire).
Azay-lc-Ferron (Indre).
Azerables (Creuse).
Bagnac (Lot).
Bagnols-lès-Bains (Lozère).
Bailleau-1e-Pin (Eure-et-Loir).
Baixas ( Pyrénées-Orientales).
Baizieux (Nord).
Ballan (Indre-et-Loire).

Ballée (Mayenne).
Balme (La) (Isère).
Banne (Ardèche).
Bannegon (Cher).
Bannogne-et-Recouvrance( Ardennes).
Bar-sur-le-Loup (Alpos-Maritimes).
Barbery (Oise).
Barbonne-Faycl (Marne).
Barcelonne-du-Gers (Gers).
Barcus (Basses-Pyrénées).
Bardos (Basses-Pyrénées).
Barran (Gers).
Banaux (Isère).
Barre-de-Mont (La) (Vendée).
Barrc-dcs-Cévenncs (Lozère).
Bassoues-d'Armagnac (Gers).
Bastide-Clairence (La) (Basscs-Pyrén.)
Bastide-tVAnjou (La) (Aude).
Bastide-Villeiïanche (La) (Basses-Pyr.
Bauduen (Var).
Baye (Marne).
Bazochcs-du-Morvand (Nièvre).
Bazoches-en-Houlme (Orne).
Bazoge (La) (Sarthe).
Bazougers (Mayenne).
Beaufort-sur-Gervanne (Drôme).
Beaulieu (Loiret).
Beaumarchès (Gers).
Beaumes-de-Venise( Vaucluse).
Beaumont-en-Argonne( Ardennes).
Beaumont-la-Ferrière (Nièvre).
Beaumont-la-Ronce (Indre-et-Loire).
Beauquesne (Somme).
Beaurières (Drôme).
Beauvezer (Basses-Alpes).
Beauville ( Lot-et-Garonne).
Bec-Hellouin (Le) (Eure).
Bedée (Ille-et-Vilaine).
Bellevesvre (Saône-et-Loire).
Benêt (Vendée).
Bengy-sur-Craon (Cher).
Berrias (Ardèche).
Bessay-sur-Allier (Allier).
Bessenay (Rhône).
Bessières ( Haute-Garonne).
Besson (Allier).
Beton-Bazoches (Scinc-cl-Marne).
Beurlay (Charente-Inférieure).
Beuvron-en-Auge ( Calvados).
Bezons (Seine-et-Oise).
Biaudos (Landes).
Bidart (Basses-Pyrénées).
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Billy-Montigny (Pas-de-Calais).
Billy-sur-Oisy (Nièvre).
Biol (Isère).
Biscarosse (Landes).
Bize (Aude).
Blagnac ( Haute-Gârônne).
Blangy-sur-Ternoise(Pas-de-Calais).
Blasimon (Gironde).
Blaymard (Lozère).
Bligny (Aude).
Bocognano (Corse).
Boisset (Cantal).
Boissey-le-Châtel (Eure).
Boissy-sous-Saint-Yon (Scine-et-Oise).
Bollezéele (Nord)
Bona (Nièvre).
Bonnë-sur-Menpge(Haute-Savoie).
Bonneuil-Matours (Vienne).
Bonneville (La) (Eure).
Bons (Haute-Savoie).
Bordas (Dordogne),
Bordères (Hautes-Pyrénées).
Bosc-le-Hard (Seine-Inférieure).
Boucé (Orne).
Bouclans (Doubs).
Boucoirant (Gard).
Boulou (Le) (Pyrénées-Orientales).
Boupère (Le) (Vendée).
Bourdons (Haute-Marne).
Bourg-de-Bigorre ( Hautes-Pyrénées).
Bourget-du-Lac (Le) (Savoie).
Bourg-le-Roi (Sarthe).
Bourgneuf-la-Forêt (Le) (Mayenne).
Bourneville (Eure).
Boyelles (Pas-de-Calais).
Brain (Ille-et-Vilaine).
Brandon (Saône-et-Loire).
Breil (Alpes-Maritimes).
Bresse-sur-Grbshe (Saône-et-Loire).
Bretoncelles (Orne).
Breuil (Le) (Allier).
Breuil-en-Auge (Calvados).
Breuillet (Charente-Inférieure).
Bréval (Seine-et-Oise).
Brézé (Maine-et-Loire).
Briatexte (Tarn).
Brides-les-Bains (Savoie).
Bridoire (La) (Savoie).
Briec-de-1'Odet (Finistère).
Brieulles-sur-Bar (Ardennes).
Brigueil (Charente).
Briis-sous-Forges (Seine-et-Oise).

Brinon-sur-Sauldre (Cher).
Briscous (Basses-Pyrénées).
Brives-sur-Charente ( Cbarcntc-Iilfér. ).
Broc (Le) (Alpes-Maritimes).
Brocas (Landes).
Bromont-Lamolhë(Puy-dè-Dôme).
Broquiès (Aveyron).
Brout-Vernet (Allier).
Brouzct (Gard).
Bruay (Pas-de-Calais).
Brusque (Aveyron).
Bruyères-et-Montbérault( Aisne ).
Bruz (Ille-et-Vilaine).
Buais (Manche).
Bujaleuf ( Haute-Vicnno).
Bulles (Oise).
Busseau (Le) (Deux-Sèvres).
Busset (Allier).
Bussière (La) (Loiret).
Bussière-Dunoiso (Creuse).
Bussière-Poitevine (Haute-Vienne).
Bussiëres-les-Belmont ( Haute-Marne).
Buzet (Lot-et-Garonne).
Cabrerets (Lot).
Cadalen (Tarn).
Caderousse (Vaucluse).
Caillère(La) (Vendée).
Calcatoggio (Corse).
Calenzana (Corse).
Callian (Var).
Camaret (Vaucluse).
Camaret-sur-Mer (Finistère).
Campagnac (Aveyron).
Campbon (Loire-Inférieure).
Campeaux (Calvados).
Campille (Corse).
Campilcllo (Corse).
Cap-Breton (Landes).
Cargèse (Corse).
Carnac (Morbihan).
Carneille (La) (Orne).
Caromb (Vaucluse).
Carresse (Basses-Pyrénées).
Cartignies (Nord).
Castanet (Haute-Garonne).
Castelmoron-d'Albret ( Gironde).
Castelnau-Barbarens ( Gers ).
Castelnau-d'Auzan (Gers).
Castelnau-d'Estretefonds ( Haute-Gar.
Castelsagrat (Tarn-et-Garonne).
Castera-Verduzan (Gers).
Caudiès-de-Saint-Paul (Pyrénées-Or.)
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Caudrot (Gironde).
Caumont-sur-Garonne (Lôt-et-Gar,),
Cauro (Corse).
Câzères-sur-1'Adour ( Landes);
Ceaucé (Orne).
Colle-Bruère (La) (Cher).
Cellc-Dunoise (La) (Creuse).
Cellefrouin (Charente).
Cendrey (Doubs).
Centuri (Corse).
Cercoux (Charente-Inféiïeure ).
Céreste (Basses-Alpes),
Cèrnay-la-Ville ( Seine-et-Oise).
Cervon (Nièvre).
Cesny-Bois-Halbout(Calvados).
Cessenon (Hérault).
Ceton (Orne).
Cevins (Savoie).
diable (Le) (Haute-Savoie).
Chabons (Isère).
Chailley (Yonne).
Chalindrey ( Haute-Marne).
Chambéret (Corrèze).
Chamblay (Jura).
Chambley-Bussières(Meurthe-et-Mos. ).
Chambon-le-Ghâteau (Le) (Lozère).
Chamboulive (Corrèze).
Champagnac-le-Vieux (Haule-Loire).
Ghampagne-et-Fontaine (Dordogne).
Champignelles (Yonne),
Champigné (Maine-et-Loire).
Champigny-sur-Yonne (Yonne).
Champigny-sur-Veude ( Indre-et-Loire).
Champlcmy (Nièvre).
Champnicrs (Charente).
Champ-Saint-Père( Vendée).
Champsecrol (Orne).
Cbanac (Lozère).
Chanceaux (Côte-d'Or).
Changy-les-6ois (Loiret).
Cbantenay (Sarthe).
Chantenay-Saint-Inlbert(Nièvre).
Chapelle-aux-Pots (La) (Oise).
Chapelle-Moche (Orne).
Chapelle-Montbrandeix(Haute-Vienne)
Charmont (Marne).
Charpey (Drôme).
Charquemont (Doubs).
Charroux-d'AHier (Allier).
Chasseneuil (Charente).
Chassigny (Haute-Marne).
Chassy-en-Morvànd ( Nièvre).

Chastellux-sur-Cure (Yonne).
Châtéauiieuf-de-Randon(Lozère),
Châteauneuf-sur-Sornin (Saône-et-L**).
Châtel-de-Neuve (Allier),
Châtelus-lè-Marchèix (Creuse).
Châtillon-en-Vendelais( Ille-et-'Vilaine)

Chàtonnay (Isère).
Chaumont-sur^Aire (Meuse);
Chaumont-sur-Tharoniie (Loir-et-Cher)
Chaux^Nëuve (La) (Doubs),
Chavannes-sur-Suràn (Ain).
Cheilly (Saône-et-Loiré)<
Chemillé-sUr-Dême(Indre-et-Loire).
Cheniers (Creuse).
Chenoise (Seine-et-Marne).
Chérac (Charente-Inférieure).
Cherveix (Dordogrte).
Cherves-de-Cognac (Charente).
Chervey (Aube).
Chesley (Aube).
Chessy-les-Mines (Rhône).
Cheux (Ctdvados).
Chevry-Cossigny (Seine-el-Marnfe).
Cbèze (La) (Côtes-du-Nôrd).
Chézy-sur-Marne (Aisne).
Chezal-Benoît (Cher).
Chilleurs-aux-Bois (Loiret).
Chinclrieux (Savoie).
Chirac (Lozère).
Chizé (Deux-Sèvres).
Chocques (Pas-de-Calais).
Choisy-en-Bric ( Semc-ét-Marne).
Chorges (Hautes-Alpes).
Chuelles (Loiret).
Ciré-d'Aunis (Charente-Inférieure).
Ciron (Indre).
Ciry-le-Noble ( Saôné-èt-Loire ).
Clairvaux-d'Aveyron (Aveyron).
Clans (Alpes-Maritimes).
Cléder (Finistère).
Clefs (Maine-et-Loire).
Cléguerec (Morbihan).
Cléré (Indre-et-Loire).
Clugnat (Creuse).
Coclois (Aube).
Cocumont (Lot-et-Garonne).
Coeuvres-Valsery ( Aisne).
Cognat-Lyonne (Allier).
Colcmbert (Pas-de-Calais).
Colle (La) (Alpes-Maritimes).
Coliigis (Aisne).
Collet-de-Dèze (Lozère).

•
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Colombières (Calvados).
Colomiers-Lasplanes ( Haute-Garonne).
Colonne (Jura).
Colpo (Morbihan).
Conchez-de-Béarn (Basses-Pyrénées).
Condamine-Châtelard (Basses-Alpes).
Condé-sur-Huîne (Orne).
Condé-sur-Vègre( Seine-et-Oise).
Connaux (Gard).
Contamine-sur-Arve (Haute-Savoie).
Coquille (La) (Dordogne).
Coray (Finistère).
Cormeilles-fen-Vexin (Seine-et-Oise).
Corme-Royal (Charente-Inférieure).
Cormolahi (Calvados).
Corseul (Côtes-du-Nord).
Couarde (La) (Charente-Inférieure).
Coucouron (Ardèche).
Coudrecieux (Sarthe).
Couleuvre (Ailier).
Coulions (Loiret).
Coulmier-le-Sec (Côte-d'Or).
Coulonges-en-Tardenois ( Aisne ).
Coupiac (Aveyron).
Courchaton (Haute-Saône).
Courcité (Mayenne).
Cour-et-Buis (Isère).
Courgains (Sarthe).
Coursegoules ( Alpes-Maritimes).
Courtivron (Côte-d'Or).
Couthures-sur-Garonne (Lot-et-Gar.).
Créances (Manche).
Crèches-sur-Saône ( Saône-et-Loire).
Crépol (Drôme).
Créssensac (Lot).
Crestet (Le) (Ardèche).
Croisille (La) (Haute-Vienne).
Croix-Blanche (La) (Lot-et-Garonne).
Croix-en-Brie (La) (Seine-et-Marne).
Cubjac (Dordogne).
Cublize (Rhône).
Cucuron (Vaucluse).
Cugand (Vendée).
Cuges (Bouches-du-Rhône).
Cuq-Toulza (Tarn).
Curel (Haute-Marne).
Cussey-sur-1'Oignon(Doubs).
Cussy-les-Forges (Yonne).
Cuzorn (Lot-et-Garonne).
Daglan (Dordogne).
Dampierre-sur-Aube (Aube).
Dampierre-lès-Montbozon (H1*-Saône).

Dancevoir (Haute-Marne).
Daours (Somme).
Daumazan-sur-Larize( Ariége).
Degagnac (Lot).
Dému (Gers).
Demigny (Saône-et-Loire).
Deville (Ardennes).
Dhuizon (Loir-et-Cher).
Dignac (Charente).
Digny (Eure-et-Loir).
Dolomieu (Isère).
Dombasle (Meuse).
Dombasle-sur-Meurthe( Meurtbe-et-M).
Domérat (Allier).
Dommartin-le-Franc (Haute-Marne).
Dompierre-les-Ormes ( Saône-et-Loire).
Dompicrre-sur-Mer (Charente-Inf).
Donges (Loire-Inférieure).
Douchy (Loiret).
Doucier (Jura).
Dounoux (Vosges).
Duing (Haute-Savoie).
Dunières (Haute-Loire).
Eaux-Chaudes(Les) ( Basses-Pyrénées).
Ecourt-Saint-Quentin (Pas-de-Calais).
Églisottes (Les) (Gironde).
Emberménil (Meurthe-et-Moselle).
Épierre (Savoie).
Épine (L') (Marne).
Ercheu (Somme).
Erquy (Côtes-du-Nord).
Esprels (Haute-Saône).
Esquéheries (Aisne).
Essey-et-Maizerais( Meurthe-et-Moselle).
Essigny-ie-Petit (Aisne).
Esvrcs (Indre-et-Loire).
Evisa (Corse).
Eyragues (Bouches-du-Rhône).
Eyzies (Les) (Dordogue).
Fabrezan (Aude).
Fallon (Haute-Saône).
Faux-la-Montagne (Creuse).
Faverolles (Cantal).
Fay-de-Bretagne (Loire-Inférieure).
Fay-le-Froid (Haute-Loire).
Feillens (Ain).
Feneu (Maine-et-Loire).
Ferrière-sur-Risle (La) (Eure).
Fcrrières-sur-Sichon(Allier).
Ferté-Chevresis (La) (Aisne).
Fidelaire (Le) (Eure).
Finhan (Tarn-et-Garonne).
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Fix-Sainl-Geneys (Haute-Loire).
Flagnac (Aveyron).
Flamanville (Manche).
Flassans (Var).
Flaviac (Ardèche).
Flayosc ( Var).
Fleix (Le) (Dordogne).
Fleury-Vallée-d'Aillant ( Yonne).
Flines-les-Râches (Nord).
Flumct (Savoie),
Foncquevillers (Pas-de-Calais).
Fondettes (Indre-et-Loire).
Fontaine-le-Bourg (Seine-Inférieure).
Fontaine ( Haute-Saône).
Fontaine-Chalendray ( Charente-Inf").
Fontaine-lès-Luxeuil (Haute-Saône).
Fontenay-sur-Loing( Loiret)-
Fontgombault (Indre).
Fontvielle ( Bouches-du-Rhône).
Fos (Haute-Garonne).
Fougerolles-du-Plessis (Mayenne).
Fouras (Charente-Inférieure).
Fourmiguères [(Pyrénées-Orientales).
Fournels (Lozère).
Fournols-d'Auvergne (Puy-de-Dôme ).
Fouvcnt-le-Haut(Haute-Saône).
Francboville (Eure).
Frayssinet-le-Gélat (Lot).
Fresnais (La) Ille-et-Vilaine).
Fresney-d'Oisans (Le) (Isère).
Fresneaux-Montchevreuil (Oise).
Frette (La) (Isère).
Fréville ( Seine-Inférieure).

Froges (Isère).
Frontenex (Savoie).
Frossay (Loire-Inférieure).
Fuans (Doubs).
Fuveau (Bouches-du-Rhône).
Gaël (Ille-et-Vilaine).
Gaillac-d'Aveyron ( Aveyron),
Gaja-la-Selve (Aude).
Galgon-et-Queyrac (Gironde).
Ganac (Ariége).
Gardonne (Dordogne).
Garein (Landes).
Garnache (La) (Vendée),
Gaubretière (La) (Vendée).
Gault (Le) (Loir-et-Cher).
Gault-la-Forét (le) (Marne).
Géménos (Bouches-du-Rhône).
Genillé(Indre-et-Loire).
Gcnissac (Gironde).

-

Ger (Manche),
Gergy (Saône-et-Loire).
Ge.sté (Maine-et-Loire).
Gestel (Morbihan).
Gévézé (Ille-et-Vilaine).
Gif (Seine-et-Oise).
Gillette (Alpes-Maritimes).
Gilly-sur-Loire (Saône-et-Loire).
Gironville (Seine-et-Oise).
Giverville (Eure).
Givonne (Ardennes).
Gizeux (Indre-et-Loire).
Gondreville (Meurthe-et-Moselle).
Goudargues (Gard).
Goumois (Doubs)
Gournay-sur-Aronde (Oise).
Gouville (Manche).
Goux-lcs-Lïsiers (Doubs).
Gradignan(Gironde).
Grambois (Vaucluse).
Grand-Auverné (le) (Loire-Inférieure).
Grand-Bornand (Le) (Haute-Savoie).
Grand-Champ (Morbiban).
Granne (Drôme).
Grès-sous-Troyes (Les) (Aube).
Gruissan (Aude).
Guerlesquin ( Finistère ).
Guétin (Le) (Cher).
Guichc (La) (Saône-et-Loire).
Guignicourt (Aisne).
Guipavas (Finistère).
Guilalens (Tarn).
Hambye (Manche).
Hannonvillc (Meuse).
Hartenncs-et-Taux (Aisne).
Hauterives (Drôme).
Havrincourt ( Pas-de-Calais).
Haye-Fouassière(La) (Loire-Inférieure)
Haye-Malherbe (La) (Eure).
Hèchcs (Haute-Pyrénées).
Henan-Bihen ( Côtes-du-Nord).
Hendaye (Basses-Pyrénées).
Héric (Loire-Inférieure).
Héricourt-en-Caux (Seine-Inférieure).
Hermitage (L') (Ille-et-Vilaine).
Hermitage-Lorge (L) (Gôtes-du-Nord]
Hermittes (Les) Indre-et-Loire).
Iïostens (Gironde).
Hourtin (Gironde).
Huisseau-sur-Cosson ( Loir-et-Cher )
Iffendic (Ille-et-Vilaine).
Igé (Orne).
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Iguerande (Saône-etLoire)
Iron (Aisne).
Isigny-le-Buat (Manche).
Isle-Aumont (Aube).
Mettes (Les) (Meuse).
Ispagnac (Lozère).
Jallais (Maine-et-Loire).
Jars (Cher).
Javerlhac (Dordogne).
Javie (La) (Basses-Alpes).
Jenlain (Nord).
Joué-sur-Erdre

.
( Loire-Inférieure) •

Jouy (Eure-et-Loir).
Jujurieux (Ain).
Juvigny (Marne).
Juvigné-des-Landes (Mayenne).
Labecède-Lauraguais (Aude).
Lablachère (Ardèche).
Labrit (Landes)
Labrousse (Cantal).
Lacalm (Aveyron).
Lacanau-Médoc (Gironde).
Lacaze (Tarn).
Ladignac (Haute-Vienne).
Laffrey (Isèi'e).
Lagor (Basses-Alpes).
Laheycourt (Meuse).
Lamargelle (Côte-d'or).
Lamothe-Landerron(Gironde),
Lançon (Bouches-du-Rhône).
Landelles (Calvados).
Landévant (Morbihan).
Landiras (Gironde).
Lanildut (Finistère).
Laons (Eure-et-Loir).
Lappuie (Vienne).
Larceveau (Basses-Pyrénées).
Laroque-des-Albères (Pyrénées-Orienl).
Lascelle (Cantal).
Lasseube (Basses-Pyrénées).
Laudun (Gard).
Lauris-sur-Durance (Vaucluse).
Leforest (Pas-de-Calais).
Leguevin (Haute-Garonne).
Leigné-sur-Usseau (Vienne).
Léon (Landes),
Léovilie (Charente-Inférieure).
Lépaud (Creuse).
Lérouville (Meuse).
Lerrain (Vosges),
Lescberaines (Savoie).
Lesmont (Aube).

Lestellc (Basses-Pyrénées).
Levens (Alpes-Maritimes),
Levie (Corse).
Lévignac-de-Seyches (Lot-et-Gar,).
Liart (Ardennes)
Licq-Atheret (Basses-Pyrénées).
Liévin (Pas-de-Calais).
Ligardes (Gers).
Lignan (Gironde).
Limezy (Seine-Inférieure).
Limoise (Allier).
Linards ( Haute-Vienne ),
Linsclles (Nord).
Linxe (Landes).
Lizolle (la) (Allier).
Loche (Indre-et-Loire).
Lods (Doubs).
Loges (les) (Seine-Inférieure).
Loiron (Mayenne).
Lomme (Nord).
Lomné (Hautes-Pyrénées).
Longraye (Calvados).
Lonlay-l'Abbaye(Orne).
Lonzac (Corrèze).
Loquivy-Plougras (Côtes-du-Nord).
Louargat (Côtes-du-Nord).
Lourdoueix-Saint-Michel (Indre).
Lourmarin (Vaucluse).
Loury (Loiret),
Louvesc (la) (Ardèche).
Luçay-lc-Mâle (Indre).
Luccnay-lès-Aix (Nièvre).
Luché (Sarthe).
Lucq-de-Béarn ( Basses-Pyrénées).
Lupiac (Gers).
Luzillé (Indre-el-Loiro).
Maclas (Loire).
Madiran ( Hautes-Pyrénées ).
Maël-Carhaix ( Côtcs-du-Nord).
Magalas (Hérault).
Magland (Haute-Savoie).
Magnat;!'Étrange (Creuse)
Maillât "(Ain).
Mailly (Aube).
Mailly-le-Château ( Yonno).
Maizières-la-Gr.-Paroisse (Aube).
Malansac (Morbihan).
Maleville (Aveyron).
Mallemort (Bouches-du-Rhône).
Manheulles (Meuse).
Manthelan ( Indre-et-Loire).
Mantoche (Haute-Saône).
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Marbache (Meurthe-et-Moselle).
Marboz (Ain).
Marcelcave (Somme).
Marches (les) (Savoie).
Marcillac-du-Lot ( Lot).
Marcilly-lès-Buxy (Saône-et-Loiro).
Marcoing (Nord).
Mareuil-sur-Arnon(Cher).
Marignier (Haute-Savoie).
Marsac (Puy-de-Dôme).
Marsac (Tarn),
Marthon (Charente).
Martigné-sous-Mayonne ( Mayenne ).
Martigny-les-Gerhonvaux ( Vosges).
Marlinvast (Manche).
Mas-Thibert ( Bouches-du-Rhône).
Massay (Cher).
Massegros (Lozère).
Maureillas (Pyrénées-Orientales).
Mauroux (Lot).
Mauves (Loire-Inférieure).
Mauves-sur-Huîne (Orne).
Mayres (Ardèche).
Mazé (Maine-et-Loire).
Meaulne (Allier).
Mégève (Haute-Savoie).
Menerbe (Vaucluse).
Menetou-Couture (Cher).
Mcnctou-Salon (Cher).
Monthon-Saint-Bernard( Haute-Savoie).
Mcrcoeur (Corrèze).
Mcrcuès (Lot).
Mérignac (Gironde).
Mérindol (Vaucluse).
Mervans (Saône et-Loire).
Meschers ( Charente-Jnférieure).
Mesnil-S'-Denis (Seine-et-Oise).
Meyze (la) (Haute-Vienne).
Mézériat (Ain).
Miallet (Dordogne).
Migné (Vienne).
Mimbasle (Landes).
Miniac-Morvan (Ille-et-Vilaine).
Mios (Gironde).
Mirabcl-aux-Baronies (Drôme).
Mirandol (Tarn).
Mirebel (Jura).
Miremont (Haute-Garonne).
Miribel-Ies-Echelles (Isère).
Missillac (Loire-Inférieure).
Moëlan (Finistère).
Moisdon-la-Rivière ( Loire-Inférieure).

Moisy (Loir-et-Cher).
Moïta (Corse).

tMolac (Morbihan).
Molinges (Jura).
Monbahus (Lot-et-Garonne),
Monceaux-le-Comte (Nièvre).
Monchy-Humières (Oise).
Monclar-de-Quercy (Tarn-et-Gar. ),
Mondonville (Haute-Garonne),
Monétier-de-Briançon(Le) H.-Alpcs).
Monfcrran-Savès (Gers).
Monguillem (Gers).
Monistrol d'Allier (Haute-Savoie).
Monléon-Magnoac ( HautesrPyrénées).
Mont-Saint-Jean (Côte-d'Or).
Montaiguet (Allier).
Montaudin (Mayenne).
Montberon (Haute-Garonne),
Montblanc (Hérault).
Montbrun-les-Bains(Drôme).
Montcbamp (Cantal).
Montcresson (Loiret).
Montfaucon-du-Lot (Lot),
Montferra (Isère).
Montgie (la) (Puy-de-Dôme),
Montigny-Lencoup ( Seine-et-Marne).
Montjaux (Aveyron).
Montmartin-sur-Mer(Manche).
Montmeyran (Drôme).
Montmcyan (Var).
MontmiraJ-Drôme (Drôme).
Montpezat-de-Quercy (Tarn-et-Gar.).
Montpinçon (Calvados).
Montrcuil-aux-Lions (Aisne),
Montreuil-sur-Hle (Hle-el-Vilaine).
Montricoux ( Tarn-et-Garonne).
Morgny (Eure).
Morlanne (Basses-Pyrénées).
Mortcerf (Seine-et-Marne).
Mortemart (Haute-Vienne).
Morzine (Haute-Savoie).
Motte (La) (Côtes-du-Nord).
Motte-Saint-Martin (Isère).
Mouans-Sartoux ( Alpes-Maritimes).
Mouchamps (Vendée).
Moulon (Gironde),
Moustiers-S,"-Marie ( Basses-Alpes),
Moutiers-du-Perche (Orne).
Mouthiers-sur-Boëme(Charente).
Moux (Aude).
Moyaux (Calvados).
Mur-de-Sologne (Loir-et-Cher).
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Murato (Corse).
Murat-sur-Viau (Tarn).
Muron (Charente-Inférieure).
Nalliers (Vendée).
Nanteuil-en-Vallée (Charente).
Nasbinals (Lozère).
Nassandres (Eure).
Navailles-Angos (Basses-Pyrénées).
Nebouzat (Puy-de-Dôme).
Néré (Charente-Inférieure).
Nesles-la-Vallée (Seine-etOise).
Nesmy (Vendée).
Neufchâtel-en-Saonnois(Sarthe).
Neulise (Loire).
Neuvéglise (Cantal).
Neuville-les-Dames(Ain).
Neuvy-Pailloux (Indre).
Neuvy-sur-Barangeon (Cher).
Nogent-l'Artaud (Aisne).
Notre-Dame-de-Briançon (Savoie).
Notre-Dame-de-Lumièrcs ( Vaucluse).
Novalaise (Savoie).
Noves (Bouches-du-Rhône).
Noyal-sur-Vilaine (Ille-et-Vilaine).
Noyant-d'Allier (Allier).
Noyers-sur-Jabron ( Basses-Alpes).
Octeville (Seine-Inférieure).
Oiron (Deux-Sèvres).
Oisseau (Mayenne).
Olonne (Vendée).
Ons-en-Bray (Oise).
Orchamps-Vennes (Doubs).
Orgerus (Seine-et-Oise).
Orquevaux (Haute-Marne).
Ossès (Basses-Pyrénées).
Ouïmes (Vendée).
Ourouer-les-Bourdelins (Cher).
Ouroux (Nièvre).
Ouville-la-Rivière ( Seine-Inférieure).
Oye (Pas-de-Calais).
Palis (Aube).
Pallet (Le) (Loire-Inférieure),
Pamproux (Deux-Sèvres).
Panccy (Haute-Marne).
Paray-Douaville ( Seine-et-Oise).
Parigné-l'Evêque (Sarthe).
Parroy (Meurthe-et-Moselle).
Parsac (Creuse),
Passavant (Marne).
Patinges (Cher).
Payns (Aube).
Payzac (Dordogne).

Pellcvoisin (Indre).
Pellouailles (Mamc-et-Loire).
Pérignac (Charente-Inférieure).
Pero-Casevecchie(Corse).
Perrenx (Loire).
Perthes (Haute-Marne).
Petites-Chiettes (Les) (Jura).
Petites-Loges (Les) (Marne).
Peyrat-le-Château (Haute-Vienne ).
Peyrcleau (Aveyron).
Piédicorte-di-Gaggio(Corse).
Pierrefcu (Var).
Pierrefitte-Nestalas ( Hautes-Pyrénées).
Pierrefitte-sur-Loire(Allier).
Pierrepont-sur-Avre (Somme).
Pignan (Hérault).
Pila-Canale (Corse).
Pilles (Les) (Drôme).
Pire (Hle-et-Vilaine).
Plaisance-du-Touch (Haute-Garonne).
Planches (Les) (Jura).
Planchez-en-Morvand (Nièvre).
Plan-dc-la-Tour (Le) (Var).
Plélan-le-Petit (Côtes-du-Nord).
Plémet (Côtes-du-Nord)-
Plénée-Jugon (Côtes-du-Nord).
Pleslin (Côtes-du-Nord).
Plessis-Chenet (Seine-et-Oise).
Pleubian (Côtes-du-Nord).
Pleurs (Marne).
Pleyber-Christ (Finistère).
Plot (Le) (Haute-Savoie).
Plounerin (Côtes-du-Nord).
Plounévcz-Lochrist ( Finistère ).
Plouzévédé (Finistère).
Plumelec (Morbihan).
Pomarez (Landes).
Pondaurat (Gironde).
Pont-dc-Montvert(Lozère).
Pont-de-Poitte (Jura).
Pont-du-Fossé (Le) (Hautes-Alpes).
Pont-Farcy (Calvados).
Pont-Hébert (Manche).
Pontchartrain ( Seine-et-Oise).
Pontonx-sur-1'Adour(Landes).
Porl-Brillet (Mayenne).
Port-d'Envaux (Charente-Inférieure).
Port-en-Bessin (Calvados).
Port-Saint-Père(Le) ( Loire-Inférieure)

Pouget (Le) (Hérault).
Pougy-sur-Aube ( Aube).
Poulaines (Indre).
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Pourrain (Ycnne).
Poussan (Hérau't).
Prahec (Deux-Sèvres).
Prat-et-Bonrcpaux(Ariége).
Préchac (Gironde).
Prissac (Indre).
Provenchères (Vosges).
Prugne (La) (Allier).
Puicelcy (Tarn).
Puisieux (Seine-et-Marne).
Puy-Guillaume (Puy-de-Dôme).
Puy-la-Roque ( Taru-el-Garoune).
Puycasquier (Gers).
Puy-Notre-Dame ( Maine-et-Loire).
Quatre-Routes (Les) (Lot).
Quéménévcn (Finistère).
Quérigut (Ariége).
Querrieu (Somme).
Quevauvillers (Somme).
Queyrac (Cironde).
Quiévy (Nord).
Quincampoix (Seine-Inférieure).
Quincy-Ségy ( Seine-et-Marne).
Quincié (Rhône).
Quinson (Basses-Alpes).
Raddon (Haute-Saône).
Rançon (Haute-Vienne).
Randonnai ( Orne).
Raon-sur-Plaine (Vosges).
Raulhac (Cantal).
Réalville (Tarii-el-Garonne).
Reffroy (Meuse).
Régnevillc (Manche).
Reignac-de-Blaye (Gironde ).
Remollon (Hautes-Alpes).
Renazé (Mayenne).
Rcsttgné ( Indre-et-Loire).
Ribiers (Hautes-Alpes).
Richebourg-l'Avoué (Pas-de-Calais).
Rieucros (Ariége).
Riguepeu (Gers).
Rillé (Indre-et-Loire).
Rimont (Ariége).
Riols (Hérault).
Riotord (Haute-Loire).
Rivière (Aveyron).
Rixouse (Laj (Jura).
Rocamadour (Lot).
Ror.he-Beaucourt (La) (Dordogne).
Rochefort (Gard).
Rochefort-sur-Loire ( Maine-et-Loire).
Roeux (Pas-de-Calais).

Rogny (Yonne).
Roissy (Seine-et-Oise).
Rom (Deux-Sèvres).
Ronienay (Saône-et-Loire).
Roncey (Manche).
Roncq (Nord).
Roquebillière (Alpes-Maritimes).
Roquecor (Tarn-et-Garonne).
Roquesteron ( Alpes-Maritimes).
Rossillon (Ain).
Roucy ( Aisne).
Rougé (Loire-Inférieure).
Piougemont-le-Château(Haute-Saône).
Roullet (Charente).
Rouvrcs-en-Xaintois (Vosges).
Rouy (Nièvre).
Ruines (Cantal).
Ruoms (Ardèche '.
Sablet-près-1'Ouvèze (Vaucluse).
Saclas (Seine-et-Oise).
Sacquenay (Côte-d'Or).
Sacy-le-Grand (Oise).
SatlVol ( Loire-Inférieure).
Sainville (Eure-et-Loir).
Saissac (Aude).
Salces ( Pyrénées-Orientales).
Salindres (Gard).
Salins-d'Hyères (Les) (Var).
Salles-Gironde (Gironde).
Salles-la-Source ( Aveyron).
Salvelat-Peyralès (La) (Aveyron).
Samadet (Landesj.
Sambuc (Le) (Bouches-du-Rhône.).
Sanxay (Vienne).
Sardent (Creuse).
Sare ( Basses-Pyrénées).
Sarrancolin ( Hautes-Pyrénées).
Sarrola-Carcopino (Corse).
Sarrians (Vaucluse).
Saugnac-et-Muret (Landes).
Saulcc-des-Alpes (La) (Hautes-Alpes)
Saull-de-Navaillcs (Basses-Pyrénées).
Saulzais-le-Potier (Cher).
Sauriat (Ariége).
Sauternes (Gironde).
Sauvelat (La) (Gers).
Sauvcterre (Haute-Garonne).
Sauveterre (Lot-et-Garonne).
Sauviat (Haute-Vienne).
Savigné-sur-Lathan ( Indre-et-Loire).
Savigny-en-Scptaine (Cher).
Savigny-lcs-Beaune ( Côte-d'Or).
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Scaër (Finistère).
Scorbé-Clairvaux (Vienne).
Ségur (Corrèzc).
Ségur-les-Villas (Cantal ).
Seillans (Var).
Seissan (Gers).
Selle-sur-le-Ried (La) (Loiret).
Scmalens (Tarn),
Scmblançay (Indre-et-Loire).
Senas ( Bouchcs-du-Rhône).
Senez (Basses-Alpes).
Sens-de-Bretagne ( Hle-et-Vilainc ).
Sentent (Ariége).
Scpeaux (Yonne).
Séraucourt-le-Grand(Aisne).
Séranon ( Alpes-Maritimes).
Sércnt (Morbihan).
Sérifontainc (Oise),
Sérignan (Vaucluse).
Serra-di-Scopamène (Corso).
Serraggio (Corse).
Serres-sur-Argct (Ariége).
Serrières-dc-Briord ( Ain ).
Sexcles (Corrczc).
Siauges-Saint-Romain (Haute-Loire).
Siccq (Charente-Inférieure).
Simacourbe (Basses-Pyrénées).
Simorre (Gers).
Sirac (Dordogne).
Sivry-Courtry (Seine-et-Marne).
Six-Fours(Var).
Sizun (Finistère).
Solignac (Haute-Vienne).
Solignac-sur-Loire(Hante-Loire).
Sommepy (Marne).
Sommery (Seine-Inférieure).
Sommesous (Marne).
Somsois (Marne).
Sonzay (Indre-et-Loire).
Sorcy (Meuse).
Sottevast (Manche).
Sonbizc(Cbarenle-Inférieure).
Souciiez (Pas-de-Calais).
Souday (Loir-et-Cher).
Sougé-le-Ganelon (Sarthe).
Soumoulou (Basses-Pyréuées).
Sournia (Pyrénées-Orientales).
Sours (Eiire-etLoir).
Souceyrac (Lot).
Stainville (Meuse).
Sucé (Loire-Inférieure).
Sticy-en-Brie (Seine-et-Oise)

Suèvrcs (Loir-et-Cheri).
Sussey (Côlc-d'Or).

;
Saint-Aigulin (Cbarcnle-Infericun!).
Saint-Alban-_ur-Limaniolc(Lozère ).
Saint-Ainand-sur-Fion (Marne).
Saint-Amans-dcs-Coîs (Aveyron).
Saint-Amans-la-Lozèrc(Lozère).
Saint-André-de-Corcy(Ain).
Saint-Angeau (Charente).
Saint-Angel (Corrèze).
Sainl-Anne-d'Auray (Morbihan ).
Saint-Antoine (Isère).
Sainl-Aoùt(Indre).
Saint-Auban-sur-l'Ouvèze (Drôme).
Saint-Àubin-Châteauneuf ( Yonne).
Sainl-Aubin-du-Jura (Jura).
Saint-Avit (Puy-de-Dôme).
Saint-Ay (Loiret).
Saint-Barthélémy (Lot-et-Garonne).
Saint-Bauzille-de-Putois(Hérault).
Saint-Beauzely (Aveyron).
Sainl-Benoît-de-i'Ain( Ain ).
Saint-Benoît-sur-Loire( Loiret).
Saint-Bricc-sous-Forêt( Seinc-el-Oise).
Saint-Cannat (Bouchcs-du-Rhôue).
Saint-Chamant (Corrèze).
Saint-Charlier (Indre).
Saint-Chef (Isère).
Sainl-Chély-d'Aubrac (Aveyron).
Saint-Chrisloly-Jc-Blaye(Gironde).
Sainl-Chrisloly-et-Conquèques(Giron'1').
Sainl-Chrisloplie-en-Bazelle (Indre).
Saint-Cirq ( Lot-et-Garonne).
Sainte-Colombe-sur-l'Hers ( Aude).
Saint-Cômerur-Ie-Lot (Aveyron).
Saint-Cyr-sur-Morin ( St'ine-ei-Marnc).
Saint-Denis-de-Jouhet (Indre).
Saint-Denis-d'Oléron ( Charentc-Inf"')
Saint-Dcnis-d'Orques ( Sarthe).
Saint-Désert (Saône-ct-Loire).
Saint-Didier (Vaucluse).
Sainl-Elix (Haute-Garonne).
Saint-Éloy-de-Gy (Cher).
Sainte-Énimie (Lozère).
Saint-Ennemont (Allier ).
Saint-Eny (Manche).
Saint-Épain (Indre-et-Loir).
Saint-Erme-Outre-et-Ramecoujt ( A"")
Saint-Erblon (Ille-et-Vilaine).
Saint-Etienne-Fursac (Creuse)
Saint-Étieioie-de-Lugdarè»(Ardèche)

-Saint-Ét'er.5e-en-Dé<oluv(Hautes Al" )•
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Sainl-Étienne-Vallée-Française( Lozère).
Sainl-EvroultrNot'"-D",e-dn-Bois,(Orne).
Sainlc-Féréole (Corrèze).
Saint-Féréol-d'Auioure ( Haute-Loire).
Sainl-Flovicr (Indre-et-Loire).
Sa inle-Foy-Tarentaise (Savoie).
Saint-Genis-d'Hiersac (Charente).
Saint-Gcnis-Pouilly (Ain).
.Salut-Georges-d'Àurac(Haute-Loire).
Ssinl-Georges-de-Lusençon(Aveyron).
Saint-Gcorges-d'Espéranche(Isère).
Saint-Georges-cn-Couzan( Loire).
Sainl-Georgcs-sur-Cher ( Loir-et-Cher).
Saint-Germatnuiont ( Ardennes).
Saint-Germain-de-Joux(Ain).
Sainl-Germain-de-la-Coitdre ( Orne).
Sainl-Germain-de-Bel-Air( Lot).
Saint-Gcrmain-du-Puch (Gironde).
Saint-Germain-du-Tcil (Lozère).
Sainl-Gcrmcr-de-Fly (Oise).
Saint-Gervais-en-Belin (Sarthe).
Xaint-Gorvais-Ius-Trois-Clochers ( V").
Sainl-Gingolph ( Haute-Savoie).
Saint-Gobert (Aisne).
Saint-Gorgon (Doubs).
Saint-Hilaire-la-Palud (Deux-Sèvres).
Sainl-Hilaire-Peyroux-Aubazine(Corp.).
Saint-Jean-d'Ai-vus (Savoie).
Saint-Jean-le-Blanc (Calvados).
Saint-Jean-lc-Cheveiti (Savoie).
Sainl-Jean-de-Liversay (Charcntc-Inf.).
Saint-.lean-de-Maruéjols(Gard).
Sainl-Jcan-dc-Mont (Vendée).
Sainl-Jean-des-Qllièros(Puy-de-Dôme).
Saint-Jeoire-Ghalles (Sitvoic).
Saint-Joachim (Loire-Inférieure).
Sainl-.lodard (Loire).
Saint-Jory ( Haute-Garonne).
Sainl-Jouan-ddMTslo(Côtes-dn-Nord).
Saint-Jouan-des-Guérets (Hle-el-Vil. ).
Saint-Juéry (Tarn).
Sainl-Jtilien-Côte-d'Or (Côte-d'Or).
Sainl-Julicn-de-Civry (Saône-et-Loire).
Saint-Julien-sur-Reyssouze( Ain).
Saint-Julion-en-Beauchêne(Haut.-Alp,).
Saint-Julien-de-Pyrrolas (Gard).
Saint-Julien-Molin-Molette(Loire).
Saint-Just-Sauvage (Marne).
Saint-Justin (Landes).
Saint-Lattier (Isère).
Saint-Laurent (Corse).
.Saint-Laurcnt-des-Anteis (Maine-et-L. V

Saint-Laurenl-des-Eaux ( Loir-et-Ch.).
Saint-Laurent-d'Olt(Aveyron).
Saint-Léger-du-Bois ( Saône-et-Loire).
Saint-Loup-de-la-Salle (Sitônc-otLoire-)..
Saint-Lubin-en>Vergonnois (Loic-ct-C).
Saint-Maigrin (Charente-Inférieure).
Sainl-Marcel-d'Ardèche( Ardèche).
Sainte-Marie-do-Ré (Chavonle-Inl'ér.).
Saintcs-Vlaries-de-la-Mer ( Bouc.-du-R.).
Saint-Mars-de-Ia-Brière(Sarthe).
Saint-Marlin-de-Bossenav:( Aube).
Saint-Matiiii-de-Crau (Bouo.li.-du-Rli.).
Saint-Marlin-du-Puits ( Nièvre)-.

Saint-Martin-Lantosque ( Alp::s-Marit.).
Saint-Mauricc-de-Pionsat ( Puy-de-D. ).
Saint-Maurice-de-Lignon(Haute-L.).
Saint-Maurice-en-Gourgois( Loiret).
Saint-Maurice-sur-Avcyron (Loire).
Saiut-Médard-de-Gurçon( Dordogne).
Sainte-Même (Charenle-ïnféricure).
Saint-Mcme-les-Carrières( Charente).
Sa"mt-Mc.noux-diAl lier ( Allier).
Saint-Pal-de-Chalançon( Haule-Loire).
Saint-Pardoux (Puy-de-Dôme).
Saint-Palrice ( Indre-et-Loi re ).
Saint-Paul-de-Jarral(Ariége).
Sainl-Paul-les-Romans (Drôme).
Saint-Paul-sur-l'Ubaye ( Basses-Alpes).
Sainte-Pazanne (Loire-Inférieure).
Saint-Pattl-de-Varax(Ain).
Saint-Pé-d'Ardel (Haute-Garonne).
Sainl-Picrre-de-Boeuf (Loire).
Saint-Pierre-dc-Côle( Dordogne).
Saint-Pierie-de-la-Fage (Hérault).
Saint-pici-re-d'Kntremoni (Savoie).
Sainl-Pierre-de-l'lesguen (lllo-et-Vil.).
Saint-Plancard (Haute-Garonne).
Saint-Priest (Isère).
Saint-Privat-des-Près (Dordogne).
Saint-Quentin-la-Poterie ( Gard ).
Samt-Remy-e.n-Rollat ( Allier).
Saint-Rome-de-Cernon( Aveyron).
Saint-Samson-do-Bon-Fossé (Manche).
Saint-SaUirnin-les-Avignon (Vaucluse).
Saint-Saturnin-les-Apt (Vau.luse).
Saint-Saud (Dordogne).
Saint-Sauvant (Vienne).
Saint-Sauves (Puy-de-Dôme).
Saint-Sébastien (Creuse).
Saint-Seurin-sur-1'Isle (Gironde).
Sainl-Siméon-dc-Bressieux(Isère).
Saint-Soupplet-sur-Py (Marne).
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Sainl-Soupplels (Seine-et-Marne)-.
Sainte-Terre (Gironde).
Saint-Trivier-sur-Moignans (Ain).
SahnVValérien (Yonne ).
Saini-Vallier-de-Thiey(Alpes-Maritim.).
Saint-Vincenl-de-Connezac(Dordogne).
Saint-Vincent-de-Reins ( Rhône).
Saint-Vincent-des-Landcs ( Loire-Inf" ).
Saint-Ybars(Ariége ).
Saint-Yan (Saône-et-Loire).
Taillebourg (Charente-Inférieure).
Tallard (Haules-Alpes).
Taussac (Cantal).
Tavanx-du-Jtira (Jura),
Temple-dc-Médoc (Le) (Gironde).
Temple-sur-Lot (Le) (Lot-et-Garonne).
Tcrminiers (Eure-et-Loir).
Thaon (Vosges).

•

Thaumiers (Cher).
Theillay (Loir-et-Cher).
Theil-sur-Vannes(Yonne).
Thcix (Morbihan).
Thérouanne (Pas-de-Calais).
Thervay (Jura),
Thevet-Saint-Julicn (Indre)
Thiézac (Cantal).
Thin-le-Moutier (Ardciines).
Thocrd (Basses-Alpes).
Tlioiretle (Jura).
Tholy (Le) (Vosges).
Tliomcry (Seine-et-Marne).
Thorame-Haute (Basses-Alpes).
Thumeries (Nord).
Tiffauges (Vendée).
Tilh (Landes).
Tincques (Pas-de-Calais).
Tombeboeuf (Lot-et-Garonne).
Torfou (Maine-et-Loire).
Touet-de-Beuil (Alpes-Maritimes

.Touqiiin (Seine-et-Marne).
Tour-Blanche (La) (Nord).
Tour-d'Aigucs (La) (Vaucluse;.
Tour-de-Carol (La) (Pyrénées-Orient.).
Tourette (Alpes-Maritimes).
Tour-Sainl-Gelin (La) (Indre-et-Loire).
Tourtoirap (Dordogne).
Tourves (Var).
Treignat (Allier).
Treigny (Yonne).
Trémentine (Maine-et-Loire).
Tréon (Eure-et-Loir).
Trept-d'Isère ( Isère j.

Tricherie (La) (Vienne).
Tricot (Oise).
Trizac (Cantal).
Trosly-Loire ( Aisne ).
Tuchan (Aude).
Tuletle (Drôme).
Turenne (Corrèze).
Turriers (Basses-Alpes).
Tuzaguet ( Hautes-Pyrénées).
Urcel (Aisne).
Urt (Basses-Pyrénées).
Utelle ( Alpes-Maritimes ).
Vaite (Haute-Saône).
Valderiès (Tarn).
Valence-en-Bric (Seine-et-Marne).
Valette-du-Var (La) (Var).
Valle-d'Alesani (Corse).
Valleiry (Haute-Savoie).
Vallcnay (Cher).
Vallery (Y'onne).
Vallon-sur-Gée (Sarthe).
Vanvey (Côte-d'Or).
Vaour (Tarn).
Vareddes (Seine-et-Marne).
Varize (Eure-et-Loir).
Vars (Le) (Charente).
Vast (Le) (Manche).
Vaufrcy (Doubs).
Vaux-Andigny (Aisne).
Vaux-Rhône (Rhône).
Vavincourt (Meuse).
Vayres-Gironde (Gironde).
Vebron (Lozère).
Velaux (Bouchcs-du-Rhône).
VeUuirc (Vendée).
Vendeuvre-du-Poitou ( Vienne).
Venerque ( Haute-Garonne ).
Ventavon (Hautes-Alpes).
Verdelais (Gironde). '«

Verdière (La) (Var).
Véretz (Indre-et-Loire).
Verfeil-sur-Seye (Tarn-et-Garonne ).
Vern (Maine-et-Loire).
Vernet-la-Varenne (Le) (Puy-de-Dôme),
Vcrnet-les-Bains ( Pyrénées-Orientales ),
Véron (Yonne).
Verson (Calvados).
Verteuil-d'Agênais ( Lol-et-Garonne.).
Verteuil-sur-Charente (Charente).
Vertheuil-en-Médoc (Gironde).
Vetheuil (Seine-et-Oise).
Vezins (Aveyron).
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Vezzani (Corse).
Vialas (Lozère).
Viane (Tarn).
Vicq-sur-Gartempe(Vienne).
Vieille-Vigne (Loire-Inférieure).
Vieillepinte (Basses-Pyrénées).
Viervillc-sur-Mer (Calvados).
Vieux-Berquin (Nord).
Vignols (Corrèze).
Vigny (Seine-et-Oise).
Villapourçon (Nièvre).
Villard-de-Beaufort(Savoie).
Villars-du-Var (Alpes-Maritimes).
Villc-sur-Illon (Vosges).
Ville-sur-Terre(Aube).
Villebaudon (Manche).
Villebrumier ( Tarn-et-Garonne).
Villecomtal (Aveyron).
Villccomtal-sur-Arros ( Gers).
ViHcdieu-du-Temple(Le) (Tam-et Gar.).
Villedomer (Indre-et-Loire).
Villefrancbe-de-Queyran (Lot-et-Gar.).
Villefranche-sur-Cher(Loir-et-Cher).
Villemeux (Eure-et-Loir).
Villemontais (Loire).
Villeneuve-en-Marchc(La) (Creuse).
Villencuve-la-Comtessc ( Cbar'Mnf. ).
Villeneuvc-lès-Béziers ( Hérault ).
Vulcneuve-lès-Maguclonne (Hérault).

Villeneuve-sur-Allier (Allier).
Villeneuve-sur-Belot ( Seine-et-Marne).
Villeperdue (Indre-et-Loire).
Villereversure (Ain).
Villers-Sire-Nicole (Nord).
Villeveyrac (Hérault).
Villevocance (Ardèche).
Villiers-Saint-Benoit (Yonne).
Villotte-devant-Saint-Mihiel (Meuse).
VincelIcs-du-Jura (Jura).
Viplaix (Allier).
Viuz-en-Sallaz (Haute-Savoie).
Vivier-sur-Mer (Le) (Ille-et-Vilaine).
Vollore-Ville ( Pny-de-Dôme).
Voix (Basses-Alpes).
Vonnas (Ain).
Vougeaucourt (Doubs).
Wambrechies (Nord).
Wardrecques ( Pas-de-Calais).
Wimille (Pas-de-Calais).
Wissembach (Vosges).
Witry-lès-Rcims (Marne).
Yffmiac (Côtes-du-Nord).
Ygos-et-Saint-Saturnin ( Landes).
Ygrande-d'Allier (Allier).
Yveteaux (Les) (Orne).
Yvré-1'Evêque (Sarthe).
Yzenres (Indre-et-Loire).
Ziravo (Corse).
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N° 69, 2* SUPPLEMENT.

.-^ .MLLETIN
Skl___JL_J__l---^-'

MENSUEL

DE
X^MIN^RATION

DES POSTES.(ffl t$[
DECEMBRE 187 h.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

1M DIVISION. 3' BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

PUBLICATION D'UN l35" SUPPLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Le supplément n" i35, inséré au présent Bulletin supplémentaire,
contient notification d'une décision de M. le Ministre des finances, con-
cernant la franchise accordée, pour le service du recouvrement des
amendes et condamnations pécuniaires, aux receveurs particuliers des
finances et aux trésoriers payeurs généraux, vis-à-vis de divers fonc -
lionnaîres publics.

Les agents auront à reporter au Manuel des franchises les menlion»;
indiquées par ce supplément.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

BDLL. MENS, N'69, s* SUPP. — 5° VOL. Go
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r,Dmsi0N' " 135- SUPPLÉMENTAU MANUELDES FRANCHISES. ' FBANCHISES,,

— -*»- UUI»__»IUII. «-_ COÏTEXTIEIIX«T TAHIFS.

1. • 1
CONCESSION DE FRANCHISES.

III.HI-
DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES FORME ARRONDISSEMENT, NrjMÉROS

MTHW ____ ' III L, «ouslaqucllo CIMOUSCMPTIOKOOBESSOBT ftU DATES
des I ]a dans l'étendue duquel Jca '

pages AUTOEISKS SIGKESDE BEUVOII AUXQUELSLACOHIIESPOSDAXCEDE SEUYIGE COREESPONDAXCE
la correspondance '-,...

d" à
contresigner' U.„C' des fonctionnaire.

circulant' valablementcontre-signée ÉTATSDE cnuxKswiPTKm.. ,»»""1"«».
Manuel a la colonnea ,,.,,,. en franchise circuleen franchise.

,, leur du tableau n* 3 et dospersonnesdésignesdans la colonneci-contre , , ^ ^^„ mm „ „———^_^— ,^ ministérielles.
Iran- ' correspondancedo service, du Manuel doit être remiseen franchise. être présentée. Ancien. Nouveau. Numéro» Pages.

ehises. v des franchise». : i J dos tableaux. 6

i , - '-a- ' ' - 3 A b 6 7 S 9 10

80 Commissairesde police.
. G ( on regard du) p,CCeV0llr5particulièredes finances* S. B. . Arr. s. pr. » (

'-,
déceniliru187*.

contre - sigoa - /^Trésoriers payeursgénérauxdes finances* S. B. M Jclcm. . » \
taire) ....'", 1

|I ' '
05 Conservateursdes liyno- E ( on regard du) Rcccvcur3 pavlicuHc,sdes finances* S. B. "

I Di;l>- * " ( Idem
thèques. contre - signa -1 Trésorierspayeursgénérauxdes finances* S. B. . Idem. » I '

taire] '..; 1 J s j

220 Juges de paix.. N (en regard du) _..,.,,.». <- « »01 contre - siirna -? Receveursparticuliersdes finance»* ». 11. » Arr. s. pr. * "1
tnir->1 »

Trésoriorspayeursgénérauxdes finances* S. B. » Idem. » ^ /(u'm. I

325 Procnrcnrs de la Bépu- C (en regard du
Mique. ' contre - signa -

^«voursparticuliersde, finances S. B». . Arr. s. pr. . . j
* ,. ! tairol " ..) r.esoriers payeursgénérauxde» Jinanccs* 5. 15 . * Idem. . ' ) ««cm.

...
( Goininîssairosdo police * S. B. . Arr. s. pr. »

338 Receveursparticuliersdes E (en regard du» Conservateursde»hypothèques* S. B. . Dép. . . ,,
finances,; contre - signa -- Jug05,1epaix». ... S. B. » Arr. s. pr. » . {

""ri!) Procureursde la République« S, B*. » Idem. « »

"i

333 Trésorier, payeurs gène- N ( en regard 3n Commissairesde police.*..... S. B. . Arr s. pr. . .
raux de. finance. (1). contre - .ign. -,

Conservateursdes hypothèques* , S. B. . Dep. . . f Wc_
taire) Juges de paix* b. L. H Arr. s. pr. « u \

Procureurs de la République* 5. B*. u Idem. e * '1 •.••• 1 I

{_) Désignésà la page 333 du Manuel des franchises sous l'ancien titre de : Receveurs généraux des finances.

--
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Les circulaires, décrets et avis divers, publiés tant à Paris qu'à Tours, à Bor-
deaux et à Versailles, depuis le 7 septembre 1870 jusqu'au 28 juin 1871, et
compris dans le Bullelin mensuel 11° 28 supplémentaire paru en juillet 1871, ne
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INDICATION

du du
numéro »»?*» * dU

de
du Tins- la pago. Volum..

Bulletin, tructioo.

Absence». (Voir Personnel.)

Accusés de réception.

Transmission des accusés de réception de charge-
ments. — Obligation de les réclamer lorsqu'ilsne par-
viennent pas dans les délais voulus. — Avis à donner à
l'Administration et aux chefs de service s'il n'est pas
satisfait aux réclamations. — Modèles d'avis et d'enve-
loppes d'accusés de réceptionde chargements 11 13 385 à 390 1"

Suppression des accusés de réception des dépêches. 63 130 267 à 269 5'
Timbre à date à appliquer sur les feuilles davis et

les accusés de réception adressés par les bureaux des
officesde poste étrangers aux bureaux d'échange français. 66 11

542 5°
Accusé de réception des ordres de service relatifs à la

presse étrangère 69 n 633 5*
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INDICATION I

da du ,nWro ™> ^ d"
de

du l'ius- la page. volante.
Bulletin, troction.

I l
« 54 1"

sup. }

2 u 78 1"
3 n 124etl25 1™

4 u 142 et 143 1"
5 n 202 1"
6 n 230 1"
7 u 258 1"

1 8 289 1"
9 n 348et349 1"

10 u 378cl379 1"
11 a 406 1"
12 n 456el 457 1"
13 n 500 1"
14 « 535cl530 1er
15 n 554 1"
16 u 585 1"
17 u 608 1"
18 » 630 1"19/i 28 2" I

20 n 50 2' I

21 n 90 2°
22 » 116 et 117 2°
23 u 142 2"

Actes de probité, de courage et de dévouement ' 24 u 171et 172 2°
\ 25 o 222 2e
I 26 n 244 et245 2"

27 n 279 2°
28 // 304 2°
29 // 344 2°

: 30 » 362 2°
31 // 387 2"
32 « 404 2'
33 n 438 2°
34 n 29 3°
35 n 59 3*
36 u 91 3e
37 « 113etll4 3°
38 i, 165 3'
39 u 189 3"
40 a 229 3*41// 251 3°
42 n 280 3"
43 n 307 3"
44 K 337 3e
45 .« 367 3e
46 n 5.5 4"

\ 47 u 119 4'\ 48 n 155 4'
1

I i
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INDICATION
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.

num.ro
---*» d° *"

1
do

au Tinsr la page. .volume.
Bulletin, truction.

i 49 // 201 4*
50 n 231 4*
51 u 270 4-
52 » 290 4*!53 n 311 4*
54 ,, 339 4«

55 n 366ct367 4
56 n 384 4*
57 » 413 4*
58 » 26 4 32 5«
59 n 85 et 86 5«
60 ,/ 135 54
61 » 213 5*
62 » 257 5V
63 ,, 292 5«
64 ii 333ct334 5"
65 » 515et516 5'
66 i. 551et552 5*
67 « 585et586 5'

\ 68 n 625 et 626 5*
69 „ 666el«67 5"

Adjudications. (Voir TRANSPORTSDE DÉPÊCHES.)

Affaires engageant plusieursdépartementsou plusieurs
services. — Transmissiondes dossiers entre les directeurs. 23 » 126 ' 2*

Affranchissements.
Affranchissementsdes journaux au moyen des timbres

mobiles de l'enregistrement 7 6 234 à 237 1"
Produit de l'affranchissement des journaux au moyen

des timbres mobiles de l'enregistrement. — Nouveau
mode de comptabilité

._
8 10 263 et264 1«

Refus d'affranchir des imprimés en numéraire 34 « 7 3*
Affranchissement des journaux déposés en dernière1 35 49 32 a 35 3'

limite d'heure 36 51 64 et65 y
AJmanach des postes.

Publication et distribution de l'almanachdes postes. 19 24 2 à 4 2«
Interdiction de patronner aucune édition de l'alma-

nachdes postes.— Copied'unelettre adressée par le Di-
recteur général des postes au directeur dTlle-et-Vilaine. 21 » 57et58 _?

Interdiction aux facteurs de distribuer d'autres alma-
nachs que ceux dont l'impression a été approuvée par

.

les directeurs. ...'. 55 u 346 4*

Alsaclens>liorrains. (Voir Personnel.)

Amendes.
Double décime à ajouter au principal des amendes

prononcées pour contraventionsaux lois postales.. 2 u 96
,

-"
;

Les mandatsde répartition de produitsd'amendes,déli-
vrésau profit desenfants assistés,ne doiventpas être timbrés. 54 u 329 4' I
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INDICATION

du du

numéro
»"**• * da

, do
aa Tins- lu pago. volume.

Bulletin, traction,

Armées.
Modifications de l'article 91/t de l'instruction géné-

,

raie concernant le payement- des mandats de poste aux
militaires ou marins voyageant isolément 58 113 2 et 3 5'

Enquête sur le mouvement des correspondances ^„
: adressées aux muitaires et marins de tout grade et de 114 33 à 35 5e

toutesarmes ) ""
Copie d'une lettre du ministre de la guerre relative à

l'appel des volontairesd'un an en 187/t, transmise par
M. le ministre des finances à M. le directeur général des
postes 60 « 108cll09 5'

' Renseignementsà fournir, dans le plus brefdélai, sur „ .
,

lés agents et sous-agentsqui comptent des services mili- n 557ct558 5*

taires déjà rétribués par une pension s P"

Arrêtés ministériels.

Arrêté ministériel relatif au retrait des anciennes
monnaiesd'argent...;.... 6 » 217 et218 1"

Arrêtéministériel déterminant la forme dans laquelle
le montant des droits d'affranchissement des journaux
par le timbrede l'enregistrementsera versé aux caisses
des receveurs des postes 8 11

268 1"
Arrêtés ministériels de nomination dans les emplois

supérieurs. (Voir NOMINATION.)
Nouvel arrêté ministériel au sujet des franchises télé-

graphiques 65 n 499 5°

Articles d'argent. — Mandats français.

Constatationsur les mandats d'articlesd'argent de la
perception du droit de timbre omis 14 n 520 1"

Du payementdes mandats destinés aux sapeurs-pom-
piers de la ville de Paris 18 « 617 1"

Recommandationsau sujetdel'applicationdes timbres
sur les mandats d'articles d'argent 25 11

206 2"
Mandats d'articles d'argent abusivementdélivrésau

profit de militaires faisant partie de la légion romaine.. 25 u 206 et207 2°
Interprétation de la loi du 2 4 juillet 1870, en ce qui

.
concerne la délivrance des mandats de poste adressés
aux militaires et marinsen campagne. 26 11

232 2°
Envoi, par l'intermédiairede l'Office suisse, de man- ,dais de poste aux prisonniers de guerre français en Alle-

magne 27 » 260et261 2*
Au sujet de la loi relative aux franchises accordées

aux militaires et marins en campagne, pour l'envoi et
la réceptiondes lettres et pour la réceptiondes mandats.
— Loi du 3o mai 1871, promulguée le 16 juin 1871.. 29 41 321 et322 2*
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INDICATION

du du

numéro »«»»" d"
.

dtt
de

Tins- U page. volume.
Bulletin, trnction.

Articles d'argent. — Mandats fiançais. ( Suite. )

Élévation de i à 2 p. 0/0 du droit à percevoir sur
les sommes déposées à litre d'articles d'argent 29 42 322et323 2'

Perception du droit de 2 p. 0/0 sur les articles d'ar-
gent réuni au droit de timbre sur les mandats 29 n 325et326 2*

Erratumau tableau B placé à la suite de l'instruction
émanée du bureau des articles d'argent, et qui a été
notifiée séparément dans le service, sous le n° 3o, le

. 27 août 1871 .'... 30 11
355 2*

Application défectueuse des timbres à date et hori-
zontaux sur les mandats d'articles d'argent 32 n 392 2"

Restitution de sommes indûment touchées sur auto-
risations remplaçantdes mandats d'articles d'argent. —
Rejets de dépense 39 n 180 3*

Réduction de 2 à 1 p. 0/0 du droit à percevoir sur
les sommes déposées à titre d'articles d'argent.. 45 70 340 à 342 3*

Emploi du timbre mobile de l'enregistrement pour
les mandats au-dessus de 1 o francs 45 n 359 3*'

Registres n" 16 divisés en deux catégories, l'une pour
les mandats non timbrés, l'autre pour les mandats assu-
jettis au timbre. — Modification de la formule de ces
mandats. — Emploi des formules servant à l'établisse-
ment des comptes de quinzaine. — Recommandations
nouvelles aux directeurs au sujet de'la vérification de
ces comptes 46 78 17 à 24 4*

Erreur de numérotagesur une formule des nouveaux
mandats (n° i56) 46 u 48 4*

Statistiquemensuelle,à établir par les directeurs, du
nombre par catégorie de mandats français reçus et du
montant, par exercice, des articles d'nrgeut payés dans
leur département. — Introduction dans l'état n" 662
d'un cadre dans lequel les receveurs auront à indiquer
le numéro du dernier mandat émis pendant la quinzaine
précédente. — Mandats en souffrance et dossiers de
demandes de restitution à renvoyer au bureau des ar-
ticles d'argent 47 82 89 à 92 4*

Emploi des états n" 66a. — Compte des articles
d'argent 47 u 111 4'

Payement des autorisations remplaçant des mandats
perdus. — Inscription des autorisations de payement
aux comptes n° 5o. — Sommes payées reproduites sur
les mandats d'une manière inexacte par les bureaux
payeurs. — Renvoi des mandats régularisés réclamés
par les ayants droit. 48 85 130 à 132 4*,

Dépôtde garantie pour les formules de mandats dis-
parues..... ; 49 93 169 à 171 4*
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INDICATION

ia du I
j j' ' numéro -»*• d° **

do
au l'ins- tapage. volume.

Bulletin, tmotion.

Articles d'argent.
—-r

Mandats français. (Suite.)

Timbres horizonlaux indiquant le nom du bureau et
celuidu département. — Obligation imposéeauxagents
de se servir de ces timbres, pour les mandats de poste
délivrés par eux 49 94 171etl72 4*

Registresà souche n" 16 bis épuisés. — Fixation du
délai pendant lequel ils doivent être conservés par les
agents qui en font usage ,

49 94 172 4"
Justifications d'identité à exiger de la part des per-

sonnes qui réclamentle payementde mandats périmés. 51 100 241 4*
Défensede faire servir, pour représenter la somme de

Ao francs, le groupe de chiffres îio qui se trouve aux
chiffres latéraux des mandats. — Obligation de main-
tenir à la souche des registres n*" 16, 16 bis et 16 ter,
ceux de ces chiffres qui sont à retrancher des mandats.. 51 100 241ct242 4*

Fonds de subvention pris aux caisses des receveurs
particuliers et des percepteurs pour le service 'des ar- j
ticles d'argent. — Mention spéciale à porter par les
directeurssur l'état 8o c/uater s

51 100 242 4*

Etablissementdes états de statistique n" 5i, 5a ter.

— Forme dans laquelle le montant des arrêtés de véri-
fication en dépenses doit y être porté 51 100 242el243 4"

Modifications apportées aux formules de mandats de
poste timbrés et non timbrés. {Registre n° 16. ) 56 'i 379 4

Modificationsapportéesa la formule n" 36. — Signa-
ture des réclamants à recueillir sur celte formule 57 108 391 4*

Timbres horizontaux à appliquer sur les formules de
mandats dès leur arrivée entre les mains des agents qui
doivent les employer 57 108 392 4*

Rentréedes mandats régularisés par l'administration;
ces mandats doivent être rapprochés du registre de la
correspondance partante 57 108 392et393 4°

Autorisations de payement remplaçant des mandats
perdus. — Modification introduite dans la formule de
ces autorisations ." 57 108 393 4

Modificationde l'article 914 de l'instructiongénérale
concernantle payementdes mandats de poste aux mili-
taires ou marins voyageant isolément 58 113 2et3 5"

Conversion des distributions en recettes. — Modifi-
cations à l'instructiongénérale

,
58 u 14 à 16 5e

Mandats au-dessus de 10 francs imprimés sur papier
bleu. — Ordre d'inscription des mandats sur les états
n«662 .., 59 n 75 5'

Création d'un service de mandats de poste entre la 60 .„. 137 à 140 5°
France et ses colonies etdes colonies entre elles........

,
sup.

Nomenclature des comptables coloniaux chargés du 60 .^j, 145 à 148 5*

,
service des mandats de poste sup. \I

I
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INDICATION

An d".
do d«

numéro >"""•«>
do «

.Tins- la page. volume.
Bulletin. Iruction.

Articles d'argent. — Mandats français. ( Suite. )

Mode de récapitulation journalière du montant des
dépôts et du droit perçu pour chaque catégorie de man-
dats français. — Avis spécial à donner aux chefs de ser-
vice par les bureauxqui n'ont reçu aucun dépôt ou payé
aucun mandat pendant la quinzaine.

-—•
Renvoi à l'Ad-

ministration des registres à souche qui ont été conservés
à tort par les agents détachés pendant la guerre au ser-
vice des armées en campagne. — Recommandations au
sujet de rétablissementdes états 66a, et de l'application
des timbres à date au dos des mandats payes 62 132 223 à 225 5*

Défense de payer, sans les avoir soumis à l'adminis-
tration

,
les mandats non frappés du timbre à date du

bureau d'origine. — Application du timbre à date sur
les avis nc 736 à leur arrivée au bureau de destination. 63 134 262et263 5

Conversion en bureau de recette du bureau de dis-
tribution des postes françaises établi à Tunis (Tunisie). 63 a 278 5"

Mandats périmés. — Demandes de remboursement
de ces mandats à présenter sur papier timbré à 6o cen- 63 ,.,- oqo. ' OQC 5" •times, par applicationde l'article i a de la loi du 13 bru- sup.
maire an vu (3 novembre 1798) I

Aiourncment dé la mise en activité du bureau de 03 „,.„ K,
Tunis j sup.

Mandats irréguliers présentés au payement. — Ren-
seignements à recueillir par les bureaux payeurs direc-
tement auprès des bureaux d'émission pour la.régula-
risation de ces mandats 64 140 314 à 317 5'

,Obligation de présenter sur papier timbré les de-
,

I
mandes d'opposition au payement des mandats perdus I

ou détournés en dehors du service des postes. -— Mail- I
dats périmés payés sans avoir été soumis au visa pour
date. — Répétition du droit de timbre do 60 centimes
contre les agents fautifs '. 66 144 533et534 5"

Addition à la nomenclature des comptables colo-
niaux chargés du service des mandats de poste 66 u .542 5*

Recommandations relatives à rétablissement des
comptes 5o bis par les receveurs et 5 i-5a tjuater par les
directeurs. — Formule n° 36 bis à plier en deux pour
la joindreau mandat payé 67 146 hit 560et561 5*

Date de l'ouverturede la recette des postesde Tunis. 67 n 575 5*
Modification à la nomenclaturedes comptables colo-

niaux qui prennent part au service des mandats de
poste 68 u 617 li°

Modificationsapportées au registre^717 sur lequel
sont relevées les recettes et les dépenses du service des
articles d'argent. — Informations à suivre auprès- des
receveurs au sujet des rectifications effectuées aux bor-
dereaux U o-32 69 150 630 à 632 5*



_ 738 —
-_-__-___________________-------_-_-_-___________________________«

INDICATION

du du
numéro -«>"<ro d° att

, do
l'ins- la page. volume.

Bulletin, truclion.

Articles d'argent. — Mandats de pécule.

Les bureaux de poste de Batna et d'Alger sont auto-
risés à délivrer des mandatsde pécule 37 n 106 3*

Modifications à l'appendice n" 35 de l'instruction gé-
nérale. (Bureau de Landerneau autorisé à émettre des
mandatsde pécule. —Bureau d'Alcria (Corse) substitué
à celui de Ccrvione.) 62 n 247 5e

Le bureau de Thouars (Deux-Sèvres) est autorisé à
délivrer des mandatsde péculeau profit des condamnés
libérés sortant de la maison centrale de la même ville. 69 n 652 5°

Articles d'argent. — Mandats télégraphiques.

Transmission des mandats d'articles d'argent parla 24
™„ 171 ' 181 2°-voie télégraphique sup. j

Règlementrelatifà la transmissiondes mandats d'ar- 24
•>« 183etl84 2"ticlcs d'argent par la voie télégraphique sup.

Nomenclature des bureaux spécialement désignés par \
l'administration des lignes télégraphiques et par celle f 24 „„ 101 à 06 2"des postes, à l'effet de délivrer, transmettre et payer sup.
des mandats d'articles d'argent

Reprise du service des mandats télégraphiques.—Rectificationsà opérer 40 62 194etl95 3*
Extension du servicedes mandats télégraphiques. —Irrégularités nombreuses relevées dans l'exécution de ce

service 42 67 259 à 261 3"
Nouvelle extension donnée au service des mandats

télégraphiques 45 70et71 340 à 342 3'
Punition infligée à un receveurpour irrégularités per-

sistantes dans le service des mandats télégraphiques... 46 u 48 4e
Modification de l'avis 736 senties 46 n 48 4'

, . . , , .
48 84 129etl30 4'

Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats ,-1 .Q, ,11 /t«télégraphiques |
54 102 314cl315 4.

Mandats télégraphiques.— Irrégularités dans le ser-1
vice de ces mandats.— Nouvelles recommandations... 49 94 172 et 173 4*

Mandats télégraphiques adressés aux militaires. —Leur payement ne doit avoir lieu que par l'intermé-
diaire des vaguemestres 49 94 173 et 174 4*

Mandats télégraphiques.— Extension de ce service.

— Avis d'émission imprimés sur papier vert. — Appli-
' cation des timbres horizontauxsur les formules 11° 16 ter
-au moment de leur réception 57 107 390et391 4°

Modification à introduire dans la nomenclature des
>
bureaux qui sont ouverts au service des mandats télé-
graphiques. — Création d'un bulletin à remplir au mo- *

ment du dépôt par les expéditeursde mandats télégra-
phiques. — Renseignements à fournir par les chefs de
service, lorsqu'ils proposentqu'un bureau soit ouvert au |
service des mandats télégraphiques 63 135 264 à 266 5"
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INDICATION

dn du
«uméro n»™™

&' ^
Tins- la page. volume.

Bulletin, truction.

Articles d'argent. -—
Mandats télégraphiques. (Suite.) I

I
Recommandations relatives à l'établissement de ces) 63 „gfi K«mandats ,

j sup.
Service des mandats télégraphiques. (Le bureau de

Tunis autoriséà participer à ce service.) 68 n 616 5*

Articles d'argent. — Mandats internationaux.

Bureaux autorisés à émettre et à payer des mandats
internationaux:

I
l \

., 34 1"
sup. i

!l 7 » 243 1"
14 n 516 1"
20 u 34ct35 2'
24 n 158 2'
30 n 352 à 354 2*
38 » 150etl51 3*
46 u 43 et 44

-
4"

55 n 352 et 353 4*
58 n 8 5°.65 ii 504 5"

\ 69 ,i 650 et 651 5'
/ 4 ii 130etl31 1"

8 n 271 1"
14 „ 517 1"

1 21 „ 60 2*
1 23 ,, 129 2'
1 28 n 290- 2'
] 28

» 146 2"
bureaux suisses / sup.

29 „ 333 2°
36 » 79 3«
38 » 151 3'
41 , 242 3«
49 « 186 4"
55 u 352 4°

,
64 ,i 324 5°

_ . , ( 64 323 5°
Bureaux luxembourgeois j gg n JJ/JQ 50

/ 9 „ 295 et296 1"
14 „ 518 1"
26 ,, 230et231 2'

Nouveaux bureaux français / .„ "
„,,<, ,,

41
11

242et243 3«
45 ,, 354 3*

,
50

11
221et222 4"

I
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INDICATION
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numéro ,

rtu Vins* la pago. volume.
Bulletin, truclion.

Articlesd'argent.—Mandats internationaux, (Suite.)
"

/ 51 ii 257ct258 4'
52 a 280.

,

4e
54 n 328 4e
57 u 402 4°
57 » 425 4'

2'»™P-
» 127 5'

.
'

.
/ 60 INouveaux bureaux français. (Suite.) \ ci „ 203 5e I

62 ii 246 5*
I

63 n 278 5° I

65 n 503 el 504 5" !
67 n 574 5»
67 n 575 5'

\ 69 n 651 5°

Bureauxbelges 12
<<

438 à 443 1"

. . . .
25 i- 205 2e

Irrégularités commises dans l'émission des mandats
internationaux 12 n 444 1 "

Retard apporté 'dans l'envoi des avis relatifs aux
mandats internationaux 35 „ 50 3°

Echange de mandats d'articles d'argent avec la
Grande-Bretagne 51 » 256 4e

Modifications dans les formulesde mandats de poste
employées par l'office d'Italie 51 « 257 4*

Modificationsdans les formules de mandats de poste
internationaux suisses 57 u 402 4'

Établissement par les directeurs d'une statistique I
mensuelle des mandats internationaux émis et payés I
dans le département : 60 123 104 à 106 5e I

Translation, d'un bureau de poste autorisé à émettre
et à payer des mandats internationaux 62 " 246 5*

Avis au sujet de l'émission des mandats interna-
tionaux 65

11
507 5*

Translation d'un bureau de poste autorisé à émettre
et à payer des mandats internationaux. 67 « 575 5"

Assurances en cas de décès ou d'accidents. (Voir
CAISSES d'assurances.)

Autorisations de payement.
Payement des autorisations remplaçant des mandats

perdus. — Inscription des autorisations de payement
aux comptes n° 5o. — Sommes payées reproduites sur
les mandats d'une manière inexacte par les bureaux

.
payeurs. — Renvoi des mandats régularisésnon récla-
més par les ayants droit 48 85 130 à 132 4*

Autorisations de payement remplaçant des mandats
perdus. — Modification introduite dans la formule de
ces autorisations

, : 57 108 393 4°
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d
•au l'ina- la page. volume.

Bulletin, truction.

Avances.
Régularisation des avances faites par les receveurs sur

les fonds de leur caisse, en exécution de l'article 1293
de l'instructiongénérale 55

11
345 4*

Erratum au Bulletin 55, page 345.— Remplacer
10 francs et au-dessus par «au-dessus de 10 francs»... 56 u 378 4*

Avertissements. (Voir BILLETS d'avertissement.)

Avis de réception de chargemenls.

i Demandes d'avis de réception de chargements formées
par les envoyeurs postérieurementà leur expédition... 14 u 511 1"

Avis de réception des lettres portant déclaration de
valeurs ou des objets recommandés originaires d'Alle-
magne 50 n 221 4*

Cachetage des formules n* io3, portant demande
d'avis ou de réception d'objets chargés ou recommandés. 60 » 109 5*

Avis de recettes.
Les avis périodiquesde recettes doivent être adressés 1

à la directiondu département sup. >i
28 1"

Balances.
Interdiction de l'usage des balances à plateaux dési-

fnées sous le nom de balances Roberval, pour le pesage
es chargements : 36 " 67 3' I

Bandes. I

Imprimés placés sousbandes.—Conditionsauxquelles
les bandes doivent satisfaire.— Exécutionde l'article 6
de la loi du a 5 juin 1856 48 " 133 4*

Imprimés sous bandes. (Largeur des bandes des im-
primés.) 49 91 167etl68 | 4"

Baux.
Exécution delà loi du a3 août 1871, relative à l'en-

registrementdes baux...
1

33 " 416et 417 2'
Demandes à fin de déplacement de bureaux ou de

renouvellementde baux de location susceptibles d'en-
trainer une augmentation de dépense; doivent être
soumises à l'approbation de l'administration.— Auto-
risation d'établir provisoirement les recettes et les dis-
tributions en dehors du centre des communes, lorsque
îe prix des locations au lieu de l'agglomération excède
les ressourcesdes titulaires 56 104 370-374 4*

Appendice n° 3g. — Modèle de bail de location de
1

bureau de poste 60 n 111 5*

Erratum au Bulletin 56, page 373. — n* ligne et I

i3* ligne. — Remplacer dépensepar loyer 6 j
11

323 I ' 5*
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,
A«

Tins- lu page. volume.
Bulletin, tmction.

Billets d'avertissement, etc.

Taxe des billets d'avertissementen conciliation éma-1 4 » 129 1"
' nés des justices de paix ( 33 " *i08 et 409 2°

Avis on conciliation émanant de greffiers de justice
de paix et établis sur papier non timbré. — Contra-
vention à l'article 21 de laloi du a3 août 1871 42 n 256et257 3*

Billets d'avertissement des percepteurs aux contri -
buables. — L'autorisation d'expédier ces objets sous
bandes, accordée pour la durée de la guerre, a cessé
d'être en vigueur'depuisle rétablissement de la paix.. 42 65 266el267 3'

Avertissementsadressésauxredevablesde l'enregistre-
ment par les receveurs de cette administration. — Inter-
prétationdeladécisionministériellcdu19 décembre 1867. 46 n 30 à 32 4'

Billets à témoins non timbrés. — Ne peuvent être
assimiléspour la taxe aux billets d'avertissementen con-
ciliation 50 n 220 4'

Avertissements aux redevables de l'enregistrement
déposés à la poste sans être placés sous bandes 57 n '"398cl 399 4*

Billets de banque.
Cours forcé des billets de banque 26

11
231 2*

Boissons.
Exécution de l'article 5 de la loi du 28 février 1872,

relative à la répressionde la fraude sur les boissons... 38 35 116 à 122 3'
Exécution de l'article 5 de la loi du 28 février 1872.

— Concours des agentsdes postes à la répression de la
fraude 43 68 282cl283 3*

Boites aux lettres, mobiles ; sacoches-boîtes.

Boîtes aux lettres établies indûment pour le service
d'une agence.— Arrêt de la Cour de cassation.— Con-
damnation 13 n 498et499 l"

Remplacementdes boîtes rurales. — Substitution des
portes en fer, système Thiéry, aux portes en bois. —Transmission des demandes y relatives 14

11
512 1"

Fixation du prix des clefs des boîtes aux lettres ur-
baines et rurales 14

11
519 1"

Boîtes aux lettres supplémentaires.— Les demandes
de concession ellesconcessionssont faites exclusivement
au nom des communes 31 43 364et365 2'

Envoi à l'administration centrale des mandats de
payementdes boîtesaux lettres 37 u 106 3*

Création d'une sacoche-boîteaux lettres, à l'usage des I
.courriers d'entreprise à pied, 46 I 75 lia 13 4"
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du du
numéro »»»*» ** **

d .-a Tins- ta page* volume.
Bullotin. traction.

Boites aux lettres, mobiles-, sacoches-boîtes. (Suite.)

Fonctionnement de boites mobiles ou de sacoches-
boîtes sur les services de transport de dépêches par la
voie de terre 49 88 164 4*

Remplacement des boîtes mobiles ou des sacoches-
boîtes... .... 49 88 164etl65 4'

Addition au bulletin de la distribution à domicile,
n" 1124, d'un tableau destiné à présenter la concor-
dance des indications du timbre à date avec les heures
de levées des boîtes des bureaux et avec les numéros
d'ordre des distributions 62 u 238 5*

Cartons destinés à faire connaître les numéros des
levées des boîtes supplémentaires non pourvues d'indi- '
cateursmécaniques.

-— Devront être compris à l'avenir
par les directeurs, après utilisation pour le service de
ces boîtes, dans les objets à livrer aux domaines pour
être vendusau profit de l'État 63 n 274 5*

Envoi à l'administration des bulletins de relevage des
boites supplémentaires n" i83.— Mention distincte à
établir par les préposés au tableau n° 2 des parts 688»
et aux relevés statistiques, n0' 62 et 62 bis, des lettres
affranchies et des lettres non affranchies distribuables
en cours de tournée, portées en bloc pour leur nombre
par les facteurs à la colonne 3 du tableau n" 1 des parts
n'688 65 •• 501 5'

Bulletin des communes.
Distribution du Bulletin des communes 37

11 97 et98 3*

Bulletin français, journal officiel.

Exemptiondes droits de poste
.

j
a. 138 297 et298 5*

Bulletin G94.
Modification du bulletin n° 674 en usage dans cer-

tains bureaux d'échange 25 34 200et2Ôl 2"

Bulletins de vote. ( Voir CIRGBLUIVESélectorales. )

Bulletin mensuel.
!n" 1 9 n 292 1"

2 3 u 84 1"
3 4 u 129 1"
5 6

11 211 1"
* 5 ....,, 54

11 318 II"
5 63 u 279 5*
9 10 ,» 367 1" I

10 12
11 437 1" I

Ben,, MENS. — TABLES. — 1", a', 3*, A' et 5e VOL. 61
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.
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.

-u Tins- tapage. volume.
Bulletin, truction.

Bnlletin mensuel. (Suite.)

13 ...n°'I4 'u 519 ' 1"
' i 20 21 n 60 a*

27 -
36 a 74 3"

! 30 31 n 371 -"
1 35 36 a 81 3"I 39 40 « 197 3eI 41 44 <i 319 3*

.. . n , I 46 49 n 17B 4*
Errata au Bul-J 4- _ M „ ,,,- h.

letro mensuel..../' 4g 50 » -22 4*
(Suite.) 51

_
52 „ 281 4°

55 '. 56 »' 378 4"
59. 60 » 127 5"
61 '. 62 n 243 5e

62 63 « 275 5*

5 i. i.... 63 n 279 5°
} I 64 65 » 505 5°

\ 63 66 » 540 5°

; Abonnements au Bulletin mensuel 31 « 378 2*
Erratum au Bulletin mensuel de décembre 1873,

n* 57 68 » 6 5"

;
Annotations à transcrire au Bulletin mensuel n* 67

j supplémentaire 58 11
13 5"

Modifications au Bulletin mensuel n" 57
,

3e supplé-
ment 59

11
50 5"

Annotations au Bulletin mensuel 11° 51 60 n 105 5*
j Annotations au Bulletin mensuel n" 58 00 u 125 5°

Annotationsaux Bulletins mensuelsn0' a5, 54
,
56.. 60 n 126 5°

Erratum au Bulletin mensuel 11° 5g 60 » 127 5e

,
Annotations au Bulletin mensuel n° 28. — Corres-

pondance pour le Monténégro. 61 127 156 5°
Modifications au Bulletin mensuel n° 48 supplémen-

taire. — Caisse 61 128 157 5e

j Modifications aux Bulletins mensuelsn0'7 et 8.... 61 » 184 5*

Annotationsau Bulletin mensueln° 60.—Correspon-
' dance pour le cap Vert 61 u 200 5*

'< Annotations au Bulletin mensuel n° 57. — Corres-
pondance avec Constanlinople 61 11

201 et 202 5*

Correctionsau Bulletin mensuel n° 60.— Convention
; avec la Russie 61 » 204 9*
] Annotations au Bulletin mensuel n° 46. — Articles
; oTargeat 62 132 225 5'

.
Annotationsaux Bulletins mensuels n°* 22 et 28 sup-

,
plème»taire.— Lettres pour la Norwége 62 » 246

•
$

\ 'Correction au Bulletin mensuel n" 9 62 » 247 5*
Annotations au Bulletin mensuel n° 7.4 supplémen-

\ taire. — Mandatstéhigrapliiques. 63 135 266 5*

!
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INDICATION
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numéro »«-*- d° d"

, ,<?«
aa Tins- la page. volume'.

Bulletin, traction.

Bulletin mensuel. (Suite.)

Annotations au Bulletin mensuel n° 62 supplémen-
taire.— Échantillons pour l'Allemagne. 63 ,» 272 5*

Rectifications à opérer au Bulletin mensuel n° 56,
page 373. — Loyer 64 « 323 5"

Modifications au Bulletin mensuel n° 16, page 56g. 64 •• 324 Si"
Annotation au Bulletin mensuel n" il relative à

Curio (Suisse) 65
,

" 505 1 5°
Annotations au Bulletin mensuel 11° 63 supplémen- I

taire.—Opposition au payementde mandats perdus.. 66 144 53'i ,5'
Annotations au Bulletin mensuel n° 65. — Echange

de valeurs déclarées avec les Pays-Bas 66 « 540 5"
Annotations au Bulletin mensuel n° 64. — Formule

concernant un mandat de poste 67 140 561 5'
Annotation au Bulletin mensuel n° 12. — Valeurs

déclarées pour la Belgique et les Pays-Bas 69 » 652 5"

i
!

Bureaux ambulants.

Nouvelleorganisationde la section de Paris à Calais. 5 11
152 et 153 1"

Prolongation des services de la Rochelle à Tours jus-
qu'à Paris, et de Paris à Rennes jusqu'à Guingamp.... 18 n 610et611 1°*

Translation à Paris du point de départ et d'arrivée !

des bureauxambulants de nuit de la section de Nancy à j
Forbach 20 j » 33 _•

Modificationsapportées dans le service sédentaire de j

la gare de Lyon et augmentationd'une quatrième bri-
gade sur la ligne de Paris h Auxerre , 21 i a 57 2*

Nouvelle dénomination de divers bureauxAmbulants I

sur la ligne des Pyrénées 33 n 411
! _°

Création d'un bureau ambulant de Paris à Amiens.. 35 n 37 3"
Acheminement des correspondances pour Versailles.. 35

11
37

.. ,
3*

Marche des brigades sur le servicede Paris à Amiens. 37
11

98 3°
Décision relative à des transports de denrées au'

moyen des bureaux ambulants 41 n 235 3*
Contraventionsà l'ordonnancesur la police des che- I

minsdefer 42 «
,

263 S"
Réquisition de trains spéciaux par les chefs de bri-

gade 46 74 9 4'.
Rétablissement du train rapide _e Paris à Marseille.

t
— Création d'un nouveau bureau ambulant de Lyon à !

Marseille
,

50 \ »
,

2i5 4°,
Arrêté fixant la répartition normale des emplois de ,'

,chefs de brigade<ct>de commis principauxou ordinaires
daas le service des bureaux ambulants. 67 n 564 à 567 5*II

6a.
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numéro
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- .

, de
l'ins- 1a page. volume.

Bulletin, traction.

Caisses. r
Retrait des anciennes monnaies divisionnaires d'ar-

gent. — Derniers versements à faire par les comptables
aux recettes des finances et par les recettes au Trésor... 6 n 216 1"

Cours forcé des billets de banque 26 » 231 2*
Déficit, de caisse et altération d'écritures. — Révoca-

tion d'un receveur de bureau composé.— Blâme sévère
adressé à quatre agents supérieurs 34 ». 3 1"

Création d'un carnet des valeurs composant l'encaisse
journalier et d'un livre à souche pour les versements... 48 » 157 à 159 4*

Centralisation des espèces métalliques 54 u 328 4*
Régularisation d'avances faites par les receveurs sur

les fonds de leur caisse, en exécutiondes dispositions de
l'article i2g3 de l'instructiongénérale.—Envoi à l'ad-
ministrationdes reçus donnés par les parties prenantes. 55 n 345 4*

Suppression du carnet n° 797 ter des valeurs par na-
ture existant dans les caisses des receveursdes postes.. 61 128 156 et 157 5*

Timbres-postes. — Fixation de l'approvisionnement
des receveurs.—Rappeldes dispositions de l'article 261
de l'instruction générale 61 149 598 à 600 5'

Caissesd'assurances.

Du service des caisses d'assurances. — Calcul des
primes et taxations 18 n 616 1"

Exemption du timbre de quittance pour les opéra-
tions relatives aux caisses d'assurances en cas de décès
ou d'accidents. — Obligation pour les receveurs prin-
cipaux d'acquitter les mandats émis à leur ordre pour
le compte de ces caisses 50 u 222et223 ft»

V

Candidatures aux bureaux de début. (Voir
PERSONNEL.)

Cartes postales.

Exécution de la loi du 20 décembre 1872 portant
création de cartes postales destinéesà circuler à décou-
vert en France et en Algérie aux prix de 1 o et 15 cen-
times •.••••.-. :•••.•;• 46 72 3* 6 4"

Cartes postales. — Inviolabilité des inscriptions por-
i

tées au verso des cartes postales 47 80 86 à 88 4*
Timbrage des cartes postales par les bureaux ambu-

,lants.... 49 89 165etlô6 4'j
Timbrage des cartes postales .., 59 116 40et41 5*
Interprétation de l'instruction n* 116 concernant le

.
timbrage des cartes postales 63 » 273 5*
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du du
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de
1B l'ina- la page. volume

Bulletin, traction.

Cartes de visite '.. 39 >•
175 3*

Dispositions exceptionnelles à l'occasion du renou-
vellement d'année. (Cartes de visite, lettres.) 57 » 396 el397 4'

Cartes de visite et photographies-cartes de visite. —
Décision ministérielle du 28 janvier 1874 59 » 48 5°

Dispositionsexceptionnellesà prendre à l'occasion du
renouvellementde lannée 69 » 634 5*

Cautionnements.
Notification d'un décret modifiant»lcs bases des eau-( 6 , 9,. „__tionnements des comptables des postes i sup.
Remboursementdu cautionnementd'un entrepreneur, i 24 11 155 2*
Recommandations relatives à l'observation des pres-

criptions de l'article 11 k de l'instructiongénérale 68 » 603 5"

Chargements.
Paquets de chargemenls disparus dans le service des

bureaux ambulants. — Responsabilité des chefs de bri-
i

fade. — Défaut d'action et de surveillance. — Mesures....administratives 7 »- 244el245 1"
Transmissiondes accusés deréception dechargements.

(Voir ACCUSÉS de réception.)
Demandes d'avis de réception de chargements. ( Voir

AVIS de réception de chargements.)
Chargementsadressés à des personnes ne sachant pas

signer. — Délais de garde et conditions de leur renvoi
aux expéditeurs ou au bureau d'origine 36 u 67 et68 3*

Utilisation des anciennes formules n°* io5 et io5 bis
par les bureaux sédentaires 40 60 bis. 192et 193 3'

Interprétation de l'article 438 de l'instruction gêné- 4 j
raie 44 n 314 3" I

Lettres et objets recommandés. — Bijoux et objets I
précieux. — Suppression du chargement de valeurs
cotées Loi du a5 janvier 1873 46 79 57 a 83 4"

Maintien de la formalité du chargement dans les
rapports internationaux 47 n 101 4*

Abrogation des dispositions du paragraphe 2 de l'ar-
ticle 547 de l'instruetiongénérale, en ce qui concerne
les lettres chargées originaires de l'étranger ne portant
pas de déclaration de valeurs 49 87 163 4*

Avis de réception des lettres portant déclaration de
valeurs ou des objets recommandés originaires d'Alle-
magne 50

11
221 4*

Objets de correspondance adressés à des sociétés
anonymes.— Peuvent être admis à la formalité du
chargement ou de la recommandation sans autre adresse
que la raison sociale 57 105 386 et387 4*

1 *
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Bulletin, traction.

Chargements. (Suite.)

) Chargements en franchise échangés entre la caisse
i

centrale du Trésor et les trésoriers payeurs généraux,
;

et contenant des valeurs au porteur. •— Obligation de
f peser ces chargements 57 j 106 388 et389 4*

I

.-
Cachetage des formules n" io3 portant demande

I d'avis et avis de réception d'objets chargés ou recom-
^ mandés... 60 i. 109etll0 5'

Indication au registre d'arrivée des objets chargés ou
recommandés,n° 19, du montantdes valeurs déchirées. »62 n 238 j 5*

Chargementsde valeurs cotées.

Distribution à domicile des valeurs cotées à destina-
tion des communesrurales 8 8 261et262 1er

Suppression de la perception en numéraire des droits\
proportionnels sur les valeurs déclarées et cotées.—

t

22 „„ ..... .„„ „,Emploi des timbres-postes ordinaires pour l'acquitte- sup.
ment de ces droits J

Les distributeurset les facteurs-boîtiers ne sont pas
; aptes à recevoir le dépôt de chargements de valeurs
i déclarées et de valeurs cotées 26 » 232 2*

Lettres et objets recommandés.— Bijoux et objets
précieux. — Suppression du chargement de valeurs j
cotées. — Loi du :5 janvier 1873 46 8 1 57 à 83 4*

Chargementsde valeurs déclarées.

Distributionà domicile des valeurs déclaréesà desti-
nation!des communesrurales 8 79 261 et262 1"

Suppressionde la perception en numéraire des droits j

troportionnels sur les valeurs déclarées el cotées. — 22' / oft 11Q_lQg o«lOiploi des timbres-postes ordinaires pour l'acquitte- sup. j ~

:
ment de ces droits

Les;.distributeurs et les facteurs-boîtiers'nesont pas
aptes à recevoir le dépôt de chargements de valeurs dé-
clarées et de valeurs cotées

,
26

1»
232' 2*

Chargements de valeurs déclarées. -— Déclaration 45 n 358et359 3*
' frauduleuse. — Condamnation 48 » I46et 147 S*

Lettres et objets recommandés.— Bijoux et objets
j précieux. — Suppression du chargement de valeurs
J cotées; — Lof du 25 janvier 1873... 46 79 57 k 83 4*

Maintien de l'emploi de timbre descriptif pour les
| chargements simples:à destination de l'étranger. 59' n 61 et 62 5*
i

t
Cachetage de formules n° io3 portant demande d'avis

,
>. et avis: de réception d'objets chargés ou recommandés.. 60 -i IO°etïI0 '5*

\
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Bulletin, traction.

Chargementsde valeurs déclarées. (Suite.)

Indication au registre d'arrivée des objets chargés ou
recommandés, n° 19, du montant des valeurs déclarées. 62 « 238 5*

Inscription des objets chargés et recommandés sur
les registres n" 18 et 19, sur les feuilles n° io5 et sur
les livres-journauxn" 287 61 125 153etl54 5"

-
Acheminementdes valeurs déclarées pour la Belgique

et les Pays-Bas 69 n 651et652 5"

-Chemins de fer. j

Contraventionsà l'ordonnance sur la police des che-
mins de fer 42 » 263 3°

Réquisitionde trainsspéciaux par les chefsde brigade. 46 74 D 1 'li*'

Rétablissementdu train rapide de Paris à Marseille.. 50 11
215 4*

Recommandation aux directeurs de donner avis à
l'administration de la concessionde chemin de fer d'in- I

térét local 64 1. 320 5'
Contrôle du service des dépêches sur les chemins de

fer 65 » 498 5*

ChllTrcs-laxes.

Du versementdu prix deschiffres-taxesemployésdans 1
„ 27 ,„

les bureaux de distribution. — Formalités à remplir.. SUP- J
Réunion en un seul volume du registre, n° 797 bis,

de la réception des timbres-postes et des chiffres-taxes,
et du livre de dépouillementjournalier, n" 3o, du pro-
duit de la taxe des correspondances 67 » 576 5*

Circonscription des bureaux de poste.

I l
1, 36 1"

i sup. • 1 '

2 -.il 63 i
"1"

. 3 .1 89 1"
1 4 n 133 1"
ï 5 n 159 lw

Changements dans la circonscription de bureaux deJ
g (/ 221 1"

F"te \
7 11

247et248 1"
j 8 ». 275cl276 1"
I 9 a 337et338 1"
| 10 11

369 1"
I 11 » 396 1"

12 ,, ,
446 V
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Bulletin, traction. -*

Otrconaerlptton des bureaux de poste. (Suite. )

/ 13 n 485 1"
/ 14 n 52Iet522 1"

15 n 546 1"
16 » 571 1"
17 n 599 1"
18 u 620 1"
19 u 19et20 2"
20 n 36à39 2'
21 u 72ct73 2"
22 « 104 à 106 2"
23 » 132 2*124 n 159 2*
25 u 208cl209 2"
26 u 233et234 2*
27 u 262 à 264 2*
28 a 286 2'
30 » 351 2*
31 n 372et373 2*
32 n 395 2*
33 n 414ct415 2*
34 » 5ct6 3*
35 n 39 à 41 3*
36 n 70 à 72 3*
37 a 101 3'
38 n 143 3«

). 39 u 173et 174 3'
Erratum au Bulletin 39, page 173 j 40 n 197 3'

40 n 198ctl99 3'
41

11 238et239 3*
42

11 265 3"
43 n 288 3*

I 44 n 316et317 3*I 45 n 347ct348 3»
1 46 n 28 4'
I 47 n 96 4'

Changements dans la circonscription de bureaux de / 48 u 135 4*
: poste. (Suite.) \ 49 » 177et 178 'i'

1 50 n 219et220 4"
1 51 n 246 à 248 4*I 52 n 275et276 4*I 53

11 305 4*
f 54 u 317et318 4*

55 » 347 4'
56 » 377 4'

\ 57
11 398 4*

Transmission des réclamationsou documents de ser-
vice concernant le camp ou la commune de Sathonay

:
(Ain) 43 t 289 3'
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INDICATION

du du
numéro «»•>» d' d"

de
°-" l'ina- la page. volume.

Bulletin, traction.

Circonscriptiondes bureaux de poste. (Suite.)

Correspondancedirecte des bureaux de distribution
avec les bureaux de recette. — Circonscription postale
des bureaux de poste....' •., 46 76 13 à 15 4*

/_ 58 u 5 5'
j 59 « 47 5*
l 60 » .

113 5*I 61 n 186etl87 5*j 62 n 24let242 5*
Changements dans la circonscription de bureaux dej 63 « 276el277 5*

poste... \ 64 « 321el322 5*
j 65 n 502 5'
I 66 .. 539 5'
I 67 « 568 5"
I 68 » 607 5*\ 69 .. 639 5*

Circulaires et listes électorales, I

Élections générales de 1869. — Affranchissement,
expédition et distribution des circulaires électorales et I

des bulletins de vote •' II 382à384 1»
Circulaires électorales et bulletins de Yote. -— Inter- °is.

prétation du dernier alinéa de l'article q de la loi duî,«aoùt.87, « u 266 3«
Concession de franchise pour la formation de listes *>3

^ ^ g.
électorales 3* sup.l

> 65 )
Instruction relativeaux élections : g. stlp

! " 525et 526 5*

Élections partielles aux conseils généraux et aux con- 65 141 1-07 »KOQ .,seils d'arrondissement.— Taxe et statistique des circu- 3» SUp. bis.
iaires el des bulletins de vote

Objets exclus du bénéfice de la franchise.— Avertis-1 "

sements adressés par les juges de paix aux électeurs rayés I

des listes électorales | 67 » 570 5'
Liquidation des dépenses occasionnéespar la distri-\

bution des circulaires électorales au moyen d'auxiliaires. 1

— Interdiction d'employercomme auxiliaires les agents! 67 ,ta S\QI ' 10A 1*municipaux et toutes personnes chargées de fonctions) 2* sup. a VO. O

publiques. — Obligation de remettre au domicilemême i

1 ,
des destinataires les circulaires électorales. — Etat desl

1
dépenses !

Colonies.
Création d'un service de mandats de poste entre la 60

IQA 137 1 11,7 reFrance et ses colonies et des coloniesentre elles ...... sup. I



— 7Ô2 —
1 INDICATION

du du
numd™ ™»*» de d"

Iu Tins- la page. volume*
Bulletin, traction.

Colonies. (Suite.)

Comptesd'échange des correspondancesavec lesoffices
' étrangerset les colonies françaises.—Nombreuseserreurs'

relevées en révision dans la rédactionde ces comptes. — '
Recommanda lions à ce sujet '67 147 562et563 5* I

Modification à la nomenclature des comptables colo- I
îùaux qui prennent.part au servicedesmandatsde poste. 08 « 617 S* I

Conamls«atresdu gouvernement.

.
Suppression des emplois spéciaux de commissaires.. '48

•<
Wt 11"

Communes.
Changements dans la circonscription territoriale des

communes. (.Loi du tk juillet 1867 ) 2 n
.

60 J."
Tableau indicatifdes communes quion l été séparées

du territoire français, par suite An traité de paix entre la
Franceet l'Allemagne,signé à Francfort le 10 mai 1871. 31 n 371

-
2* I

Rétrocession des communes de Raon - lès - Leau I
(Meurthe-et-Moselle) et de Raon-sur-Plainc (Vosges) à I

•
I»France 32 ;; 392et393 2* I

Rectification à opérer au tableau indicatif des corn- '
'- muncs séparées du territoire français annexéau tableau

mensuel n" 3». (Octobre 1871) 35 n '42 ' '3*
Dénombrement de la population de la France en

1872.—Renouvellement des statistiques postales des
communes prescrit par les articles i5u8 et 1S19 de

:
l'instruction générale 46

.
73

,
7et-8 4*

' Nouveau tableau rectifié indiquant les communes
séparées du territoire français par suite du traité de |
paix entre la France et l'Allemagne du 10 mai 1871... 49 1

n
\ 175 4*

Comptabilité. j

Compte n" 2 5 à dresser d'office en cas de ibracment
t

j

ou de dégrèvement à reprendre au nom des Tcccveurs, |
sortis de fonctions. — Rappel aux dispositions de l!ar- j
tîèle i411 de l'instructiongénérale 59 " \ 75et7tt

t
5*

Établissementpar les directeursd'une statistiquemen- ,
j

..suclle des mandatsinternationauxémis et .payés dans les, '
,î départements 60 123 104 à 105 j 5*

Suppression du carnet n" 7.97 ter des valeurs par na-
ture existantdans les caisses du receveur des postes.... 61 128 156ell57 5*

Comptesd'échange des correspondancesavec les oflices
s ' i

j étrangerset les colonies françaises.—Nombreuseserreurs
«élevées en révision dans la rédactionde ces comptes.—- '

;
Recommandationsà ce sujet .... 67 I 147 S62«t&63 5*
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INDICATION
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de du

numéro nul?ero
de

du l'ins- la page. volume.
Bulletin, traction.

Comptabilité. (Suite.] "
•

. .

~~ ~~~~

Modificationsapportées au registre n° 717 sur lequel
sont relevées les recettes et les dépenses du service des
articles d'argent.— Informations à suivre auprès des
receveurs au sujet des rectifications effectuées aux. bor-
dereaux «o-32. 69 150 630et631 5*.

Comptes étrangers.

Erreurs ^élevées dans les comptes particuliers des
correspondances étrangères établis par les bureaux
d'échangeet revisés par les directeurs ou par les agents
faisant fonctions de commissairesdu gouvernement.... 57 109 394 J *

Timbre à date à appliquer sur les feuilles d'avis et J
les accusés de réception adressés par les bureaux des 1

offices de poste étrangers aux bureaux d'échange fran-1
çais 66 , a 542 5"

Comptesd'échangedescorrespondancesavec les offices
étrangerset les coloniesfrançaises.—Nombreuseserreurs
relevées en révision dans la rédaction de ces comptes. —
Recommandationsà ce sujet 67 147 562et563 &

Congés. (Voir PERSONNEL.).

Cpatraventlona.

Boîtes aux lettres établies dans Paris pour le- service
d'une agence. — Arrêt de la Cour de cassation......• 1.3 n 498cl499 *

Lettres^ transportées en fraude, de Constantinopleà
Marseille, par un cuisinier de l'équipage du paquebot

:

des Messageries impérialesh Tanaïs 14 " 5334535 1"
Délai d'enregistrement des1procès-verbauxde contra-

ventions.— Amende en cas de retard................ 22 » 95et95 2"
Double décime à ajouter au principal des amendes

prononcées pour contraventionsaux lois postales..... .. 22 n 96 2*
Contraventionsà l'article 9 de la loi du i5 juin ioâ(>.

— Imprimés ayant le caractère de correspondance»peir- I
sonnclles. — Arrêts de la Cour de cassation et de la !

-

I

.

Cour d'appel d'Amiens iS » 301 à 304 2* I

Contraventions à l'article 18 de la loi du 23 août ,.;.\
* 1871. — Quittances non timbrées insérées dans les

paquets admis à.circuler par la poste au prix du tarif
réduit 36 50 62â64 "S"' '

Transportde commissions et transport frauduleux de
correspondances. — Punition infligée à un courrier ..•

; convoyeur.. 39 n 175 J 3*'
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Vins- la page. volume.
Bulletin, traction.

Contraventions. ( Suite.)

Procès-verbaux de contravention à l'article 9 de la loi
du 25 juin i856.— De leur transmission a l'adminis-
tration 39 n 175etl76 3'

Contraventionsà l'articleg de la loi du 2 5 juin i856.
— Imprimés ayant le caractèrede correspondancesper-
sonnelles. — Jugement du tribunal de 1™ instance de
Douai, du 27 avril 1872 39 » ! 187ctl88 3"

Avis en conciliation émanant de greffiers de justice
«le paix et établis sur papier non timbré. — Contra-
vention à l'article 21 delaloi du a3 août 1871 42 65 256et257 3"

Quittances non timbrées insérées dans les paquets
admis à circuler au prix du tarif réduit. — Rappel à
l'exécution de l'instruction n" 5o 43 " 291C1292 3*

Cartes à jouer. — Conditions de circulation. Im-
primés portant annonce d'émission ou souscription de
titresde rente ou effetspublics desgouvernements étran-
gers. — Exécutiondes articles 2 et 3 de la loi du 25 mai
187 44 69 310 à 312 S'

Contraventions à l'article 18 de la loi du 23 août
1871 concernant le timbre des quittances. — Concours
des agents des postes dans la répression de ces contra-
ventions. — Attribution a ces agents d'une part des
amendes recouvrées 46 77 15 à 17 4"

Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin i856.
— Les imprimés ayant le caractère de correspondance
personnelle ne peuvent être expédiés au taux du tarif
réduit, sans qu il en résulte une contravention 51 « 265 à 267 4'

Contraventionsà l'article 9 de la loi du 2 5 juin i856.
— Imprimés ayant le caractèrede correspondance per-
sonnelle.— Arrêt de la cour de cassation du 2 octobre I
1878 55 a 361 à 365 4* I

Contraventions à la loi du 4 juin 185g. — Insertion ' I
dans des lettres non soumises à la formalité de la re-
commandation ou de la déclaration de pièces de mon-
naies

,
d'effets précieux ou de valeurs payables au por-

teur 59 118 42et43 5*
Contraventions à l'article 18 de la loi du 2 3 août

1871. —• Rappel à l'exécution de l'instruction n° 5o,
concernant les quittances non timbrées inséréesdans les
paquets circulantau prixdu tarif réduit 67 n 570 5'

Contre-seings. ( Voir FK.VNCHISES.)

;Contributions.
Contributionsde guerre, réquisitions et dommages

matériels de toute nature causés par l'invasion. — Loi
du 6 septembre 1871 30 » 347et348 2*



— 755 —
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tta l'ins- la page* volnnw.
Bulletin, traction._

Correspondancesde service. ( Voir FRANCHISES. ) I

Correspondancesétrangères.

sup! " ^«»33 1"

Acheminement des correspondancesentre la France] "t " 87et88 1*

' et Malte. — Marche des services \ ° " 154 à 156 1"
j 9 ii 292 à 294 1"[11

// 393 1"l 18 611 à 615 1"
Tableau indiquant les dates de départ et d'arrivée

des dépèches échangées entre la France et Malle pen-
dant l'année 1872 3* '/ 11 à 13 3'

[ 34 „ 10 3*
'16 „ 39 à 41 4*

Correspondanceavec Malte j
52 "(

28O et281 4*(a- "p.
" û24 k'

) 2 n 61 l*r
Nouveau service britannique sur le Brésil et la Plata. w( ; 513 i«
Double service anglais sur le cap de Bonne-Espé-

rance 2 1, 62 1"
Notification d'un décret portant fixation des taxes à

percevoir en France et en Algérie sur les lettres et les
imprimés de toute nature provenant des pays d'outre-
mer, dirigés par la voie des paquebots britanniques et
de la péninsule Ibérique 3 2 80 1"

Correspondances pour le Brésil et la Plata. (Voie de 3 « 87 1"
Belgique.).. 4

11 130 1"
Substitution en Belgique du timbre Recommandé au

timbre Chargé 4'
11

130 1"
Suppression d'un service des paquebotsbritanniques

de Southamptonpour New-York y 11
131 1"

Notification d'un décret portant fixation des taxes al
_ „ ,,<.,,/., <>«

TÏ ti J • 1
J 5 3 146et 1IL7 1

J>crcevoir en France et en Algérie sur les correspon-| .„ .„lances originaires ou à destination des côtes occiden- .„ " .. „ .„taies de l'Amérique du Sud, transmises au moyen de .„ "
,.„( i«bâtimentsà vapeur "

Nouveau service de paquebots britanniques entre
l'Angleterre et les Indes occidentales 5 11

153 1**

Rétablissement de l'escale de Penàng pour les paque- -.
I

bots anglais 5 n 153et 154 1" I
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du du
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' ' dj ° Tins- la p»ge. volume.
\ Bulletin, traction.

i "~—""~"" ~~~"~" —————
Correspondancesétrangères. (Suite. )

Création d'un bureau autrichien à Widdin ^Turquie
! d'Europe) 5 // 157 1"

Correspondancesprovenant ou à destination de Cn-

: raçao. — Notification d'un décretconcernant les lettres
j échangées entre la France et Curaçao, tant par la voie

des paquebots français que par la voie des paquebots

.
britanniques et néerlandais.— Instructions à ce sujet. 6 4 204 à 206 1"

;
Acheminement par les paquebots français des cor-

i raspondancespour la ligne de Saint-Thomas à Aspînwal. 6 » 210 1"
;

Départs des paquebots des lignes de l'Egypte, de

:
l'Inde, de l'Australie, de la Chine, du Japon et de la
Réunion et Maurice 6 n 210 1"

Suppressiondu service de paquebots de la ligne de
; Panama a Wellington 8

!
9 262et263 1"

l

Ligne de Marseille au Brésil et à la Plata. — Dates
; de» départsdes paquebots 8 n 271et272 1"

Ligne de Marseille au Brésil et à la Plata 38 n 155 3"

j Nouveau service entre le Havre et les États-Unis....
in

"
<\fii i«r

Nomenclaturedes bureaux de poste de l'empire d'Au-
triche..

. - , 9 » 296 à 336 1"
j Ouverture de la voie do Lisbonne et des paquebots
:

portugais à la transmission des correspondances échan-
;

gées entre la France et les pays d'outre-mer 10 11 352ù354 1"
Correspondancesde ou pourlaMoldavieet la Valacliie. 10 n 360el361 1"
Correspondancespour la Russie. — Libellé do leur.

suscription 10 u 361 1"
; Lettres à destination de Fou-Chou, Swatow, Amoy,
\ Canton et Macao 11 12 384 1"

Translationdu bureau français de Sinope à Ordou... 11 u 39let392 1"
Créationd'un bureauautrichien à Por!-Saïd (Egypte).' j*' " 392*'|93

'
j^

Exécution du décret du 26 mai 1869, portant fixa-
! tion des taxes à percevoir en France et en Algérie sur
:

les lettres à destination des îles Sandwich 12 14 408 et409 1"
Exécution de la convention additionnelle à la con-

vention de poste du 3 décembre 1857, conclueentre la
'. France et la Belgique le a8 février i865. — Tableau

,
indiquant la direction à donner aux chargements de
valeursdéclarées à destination de la Belgique 12 15 410 à 415 1™

Exécutiondes articles additionnelsà la conventionde
', poste franco-autrichienne du 3 septembre 1857, signés
| le 12février 1869.—Instructionsà ce sujet 12 16 418à420 1"

Exécution de la conventionde poste conclue entre la
France et le royaume d'Italie, le 3 mars 186g. — 1ns-

f
fonctions à ce sujet 13 17 460 à 466 1"
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Bulletin, traction.

Correspondancesétrangères. (Suite.) "~~~~" ' ~~
..... .. .

Notification d'un décret fixant les taxes à percevoir
sur les lettres à destination ou provenant du cap de
Bonne-Espérance, de Port-Natal et des îles Falkland,
et sur les échantillons de marchandises à destination
on provenant du cap deBonne-Espérance,dePort-Natal
et de Sainte-Hélène 13 18 476 a 478 1"

Suppressiondes bureaux autrichiens d'Alcxandrcik,
Lattaquié, Mersinaet Tripoli de Syrie 13 n 480et481 1"

Direction des correspondances pour le Val tFArau
(Espagne) 13 ;/ 481et482 1"

Itinéraire des paquebots britanniques desservant la
côte occidentale d'Afrique 13 " j 482et483 1"

Suppression du droit de timbre à l'égard des impri-
més des Pays-Baspour la France 13 « 483 1"

Notification d'un décret portant suppressiondu droit
acquitté par les destinatairesdes correspondancesaffran-
chies d'origine espagnole 14 19 502et503 1"

Notification d'un décret concernant les lettres de ou
pour la Roumanie expédiées par l'intermédiaire des
postes austro-hongroises.— Instructions à ce sujet.... 14 20 504et505 1"

Correspondances de et pour un bureau de poste fran-
çais créé à Kustendjé 14 n 514 l"

Suppressiondu service autrichien à Port-Saïd 15 u 538 1"
Changementsdans la marche des paquebots anglais

de la ligne de Southampton au Brésil et à la Plata.... 16 u 566et567 1"
Directionsur Suez des correspondances pour l'Arabie. 16 u 567 1"
Notification d'un décret concernant les correspon-

dances de ou pour la Servie expédiées par l'intermé-
diaire des postesaustro-hongroises. 17 22 588et589. 1"

Admissiondes boîtescomme mode d'envoi des échan-
tillons franco-autrichiens

* • • \ 17 " ^^ 1"
Expiration de la convention de poste conclue le]

2 mars 1857, entre l'Administration des postes del
France et l'Office des postes des États-Unis.

— Notifi-
, »ecationd'un décret concernantles correspondances échan- 23 631 à 634 1"

gées entre la France et l'Algérie, d'une part, et les ""P"
Etats-Unis d'Amérique et les pays auxquels les États-
Unis d'Amérique servent d'intermédiaire, d'autre part..

Notification d'un décret
_

concernant les lettres non
affranchies expédiées des Etats-Unis d'Amérique, par
la voie d'Angleterre, à destination de la France et de
l'Algérie 20 25 30ct31 2"

Conditionnement des échantillons d'étofle pour l'é-
tranger 20 n 33 2"

Conditiond'envoides correspondances pour l'Albanie. 20 n 34 2*
Notification d'un décret concernant les échantillons

de marchandises et imprimés de toute nature échangés
entre la France et l'Algérie, d'une part, et les Etats-
Unis d'Amérique, d'autre part,parlavoied'Angleterre. 21 27 54 et 55 2*
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Correspondancesétrangères. ( Suite. )

Affranchissement facultatif des lettres pour l'E-
gypte ' 21 a 59 2* I

Assimilation des photographies aux imprimés dans I

les rapports entre l'Administration française et les Ad- I

jninîstrationsbavaroise,grecqueet néerlandaise 21 // 59et60 2"
Création d'un bureau autrichien à Santi-Quaranta

Albanie) 22 n 100 2*
Correspondances de et pour la Norwcge par la voie

de mer 22 n 100 2*
Assimilation aux photographies, des gravures, cartes

et plans isolés pour l'Angleterre 22 // 101 2*
Assimilation dès photographies aux imprimés dans

*

les rapports entre l'Administrationet les Offices de Bade,
de Danemark et de Norvège 22 n 101 et 102 2*

Autorisation de ne pas dresser d'états n" 12a et
iaa his négatifs, ni de bulletins n" gA3 bis néga-
tifs

. 22 n 102etl03 2*
Lettres pour l'étranger frappées du timbre PD, PP

ou PF quoique insuffisammentaffranchies 23 n 127 et 128 2* i

Assimilation des photographies aux imprimés dans
les rapports entre l'Administrationfrançaise et l'Office
d'Autriche 23 „ 128etl29 2"

Exécution d'une convention additionnelle à la con-
vention de poste conclue entre la France et la Grande-
Bretagne.— Instructions à ce sujet 24 30 144 à 147 2*

Notification d'un décret concernant les correspon-
dances originaires ou à destination de la Nouvelle-
Zélande, acheminées par la voie d'Angleterre et des
États-Uni 24 31 150etl51 2'

Paquets non scellés pour l'étranger, renfermant des
objets précieux ou passibles des droits de douane 24 1/ 155etl56 2*

Service d'été entre Vienne et Constantinople 24 u 156et 157 2*
Correspondances à destination de la régence de Tri-

poli, acheminéespar la voie de Malte 24 n 157 2'
Nouveau service sur la Cochinchine 25 // 203 1*
Exécution d'une convention additionnelleà la con-

:
vention de poste du S août i85g, entre la France et
l'Espagne 26 36 225 2*

Paquebots britanniques de la ligne de Liverpool à
Valparaiso .. 26 n 229et230 2'

Assimilationdes photographiesaux imprimés dans les
rapports avec la Suède 26 » 230 2*

Notification d'un décret concernant les correspon-
dances à destination ou provenant de l'Islande et des
JlesFéroë 27 38 249 à 251 2*

Lettres pour les militaires et marins des escadres de
la mer du Nord et de la Baltique 27 « 258 2' I

I
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Bulletin, traction.

Correspondances étrangères. (Suite.)

Lettres à l'adresse ou provenant des militaires fran-
çais prisonniers de guerre en Allemagne. 27 » 258et259 2*

Expédition, par la voie de Belgique et de l'Alle-
magne, des lettres pour les parties du territoire français
occupées par l'ennemi 27 » 259 2*

Réorganisation de l'échange franco-luxembourgeois.. 28 n 288 et289 2"
Nouveau service des paquebots anglais de la côte

occidentale d'Afrique 28 .•/ 290et291 2*
Itinéraire des paquebots anglais de la côte occidentale

d'Afrique 28 n 290 à 293 2'
Correction à l'instruction n° 36 (conventionentre la

France cl l'Espagne) 28 n 294 2"
Changement dans les dates de départ des paquebots 28 u 294 2e

pour Halifax 30 /- 354 2*
Suppression de l'échange entre la France et la Bel- I

gique par la voie de la Suisse 28 n 294 et295 2" I

Correspondance avec la partie du territoire français I
cédée à l'Allemagne 28 « 295ct296 2*

Direction à imprimer aux chargements de valeurs 29 n 329 2B
déclarées pour la Belgique 43 n 294 ot295 3*

Suppression des comptoirs français de la côte d'Or
(Afrique) 29 » 330 2*

Application de la loi du 24 août 1871 aux lettres
échangées entre la France et ses colonies au moyen des
bâtiments du commerce..

%
29 " 331 2#

Correspondance avec l'Egypte et les pays d'au delà
de Suez par la voie de Brindisi et des paquebots an-
glais , '. . 33

11
420ct421 2*

Correspondance avec les pays d'au delà de Suez par
la voie mixte de Marseille-Alexandrieet des paquebots
britanniques 34 n 14ctl5 3*

Correspondanceavecle Honduras britannique 35 » 46 3°
Correspondanceavec l'Autriche et la Suisse 35 // 46 38
Translationdu bureau françaisde Gallipolià Rodosto. 35 // -47 3°
Correction d'un ordrede service relatif à la direction

.à donner aux correspondancespour l'Inde, la Chine, le
Japon et l'Australie 35 » ' 48 3*

Correspondance avec les; colonies et pays d'outre-
<•

mer par les bâtimentsde l'État 35
11

48 et 49 3"
Direction des valeurs déclaréespour la Suisse 36 u 78 3"
Lettrespour les militaires et marins français à l'étran-

ger. (Voiede Panama.)
, 36 n 78et79 3«

Correspondancesà destinationde Port-Saïd 36 « 80 3"
Correspondancespour Mételin 36 n 80et 81 3«
Exécution de la convention de poste conclue entre la

France et l'Allemagne le 12 février 1872.— Notification I

d'un décret pour l'exécution de cette convention. — j
Instructions à ce sujet 38 1 54 122 à 132 j 3*I I

BULL. MENS. — TABLES.— 1", a", 3', 4* et 5' VOL. 63
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Exécution de la convention de poste conclue entrela
France et l'Allemagne le 12 février 1872. — Enrcg'is-
trcmcnl, expédition et distribution des objets reconv;
mandés avecou sans déclaration de valeurs 38 55 133 3e

Notification d'un décret concernant les lettres ordi-
naires échangées entre la France et l'Algérie, d'une
part, et Tunis, d'autre part 38 5Q 135 à 137 3"

Lettres affranchies à réexpédier sur l'Espagne ou sur
l'Italie après acquittement du portde réexpédition. .. . 38 // 150 3°

Interdiction d'admettre à la modération de taxe,
dans les rapports internationaux, les imprimés dont le
texte a le caractèrede correspondance 38 u 151 à 153 3"

Suppression des envois de correspondancespour la j

Guyane française par la voie anglaise ,'59 a ISO 3*
Reprise des envois de correspondancespourla Guyane

française par la voie anglaise 40 „ 222 3*
.

j Création d'un bureau de poste autrichien à Keras-
sunde 41 „ 242 3"

Nombreux cas d'allranchissementirrégulier de corres-
pondances pour l'Allemagne.— Avertissement commi-
natoire 41 /, 243 cl244 3'
;

Lettres originaires de l'étranger revêtuesde timbres-
postes français 42 // 270et271 3"
j Double service sur le Brésil et la Plata.,.,,,,,,,, 42 ;/ 271 3°
1

Application du timbre P D à l'encre rouge 43 „ 294 3*

:
Impossibilité d'expédier des lettres non affranchies

pour certaines villes de Turquie 43 u 295 3*
1 Suppressionde la voie anglaise pour lu transmission
des correspondances à destination des colonies françaises
de la côte occidentale d'Afrique 43 /; 296 3°

Lettres affranchies de la Belgique pour la France
^tombées en rebut 44 n 322

> -
3'

Images, gravures, lilhog"raphics, cartes et planspour
la Belgique 44 ,/ 322et323 3°

.
Lettres pour le Portugalet le Brésil portant la men-

tion «voie de Cherbourg» 44 n. 323 3*
Réorganisation de l'échange franco-luxembourgeois. 44 n 323 à 328 3"

i Service d'hiver entre l'Autriche et Constantinople... 45 ;/ 352el353 3*
Paquebots britanniques de la ligne de Liverpoql à

Valparaiso 45 n 353 3'
Correspondances pour l'Islande 45 // 353

.
3*

Correspondancespour la Confédération Argentine et
l'Uruguay 45 u 354 3°

:
Correspondance avec le cap de

.

Bonne-Espérance,
Natal, l'Ascension et Sainte-Hélène 45

11
354et 355 3"

' Lettres chargées de ou pour la Belgique tombées en
rebut 46 // '36 4'

' Correspondanceavec le grand-duchédeLuxembourg. 46 n 30 à 39 k'-,.
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Correspondancesétrangères. (Suite. ) :• -VJ v

Correspondances pour Mozambique, Zanzibar et
Natal par la voie de Suez 46 n 42 et 43

.

4°
Voie de Cherbourg et des paquebots anglais fermée " !

,aux correspondances 46 u 44 4*
Correspondanceavec la côte occidentaled'Afrique.. 46 // 44 : •'h'
Lettres originaires clés colonies revêtues de timbres-

postes métropolitains 47 n 100 '4°
Maintien de la formalité du chargement dans les

rapports internationaux
i ; 47 n 101 '' 4"

Correspondancespour la Nouvelle-Zélande .48 u ' •
145 4"

Affranchissement facultatif des lettres pour certaines ';;,
parties de l'Egypte 48 u 145'cll 46 ' 4'

Correspondances pour Natal et Sainte-Hélène. ..... 49 n
.

182- " 4'
Correspondance avec le Gabon cl la côte occidentale

• .< .••'
d'Afrique 49 ;, 182cl 183'

•
4°

Notification d'un décret porlant fixation des taxes
applicables aux correspondances échangées entre la
France et Tunis par la voie d'Italie 50 95 210 a 213 ' 4"

Mode d'application du timbre d'entrée snr les impri- "'• '
mes d'origine étrangère 50 96 213ct214 4*

•Avis de réception des lettres portant déclaration de ":

valeurs ou des objets recommandés originaires d'Alle-
magne : 50 n 221 •' 4"

Publication d'une nomenclature des ports étrangers ' ' ' ..;(''
desservis parles paquebotsréguliers 51 97 235 à 237 4"'

Remplacementpar un timbrespécialdesbulletinsn" 97 51 98 '237èt238 '4*
Notification d'un décret portant fixation des taxes à ..'•;>

percevoir pour les correspondances échangées entre la ....... 'V :!:." ' '.' n
.France et les pays d'outre-mer au moyen des paquebots ": ' ' -' J' 1

étrangers 51 99 230èt24O 4«'
Correspondances d'origine étrangère dépouillées de

leurs timbres-postes
; 51 « •

256 • 4* '
Etablissement d'un bureau de poste autrichien à

.

' ' " ''
Dede-Agatsch (Turquie d'Europe) 53 // 299ét300 '

;
4*

Interruptiondelà correspondanceavec les Etats-Unis ' '' ' *!

au moyen des paquebots hambourgeois 53 /; '301 : ' 4"'
Correspondance avec les États-Unis au moyen des} 57 /or '#„paquebots hambourgCois ( 2" sup. " , •

.« :

Correspondance avec Madère 54 //' ' '328; '' '' '4°
Assimilation des photographies aux imprimés dans :'

les rapports avec le Brésil :......., 55
11

352 4"
Affranchissement facultatif des lettres pour certaines ' !: '' !

parties de l'Egypte 56 » 378 4" I
Service d'hiver entre Vienne et Çonàtantiuoplc.... .

56
11

378 ' '"V. I
Correspondancespour Saint-Vincent (cap Vert). .. .

56 // 379' '''•'%*• I
Correspondance avec Constantinople par la voie J

d'Allemagne et d'Odessa .; 57 // 399 4* J
Correspondances pour la Queensland 57 » 400 4" I

1
I

63.
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Correspondances étrangères. (Suite.)

Direction à donner aux lettres chargées contenant
des valeurs déclarées à destination de la Suisse. 57 /, 400 à 402 4*

Correspondances des et pour les villes de Cavalle,) 57
. . „ ..Énos, Dcdeagh et Lagos (Turquie) 2'sup. " "-"etiLW

Correspondance avec l'Australie et la Nouvelle-Zé-
.

57 ) ._„ , _. r.lande 2* sup. j " e
Notification d'un décretconcernant la correspondance

avec la Nouvelle-Galles du Sud et avec la Nouvelle-Zé-
landepar la voie de San-Francisco 58 // 6 et 7 5e

Assimilation des gravures et photographies aux impri-
més dans les rapports avec les colonies françaises, les

.
bureaux de poste français à l'étranger et la plupart des

;
pays d'outre-mer 58 » 7 5e

Nouveauxbureaux italiens admis à l'échange des man-
dats internationaux 58 » 8 5°

Correspondancepour la Gouletle (Tunisj 58 " 9 5e
Corrections au tarif n" 1185. — Lettres pour la Gou-

lette (Tunis) ,. 58 // 9 5*
Erratum au tarif n° n85. — Lettres pour la Nou-

velle-Gallesdu Sud 58 « 9 5°
Correspondance avec Malte 59 // 58 5°
Tableau indiquant les dates de départ et d'arrivéedes

dépêches échangées entre la France et Malte du î" fé-
vrierau 31 décembre 1874. 59 n 59 et 60 5*

Suppression de la ligne des paquebots français de
Panama à Valparaiso 59 u 60 et 61 5"

Maintien de l'emploi 'du timbre descriptif pour les
chargements simples 4 destination de l'étranger...... 59 // 61 et 62 5°

Correspondance avec Mayolte, Nossi-Bé et leurs dé-
\ pendances. 59 n 62 et 63 5e

Exécution de la convention de poste conclue entre la
France-et la Russie le 20 octobre-icr novembre 1872.—
Notification d'un décret pour l'exécution de cette con-
vention. — Instructions à ce sujet 60 121 92 à 101 5°

Avantagede l'affranchissementdans les relations avec
l'Allemagne. 60

11
124 5"

Assimilation des gravures et photographies aux im-
primés dans les rapports entre la France et l'Espagne.

.
00 u 124 et 125 5"

Service des paquebots anglais de l'Amérique du Sud. 60 // 125 5*
Correspondancespour la Nouvelle-Calédonie 60 // 120 5"
Correspondance pourTaïti 60 n 126etl27 5'
Nouveauxbureauxfrançais admis à émettre et à payer

:
des mandats de poste internationaux 60 // 127

.
5'
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Imprimés pour l'étranger sous forme de rouleau ou
placés à plat entre deux cartons 61 126 154etl55 5*,

Correspondances de ou pour le Monténégro expédiées
par l'intermédiaire des postes autro-hongroises. — Ins-
tructions à ce sujet 61 127 155 et 156 5*

Saison de pêche à Terre-Neuve 61 n 200
Correspondanceavec les îles du Cap-Vert Cl n 200 .5"
Correspondance par mer avec l'Espagne 61 n 200et20l 5*.

Correspondance par terre avec Constantinoplc Cl /< 201et202 5"
Translation du bureau luxembourgeoisde Bascharage, 61 n 203 5*
Bureaux français admis à participer à l'échange des

mandats internationaux 61 n 203 5*
Fausses directions sur l'étranger de lettres pour la

France Cl i, 204ct205 5*
Correspondancesde ou pour la Norwége par la voie

de mer 62 n 246 5*
Translation de bureaux de poste autorisés à émettre

et à payer des mandats internationaux 62 n 246 5*
Nouvelle dénominationde la capitale de la Hongrie.. 62 « 247 5*
Réduction du port des échantillons de marchandises

adressés de Franceen Allemagne 62 // 259 et260 5€
Texte du décret modifiant la taxe à percevoir sur les sup. 133

échantillons à destination de l'Allemagne... #. ,
63 u 272 5*

Nouvelle ligne directe delà France pour les Etats-Unis. 63 » 277 5"
Bureaux français admj- à l'échange des mandats in-

ternationaux 63 u 278 5*

Conversion en bureau de recette du bureau de distri-
bution des postes françaises établi à Tunis (Tunisie).

. . 03 // 278 5*
Ajournement de la mise en activité du bureau de

Tunis 03 n 296 5*
Exécution de la convention de poste conclue entre la sup.

France et les États-Unis, le 28 avril 1874. — Notifica-
tion d'un décret pour l'exécutionde cette convention.—Liaiructions à ce sujet.... 64 139 302 à 314 5*

.'/ Bureau luxembourgeoisadmis à l'échange de mandats
de poste internationaux , 64 n 323 5*

.Nouveauxbureaux suisses admis à l'échange des man-
dats de poste internationaux. — Translation d'un bureau
suisse

.-
64 « 324 5*

Echange de lettres chargées contenant des valeurs dé-
clarées entre la France et les Pays-Bas. — Décret con-
cernant cet échange 65 141 490 à 495 5*;
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\ Bureauxfrançais admis à l'échange des mandats inter-
j nationaux 65 " 503ct504 5*
\ Bureaux italiens admis à l'échange des mandats in-
j ternalionaûx '. .. ; 65 n 504 5*\ Curio (Tessin, Suisse) confondu avec Cuvio (Como,
| Italie);.... ..... 65 » 504et505 '

•
5*.

:
^Interprétationdes articles 699 et suivants de l'instruc-

j tion générale 66 143 53i et532 5*
i ' Bureaux luxembourgeoisadmis à l'échange des man-
[ dats de poste internationaux 66 n 540 5e

Timbre à date à appliquersur les feuilles d'avis elles
i accusés de réception adressés par les bureanx des offices
; de poste étrangers aux bureaux d'échangefrançais.... 66 " 542 5*
|, -Comptesd'échangedes correspondances avec les offices
\ étrangerset les coloniesfrançaises.—Nombreuseserreurs ''
' relevéesen révision dans la rédaction de ces comptes. —•
i

Recommandationsà ce sujet ' 67 147 562 et 563 5*
i Le bureau de Tunisest admis à l'échange des mandats
j internationaux

.,
67 n 574 5'

ï ' Correspondances avec les Etats-Unis par la voie du
Havre et avec Curaçao 67 // 574 5"

i Nouveaux bureaux français admis à l'échangedes man-
; dats internationaux... 67 n 575 5*

Translation d'un bureau de poste autorisé à émettre
: et à payer des mandats internationaux 67 n 575 5*
! Date d'ouverturede la recette des postes de Tunîs... 67 n 575 et 576 5°
!

Objets recommandés et lettres portant déclaration de
;

valeurs de ou pour l'Allemagne tombés en rebut 68 n 612 5*
Correspondancesavec le Gabon par la voie des paque-

bots-poste français 68 // 612et613 5*
I Correspondancesavec les États-Unis par la voie du

Havre 68 ,1 - 613 5*
!' Paquebots-postesfrançais. — Ligne du Havre à New-
| York.-—Suppressionde l'escale de Brest 68 n 614et615 5*
ï Correspondancesavec les États-Unis 68 n 615 5"
j 'Escale de Porto-Cabello (Venezuela).. 69

11
650 5"

?
Nouveaux bureauxitaliens admis à l'échange des man-

ï dats internationanx 69 n 650et651 5'
! Nouveaux bureaux français, admis à l'échange inter-
l national des mandats .;...' . 69 " 651 5*

Acheminementdes valeurs déclarées pour la Belgique
j etlesPaysBas 69 ;/ 651ct652 5'
; Accusé de réception des ordres de service relatifs à
i la presse étrangère. '..... 69- /; 638' 5*

Paquebots-postesfrançais.
--— Ligne du Havre à New-

j York. '— Départs du Havre pendant le 1" semestre de
f 1876.; ! 69 » 653 à 656 5'
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Courriers convoyeurs et auxiliaires.

Détérioration des coussins de banquettes et des dos-
siers des compartiments occupés par les courriers con-

j voyeurs.— Circulaireadressée aux courriers convoyeurs
' auxiliaires et manipulateurs 47 // 93et94 4*

Serment à faire prêter aux courriers auxiliaires ma-
nipulateurs 63 » 273 5*

Service des courriers convoyeurs. — Refus de rece-
voir des lettres à la main 65 // 500et50l 5*

Courriersauxiliaires. — Payementdu salairepar mois
au lieu de par trimestre 66 » 537 5*

Courriers d'entreprise. (Voir TRANSPOBTS DE DÉ-
PÊCHES.)

Crédits affectés à l'amélioration du sort des agents.
;

(Voir I'EUSONNFX.)

Décime.

Double décime à ajouter au principal des amendés
prononcées pour contraventionsaux lois postales 22 n 96 2*

/' Double décime à ajouter au principal des droits per-
/

/ çus pour prestation de serment. (Koir SERMENT.)
[I] '':'

Déerets, lois, etc.

Décretportantfixationdes taxesàpercevoir,enFrance
et en Algérie, sur les lettres et imprimés de toute na-

, .,;•;.' ture provenant des pays d'outre-mer, dirigés par la voie
il de Lisbonne et des paquebots britanniques 3 u 81, 1"
' Décret portantfixation des taxesà percevoir,enFrance I

et en Algérie, sur les correspondances originaires ou à 1

destinationde la côte occidentalede l'Amériquedu Sud,
transmisesau moyen de bâtiments à vapeur. 5 « 147 a 149 1"

Décret concernant les dépèches échangées entre le*
habitants de la France et de l'Algérie et. les habitants
de Curaçao, tant par la voiedes paquebots français que
par la voie des paquebots britanniqueset néerlandais.. A u S07. 1"I
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Décret modifiant les bases des cautionnements des 6 i ,- 231et232 1"comptables des postes sup. )
Décret,portantfixationdes taxes à percevoir,enFrance

et en Algérie, sur les lettres, échantillons de marchan-
dises et les imprimés de toute nature à destination ou '
Provenantdes pays d'outre-mer, acheminés par la voie

e Lisbonne et les paquebots portugais 10 " 354 à 356 1"
Décret portant fixation des taxes à percevoir sur les

lettres affranchies de la France pour les îles Sandwich,
expédiées par l'intermédiairedes postesaméricaines.... 12 " 409ct410 1"

Décret pour l'exécution de la convention addition-
nelle à la convention de poste du 3 décembre 1857,
conclue et signée le a8 février i865, entrela France et
la Belgique 12 « 416 à 418 1"

Décret pour l'exécution des articles additionnels à la
convention de poste, conclue entre la France et l'Au-
triche le 3 septembre 1857, et signée à Paris le îa fé-
vrier 1869 12 a 420 4 422 1"

Décret pour l'exécution de la convention de poste
conclue le 3 mars 186g entre la France elle royaume
d'Italie 13 » 466 à 470 1"

Décret portant fixation des taxes à percevoir sur les
lettres à destination ou provenant du cap de Bonne-
Espérance,de Port-Natal et des îles Falkland, et sur les
échantillons de marchandises à destination ou prove-
nant du cap de Bonne-Espérance,de Port-Natal et de
Sainte-Hélène ". 13 » 478et479 1"

Décret portant suppression du droit fixe acquitté par
les destinataires des correspondances affranchies d'ori-
gine espagnole 14 » 593ct504 1"

Décret portant fixation des taxes à percevoir, en
France et en Algérie, sur les lettres originaires ou ù
destination de la Roumanie, acheminées par la voie
d'Autriche 14 » 505et506 1"

Décret portantfixationdes taiesà percevoir,en France
et en Algérie, sur les correspondances originaires ou à
destination de la Servie,' acheminées par la voie d'Au- I

j triche 17 » 590ct591 1"
i Décret impérial concernantles correspondancesorigi- 10
;

nairos ou à destination des Etats-Unis d'Amérique et " 635 à 639 1"
dés pays auxquelsles États-Unisserventd'intermédiaire. ""

Décret impérialportant fixation des taxes à percevoir
r par l'Administration des postessur les lettresnon affran-

chies expédiées des États-Unis pour la France et l'Al-
;. gérie par la voie d'Angleterre...; ; 20 » 31et32 2

1

1
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Décret concernant les échantillons et imprimés de
toute nature échangés entre la France et les États-Unis

par la voie anglaise 21 u 55 et56 2*
Décret impérial portant règlement d'administration\

publique pour l'exécution de l'article 4 de la loi du/
4 juillet 1868, relatifà l'emploi du télégraphe dans la) * 32 181etl82 2"
transmissiondes mandats d'articles d'argentdélivrés pari SUP'
les bureaux de poste ' /

Décret impérial concernant les correspondances ori-
ginaires ou à destination de la Nouvelle-Zélandeache-
minées par la voie de l'Angleterre et des Etals-Unis... 25 n 204 2"

Décret du Gouvernementde la Défensenationalepor-
tant suppression du sermentpolitique. (Voir SERMENT.).

Décret du Gouvernement de la Défense nationale
portant nomination du directeur général des postes. .. 27 n 256 ^*

Décret concernant les correspondances à destination
ou provenant de l'Islande et des îles Féroë 27 38 251 à 253 -*"

Décret concernantla suppression de l'impôtdu timbre
sur les journaux 27 37 249 2*

Décret du 19 septembre 1870. — Abrogation de
l'article 75 de la Constitution de l'an vin 29 40 320 ^*

Décret portant fixation des taxes applicables aux cor-
respondances échangéesentre la France et Tunis par la
voie d'Italie 50 95 210 à 213 ù"

Décret portant fixation des taxes à percevoir sur les
correspondances échangées entre la France et les pays
d'outre-mer 51 99 239 à 240 '»"

Décret qui nomme M. Libon directeur général des
postes.. 53 11 298 ^

Décret qui nomme un administrateur 53 n 298et299 *°

Décret qui fixe les délais pendant lesquels les lettres
déposées clans les boîtesdes bureaux de ppsle de Lyon,

1
après les levées générales

, pourront être expédiées
moyennant une taxe supplémentaire 51 n 268et269 ^*

Notificationd'un décret concernantla correspondance

:
de la Nouvelle-Galles du Sud avec la Nouvelle-Zé-

:
lande par la voie de San-Francisco 58 n 6 et 7 5*

Notification d'un décret pour l'exécution de la con-
vention de poste conclue entre la France et la Russie,

:
le 20 octobre/i" novembre 1872 60 121 92 à 101 5°

Décret qui nomme un administrateur 63 // 270 5*

Texte du décret modifiantla taxe à percevoir sur les
s

.
échantillons à destination de l'Allemagne 63 » 272 5*

t •
1
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Notification d'un décret pour l'exécution de lat con-
\ vention de poste conclue entre la France et les Etats-
5 Unis.: 64 139 309à312 5'

"| Décret concernant les lettres chargéesrenfermantdes
? valeurs déclarées échangées entre la France et les Pays--Bas.......... 65 141 494et495 5*

Dénombrement,
; Dénombrement de la population de. la France en
'i 1872.;— Renouvellement des statistiques postales des
• communes prescrit par les articles 1018 et i5ig de
j l'instruction générale 46 - 73 7et8 4*

Dénombrement quinquennal delà population delà
: France en 1872 46 „ 26et27 4'

Erratum au Bulletin 46, page 26, renvoi 2*.——Rem-
,

'< placer 1872 par 1873
, 49 „ 175 4'

Départements.
Réunion au département de la Meurthë, qui portera

provisoirement le nom.de Meurthe-et-Moselle,des ter-
; ritoires restés à la France de l'ancien département de
i

laMoseUe... 30
,

„ 349 2"

Dépêches.
Sacs à dépêches 25

,1 201 2e
Vérification du contenu des enveloppes-dépêches

i n°9;4. ..... • 25 „ 202 2*
i,

Épreuves concernant le timbrage des lettres et là
i constatation des fausses directions. — Rappel aux près- «.

'

: criptions des articles 576 et 588 de l'Instruction géné-
l raie....'. :'...'.'....;...

... 33 46 406et407 2'
: Emploi, pour l'échange des dépêches entre bureaux

sédentaires, des sacs; destinés au service des bureaux

.
ambulants... 36 n 82 3e

i Emploiabusifdes sacs appartenantà l'Administration. 38 '«'. 158 3e
j Moded'emploides sacs en peaupar les bureauxambu-

;
lants et les bureaux sédentaires. 46 74 9 et 10 4"

; Acheminement des correspondancespour Saint-Denis

.
: et Bagnolet ( Seine ). I ...'.,......' 59

11
.

45 5«
j Suppression des accusés de réception des dépêches.
; --7 Nouveau format de feuilles d'avis. — Nouveau mode '"''
; de transmission des procès-verbaux de manqué dé dé- 5*
J pêches, — Création d'une enveloppe spéciale n" 1125
4 onater....:.. .j.. : ..;........ 63 136 267 à^!69 .'''"'''
•

Contrôle du service des dépêches sur les chemins de
i fer.. j 65 „ 498 5'

< ' i I
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| IND ICATION

I
.

du du
ï . numéro ds du
j numéro """*»«

! l'ins- la page. volume.
j Bulletin, truction.
î.
Dépêches. (Suite).

j Suppression de la formule, n° a46 des erreurs de
.

...,<>..
i tri.etc ...; 66 ,142 53061531' ''"?"'

Recommandations au sujet de la fermeture des dé-
} pêches..... , 68 » 604 5'
| Le bulletin n" 13 ne doit pas être employé pour la
i transmission des dépêches de rebuts 68 n 617 5*

Dépôt de garantie.
; Dépôt de garantie pour les formules de mandats dis-
; parues...... />9 93 169Ù171 4'

Dictionnaire des postes.

' Annotations à transcrire textuellement au supplé- n 37 1"
i.

rr sup.
! ment ( 3 „ 91 1-
;

I *
n 37 1"j ' | sup.

.

2 a 63 ,1"
3 // '

• 90 1"
4 h 133 lw!5 n 160 1"
6 „ 222 1"
7 a 249 1"
8 n 277 1"
9 a 339 - 1"

10 n 370et371 1"
11 » 397 1"
12 a 447 1"
13 u 486 1"
14 a 523 1"
15 u 547 1"
16 // 572 1"
17 ; 600 l"
18 n 620 1".

1 19 « 21 2*
20 ». 40 2*

! 21 n 74 2*
| 22 ,, .

106 .-. ,36-vr
! 23 // 133 2"
i 24 n 160 2*

25
" ' « 209 ;' ' j2*

26 « 235 2*

,
-27"

.

i» " '264 "; i"/2«
30 -r

35Ô '' '- <&>
\ 32 . » ' 396 !" i" ;2"

i < " '
-A 33 •' „ "''«'S"'' ••>»>'*"!> I

I 1 *
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INDICATION

du du
.„ numéro de du

numéro ,de
"a Vins- la page. volume.

Bulletin, truction.

Dictionnaire des postes. (Suite.)

34 n 6 3*
I

i 35 n 41 3* I

36 •• 73 3'
37 " 102 3"

! 38 a 144 3*
39 a 172 3*
40 a 200 3'
42 a 264 3*
43 a 290 3'
44 n 315 3"
45 a 346 3'
46 » 29 4"
47 " 95 4"

1 48 a 134 4'
I 49 •• 176 4*

50 ii 218 4'
Annotations à transcrire textuellement au aiction-/ "i " *^"

,naire. (Suite.)... \ 52 " 277 k°
K ' 53 304 4°

54 n 316 4"
55 a 348 4°
56 » 377 4°
58 n 5 5"
59 » 47 5"
60 n 112 5"
61 // 188 5*
62 •• 240 5'
63 n 275 5"
64 » 322 5*
65 n 503 5*
66 » 539 5'
67 » 569 5*

\ 68 n 608 5*
\ 69 n 638 5"

Directeurgénéral.

Décret du Gouvernement de la Défense nationale
portant nomination du directeur général des postes... 27 /» 256 2*

Notification d'un décret qui nomme M. Libon direc-
teur général des postes 53 // 298 4*

Expédition des plis chargés et de la correspondance
ordinaire adressés au'direcleurgénéral des postes 56 n 374et375 4"
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INDICATION

*
du du

numéro °e ""
; numéro «"«««vde

" Vins- la page. volume.
Bulletin, traction.

Direction départementale.

Recommandation aux directeurs départementauxau
sujet de l'établissement du rapportannuel sur la situa-
tion du service 16 » 566 1"

Transmission entre les directeurs des dossiers des
affaires engageant plusieurs départements ou plusieurs
services 23 n 126etl27 2"

Recommandation aux directeurs de donner avis à
l'administration de la concession de chemins de fer
d'intérêt local 64 n 320 5*

Demande de renseignements concernant les villes où
les rues sont indiquéespar une plaque ou par tout autre

. , \
procédé...' 65 n 506 5*

Demande de renseignementsconcernant les villes où
les rues sont indiquées par une plaque ou par tout

: autre procédé 66 » 541 et542 5*

Annexe à l'instructiongénérale du 19 décembre 1874. 69 j
„ . ,

:
( Classificationdes directions et des recettes. ) Ie' sup. S

Discipline.
Blâme infligé au nom du Conseil à un receveur, à un

contrôleur et à un directeur à l'occasion d'une accusation
de suppression de lettres dirigée contre un facteur rural
sans preuve, sans contrôle et sans débat contradictoire. 28 // 284 2*

Restitution imposée à une receveuse qui s'était fait
attribuer frauduleusement une allocation pour frais de
régie supérieureà celle qui lui était due 62 /> 238 5*

Blâme à un receveur pour incurie et défaut de sur- 1

veillance 65 n 497 5* I

Distribution à domicile, au guichet.

Distribution à domicile des valeurs cotées et des va- :

leurs déclarées à destination des communes rurales.... 8 8 261et262 1"
Distributiondes circulaires électorales et bulletins de

vote 11 II ou. 383 1"
Addition à l'édition de l'instruction générale à l'usage

,
des receveurs des bureaux simples et des distributeurs.

— Autorisations de distribuer au guichet, à titre oné-
reux, la correspondance des particuliers 44 /' 314et315 3e

Distribution des lettres taxées dont la suscription
;
indique le contenu, et des cartes postales frappées de
surtaxesou de complémentsde taxes pour cause dinsufh- . -

; sanee d'affranchissement ^9 90 166etl67 4*

Addition au bulletin de la distribution à domicile,

\ n* 1124, d'un tableau destiné à présenter la concor-
danec dés indications du timbre à date avec les heures '

., ..de levées des boîtes des bureauxet avec les numéros

\ d'ordreides distributions 62 » 238 5*
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:'<.,.:'•• INDICATION

i du du
' - ' V ,; numéro numéro de aa

' '' A
dc

- u l'ins- la page. volume.
r "'' ' Bulletin, truction.

Distribution à domicile, au guichet. (Suite.)

Liquidation des dépenses occasionnées par la distri- \

:
bulion des circulaires électorales au moyen d'auxiliaires,j

; — Interdictiond'employer comme uuxillaires les agents! „-
J municipaux et toutes personnes chargées de fonctions/ ^ 148 593 à 596 5"
L

publiques. — Obligation de remettre au domicile! ^ '
' même des destinataires les circulaires électorales. —I
.

—Etat des dépenses

Droit de timbre. ('Voir TIMBRE (DROIT DE).

Droits d'enregistrement,de poste. ' ' ' ' " _: '

; Fixation des droits d'enregistrement aux marchés
' passés pour les transports de dépêches 39 59 168ètl69 3".

Droits de poste perçus à l'occasion.de l'instruction dps
affaires criminelles et correctionnelles, -r- Mode de
comptabilité 8 10 263 4 268 1"

Droitsde poste perçus à l'occasion de l'instruction des
affaires criminelles ou correctionnelles.-—Substitution

y., '
des percepteurs des contributions directes aux rece- i 130 215 à 217 5'
veurs de 1 enregistrement pour le recouvrement de ces y *

.droits )

Bulletin français, journal officiel.—-Exemption des 1 63
i droits de poste. J. ... .....'. | 2« sup. } »38 297ct298 5'

Droits d'cnregistrcmenl. pour prestation de serment.
,' (Voir SERMENT.)

Droits de timbre des actes de prestation de serment
,

; (Voir SERMENT.) .,,!;.
Échantillons.

Echantillons de soie grége ou filée pour l'Allemagne 6 // 211 1"
; du Nord... : 7 // 242 ' ' 1™

Admission des échantillons de soie clans les rapports
\ entre l'Administration française et l'Office badois. .... 8 u 270et271 1"
*• Admission des échantillons de soie dans les rapports
entre l'Administration française et l'Office bavarois.

. . .

9 // 295 l'r
" Elévation de la limite de poids de certains échanlil-
: Ions de marchandises dans les rapports entre la France
;
et l'Anglelcrre ....'^... 11 ,,, 393 î"i

ï Echantillons de métaux pour la prande-Brelagne.. 14
11 514

,

1"'/
L

Limite de poids des échantillons pour l'Autriche et
:
lès pays auxquels l'Autriche sert d'intermédiaire'.., 16 n 518 1",

Loi du 24 août 1871 ...!.. 29 .39. 306à315
;

.2° '
Taxevdes échantillons de marchandises. (Loi dul 57

11Q ,4ft ..ia9 décembre 1373.). : L".'.":'. i'. .. .. ( 4" sup.
I IU kà? ' " :;

-I 1 "
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INDICATION

du du "

numéro
»™*» *' *"

A
?8

l'ins- la page. volume.
Bulletin, traction.

Échantillons. (Suite.)

-,
Taxes des impriméset des échantillons(Bulletinmen-

suel, n" 57, 3° et 4" supplément). — Modifications à
i apporter à l'instruction générale et au Bulletin mensuel. 59 //

.

48 à 50 5'
Enquête sur le mouvement des correspondances dé

toute nature transportées par le service des postes du 6
au 15 et du 21 au 3o octobre 1874 66 145 534à536 5°

Recommandationsen ce qui concernel'expédition et
la transmission des échantillons, brochures, imprimés
et papiers divers 66 n 540et541 5' •

Interdictiond'admettredes échantillonsde phylloxéras
i 66 ) --. ,rrr ,.,. • 1 1 . Il OD'lCt«)<U 0a circuler par la poste J sup. (

Rappela l'exécutionde l'instruction n° 5o concernant
les cjuiltances non timbrées insérées dans les paquets
circulantau prix du tarif réduit 67 // 570 5'

Écrits périodiques. ( Voir JOURNAUX.)

Élections. (Voir CIRCULAIRESet LISTES ÉLECTORALES.) I

Enregistrement.
Délai d'enregistrement des procès-verbaux de con-

traventions. — Amende en cas de retard 22 u 95èl96 2"
Fixation des droits d'enregistrement des marchés

passés pour les transports des dépêches 3g cg 168 et 169 3"

Entrepreneurs de transport de dépêches. ( Voir
TRANSPORTS de dépêches. )

Enveloppes-dépêches. ( Voir DÉPÊCHES.)

Épreuves.
1 Épreuves corrigées. — Loi du 24 août 1871 29 39 306 à 315 2"

Epreuves concernant le timbrage des lettres et la I

constatation des fausses directions.— Rappel aux pres-
criptions des articles 67G et 588 de l'instruction géné-
rale..... 33 46 406ct407 2"

Errata à l'instruction générale et au Bulletin mensuel.
(Voir INSTRUCTIONgénérale et Bulletin mensuel.)

Erreurs.
'; Suppression de la formule, n" 246, des erreurs de
tri, etc.. .". 66 142 530et531 5*'\ - Il
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INDICATION

du du

• num.,o n»"'«° d"
.

du

a Tins- la page. volume.
Bulletin, truction.

Erreurs. (Suite.)
Comptes d'échange des correspondances avec les

offices étrangers et les coloniesfrançaises.— Nombreuses
erreurs- relevées en révision dans la rédaction de ces
comptes. — Recommandations à ce sujet 67 147 562 et 563 5'

Reprise, en 1875, dans les bureaux de poste, du
recensement des objets de correspondance expédiés et
reçus, suspendu exceptionnellement en 1874. — Eta-
blissement par les directeurs des relevés, n° 209, des
erreurs de tri, de taxe et de compte commises durant
l'année 1874 69 /. 639et640 5*

Établissements de poste. ( Changementde dénomi-
nation de bureaux de poste, conversion, création,
transformation, translation, suppression et réunion
dans une même maison des bureaux de la poste et du
télégraphe. )

I
11 35 I"

sup.
3 ., 89 1"
9 « 337 1"

19 /, 18 2"
22 u 104 2"
26 „ 233 2"
28 » 287 2*

Changement de dénominationde bureaux de poste.. / 30 „ 350 2*
| 32 „ .

396 2«
35 /, 38 3'
40 a 200 3*
42 n 264 3"
49 „ 176 4"
60 u 113 5"
61 n 185 5*

\ 68 „ 607 5"
I 5 /, 158etl59 1"

6 u 220 1"
7 a 246 1"
8 n 274 1"

II n 395 1"
13 ,, 484 1"
16

1, 570 1"
Conversion d'établissementsde poste ; 17 » 597ct598 1"\ 19 n 18 2"

22 ,. 103 2'
23 ., 130 2"
27

11 261 2*
28 u 287 2*
31 „ 371 2'
32 ,, 393 2'\ 32 ,, 394 2'
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INDICATION

du du , ,de dunuméro numéro
, do
"* Tins- la page. volume.

Bulletin, truction.

Etablissementsde poste. (Suite.)

137 • 99 3«
38 // 144 -3*
43

<• - • : 287 3'
51 ,, 250 4*
59 // 46 5*
co ii4 v
63 n

' 275 5*
63 „ 278 5'
67 n 575 et 576 5'
68 » 606 5"

3 „ 89 1"
4 /- 132 1"

j 6 n 219et220 1"
! 7 /; 245 l"
i 8 n 274 1"

9 i, 336 1"i 10 a 308 1"
| 11 a 395 I"
I 12 " 445 et 446 1"
1 14 a 521 1"I 15 u 546 1"
1 16 n 570 1"
1 18 n 618ct619 ]»j 19 a 18 2*I 23 a 132 2'j 24 n 159 2'
] 26

. « 233
.

2*
32 ii 393 2'

Création d'établisscmcnls de poste / 33 n 412 2'
1 \ 34 n 4 3*

\ 35 n 38 3"
36 n 69 3"
36 a 69 3*
37 n 100 3*
38 n 141 3"
41 u 238 3*
43 a 285ct287 3"
43 a 287 3"
45 a

,
346

.

3/
46 n 29 '"'ft* 1

47 n "•' 195 4* i
48 » 134 t: 4* !

50 u 217ct218 v:,\'.'.'. -.5i „ ' 2!,9 ••'4.1,V
52 n ." 274 '/-v-v-'

•••' ' ' - ;is:'V ' 53 ' » ' V;304'! ;; 1 •'"£
i '- ' ;

\" 54 " .i '•'- 3i6v"":;"--V.:i'.59 -. 46 5*
I I

BULL, MESS, — TABLE». — a*, 3e, 4";V 5' VOL, 6.4
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^
•

du du j

- ' numéro de I du
numéro «umi.ru

,
de I

a Tins- la page. volumo.
'.. ' ' * Bulletin, truction.

Établissements de poste. (Suite.) „. -1 x / 60 » 114 5"

„
I 61 n 186 5"l 62 ./ 240 5"

.'. / 63 // ' 275 5*Création d'établissementsde poste. ( Siitc. ) \ gr 49tw/iOr •>•
f 66 » 538 5"

. _.

( 68 a 606 5" j
Rectificationde l'orthographe des noms de trois bu-l j

reaux de posle 40 » 200 3' 3

10 368 1"' I

Suppression"d'établissementsde poste
,

;,? "
.

* |

. ... .
37 " 10° 3" 1

Transformation en bureaude distribulion régulièredu |
'. bureau de distribution-entrepôtde Géryville (Algérie). 23 u 130ctl.'il 2* \

Transformation du bureau simple de Sétif (province \

:
de Conslanline) en bureau composé 42 u 263 3" J

Transformation du Tmrcau simple de Milianah (Al- i

:
gérie) en bureau composé 60 » 114 5" i

Conversion,en bureau de recette du bureau de dis- !

tribulion des postes françaises établi à Tunis (Tunisie). 63 n 278 5° j
Ajournement de la mise en activité du bureau de) 63 „fl. r, j

: Tunis ( sup. " 8

Transformation de recelles de .poste à partir du
l i" novembre 1874 67 » 569 5'

Transformation du bureau simple de Tlemccn (dé-
partement d'Oran) en bureau composé 51 n 250 4*

Transformation des bureaux de distribution séden-/ 57 ,]r) ., r , , ._ .,aires en recelles simplesde 4* classe j sup. ) J a 1 /

./ l .)
a 35 1"

;
.

Slip. {15» 160 1"
1 6 „ 220 1"
] 16 u 570 1"

Translation d'établissements de poste < 23 n 131 2*

;

r \ 28 /< 287 2"
J 38 » 142 3'
I 48 u 133 4*

•.

' :,.[ f [ 62 .. 240 5*
i ' -'. I '

. .

1 | 62 n 246 5*
Attribution,de numéros d'ordre. distinéts à 2tî éta-

1 blisseménts do.poste.. .i..,-.....:... 45 » 345 5*
/Désignation des établissements de poste situés dans

i les ,portions.restées.à la France des territoires cédés à
î l'Allemagne,, et qui ont clé rattachés provisoirement à
\ desîdépàrtements limitrophes, .j 28 11

28J 2*

' Éxecution de la loi du 28 août 1871, relativeà l'en- I
^ rarement*»baux;.. i.. ^ 33 „ 416et417 2- I

i ' S (
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INDICATION

du du
• numéro "" uu

Dumero «>"«"n«

Tins. la page. volume.
Bulletin, truclion.

uEtablisscmecits de poste. (Suite.) ""' '''' "•

Etablissement de bureaux de poste Icniporàii'rsdalis
; les stationsthermales 50 // '216 «h'

Etablissement d'un bureau de poste temporaire au
Grand-Trianon 54 n ''318 :4"

Application delà loi du G décembre 3873 attribuant
la gestion des bureau* télégraphiques 'municipauxTou; .

J

autres d'un ordre inférirur aux .agents des postes, et .,..'.- i

i)rescrivant la rénnion dans une même maison.pu l'éta- I

ilissemcnt dans les meilleures conditions possibles de
.

!

proximité des bureaux de la po.-.lc et du tclégruphcj.
>, ,

'
.

J

' dont le service est distinct. — Inscription des objets;
, .chargés et recommandéssur les registres nn' 18 et 19,

sur les feuilles n" io5 et sur les livres-journauxn" 7.87. 61 125 151àl&4 5*
>

Établissement de bureaux de poste temporaires du-

.
rant la saison llicrmulc

.
.' J02 /; 239 " '5e

'Erratum au'ljullelin'G:Î
, page y.3o..—'Rcmpla'ccr'le'

numéno d'ordre a 1/11 attribué au bureau temporaire de
Sainl-Sauvcur-lcs-lSainspaiv6.'i3o . .. .

I '03 ;/ 275 5°
Bulletin français, journal officiel du soir. —'Appo-

sition dans les burcaux-de poste des affiches relatives à,
' la publication de ce journal

. V '69 // G3S
,

'5*
'Réunion ia«.départementde la.^Haute-Saône des bu-

reaux :de Dalle, Bcaucotirl et Bourgogne, qui avaient' '
été rattachés provisoirement au cléparlemcnt'au'Dbùbs. '69 // ' 640 ' 5*'

Annexe à l'instruction du 19 décembre r874-'(Cias-| ffO
( G69i7"2l 5°siftcalion des recettes.) ". ..„'.,', ... .1

l^'sup; '

Etat civil.
.

'. ' " I

Franchises. — Assimilation à la correspondance de
servicede ddcnments destinés à servir à la reconstitution
des actes de l'éiat civil à Paris

....
36 u 74 3'

' 'Franchise des correspondancesrelatives a la recôns-
titution des actes de l'état civil de Paris 38 » 144ctl45 3?

,Recommandationsrelatives a l'observation des pres-
;

criptionsde l'article n4 de l'instruction générale ' 08
>;

603 5°

États. I Voir FORMOLES.)

Étiquettes. ( Voir FORMULES.) ''•
^an»*,s. :.'.;

.
,

,•;/„ ^ TS.,.,'!'
, .

^ ' i '.V4-

„ ; •
.', :, '

.
•' .-••. : •'," ' ïf"' *7' ir- 596 =!* :

? Examen du a degré. — Avis aux agents qui veulent"; .,„ opn q«
;, y prendrepart ; :....

.•
j

&4
"

313' 'S" r
\ "-';''', ' ;i;

:

.

;,;;;..-!<;:,]. .56.. ..!,.".,;.,.... a7;6.,..,,q,...,A*
' Modiiicaticni'auprogramme d'examen', pour l'inspec-f 37 // 96,

._
" 3a

\ lion générale des finances.............. ;...[ '48' " « T3 ""'' 4"

64.
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,
de

l'ins* la page. volume.
Bulletin, tructîon.

Examens. (Suite.) ~

Examen du 2* degré. — Rappel aux agents qui
veulenty prendre part 68

. » 602 5*

Facteurs de ville.

,
Les facteurs de ville desservant la banlieue de leur

résidence doivent être munis du timbre O. L. et du part
, „ 28 1"

n" 688 1er. <™P- J

Liquidation des frais de passage d'eau ou autres im-
posés aux facteurs DQ n 110 5*

Révocation d'un facteur d'un bureau de Paris. — Né-
gligences graves dans le relevagedes boîtes (55 „ ^0,7 5'

Facteurs ruraux.
Distribution à domicile des chargements de valeurs

déclarées à destination des communes rurales 3 g ofil 1"
Demande tendant à obtenir le transport gratuit des

facteurs ruraux par les chemins de fer, pour l'exécution
de leur service. — Refus des compagniesde chemin de
fer ......... ... 22 „ 94et95 2'

Liquidation des trais de passage deau ou autres
imposés aux facteurs QQ „ j 1 Q 5»

Envoi à l'administration des bulletins de relevagc
des boites supplémentaires n" 183.—Mention distincte
à établir par les préposés au tableau n" 2 des parts
n° 688, et aux relevés statistiques, n°' 62 etGa 615, des
lettres affranchies et des lettres non affranchies distri-
buâmes en cours de tournée, portées en bloc pour leur

•
nombre par les facteurs à la colonne 3 du tableau n° 1,
des parts n" 688 65 ,, 501 5"

Deuxième haute paye accordée aux facteurs-bottiers,

.
locaux et ruraux. — Conditionsd'admission 09 » 537 5*

Faillis.
Correspondances adressées aux faillis. — Modiû-

': cation des 2° et 3e alinéas de l'article 696 de l'instruc-
tion générale 40 61 193etl94 3*

Fausses directions.
Fausses directions de lettres 6 n 209 1"

' Infractions,aux prescriptions des articles 676 et 588
; de l'instruction générale. — Lettres d'épreuves 33 46 406et 407 2'

Feuilles d'avis.

; Application du timbre à date sur les feuilles d'avis.. j
A- ah h'

Feuille d'avis.—Nouveau format .1 6? 136 267et268.
;

6*,.
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INDICATION

du du

numéro
»"*» d. da

a
de

Tins- la page. volume.
:.

Bulletin, truction.

Fonds de subvention.

Fonds de subvention pris aux caisses des receveurs
Sarticulierset des percepteurs pour le servicedes articles

'argent. — Mention spéciale à porter par les directeurs
sur l'état 80 (joater. 51 JQQ 242 4*

I '
Formules, états, registres, etc. I i

Feuille n" 567 qualer. — De son emploi dans les 1 1 _bureaux de distribution j sup. "
Sommiers 7-11 et 8-11 bis. — Modifications néces-

.sitées par les nouvelles opérations de comptabilitérela-
tives aux primes d'assurances en cas de décès et d'acci-
dents 6 n 215 1"

Formule n" 769. (Demandes de timbres mobiles de
l'enregistrement.) — Rectifications à opérer sur les
exemplaires restants 6 n 216 1"

Suppression de la formule n" 277 7 n 241 1"
États n°* 123 bis, 123 ter et 262, Cessent de faire

partie des étals mensuels 7 » 243 1"
Modifications des registres et formules n01 25, 2 5 ter,

3o et 1091 8
•<

266ct267 1"
Demande, sur formule n" 766, des étals interna- I

tionaux n"* 5o bis, 662 bis; des étiquettes nDI 123 bis, I
ia3 ter, des états n"' 29, 46, 262, 443 et des feuilles I
intercalaires n"' 35

, 41, 5o, 126 et 662 9 » 336 1"
Etats n" 290. — Les colonnes n" 12 et i3 ne seront

pas momentanément remplies 9 // 336 1"
Formules if" 525 et 1176 hors d'usage. — Nouvel

approvisionnementà faire de ces formules 36 " 08 3*
Utilisation des anciennes formules n°* io5 et io5 vis)

.
60 ,„- .... -,1 t. , 1 . • 40
1 -

192etl9o 3par les bureaux sédentaires bis.
Création d'un carnet des valeurscomposantl'encaisse 48 lv7 ,,journalier et d'un livre à souche pour les versements.. sup.
Suppression du carnet numéro 797 ter des valeurs

par nature existant dans les caisses des receveurs des
postes... 61 128 156etl57 5"

Emploi des formules n" 133 et 133 ois.— Rebuts.. 61 n 205 5*
Renvoi à l'administration des registres à souche qui

:
ont été conservés à tort par les agents détachés durant
la guerre au service des armées en campagne........ 62 132 224 5*

Recommandations au sujet de l'établissement des
états 6G2... 62 132 224et225 5*

Notification aux agents des ordres de service. —Création d'une nouvelle formule et rétablissementde la I
formule n° 3 r) 1 1er. 62

11
237 I 5* I
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INDICATION I

du (lu'"-' numéro n"m«°
' d

1 Vins- la page. volume.
Bulletin, truction

Wornuslesi, états, registres, etc. (Suite.)"'....
.

'..•!
Indication au regislre d'arrivée des objets chargés et

' recommandés, n" i g, du montant des valeurs déclarées. 02 u 238 5*
Assimilation à 11 correspondance de service des for- j

{ mules de contraintes destinées à recevoir l'empreinte du J

,
timbre «copies» 62 j

n 242 5'
Transmission à l'administration des étais n01 S5i et 1

-
85i bit ) 03 I

n 274 5'
Lettres recommandées. —Constatation dos poids des) 63 ) „„- „. îi,, , i • , , j. ., „ „

! n 296 5taures recommandées sur le registre de dépôt n i S... . ) sup. (
Mandats irréguliers présentés au payement..—Mo»J I

,

dèle delà formule n° 36 bis j dh- l'iO, ] 318 5'
Envoi à l'administration des bulletins de,relevage. des J

,
-

boites supplémentaires, n" i83.— Mention disiiustc n.j

' établir par les préposés au tableau n° 2 des.parts n° G8S,,-
et.aux relevés-statistiques, n0' 62 et 62 bis. des lettres!
affranchies et des lettres non affranchies distiibw.hles en.:
cours de tournée, portées en bloc, pour leur, nombre.'

: par les' facteurs, à la: colonne 3 du tableau n" 1, des
; parti n" 688, ! 05

»/
501.

.
5*

! Suppression de la formule n° 2/16 ....; 66 142 5.30cl531 5*
Recommandations relatives à l'établissement des'

comptes, n° 5o bis, par les receveurs, et 51.-52 ijiialer,
par les directeurs..— Formule, n? 36 .bis, à plier en
deux pour la joindre au mandat payé

. 67* H16. 5G0et501 5"
Réunion en un seul volume du regislre n' 797 bis,

.de la réception des timbres-postes et des chifircs-taxes,
etedu livre du. dépouillementjournalier, n° 3o, du pro-

,duit de. la taxe des correspondances 67, " 576 5*
Emploido.feuillcsintercalairesdu registre, n" 797 bit

d'un ancien tirage, et nouvelle classification des régisIr. s
': n".i32 et I3U»,OM

.-
'.

,
68, " 61.6

.

5°
Modificationsapportées,au registre n0 717» sur lequel

,
sont relevées* les<-rccettcset les dépenses .du'service dos

i articles,d'argent.— Informations à. suivre auprès des.
receveurs au sujet des rectifications effectuées aux IK»V

1 , 1

,

dereaux 4o-32
.,. 69:

è

15 0
,

630. à 632 \ 5'
Regislre n° 26 (dépêchesarrivantes).—Modifications '

apportées à.ce.registre... 69 » 657 5"

Vrais dé régie et de loyer. '

Contrôle a-exercer surdes états'-n* 63:2' portant éva~
•

luationdes charges de gestion des receveurs.-— Révision ' ,1 ..' désabonnementspour finis de régi»et de loyer alloués
aux bureauxà chaque changementde titulaire.—Règles» ' ''<'

.i à suivre dans cette révision ......' 53v -i 103"-k 342(4 344» t S?-

'-;
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INDICATION

du du
»„më>o ™<» de dtt

,
de

l'ïns- " la page. volume.
Bulletin, tructîon.

Frais de régie et de loyer. (Suite.)
>

Indemnité pour frais de premier établissement ou de
déplacement attribuésaux receveurs des bureaux simples
de Zjc classe. — L'abonnement de 200 francs alloué à

,
ces receveurs pour frais de régie et de loyer n'est pas
susceptible d'augmentation. — La révision,des fiais de

(régie et de loyer des recettes, dans le cas de mutation
des comptables, n'est pas applicable aux receltes simples
défasse 59 117 &léU2 5'

Restitution imposée à une receveuse qui s'eiait fait
attribuer frauduleusementune allocation pour frais de

.régie supérieure à celle qui lui était due 62 » 238et239 5*

Franchises et contre-seings.
Objets assimilésà la correspondancede service :
Journaux échangés, à lilre politique, entre les p.ré-j

fets, les sous-préfets, les maires et les procureuis im-> // 31 10
périaux........ ......... SUP;

Gabarits destinés à la vérification des engins de 11. u 391 1"
pBclie. ,. ; 12. a \ 437 1"

Du dépôt des dépêches contre-signées au guicliet des
;

1 *r !•bureaux établis dans Paris sup;
Indication complémentaire a porter ù l'état n° 5.) 2 tt 61 1"

(Inspections des lignes télégraphiques.)......., \ k,
.

" 129 1"
Indication complémentaire à porter; à" l'état n* '6.1

„ «nn i"
(Circonscriptions des directions des prisons départc-\î

,- 2âlnt9û2 1"
menUles-> ....:........:...f u ;;

512 ,„
Remplacement de l'état n" 6, indiquant les circons-

criptions des prisons départementales 39.
,. n 1!77 3*.

Droils de, franchise réciproques des
i
directeurs des .J

contributions directes et des géomètres chargés des
opérations cadastrales '...., 3 » 84 1",

Transmission en francbifc des, annales et comptes „- .„,rendusde la sociétécentrale de sauvetage dés naufragés.
(

3.,
,, n. oAïi-'IlO 1°'Décision du ministre des finances portant concession ,.,;.de franchises à divers fonctionnaires du département

de la guerre 3 u 85 ;
1"

Décision du ministre des finances relaliveià l'éxpéT

.
dition, sous pli fermé

,
de la correspondance de service,,

i
..

«.'
,,

:
de,;!'aumônier-en chefde l'armée. ....,....,..,.: 3 " 5

, .,
l!r.

; Concession de franchises à divers fonctionnaires dés,

.
affaires)étrangères, de la marine, de l'agriculture et du

,
.' ,*• i**,. i«.<J ' ,,. 9- _ ' ï 15a j ICO* • 1"

commerceet des travaux publics 5. ;. n ,v, . IQ-I, ' ,.:-\u±-Application,des dispositions de l'article 711 de Tins-,
; .".,:....

:
tructîon générale, aux correspondances adressées aux' '...

.
:'>

commissaires.del'inscription maritime 19 n k
..,.,. SB

i Nouvelle formule adoptée pour le contre-seing des
correspondances de la Princesse Matliilde 21 " * 58 2' I
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du Tins- la page. volume.

I ' Bulletin, truclion.
i _„»__„ ^^_^__ ___—
Franchiseset contre-seings. (Suite.)

Objets assimilés à la correspondance de service. —
:

Télégrammes privés échangés entre les directeurs des I

.
transmissions du service télégraphique à Alger, Bône, I

i Marseille, Oran et Philippeville 22 » 95 2"
) Franchise accordée aux lettres de et pour les mili-

* ;
taircs faisant partie des corps d'armée en campagne... 25 33 198etl99 2"

Exécution de la loi du 2U juillet 1870, concernant
:

les franchises accordées aux militaires ou marins faisant
partie des armées en campagne 26 n 227 ct228 2*

Mesures concernant les lettres adressées aux prison-
', niers de guerre. ... , 26 1/ 229 2"

Droits de franebise accordés au Gouverneurde Paris. 27 1/ 256cl257 2"
Francbise de la correspondancedu conseiller d'État,

!
délégué du ministre de la marine et des colonies 27

11
257 2*

Liquidateur de l'ancienne liste civile et du domaine
privé.—Autorisation de conlrc-signcr au moyen d'une
griffe ;.. 28 // 287ct288 2*

Qualification nouvelle attribuée à des fonctionnaires
J jouissantde la franchise.'— Directeur général du per-
;

sonnel au ministère de la guerre. — Directeur général
' du contrôle et de la comptabilité au même départe-

ment 28 n 288 2*
Au sujet de la loi relative aux franchises accordées

.
aux militaires et marins en campagne, pour l'envoi et I

la réception des lettres et pour la réception des mon- 1

' dais. —Loi du 3o mai 1871, promulguée le 16 juin
; 1871 .'. ; 29 41 321cl322 2*

Objets assimilés à la correspondance de service. —
'..

Registres à souche des percepteurs, imprimés a Stras-
bourg cbea M"'veuve bergcr-Lcvrault et compagnie.. 29

11
329 2*

Objets exclus de la francbise.— Exemplaires du
' Journal officiel adressés par les préfets aux particu-

liers 29 ,1 329 2'
Droits de franchise du chel d'état-major général du

\ ministre de la guerre 30
1

352 2" -
Exemption de port accordée aux publications de la

) société d histoire naturelle de Colmar 31 » 374 2*
Objets assimilés temporairement à la correspondance

' de service. — Circulaires émanant du comité de sous-
cription en faveur des incendiés delà Pointe-à-Pitre.. 31 » 374 2"

Loi du 3o mai 1871, concernant les franchises pos-
: taies accordées aux militaires ou marins en campagne.
- — Décision du ministre des finances portant que les

,

prescriplions'dc cette loi ont cessé d'êlre applicables... 37 52 94ct95 3*
.Assimilationdes chèques a timbrer à l'extraordinaire

' à la correspondancede service. 35 n 42 3*
i ; ' :
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i do
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Bulletin, traction.

Franchises et contre-seings. (Suite.)

Assimilation à la correspondancede service de docu-
ments destinés à servir à la reconstitutiondes actes de
l'état civil à Paris 36 « 74 3*

Extension des droits de franchise attribués aux com-
missaires spéciaux de police chargés de fa surveillance j

; des chemins de fer, vis-à-vis de leurs collègues et vis- I
à-vis des préfets 37 » 103 3*

Franchise descorrespondances relatives h la reconsti-
tution des acles de l'état civil de Paris 38 u 144et 145 3*

Franchise exceptionnelleet temporaire accordée à la
correspondance des juges do poix de Paris 39 n 176 3"

Assimilation à la correspondance de service de cir-
culaires adressées par les évêques aux curés de leur
diocèse... 39 » 176ctl77 3'

Dispositions relatives à certaines correspondancescîr- I

culant entre des fonctionnaires français et des fonction-
naires allemands 40 " 201 3*

Franchise accordée au président de la société de pro-
tection des Alsaciens-Lorrains 43 n 292 et293 3*

Bulletins de verilication des inspecteurs des contri-
butions indirectes 43 n 293 3'

Franchises. — Les demandes tendant à obtenir la
:

concession du droit de francbise doivent être adressées,

-
par la voie hiérarchique, au ministre des finances.... 45 " 349 3*

Assimilation de timbres mobiles de l'enregistrement
à la correspondance de service 46 » 30 4"

Les directeurs auxquels des demandes de franchises

,
sont adressées doivent renvoyer les auteurs de ces de-
mandes a se pourvoir devant le départementministériel
duquel ils relèvent 47 " 97 4'

Objets assimilés à litre exceptionnel à la corresppn-
•

danec de service. -— Echantillons de sucres indigènes.

— Mandats de poste délivrés en payement du code de
l'enregistrement 48 » 136 4*

* Objets assimilés à la correspondance de service. —Formules de chèques ou de connaissementséchangées
entre les directeurs de l'enregistrement, des domaines
et du timbre et les receveurs de leur département.—

',
Mémoriald'artilleriede la marine 48 " 136 et 137 4'

Correspondances admises à circuler exceptionnelle-
.ment sous lecourert et le contre-seing de fonctionnaires

' intermédiaires.— Circulairesofficielles et formules rela-
; tives au compte rendu annuel des sociétés de secours

mutuels 48 n 137etl38 4*

{ Détaxe du port extérieur des dépêches adressées, à
'-. certains fonctionnairesde la marine. — Rappel des dis-

positions réglementaires à observer à cet égard 48 " 139 4'

' • I
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do
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Bulletin. Iruction.

,

FrnneSiiscs cl contre-seings. (Suite.)

Correspondances relatives au service militaire con-
,

cernantle département de la Charente. — Elles doivent
être adressées au commandantde la 21' division mili-
taire

. .. 09 j
„ 179 4«

Suppressiondes droits de franchise attribués au chef 49 j
du matériel de guerre du génie

, a Paris 5ap. J " 203ct204 4'

Objets assimilésà la correspondancede service..... ^
J „ OQ^ /J»

4 . . . . . ,
SUP- !

Etat.n0 A4 indiquant les fonctionnaires autorisés à ) 49 ) '
remplacer leur contre-seingpar l'enipreinlcd'uncgriffe, i sup. j "

Franchise accordée pour la circulation du Mémorial j 1

d'artillerie de la marine, du Journal officielde l'Algérie
et du Journal du matelot | 51 „ 250et251 4*.

Rappel des dispositionsconcernant les droits de fran-\ '

' chise accordés à M. le comte de Saint-Vallier, commis-r 53 )
m n .saire extraordinaire près le quartier général de l'arméef sup. i " -JlctAJI u

allemande d'occupation I

Extensiondo la francbise accordée pour la circulation 52 (
du Mémorial d'artillerie de la marine

fiup.
j " 292el293 4

Chargements en franchise échangés entre la caisse \

centrale du Trésor et les trésoriers payeurs généraux et
contenant des valeurs au porteur. — Obligation de ;

peser ces chargements 57 106 388nt389 4*
Concession de franchises nouvelles. —- Publication

d'un 121° supplément au Manuel des franchises 59
11

50 5"
Substitution du titre de chefs du génie à celui de

commandants du génie. — Annotationsau Manuel.... 59 11 50 5*
Franchise accordée pour la circululion du Journal du

matelot. — Annotationsau Manuel 59 n 50ot51 5* '
Extension de la franchise réciproquement attribuée |

aux agents des forêts et aux agents du Trésor.—Anno- j

tations au Manucll 59 « 51 5"
Annexes au Bulletin mensuel, n" 5o. — Etals indi-

quant les circonscriptionsdos directions du génie et des
commandants de l'arlillcrie 59 11 5'4ct55 8*

Concession de franchises nouvelles. — Publication
' d'un 1 a 2" supplément au Manuel des franchises 60 n 115 5*'

Concession de franchises nouvelles. — Publication
d'un 123* supplément au Manuel des franchises ... 61 u 1S9 5*

Assimilation à la correspondancede service des for-
mules de contraintes destinées h recevoir l'empreinte du
timbreocopics». — Annotationsau Manuel......... ' 62' 11

242ct243 5*'
Concession de franchises nouvelles. — Publication ':'

d'un 12Z1" supplément au Manuel des franchises.
— !

,

Annotationau Manuel 62. ii' 243 5*.
Droits de franchise,des greffiers de justicedé paix; et

; des greffiers près les tribunaux de simplepolice...... 63' » ' 278'ct279 ' 5*'

': '
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numéro nuini.ro
1

"6
Vins- la page. volume.

Bulletin, truction.

franchises et contre-seings. (Suite.)
.

• B

Concession de franchises nouvelles. •—
Publication

d'un 12:5e' supplément 63 n. ' .279 5*
Bulletin français, journal officiel. — Exemption des) 63. 1 , „„ rt__ . „rt« -.j . j .

\ oe , Lob 297et29o 5droits de poste \ 2 sup. (

Concession de-franchises pour la formation des listes) 63 i
, „„„ .„., , , J t «. ! n 299 5

,
électorales j o sup. j .Concession defranchisesnouvelles.—Publicationdes) 64 ) ... r.If t ci r / 'r II OtlO Oéments n 12.6 et 127 \ sup. \

Concession de franchises nouvelles. -— Publication) 04 i
. „„, ,, , o, I, .

! no J il 469 5
,
des supplémentsn 120CI îau. •

( i sup.. j
Franchises télégraphiques | 65 | « 499 5*
Concession de franchises nouvelles. — Publication) 65 i

. r.„ red'un i3o" supplément. — Mobilisation de l'armée j sup. j
Élections partielles aux conseils généraux cl aux con-j -r ' ... , r„_ ..«o. c.

.

seil's d'arrondissement.—Taxeet. statistique des circu-j
,,„

( ,.laircs électorales et bulletins de vote ' ' '
Objets exclus du bénéfice de la. franchise. —Aver-

tissements adressés par les juges de paix aux électeurs
rayés des listes électorales.— Publicationd'un.131" supr
plémcnt. — Annotations au Manuel 67 » ,

570 5"
Concessionde'.franchises nouvelles pour le service,de

1 „^ ,la marine et: pour le service des forges,, des manufac- j. » 5.87,
c

5*

turcs d'armes et des poudres, i320|supplémenl
1 1Modifications des circonscriptions des diocèses.de B.c.- '

j ,
sançon cl de Nancy.— Annotations au Mauucl..—Pur
blication d'uni33<'supplément 68 n 6D8et609 5'

Franchises télégraphiques 6.9 " 633 5"
Publication d'un 13 4" supplément.—FranchiseréciT

proque;attribuée ai l'archevêquede Nancy et à l'admir
-,nislrateur de l'arrondissementde Eell'orti aux agents de

surveillance des entants assistés cl.u. la correspondance '
de service échangée entre le préfet'italien,à.Turin, et le
préfet de la Savoie. .... 69

11 1
647 5"

Publication d'un i3!>" supplément. — Franchise ne-j
cordée pour le service;du recouvrement des amendes et j .„ 1

'
•

condamnalions.judiciairesaux receveursparticuliers des,' „„
j », 723 5"

finances cl aux trésoriers payeurs généraux, visrà-vis de
1

1°
, ,

' divers fonctionnaires. {. |
<,

I' 78" supplément au. Manuel, des.' 1 j
' 44 ' 49 1"L franchises.,.,; .........) sup. j. 1

„ .
\ 7.9'

...
2. .. /n.-t 68 à 73 1"

;
Concession

.

^.
•
_

3 lu y
06ali0 1«

, on suppression t^. 5 „ 1C0 à 197 1"
1

«tranclusctt 1. Rî. ; 7 - ' 252el253 1"
f, 83° 8 ,1 280à283 1"
\ W 9 „ ' 342el343 1"

-[
s
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.Bulletin, tructîon.

Franchise» tt contre-seings. (Suite. ) 1

/ 85e supplément 11 » 400ct401 1"
86« 12 u 450el451 1"
87" 13

11
490 à 493 1"

88' 14 •• 526ct527 1"
89* 16 n 576 à 581 1"
00" -. 18 » 624et 625 1"
oi* 21 a 78à85 2'
os* 22 ./ llOctlll 2*
93* 23 1/

136ctl37 2*
94« 24 u 164ctl65 2'
95° 25 11

212ct213- 2'
1 96" 26 n 238cl239 2"1 97' 27 ,1 268 à 271 T1 98e 29 .« 336 à 339 2'1 99' 31 a 376ct377 V
1 '100e 33 „ 418ct419 2"I îoi* 34

<i
8el9 3*

,j 102" ; 35 n 44ct45 3"
1 io3" 36 n 74et75 3e
I io4' 37 a 104cll05 3'
I io5c 38 11

146 à 149 3*
Concession ioB- 39 „ 178etl79 3"

ou suppression / '°7' "0 » 203 à 221 3
defranebises. 108* 61 » ^0et241 l

(Suite 1 i°9* ,l2 " 268ct269 3»
v *' no' 44 „ 320et321 3*

m* 45 .1 350ct351 3'
! 1 a* 46

11
33 à 35 4"

n3" 47 u 98ct99 h"
n/i' 49 u 180ctl81 4°

n5' ...
ft9

,1 206et207 4*0 sup. )
i,6« 51 n 252 à 255 4*
n7« 52 n 278ct279 4"

n8- j JJJ. j
' » 294et295 4'

no/ 54 I ,/ 319à327 4*
J

>2o'.. 55 » 350cl351 4'
121* 59 n 52 à 57 5*
122" 60 a 116àl23 5"
i23" 61

11
190 à 199 5e

124e 62 n 244et245 5'
125e 63 n 280 4 283 5"

I 126e et 127e ) '" 346 à 467 5*

'* »8-«..9' i^sVp.
" 470il*87 5<
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Bulletin, tructîon.

Franchiseset contre-seings.(Suite.)

/ i3o'supplément j ™\
'• 518 à 523 5*

1i3i*
I 67 I u 572et573 5'
{ 67 )

i3ac j
su ( " 588 a 591 5

i33" 1 68 n 610et611 5*
i34* I 69 I

n 648ct649 5"

\ -38-
[«,.". » 724et725 5'

Franchises télégraphiques.
Emploi de la voie télégraphique restreint aux cas de

nécessité absolue 20 a 32 2*
Concession de franchises télégraphiques 31 45 369et370 2*
Nouvel arrêté de concessions de franchises 65 » «99 5e
Recommandations adressées aux agents autorisés à

expédier des télégrammes en franchise 69 " 033 5"

Garantie constitutionnelle.

Abrogation de l'article 75 de la Constitution de
l'an vin. — Décret du 19 septembre 1870 29 40 320 2*

Griffes.
Etat 11° 44 indiquant les fonctionnaires autorisés à) 49 1

n an* /4.
remplacer leur contre-seing par l'empreinted'une griffe, t sup. j

Oucrrc.
Appel au dévouement et au patriotisme de tous les

.

agents et sous-agents des postes pour assurer le service
pendantla durée de la guerre 26 35 224et225 j: 2"

Haute paye. I.

Deuxième haute paye accordée aux facteurs-boîtiers,
l locaux et ruraux. — Conditions d'admission 69 n

.

637 et638. 5*

Imprimés.
; Imprimés ayant le caractère de correspondancesper- .-•''!.<

.
sohnelles. — Arrêts de la Cour de cassationet de la cour

{ d'Amiens ............. 28 » 301 à 304,, 2V
>i Loi du »4 août 1871. ................ 29 39 30ftà315 |-it,2*

\ Rédaction des demandes d'imprimé» n* 766....... 31 » 378et379 I 2* I
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i U l'ius- la page. volume.
-; j ;,.,!',... t Bulletin, -truc'.ion.

imprimés. (Suite.)
, .

.-,,-..:î

Avis' ofîicieuXiexpédiéspar les percepteurssous forme
>de lettres niauuscritps non affranchies, et soustraits

î ainsi aux 'taies prévues par l'article 9 de la 4oi du
r

' a4 août 1,871, — Nbtification d'une décision du mi-
:

nistre ilesfinances. ., ,.' 37 n 102etl03
,

,3"
}

tlmpj-imésJayantle .'caractère de-'correspondancesper-
\ sorinell.es.— Jugement du tribunal de Douai.- 39 n 187ctl88 3*

Avisiimprimés, ayant le caractère de correspondance,
expédiés par les notaires pour réclamer !c payement

; d'honoraires, ne doivent pas être admis au bénéfice de |

>
la modiération do taxe 40 «

..
202

• ;3* i

;
Assignationsdonnées aux agents pour i'ails de service

\ devant'les tribunaux*de justice de paix. -—• livcompé-
; tence.J—Mesuresà prendre 43 ,n' '291 '3°

ïlmprim'és'plac'éssousbandes.—Conditionsauxquelles/
-

lcS'baiides doivent satisfaire. — Kxécution-dc l'article 6' '
i de la loi du «5 juin i 856 ."'.

. . .
Y.:.".

. . .
48 | u 138 4"

' Largeur désïbandcs des imprimés. .. 49 | 91 167etl68 4*
Mode d'application:du timbre d'entrée sur les impri- j

mes d'origineétrangère 50 j 96 213:et214 .,4° •!
Billd.ts à témoins non timbrés. •— No peuvent être

i assimiles pour la taxe aux billets d'avertissement en
; conciliation.;^ !..:. ' 50 'n ' 220 4"
:, Contraventionsà l'article 9 de la loi du a5 juin 1806.

,

—Lcsiimprimés ayant le caractère de correspondance
;

personnelle ne peuvent être expédiés affranchis aux
.,

taux du tarif réduit, .'sans qu'il en résulteune contra-' ' '

i vention '.."......
.,, ......... ,' ;51 » 265 à 267 ; 4'

Surveillance a exercer à l'égard des imprimés dont
'. l'envoilne doit avoir lieu que sous bandes, et qui sont
'; expédiés dans des conditions irrégulières 55 n 348 et 349 4*
<; Contraventionsà l'article 9 delà loi du 2'5'juin î^SCï' ' '
{ Imprimés ayant le caractère de correspondances pèr-: '
* sobneHjcs.-';-^-Arrêt de la^Cour de cassation du 2 oc-
'i tobre i|873. i ' I 55 n 361 à 365 4"

Taxe des circulaires, prospectus et autres imprimés.! 57 ) .,, .„- thàa''t ':-••«•-!
| (Loi du 29 décembreu873.).

,

\ 3"sup. (

\ Assimilation des gravures et' photographies'-àux'im-'' ' '..

| primés
i
dàiis les'rapports avec les colonies- françaisesf ' '•''

t les bureaux de poste français et la plupart des pays
! d'outrefmer i 58 n 7

. ; ,
" *5*. .-

ï Cartes de visite et jphotographies-cartesde visite. —
?. Décision ministériellepu 28 janvier i874,.:.'^.^;,'.-V:;.'^ ': -59 '' -/i'''' '"'48 ' '" "5°

Taxe| des imprimés et des échantillons jf'Bïdlétin-'nréh^* ' *' !

,

;: 1

; .J suel n"!57,!•S'ueUft' suppléments),-— Modifications à \ '"'','"
I apporter u'Finsrructintngénérale étàu Bulletin mensuel. 59

11 '' " '4'8à'50 '' ..:']%>*
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volume.

, ,
Dullelin. Iruclion.

Imprimés. (Suite.)

Enquête sur le mouvement des correspondances de) -g -,

-
toute nature transportéespar le service des postes du 6: ' 120 87 à 89 5°

; au il5 et du ai au 3o; mars 187/1
; * '

1
Assimilation dès gravures et photographies aux im-

\ primés dans.les.rapportsentre la France et l'Espagne. 60 11
124etl25 5"

Imprimés pour l'étranger sous forme-de rouleau ou
placés à plut entre deux cartons. .. i Gl 126 15ietl55 5°

Correspondances de ou pour la Norwègc par la voie
de mer. .; 62 » 246 5*

Enquête.sur le mouvement des- correspondances de
toute nature transportées peu- le service des postes du G

au i5 èldu 21 au 3o octobre 1S74 66 145 534 à 536 5°
Recommandations en ce qui concerne l'expédition et

la transmission des échantillons, brochures, imprimés et
papiers'd'affaires 05 ••

5&0ct541 5"
Avertissements imprimés adressés aux rentiers de.

l'Etat par les trésoriers payeurs généraux et p:ir lest
.

- receveurs des finances, relativement au retrait, soit dos?
. '

titres de rentes achetés ou déposés, soit de fonds pro-1 '; 66' j
w!(* 5Wà 555'' V

' venant d'inscriptions vendues. — Décision ministérielle.' sup. 1.

du 23 septembre 1876 autorisant l'expédition 'dccesl '

: objets sous bandes, au prix divtarifdes imprimés ordi-
; naircs : .'..'.... ' .....

Rappel à l'exécution de l'instruction n° 5o concernant ;

les quittances non timbrées insérées dans les paquets
. , '":

j
circulant au prix du tarif réduit ;.;... ...... 67T;, » ' ' 570 i 5*

Indicateur. I

Cartons destinés à.faire connaître les numéros des.
levées des boites supplémentaires non pourvues d'in-

, ,dicatcurs mécaniques.— Devront être compris à l'avenir
.

i ;fjarles directeurs, après utilisation.pour le servicede ces
.

,1 ,. i-
>oîtcs, dans les objets à livrer aux domaines pour être

, .
S:

; vendus àuprpfitde l'État
.

03 11
274 .5V

Inspection.
Suppressionde l'Inspectiondes postes.—Annulation

'• des articles de l'instruction générale concernant cette'

•
inspection .. ; .......;..' 30 '''.""

11
'^ 349 ! ' '2*'

Instruction générale; .:.,,.
;.

I ;-..,;!:-,... ,<• |--;/...i-.FT ;„« ; as; "";: -'%<» '

'i „' -j
„•

'' .1 ',', À '"' '.

,
' ' -":'J.V'-. '1'.''"; '"' .«.'.' ''' 28'a31 .^T'il"'

'
>,. Errata à 1 instruction générale i..». iV; ;... .'V sup. ' • --- n !'---?';: •:'!' '

i •.;". J 2 1 ,1
574 ôd'"'i. -1"'.'

'-'i' \ 3 ;, 84 I 1"
1
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"u Tins. la page. volume.

Bulletin, tructîon.

Instruction générale. ( Suite. ) 1 I

4 128 1"
5 n 152 1?'

j 6 .. 209 1"
i 7 n 240ct241 " 1"S9« 292 1"
I 10 » 367 1"
I 12 » 437 1"
i 14 ii 528 1erErrata à l'Instruction générale. (Suite.) I „. „„ „, _.c * ' \ 21 " 60 et61 2
1 23 a 12Cctl30 2*
J 24 » 155 2e| 36 n 74et82 3*
f 37 u 106 3°

38 u 145 3"
! 49 n 187 4°
l, 52 n 281 4°

Modification aux articles 889 cl 769. — Mode d'ap-
provisionnementde timbres mobiles 6 n 215 1er

Restriction momentanée apportée aux prescriptions
del'article 1517 9 < 336 1"

Modificationsà l'appendice n" 4 a de l'instruction gé-
nérale 21 u 61 2"

Rectification à la page 612 de l'instruction générale.

— Notification des adjudications de service de trans-
port de dépêches .' 25 n 202 2'

Modification à l'article 700. — Journaux et imprimés
étrangers saisis 33 47 408 2e

Modificationà l'article 125o de l'instruction générale. 43
11 289. 3*

Modifications aux articles 91A. cl giô concernant le
payement des mandats de poste aux militaires ou marins
voyageant isolément 58 113 2 et 3. 5*

Modifications des articles3o et 35.—Conversiondes
:

distributions en recettes simples 58 u 4 5*
.Modifications aux articles 257, 260 et 1^71 et ap-

pendicen° 1/1 ' u .. 58 n 13 5*
Conversion de distribution en receltes. — Modifi-

cations à l'instruction générale. — Service des articles
d'argent 58

11
14 à 16 5^

Modificationsaux articles 1261 el 126a. — Services
:

de transportde dépêchesà confier à des postulants fac-Ueurs..,...;. / \ 59 115 39 5"
Modificationde l'article 5S8I — Timbrage des cartes

postales 59 116 39 et 41 n5*

>
Modificationde l'article 57. — Indemnitéde premier

i établissementaux receveurs simples:de 4' classe 59 117 42 5*
' Modification à l'article 236.—Décisionministérielle.

.
'...,..',...;,>.. :ï h^-..i

du 38 janvier 187/4...} ,...;..... 59 I " I ''& 8*il
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Bulletin, tructîon.

Instruction générale. (Suite.)
..,,,-

Modificationsdes articles 231 bis, 233, 234 et 237.

— Taxe des imprimés et des échantillons 59 n 48 à 50 5°
Modifications aux pages 117 et 862 59 n 49 5*

Rappel aux,dispositionsde l'article i4i 1 de l'instruc-
tion générale 59 u 75 et 76 5'

Modifications a l'instruction générale, articles 779,
780 et 782. — Réclamations 60 122 103 5'

Modificationà l'article 1407.—Etablissement par les
directeurs d'une statistiquemensuelle des mandats inter-
nationaux émis et payés dans leur déparlement 60 123 105 5e

Modification de l'article 3oo.
—

Cachetage des for-
mulesn° 1 o3 portantdemanded'aviset avis de réception
d'objets chargés ou recommandés 60 » 110. 5*

Additions à faire à l'édition de l'instruction générale '

à l'usage des receveurs des bureaux simples. —>Liqui-j
dation des frais de passage d'eau ou autres imposés aux ;

facteurs. — Appendice n" 39. — Modèle de bail de \ '

location de bureau de poste
:

G0 n 110 et 111 5"
Modificationà i'inslructiongénérale. — Créalioud'un\

service .de mandats de poste entre la France et ses co- j
j

lonics et des colonies entre elles \ 60 ) . „, 1 /,ft * 1 /iK K-Article nouveau à insérer à l'instruction générale.—/ sup. (
Création d'un service de mandats de poste entre lai
France et ses colonies et des colonies entre elles

.
]

Modifications aux articles 292, 431, 5/19 et 662. —Chargements 61 125 154 5'
Modifications aux articles 1029 el 10A0. — Suppres-

sion du carnet n* 797 ter des valeurs. —Caisse...... 61 128 157 5*
Modifications à I'inslruction générale. — Valeurs... 61 129 158etl59 5"
Annotations et corrections à l'instruction,générale. —Sommaire des parties : titres, chapitres, sections et pa-

ragraphes. — Articles. — Table alphabétique et ana-
lytique des articles de l'instruction générale. — Appen-
dice. — Législation et jurisprudence 61 n 160 à 184 5*

Corrections à l'instruction générale.
-— Article 410.

— Correspondance pour l'étranger 61 n 203 5°
Annotations sur l'instruction générale. — Recouvre- j .ment des droits perçus à l'occasion de l'instruction drsî J 130 216et217 5°

affaires criminelles et„ orreclionnclles
}

-£ i1'

Annotationssuri instructiongénérale. — Articles 108AI
et 1137.— Articles d'argent 62 132 225 5"

Annotations,et correctionssur l'instruction générale à
l'usage des receveurs des bureaux simples 62 » 227 à 237 5'

Annotations sur l'instruction générale. —r Article 699.
— Distribution à domicile 62 n 238 5'

Modifications à l'appendicen" 35 de l'instructiongéné-
rale 62 « 247 1

- -

BULL. MEKS. — TABUM. — 1", 2', 3", 4e et 5e VOL. 65



- — 792 —
I INDICATION

do du
.

numéro *™"<> d° d°

,
de

Tins- 1a page. volante.
Bulletin, tructîon.

Infttructlon générale, (Suite.)
Annotations sur l'inslruclion générale. — Articles 896

et-899, articles d'argent, timbre à date ,63 J34 263 5'
Modification de l'article 967 6is, — Mandats télégra-

phiques 63 135 266 5*
Modifications à l'instruction générale. — Suppression

des accusés de réception de dépêches 63 136 269et270 5'
Modificationà l'article 60. — Courriers auxiliaires.. 63 « 273 5*
Modifications à l'articlego4. — Mandats périmés.— 63 .,_ „„,. ».Demandes de remboursement sur papier timbré......

. sup.
Annotations sur l'instruction générale. — Mandats

irréguliers présentés au payement. — Modèle de la for-
mule n" 36 bis. 64 140 317et3l8 5'

Modifications aux articles 190, 3og, 349, 35oet6G8. 64 " 322et323 5*
Modification à l'article 2.S6. — Imprimés 64 n 323 5*
Modifications à l'instruction générale, appendice

n" i4,page9o3 64 » | 324 5*
Modifications aux articles 3g, u3, 1211, 1212,

1319, i222et 1206, touchantlepersonnel des fadeurs. 65 » 497et498 5*
Modification à l'article 1205. — Franchises télégra-

phiques 65
11

500 5*
Modification à l'article 483. — Servicedes courriers

convoyeurs 65 » 500 et 501 5*

Modificationsà l'article 1455, à l'appendice n" 10, à
l'article 635 et à l'article 114 4. — Relevage des boites
supplémentaires 65 n 501 5'

Modifications à l'instruction générale. -—
Articles 187

«t 188, article 1576, concernant le remplacement des
lettres-timbres 65 » 502 5*

Modifications à l'article 311. ( Formalité de la recom-
mandation.) 65 » 503 5'

Modifications aux articles 779, 72a et 11 au,. —
Rebuts journaliers 65 » 506 5*

Modification à l'article 821. — Remplacer «Bureau
de la correspondanceétrangère,

11 par celui de la « Vérifi-
cation des produits» 05 « 507 5*

Modifications à l'article 1472. — Payement desman-
dats perdus ou détournés en dehors du service. —
Droits de timbre 66 144 534 5?

Modification à l'article 1346. — Salairesdes courriers
auxiliaires 66

11
538 5*

Modification à l'article 367. — Avertissements impri- gg
mes envoyés par les trésoriers payeurs et par les rece- 146 554 5*

veurs des financesaux rentiers.. ', "' '

Modification à l'article 906. — Mandats de poste... 67 146 561 5*

Annotationsà transcriretextuellement sur l'instruction
générale. — Page 892 (Appendice n" 10). — Réunion
en un seul volume du registre n" 797 où et du livre de
dépouillementjournalier n° 3o 67 I n 576 5*



— 793 —
1INDICATIONI

do du
numéro «-*• d* *"

,
do

du Tins- U pag/e. volumo.
Bulletin, (ruclion.

Instruction générale. (Suite.)

Modification à l'article i5a4. — Timbres-postes,
fixationde l'approvisionnement 68 149 600 5'

Modification à l'article 75. — Classification de rc- •' '•
gistres ' 68 » 616 5*

Modifications à l'article 1407. — Articles d'argent.

— Registre n" 1717... * 69 150 632 5'
Modifications, additions et suppressions au texte de

l'instruction générale ... 69 "»- 034 à 636 5"
Annotationset corrections à l'instruction générale. —

Articles. — Table alphabétique des articles 69 " 640 à 647 5"
Modificationsaux articles 2 25 et 443. — Franchises

et timbrage 69 u 650 5*
Addition à faire à l'appendice n° 35 de l'instruction

générale 69 n 552 5'
Modification à l'article 267 de l'instruction générale.. 69 n 657 5*
Modification à l'article 1115.— Registren" 26 69 u 657 5*
Modifications à l'article i364. — Agents remplacés

.
non soumis à la retenue du premier douzième de leur
traitement 69 » 657 5'

Correction à l'instructiongénérale. — Article 729.—
Lettres tombéesen rebut '. 69 « 657 5"

Itinéraires. (Voir SERVICES MAKMIMF.S.)

Journaux, écrits périodiques.

Les suppléments de journaux ou écrits périodiques ,assujettis nu cautionnement sont, dans certains cas, n 31 1"
excmpLs du timbre et des droits de poste "*

Aflranchissementdes journaux au moyen des timbres
mobiles de l'enregistrement 7 6 234 à 237 l'T

Envoi des exemplaires du Journal officiel aux maires
des communes rurales 8 7 260et 261 ï**

Comptes rendusofficielsdes débatslégislatifs expédiés
en exemption de droits de poste.. 8 « 270 1"

Journaux indûment surtaxés 21
11

58et59 2*
Notification du décret d'abolition de l'impôtdu timbre

sur les journaux. — Affranchissementdes journaux dé-
posés à la poste en dernière limite d'heure 27 37 248et249 2*

Journaux et imprimés étrangers.— Saisie. — Envoi
au bureau des rebuts 33 47 408 2*

Refus d'affranchir des imprimés en numéraire 34 u 7
<

*

Affranchissementdes journaux déposés en dernière
limite d'heure 35 49 32 à 35 3*

Timbrage préalable des bandes des journaux. —Exécution du règlement du 6 février 11872 et de l'ins-
truction n" 49.. 36 51 64et65 3*

65.
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Bulletin, traction.

________ _______ ' —»—__«_Jonmanx, écrits périodiques. ( Suite.}
Liquidationdes frais occasionnéspar le timbrage des 3g ,; 1^5 3»

bandes de journaux à déposer à la dernière limite 41 ' 63 232 et 233 3*
d'heure

Enquête sur le mouvement des correspondances de J 59
toute nature transportéespar le service des postes du 6 SUp.

! ^" 87 a 89 5"

au i5 et du 21 au 3o mars 1874
• ,

' Bulletin français, Journal officiel. —Exemption des 63 ,00 „„- ,... -.droitsdepostc 2'sup. 138 297<*298 5

Exécution de la convention de poste conclue entre la
France et les Etats-Unis.— Décret. — Instructions à ce
sujet 64 139 302 à 314 5*

Interprétation des articles 699 et suivants de l'ins-
truction générale 66 143 531 et 532 5*

Enquête sur le mouvement des correspondances de
toute nature transportées par le service des postes du
6 au i5 et du 21 au 3i octobre 1874 66 145 534 à 536 5*

Bulletinfrançais. —Journalofficieldu soir. — Appo-
sition dans les bureaux de poste des affiches relatives à
la publication de ce journal 69 " 638 5*

Jurisprudencedes cours et tribunaux.

Arrêt de la Cour de cassation du 11 juin 1869 con-
cernant un service de petite poste établi dans Paris par
un particulier 13 n 498et499 V

Lettres transportées en fraude de Constanlicoplc a
Marseille parun cuisinier de l'équipagedu paquebot des
Messageries impériales le Tanaïs. — Arrêt de la Cour
do cassation du 3o juillet 1869 14 u 533 à 535 1"

Déclaration frauduleuse de valeurs dans une lettre
chargée. — Délit prévu par l'article 5 de la loi du
A juin 185g 20 » j 48ct49 V

Chargements de valeurs déclarées. — Déclaration |

frauduleuse. (Condamnation.).. 48 />
146ell47 4*

Mention illicite écrite à côté de l'adresse sur la bande
d'un imprimé 24 u 170etl71 2"

Le fait d'inscriresur des échantillons expédiés an prix
i du tarif réduit des annotations autres que celles indi-

quées par l'article 3 de l'arrêté ministérieldu 9 juillet
1856, .c'est-à-dire une marque de fabrique, des nu-
méros d'ordre et des prix, constitue la contravention
prévue par l'article 9 de la loi du a5 juin i856..... 25 n 218 à 221 2"

Le fait de suppressiond'imprimés confiés à la poste
constitue, aussi bien que le fait de suppression de let-
tres, ledélitprévn et puniparl'article187 du Codepénal. 27 " 276 4 278 2'

ffim
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do
d0 Vins- la page. volume.

Bulletin, tructîon.

urlsprudence des cours et tribunaux. (Suite.)

Les imprimés ayant le caractère de correspondance
' ne peuvent être expédiés affranchis au taux du tarif ré-
duit , sans qu'il en résulte une contravention.— Arrêts
de la cour de cassation et de la cour d'appel d'Amiens. 28 n 301 à 304 -2*

Contraventionsà l'article 9 de la loi du 25 juin i856.
> — Imprimés ayant le caractèrede correspondance per-
.
sonnellc. — Jugement du tribunal de i™ instance de
Douai en date du 27 avril 1872 39 « 187 à 189 3*

Tribunal de première instance de la Seine. — Au- 1

dience des référés du 3i août 1872. — Les saisies pré-
venlives des lettres par l'autorité judiciaire ne sont pas

:
autorisées en matière civile, c'est-à-dire pour venir en

; aide à des intérêts purement privés ; elles ne peuvent
; avoir lieu que dans un intérêt d'ordre public, lorsqu'il

.

s'agit de constater des crimes et des délits 42 u 279et280 3*
Contraventionsà l'article 9 de la loi du 25 juin i856.

— Les imprimés ayant le caractèrede correspondances
;
personnellesne peuvent être expédiés affranchis au taux
du tarif réduit, sans qu'il en résulte une contravention. 45 > 265 à 267 4*

Contraventionà l'article 9 delà loi du 2 5 juin i856.
— Imprimés ayant le caractère de correspondances per-
sonnelles.—Arrêtde la Cour de cassationdu a

octobre)
,873 55 11

3614 365 4*

Dénonciations calomnieuses portées contre des agents 51 " 267 et 268 4*

.

de l'administration. — Condamnation correctionnelle 54
.

» 337et338 4*

des auteurs de ces dénonciations 55 » 365 et366 I 4*

Statistique des affairescontentieuses et jurisprudence
des cours et tribunaux ï 58 " 22 à 24 5*

Dénonciation calomnieuse portée contre des agents

.
de l'administration. — Condamnation correctionnelle

: du délinquant 58 » 25 5*

Statistique des affaires contentieuses 59 n 82 à 84 5*

Statistique des affaires contentieuses 60 » 132,à 134 5*

Statistique des affaires contentieuses 61 » 210 à 212 5*
.

Statistique des affaires contentieuses et jurisprudence
des cours et tribunaux. — Dénonciation calomnieuse

.
portée contreun agent de l'administration. — Condam-

' nation correctionnelle du délinquant 62 " 252 à 256 5*

Statistiquedes affaires contentieuses et jurisprudence
des cours et tribunaux. — Outrageset violences contre
un employé des postes dans l'exercice de ses fonctions.. 63 « 288 à 292 5*

Statistique des affaires contentieuses 64 »' 330*332 5*

Statistiquedes affairescontentieuses et jurisprudence '•-'>

;
des cours et tribunaux. — Outrages et menaces envers

|un spus-agent des postes dans l'exercicede ses fonctions.
. .

05
. . .

» 512 à 515 .'5*.,
Statistiquedes affaires contentieuses 66 " 548 à 550 1 5*I. I:zi__,
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de
ûu Tins- la page. volume.

Bulletin. Iruclion.

Jurisprudence des cours et tribunaux. (Suite.)

Statistique des affaires contentieuses...........
»

.67 " 582 à 584 ,5*
Centralisation au ministère de la justicedes bulletins

de condamnation des Alsaciens-Lorrains 68 " 602 5°
Statistiquedes affaires contentieuses........... 68 " 622 à 624 5'
Statistique des affaires contentieuses et jurisprudence

des cours et tribunaux. — Contraventions a l'arrêté du
37 prairial an îx, à l'article 9 de la loi du 25 juin i856,
à l'article 9 de la loi du 4 juin i8Sg, et délit d'outrage
à un agent des postes dans l'exercicede ses fonctions... 69

1 " -662 à 6G6 5*

Légion d'honneur. (Voir NOMINATION.)

lettres.
Des lettres adressées à des militairesou marins fran-

çais non présents sous les drapeaux ou pavillons. —Extension abusive de la loi du 27 juin 179a 7 u 242et'243 1"
Franchise accordée aux lettres de et pour les mili-

taires faisant partie des corps d'armée en campagne..- 25 33 198«tl99 S*
Exécution de la loi du 24 juillet 1870- concernant

les franchises accordées aux militairesou marins faisant.
partie des armées en campagne................... -26

«»
227 et228 ' '2*

'Mesures'concernant les lettres adressées aux prison-
niers de guerre 26

11
229 2'

Loi du s4août 1871. — Taxes postales. - 29 39 3064315 2*
Au sujet de la loi relative aux franchises accordées

aux militaires et marins en campagne, pour l'envoi et la
réception des lettres et pour la réception-des mandais.
— Loi du 3o mai 1871, promulguée le 16 juin 1871. 29 41 321 et 322 ' 9*

Loi du 3o mai 1871 concernant les franchises pos- i

;
taies accordées- aux militairesou marins en campagne.

: — Décision du ministre des finances portant que les '•

prescriptions de cette loi ont cessé d'êtreapplicables... 37 52 9ket95 3*
Lettres adressées aux individus déportés dans les co-

lonies.— Taxe à appliquer...................... 40 " 201 3*
Lettrés et objets recommandés. — Bijoux et objets

' précieux. — Suppression du chargement -de valeurs
: cotées. ^--Lt»i du a£ janvier 1873......».,.. 46 7® 57 à 83 »_•

Abrogation- des'dispositions du paragraphe a de l'ar-
ticle 647 de l'instruction générale, en ce;qui eoncernei
les lettres chargées originaires de l'étranger ne portant 1

pas déclaration de valeurs. ...................... 40 $7 163
-

-<i*' '
Remplacementpar untimbrespédalduBulletinn*97. SI 98 S37et238 4*

ï
" '
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INDICATIONJ

du •«,
, numéro J» An

numéro .
du Tint- la page. volume.

Bullolin. truclion.

Lettres. (Suite.) ë

Objets de correspondance adressés à des sociétés

anonymes. — Peuvent être admis à la formalité du
chargementou de la recommandation sansautre adresse
que la raison sociale 57 105

.

38oet3B7 4*
Correspondancespour la Goulettc (Tunis) 58 » 9 5*

Enquête sur le mouvementdes correspondancesadres- -„ \
sées aux militaires et marins de tout grade et de toutes II 14 33 à 35 5*° sup. )
armes '

Acheminementdes correspondauces par Saint-Denis '

et Bagnolet(Seine) 59 » 45 ' 5*
Enquête sur le mouvement des correspondances de -„

toute nature transportées par le service des postes du 6 120 87 à 89 5* j;

au 15 et du ai au 3o mars 1874 "'
Réclamations d'objets de correspondance parvenus à

destination 60 122 102etl03 5*

La catégorie des rebuts de cinq jours rentrera dans
celledes rebuts journaliers. — Suppression de l'état spé-
cial pour les lettres recueillies dans les hôtels

.. 61 129 ' 75ïetl58
,

5°
Saison de pêche à Terre-Neuve 61 n 200 5*
Correspondanceavec les îles du Cap-Vert 61 1/ 200 5*
Correspondancepar mer avec l'Espagne 61 n 200et20l 5*
Correspondance par terre avec Constantinople 61 n 201 et 202 5*

Fausse direction sur l'étranger de lettres pour la
France 61 .1

204et205 5*
Correspondances de ou pour la Norwége par la voie

de mer
I 62 n 246 S*

Lettres recommandées. — Constatation du poids des 63 )
,lettres recommandées sur le registre de dépôt n° 18... sup. " |,

|
Lettres de félicilation pour dévouement pendant la

guerre ( Voir PERSONNEL.— RÉCOMPENSESHONORIFIQUES.)
Envoi à l'administration des bulletins de relevage des '

boites supplémentaires n" i83. — Mention distincte à
établir par les préposés au tableau n" 2 des parts n" 688

,

et aux relevés.— Statistiques n"' 62 et 62 bii-des lettres
affranchieset des lettres non affranchiesdistribuables en
cours de tournée, portées en bloc pour leur nombre par
les facteurs à la colonne 3 du tableau n° 2 des parts
n« 488. 65 «, 501 5*

Renvoi à l'expéditeur ou en rebuts journaliers des

(,
lettres portant pour adresseun nom communà plusieurs
localités. — Rappel aux dispositions de l'article 720 de
l'instruction générale 65 u 505 et 506

,
5*

Demande de renseignements concernant les villes où
les rues sont indiquées par une plaque ou par tout autre
procédé 65 » 506 5*

Enquête sur, le mouvement des correspondancesde
toute nature transportées par le service des postes du 6 1

au îb et du 11 au 3o octobre 1874 66 145 534 à 536 I 6*
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' INDICATION *

du An

- S

.
numéro •"»»*«• d* d"

,1 .11 Tins- la page. volume.
f Bulletin, tructîon.

Locations.
;

Demandes à fin de déplacement de bureaux ou de
renouvellementde baux de location susceptibles d'en-

I traîner une augmentationde dépense; doivent être sou-
mises à l'approbation de l'administration. — Autori-

'.
salion d'établirprovisoirementles. recettes et les distri-

' butions en dehors du centre des communes ,
lorsque le

iirix des locations au lieu de l'agglomération excède
es ressources des titulaires 56 104 370 à 374 4*

Erratum au Bulletin 56, page 373, 11'et 13e ligne,
remplacer dépense par loyer 64 n 323 5"

Lois.
Changement dans la circonscription territoriale des

communes 2 " 60 1"
Franchise accordée aux lettres de et pour les mili-

taires faisant parlie des corps d'armée en campagne... "5 33 198 et 199 2
Loi du 24 août 1871.— Taxes postales 29 39 306 à 315 2"

' Contributions de guerre, réquisitions et dommages
matériels de toute nature causés par l'invasion. — Loi
du 6 septembre 1871 30 " 347el348 2*

Elévation de 20 à 35 centimes du droit de timbre à\
,

appliquer sur les mandats au-dessus de 10 francs I 29 42 ^q2ct3'>3 2'Élévation de 1 à 2 p. 0/0 du droit à percevoir sur les
1 sommes déposées à titre d'articles d'argent

Exécution de la loi du a3 août 1871, relative à l'en-
! registrement des baux 33 » 416ct417 3'

Loi du 3o mai 1871, concernant les franchises pes*
' taies accordées aux militaires ou marins en campagne.
— Décision du ministre des finances portant que les
prescriptions de cette loi ont cessé d'êtreapplicables... 37 52 94et95 3*

1
Exécution de l'article 5 de la loi du 28 février 1872,

relative à la répressionde la fraude sur les boissons... 38 53 116 a 122 3*
Exécution de l'article 5 de la loi du a8 février 1872.

j — Concours des agents des postes à la répression de la
fraude sur les boissons 43 68 282ct283 3'

Réduction de » à 1 p. 0/0 du droit à percevoir sur
les sommes déposées à titre d'articlesd'argent 45 70 340 et 341 3*

!
Exécution de la loi du ao décembre 1872 portant

i
création de caries postales destinées à circuler à décou-
vert en France et en Algérie auxprixde 1 o et de 16 cen-

f time» 46 72 3 à 6 4*
Loi du ao janvier 1872. — Lettres et objets recom-J ,_ .

i mandés. — Bijoux et objets précieux. — Suppression ,
J 79 57 à 83 4*

j du chargement de valeurs cotées F* )

,
Loi du 29 décembre 1873. — Taxe des circulaires,) 57 1

| .prospectuset autres imprimés j 3" sup. \ lU «27el428 4"

,
Loi du 20 décembre 1873. — Taxe des échantillons) 57 j

de marchandises.. j
4* nip. f "» M0 '**

I
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INDICATION

du du j

nnmcro num»ro
do

0,1 l'ina- la page. volume.
Bulletin, tructîon.

Mandats français, de pécule, télégraphiques,interna-
tionaux. (Voir AlITlCLES D'ARGENT.)

IMandatsde payement.

Les mandais de répartition de produits d'amendes
délivrés au profil des enfants assistés ne doivent pas
être timbrés 54 « 329 4*

Apposition du timbre sur les mandats délivrés au nom
des agents changés de résidence(art. x374) 54 » 329 4'

Matériel (Objets de).

Corrections à faire aux tarifs des fournisseurs auxquels
le bureau du matériel sertd'inlermédiaircavecles agents
de l'Administratioi 8 " 273 l"

Fournitures des effets d'habillement et d'équipement
à l'usage des facteurs de ville et des facteurs locaux et
ruraux. - Tarifs 19 - 14 à 18 2'

Médailles accordées pour dévouement pendant la
guerre. ( Voir PKUSONKEI.. -— RÉCOMPENSES.)

Monnaies.
Retrait des anciennes monnaiesd'argent.— Derniers

versements à faire par les comptables aux recettes des
finances et par les receltes au Trésor. — Circulaire du
mouvementgénéraldes fonds 0 "I 2l6ct217 1"

Centralisationdes espèces métalliques ,. J'' " 328 4°

1 sup n 26 et 27 1"
2 u 56 et 57 1"
3 n 82 et 83 1"
4 u 128 1"
5 » 152 1"
6 ,. 208 1"
7 n 239cl240 1"
8 n 269 1"

Nominations. 9 » 292 1"
Nominations dans les emplois supérieurs \ 10 " 360 1"r 1 12 u 436et437 1"

13 ,1 480 1"
14 n 510 1"
15 n 538 1"
16 .1 565 et 566 1"
17 a 594 à 596 1"

i
•

18 n 610 - 1"
\ 19 ' « 4 2'

90 .. 32 2*
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INDICATION

du du
numéro "uméro A' d«

100 Tins- la page. volume.'
Bulletin. Iruclîon.

Nomination*. (Suite.)
/ 21 n 56 et 57 2"
I 22 u 92 et 93 2'

23 n 126 2'
24 » 154 2'
25 " 201 2'
26 a 226 et227 2'
27 n 256 2*
28 4i 282 6 284 2'
29 « 327 et 328 2'
30 a 346 et 347 2*
31 n 370et371 2"
32 » 390et391 2*
33 a 410el411 2*
34 a 2 3*
35 n 36 et37 3'
36 a 66 3"
39 •• 170et 171 3*
40 » 196 3"
41 n 234 et 235 3'
42 » 262 3"
43 n 283 à 285 3*

Nominations dans les emplois supérieurs. (Suite,)..' ,';
-

" 312 •»*11 v ' \ 45 » 343 3*
1 46 u 25 4"

47 « 92 et93 /.•
48 n 132 4*
50 n

.

214et215 4*
51 n 244 et 245 4'
52 » 272 à 274 4'
53 n 298 et 299 4*
54 n 315 4*
55 " 345 4"
56 « 375 et376 4*
57 n 395 et396 4*
5b' n 3 5*
59 n 44 5*
60 n 107 5*
61 « 184ell85 5*
62 » 226el227 5*
€3 i » 270ct271 5*
64 • 319 5*
66 n 536 et537 5"

-
.

67 " 563 5*
\ 68 » 600 à 602 5*
\ 69 n 632et633 5*12 n 56 l"

14 » 510 1"
26 ,/ 226 2'
66 n 536 5* I
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INDICATION

du du
.

numéro ••"*• d* d°
de

au Tins- la page. volume.
Bulletin, tructîon.

.-, .Objets recommandés.
Exécution ds la convention de poste conclue entre la

Frame et l'Allemagne le 12 février 1872. — Enregis-
trement, expédition et distribution des objets recom-
mandés avec ou sans déclaration de valeurs mentionnées
daus celte convention 38 55 133 à 135 3*

Mode de transmission dans l'intérieur de la France
des objets recommandés originaires ou à destination de
l'Allemagne.—Suppressiondes feuilles n" îoSel 108 bit. 39 60 170 3*

Lettres et objets recommandés. — Bjoux et objets
précieux. — Suppression du chargement do valeurs
cotées. — Loi du a5 janvier 1873 46 79 57 à 83 4'

Cachetagedesformules n" 1o3 portantdemande d'avis
et avis de réception d'objets chargés ou recommandés.. 60 u 109etll0 5'

Inscription des objets chargés et recommandés sur
des registres n" 18 et.19, sur les feuilles n" io5 et sur
les livres-journauxn° 287 61 125 153etl54 5'

;Indication au registre d'arrivée des objets chargés et
recommandés n* 19 du montant des valeurs déclarées.. 62 u 23â 5*

Lettres recommandées.— Constatation du poids des 63 I

lettres recommandées sur le registre de dépôt n" 18... sup. n
j 965 5'

Objets rccoiunvmdéset lettres portant déclaration de
valeurs de ou pour l'Allemagne ton.bées en rebut 68 » 612 5*

Ordonnancement.
Notification d'une décision ministérielle en date du

29 mai 1873, qui exonère de la retenue du premier \

douzième de leur traitement les agents réintégrés après
avoirétémis en disponibilitépourune causequelconque. 51 n 258 4*

Papiers d'affaires.
Loi du a4 août 1871 .... 29 39 3064315 2* ;

Recommandations relativesà l'expédition et à la trans-
missiondes échantillons, brochures, imprimés et papiers
d'affaires 66 n 540et541 5«

Rappel à l'exécution de l'instructionn* 5o concernant
les quittances non timbrées insérées dans les paquets
circulant au prix du tarif réduit 67 » 570 5*

Parts.
.

Parts 688 ter. — Les fadeurs de ville qui desservent
la banlieue des bureaux auxquels ils sont attachés, 1

doivent être munis du part n" 688 1er. sup. » 28 1"
Parts n" 688 et 668 ter. — Modification et réduction

du format de ces parts 41 » 236et237 3*
' i

pensions.
Pensionsdospostillons.

—
Extinctions. — Article 173

de l'instructiongénérale : 44 " 313 3*
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INDICATION

; du du
i • uméro de du
' numéro umero

,
de

,
u l'iiis- la page. volume.... Bullelin. tructîon.

Pensions. (.Suite.) —-—- I

Renseignements à fournir dans le plus brefdélai sur)
/-<• .

I

i
les agents cl sous-agentsqui comptent des services mi-

or. j " 557et 558 5'
litaires déjà rétribués par une pension ' ' j

Les agents replacés après avoir été mis en disponi-

.
bilité pour une cause quelconquene supportent pas la
retenue du premier douzième 69 n 6 5"

Personnel.
Nominations dans les emplois supérieurs. ( Voir NOMI-

! HAT10BS. DÉCRETS. AMIÉTES MIMSTÉlilKLS.)
Nominations dans la Légion d'honneur. ( Voit NOMI-

NATIONS. )
Les feuilles du personnel n" 3oo doiventaccompagner

:
les dossiers individuels u° igg des agents appelés dans

; un autre service ou dans un autre département 22 n 93 2°
Avis aux agents et anciens agents originaires d'Alsace-

Lorrainc au sujet de l'opliou pour la nationalité fran-
çaise 38 » 140 3"

Rappel des dispositions de l'article 84 de I'inslruction
générale.' 40 » 196 3'

Transmission à l'administration des récépissés de dé-
claration d'option pour la nationalité française des

,

agents originairesd'Alsacc-Lorrainc Û3 « 285 3*
Relevé du nombre des emplois de facteur accordésen

1872 à des anciens militaires 45 n 344 3*
Notes à fournir sur les agents 62 131 221 à 223 5'
Actes de prestation de serment des aides intérimaires

ou auxiliaires. — Perception du droit de timbre
,

62
11 226 5e

Instructions relatives aux candidatures pour les bu-
reaux do début inscrits avant la loi du 22 décembre
1873 63

1, 271 5*
Serment à faire prêter aux courriersauxiliaires mani-

,

pula'.curs 63 n 273 5" I

Récompenses honorifiques accordées pour actes de I
; dévouementen 1870 et 1871 64 n 333 à 343 5* I

Améliorationdu sort des agents et création de nou-l
vclles reeeltes 65 .1 495et 496 5«

Envoi des demandes de secours 65
11

496et497 5*
Appel des volontaires d'un an. ( Voir ARMÉE. )

Renseignementsà fournir dans le pins bref délai sur ,.les agents et sous-agentsqui comptent des servicesmili- „, j » 557et558 5"
taîres déjà rétribués par une pension "'

Centralisation au ministère de la justice des bulletins
de condamnations des Alsaciens-Lorrains 68 n 602 5*

Absences des receveurs chargés de services télégra-
phiques. — Remplacement provisoire de ces rece-
veurs.— Recommandationsy relatives 68 » 602et 603 5*

Recommandationsrelatives à l'observationde l'art.
1 j a

de l'instructiongénérale 68 n 603 5*
I
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i

INDICATION

du du
numéro »™««> * d"

,
de

Tins-- la page. volume.
Bulletin, tructîon.

Personnel. (Suilc.)
Rappeldes dispositionsde l'arrêté ministérieldu31 dé-

cembre l86i. — Inutilité des recommandations exté-
rieures 69 u 628 à 630 5"

Actes de probité et de dévouement. (Voir ACTES.)
.Examens duseconri degré. (Voir EXAMENS.).

Phylloxéras (Interdiction d'admettre des échantillons) 66 ) „. r
de) \ sup. (

Postulants-facteurs.
Service de transport de dépêches à confier à des pos-

tulants-facteurs 59 115 39 5°

Poursuites.
Abrogation de l'article 75 de la Constitution de

l'an vin. — Décret du 19 septembre 1870 29 40 320 2*

Proccs-vcrbaux.
Délai d'enregistrement des procès-verbaux de con- I

traveulion. — Amende en cas de relard. 22 u 95el96 2*
Nouveau mode de transmission des procès-verbaux

de manque de dépêches 63 136 208et269 5e

Produits.
Mesures d'ordre et de comptabilité prises en vue

d'assurer l'exécution de la convention postale franco-
allemande du 12 février 1872, en ce qui concerne les
bureaux d'échange 38 58 138 à 140 3*

Rappel :iux dispositions de l'article i4n de l'instruc-
tion générale 59 n

1 75 et76 5"
Recouvrement des droits de poste perçus à l'occasion „.

I

de l'instruction des affaires criminelles et correction- ! 130 215 à 217 5°
«elles : SUP'

Punitions.
Déficit de caisse el altérations d'écritures.—Révoca-

tion d'un i-eceveur de bureau composé. — Blâme à
quatre agents supérieurs 34 n 3 3'

Rebuts.
Rebuts militaires. — Surveillance du service des

vaguemestres. — Circulaire du ministre de la guerre
concernantce service 42 66 257 à'259 3*'

Lettres chargées de ou pour la Belgique tombées en
rebut 46 11

36
Transmission à l'administration, par l'intermédiaire

des receveurs principaux, desdépêches de rebutsjour-
naliers et de cinq jours 47 81 88ct89 .4*

Expédition des dépêches de rebut de toute nature. .
4» 92 168et169 4*

' 1
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INDICATION =

du du , .

numéro »-*» '* *"
do

"" l'im- la page. volume.
Bulletin, tructîon.

Rebuts. ( Suite.)
La catégorie des rebuts de cinq jours rentrera dans

-
celle, des rebuts journaliers. — Suppression de l'état
spécial pour les lettres recueillies dans les hôtels 61 129 157ell58 5*

Rappel aux dispositions des articles 714 et 722 de( 63 j
. „_ g.

l'instruction générale sup.
Renvoi à l'expéditeur ou en rebuts journaliers des

lettres portant pour adresse un nom commun à plusieurs
localités. — Rappel aux dispositions de l'article 720 de
I'inslruction générale 65 u 505 et 506 5*

Demandede renseignements concernant les villes où i f-t r~fi 5.
les rues sont indiquées par une plaque ou par tout autre j gg /; -., ,gi,q 5»
procédé J

Objets recommandés et lettres porla-.it déclaration de
valeurs de ou pour l'Allemagne tombés en rebut 68

11
612 5"

Le bulletin n" 1S ne doit pas être employé pour la
transmission des dépêches de rebut 68 « 617 5"

(Voir RÉCLAMATIONS.)

Recettes.
Appendice 11° 09. — Modèle de bail de location de

bureau de poste 60 n 111 5°
Bulletinfrançuis,.journal officiel du soir. — Apposi-

tion dans les bureauxde poste des affiches relatives à la
publication de ce journal 69

i>
638 5*

Annexe à l'instruction du 19 décembre 1874. (Classi- 69 J 669 ' 721 5*ficalion des recettes.) sup. j

Receveurs.
Indemnités pour frais de premier établissement ou de

déplacementaltribuésaux receveurs des bureaux simples
de 4* classe.— L'abonnementde 200 francs alloué à ces
receveurs pour frais de régie cl de. loyer n'est pas sus-
ceptible d'augmentation.— La révision des fraisde ré»ic
et de loyer des recettes, dans- le cas de mutation des '

-
comptables, n'est pas applicableaux recelles simplesde
4* classe 59 117 41 et 42 5*

Suppression du carnet n° 797 ter des valeurs par na- j

ture existantdans les caisses des receveurs des postes.. 61 128 ]56cll57 i 5*
Blâme sévèreà un receveur 65 n 497 5*
Demande de renseignements concernant les villes où

les rues sont indiquéespar une plaque ou par tout autre
procédé.. 65

,1 506 5'
Demande de renseignements concernant les villes où

les rues sont indiquées par une plaque ou par tout autre
procédé 66 „ 541et542 5'

Timbres-postes. — Fixation de l'approvisionnement
des receveurs. -7- RappeLdes dispositionsde l'article 261
de-l'instruction générale

,,
68 149 598 4 600 5"
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INDICATION

do dn
numéro »»»•"> d* d"

,
de

l'ina- la page. volume.
Bulletin, tructîon.

Receveurs. (Suite.) —~~
Absences des receveurs chargés de services télégra-

phiques.
—

Remplacement provisoire de ces receveurs.
— Recommandations y relatives 68 " 602et603 " 5*

Recommandations relatives à l'observation des pres-
criptions de l'article n A de l'instruction générale 68 n 603 5"

Annexe à l'instruction du 19 décembre 1874. (Clas- 69 )
/( ÇQQ , ™, __

silicatiion des recettes.) 1" sup. )

Réclamations. (Voir REBUTS.)

Réclamations d'objets de correspondancenon parve-
nus à destination 60 122 102ctl03

Emploi des formules i33 et i33 bis 61 » 205 ' 5'
Mandats périmés.— Demandes de remboursement

sur papier timbré 63 sup. 137 293 à 295 5'
Mandats irréguliers présentés au payement. — Ren-

seignements à recueillir par les bureaux payeurs direc-
tement auprès des bureaux d'émission pour la régulari-
sation de ces mandats 64 140 314 à 317 5"

Obligation de présenter sur papier timbré les de-
mandes d'opposition au payement des mandats perdus
ou détournés en dehors du service des postes. — Man-
dats périmés payés sans avoir été soumis au visa pour-
date. — Répétition du droit de timbre de 60 centimes
contre les agents fautifs 66 144 533et534 5*

Recommandation (Formalité de la). (Voir OBJETS
RECOMMANDÉS.)

Récompenses honorifiques.
Actes de dévouement pendant la guerre de 1870-

1871 64 a 333à343 5"

Recueil de législation.
Additions au recueil de législation annexé à l'ins-

truction générale 10 » 366et367 1"
Reçus des avances faites par les receveurs en exécu-

tion des dispositions de l'article 1293 de l'instruction
générale

,
54 » 345 4*

Reçus des avances faites par les receveurs, en exécution
des dispositionsde l'article 1298 de l'instructiongénérale. 55 » 345 4*

Envoi à l'administration.

Registres. (Voir FORMULES.)

Régularisations.
Régularisation d'avances faites par les receveurs sur

les fonds de leur caisse, en exécution des dispositions
de l'article 1293 de l'instruction générale.— Envoi à
l'administration des reçus donnés par les parties pre-
nantes 55 a 345 4*
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INDICATION

du du
numéro »-">«ro a« du

d
d°

i l'ins- la page, volume.
Bulletin, truclior.

Relais.
Envoi en janvier de certificats attestant l'existence

deB maîtres de poste, cl l'étal et le nombre des chevaux
desrelais... 18 » 611 1"

Suppressiondes relais cl des lignes de poste. — Abro-
gation ou modification des articles de l'instruction géné-
rale relatifs, en tout ou partie, au service de la poste
aux chevaux 48 83 123 à 129 4* j

Réquisitions.
Réquisition de trains spéciaux par les chefs de bri-

gade : 46 74 9 • If

Réquisitoires.
Réquisitoires concernant la saisie de lettres ou de

journaux par les officiers de police judiciaire 21 26 52et 53 2"
Punition à un agent pour infraction aux règlements

concernant les réquisitoires de l'autoritéjudiciaire 45 " 349 3'

Retenues.
Les agents replacés après avoir été mis en disponibi-

lité pour une cause quelconque, ne supportent pas la re-
tenue du premier dou-ième de leur traitement 69 " 657 5*

Sacoches-boltcs. (Voir BOÎTES AUX I.ETTMÎS.

Sacs.
Emploi, pour l'échange des dépêches entre bureaux

sédentaires, des sacs destinés au service des bureaux
ambulants 36 n 82 3«

Emploiabusifde sacs appartenant à l'Administration. 38 " 158 3*
Moue d'emploi des sacs en peau par les bureaux am-

" bulants et les bureaux sédentaires 46 74 9et 10 4'

Saisie d'objets de correspondances.
Réquisitoires concernant la saisie de lettres ou de

journaux par les officiers de police judiciaire 21 26 52 et53 2"
Journaux et imprimés étrangers saisis. — Envoi au

bureau des rebuts—Modifications à l'article 700 de
l'instruction générale 33 47 408 2'

Saisie des journaux. — Instructions complémen-
taires -.concernant la saisie des journaux et imprimés
étrangers 34 u 3cl4

- 3*
Interprétation des articles 699 el suivants de l'ins-

truction générale 66 143 531 ct532 5'
Saisie de publications d'origine étrangère 68 » 604 et605 5"
Accusé de réception des ordres ce service,relatifs à la

presso étrangère 69 » 633 5'
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INDICATION'

du da
numéro ""f'™ *• *'

A .
..

au l'ins- la page. volume.
Bulletin, traction.

Scellés-poste*.
Cordes servant à la fermeture des scellés-postes.... 8 » 269 1"
Scellés-postes des boîtes mobiles. — Remplacement

du numéro d'ordre par le nom de l'établissement de
poste auquelils sont confiés 8 » 273 1"

Suppression du scellé-poste. — Mode nouveau de
clôture des dépêches de ou pour les bureaux ambulants
et des boites mobiles 31 4 366 à 368 2*

Secours.
Envoi des demandes de secours 65 i>

496et 497 5*

Serment.
Prestation de serment. — Modification dans la légis-

.lalion y relative. 42 64 254 à 256 3'
Actes de prestation.— Sermentdes aides intérimaires

ou auxiliaires.— Perception du droit de timbre 62 » 226 5*
Serment à faire prêter aux courriers auxiliaires mani-

pulateurs 63 n 273 5*

Services maritimes.

Nouvelitinérairede la ligne d'Italie ' 4 « 131 et 132 1"
Itinéraire des paquebots français des lignes de la

Chine, du Japon, des Indes et de la Réunion pour
l'année 1869 6 «

I 212 à 214 1";
Changementsapportés dans les jours de départ des I

paquebots delà ligne W de Marseille à Civita-Vccchia. 11 u 394 1".
Nouvel itinérairede la ligne du Brésil et de la Plata. 12 u 444et445 1"
Ajournement des modificationsapportées dans le ser-

vice de la ligne du Brésil et de la Plata 13
11

484 .1"
Suppression de la ligne de la Havane à la Nouvelle-

Orléans
,

13 „ 484 1"
Création d'un bureau français de distribution à Kus-

„
I

lendjé (Turquie) 14 „ 519 1"
Itinéraire des paquebots français de la ligne J de

Bordeauxà Rio-de-Janeiroet à Buénos-Ayres 15 n 539 à 541 1"
Itinéraire de la ligne de Fort-de-France à Porto-

-
Cabello et Curaçao 15 -, 542 et543 1"

Nouvel itinéraire des lignes de Syrie 15 » 544et545 1"
Réorganisation du personnel des agents du service

-maritime 16 21 556 à 558 1"
Règlement du personnel et du service des agents des

paquebots ; 16 » 558 à 565 l"
lilats du mouvement général des paquebots-poste

français et anglais pour l'année 1870 19
11

5 3*:
Tableau synoptique du mouvement général des pa-

quebots-poste français, pendantl'année 1870 10 » 5 A 9 I 5"

Bcix. Mima. — TABLEI. — i", a", 3*. 4* «t 5* TOI.. 66



— 808 —

INDICATION

do du I
m>mé"ro *""»«"> 1 de du

, do I
u l'ins- la page. volante.

Bnlletin. trnction.

Services maritimes. (Suite.)

Itinéraire des paquebots français des lignes de l'Indo-
Chine, du Japon et de la Réunionet Maurice, pendant
l'année 1870 19 „ 10* 14 3*

Itinéraire des paquebots français des lignes de l'Indo-
Chine, du Japon et de la Réunion et Maurice, d'avril à
décembre 1870. —Tableau synoptiquedu mouvement
des paquebots français pour 1870, modifié 21 n 62 à 71 V

Ordre de service relatif à la réorganisation des ser-
vices maritimes postaux 28 n 296 2*

Mouvement des paquebots-postefrançais de juillet à
décembre 1871 28 n 297 2*

Paquebots-postefrançais.—Ligne de Constantinople
à Salonique 30 » 354 T

Paqucbots-poslefrançais.
—-

Remaniementdes itiné-
raires des lignes du Mexique et des Antilles 33 n 421 à 431 2'

Paquebots-poste français. — Ouverture de la ligne
de Panama à Valparaiso 34 n 15 3*

Itinéraire de la ligne de Panama à Valparaiso 34 n 16 et 17 3*
Paquebots-poste français. — Mouvement des lignes

de l'Indo-Cbine pendant l'année 1872 34 « 18 à 20 3"
Paquebots-poste français. — Tableau du mouvement

général des diverses lignes de navigation pour l'année
.872 34

,1 21 3'
Paquebots-poste français.

—-
Itinéraire de la ligne I

de Constantinople à Salonique.
—-

Translation a Ro- I
dosto de la distribution des postes françaises de Gai- I
lipoli 35 /) 50 3'

Suppression du bureau français de distribution à
Meteltn.... 36 u 81 3*

Substitution de l'escale de Savanilla à celle de Sainte-
Marthe dans le parcoursde la ligne des Antilles 38

11
155 3*

Itinéraire de la ligne de Saint-Na.aireà Colon-Aspin- I

wall i , 38 j » 156etl57 3*
Doublement des lignes du Brésil et de la Plata 42 u 270 3'
Paquebots-poste français. — Mouvement des lignes

de l'Indo-Chine pendant l'année 1873 45 « 355*357 3*
Modifications dans l'organisation des services mari-

times 46 n 45 4*
Paquebots-postefrançais. — Mouvement des paque-

bots de la ligne du Havre et de Brest à New-York pen-
dant l'année 1873 46 u 45 à 47 4«

Mouvement général des paquebots -poste pendant
«'annéei873 ; 47 « 1014110 4*

Paquebots-poste français. — Introduction de l'escale
de Naples dans les itinéraires de la ligne de Marseilleà

; Hong-Kong 48 « 1394143 4\
Paquebots-poste français. — Modification de l'itiné-

i raire de la ligne de Panama à Valparaiso 49 I u 187 4 189. 4*

' I
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numéro
»»-*» d* d"

A
d"

dn l'ins- la page. volnma.
Bulletin, truclion.

Services maritimes.(Suite.)

Introduction de l'escale de Messine dans les lignes
circulaires A et B 49 .n 190 4 193 4*

Paquebots-postefrançais. — Itinéraire de la ligne de
-Constantinople à Salonique, — Création de distri -butions de poste 57 u 402 4 405 4'

Départs pour la Nouvelle-Calédonie
,

58 » 9 5*
Paquebots-poste français. — Lignes du continent. —Corse.— Modificationsd'itinéraires 58 n 10 412 5'
Bâtiments en partance pourles colonieset autres pays

d'outre-mer 38 n 17 et 18 5*
Correspondance avec Malte

-
59 H 58 5*

Tableau indiquantles dates de départet d'arrivée de» j
dépêches échangées entre la France et Malte, du i" fé-
vrier au 31 décembre 1874 59 » 59 et 60 5*

Suppression de la ligne des paquebots français de
Panama à Valparaiso 59

.1
60 et 61 5*

Correspondanceavec Mayottc, Nossi-Bé et leurs dé-
pendances 59

11
62 et 63

- 5*
Paquebots-poste français.— Suppression de la ligne

de Panama à Valparaiso 59 u 03 et 64 5*
Mouvement général des paquebots-postefrançais du-

rant l'année 187/1.— Tableau. — Table alphabétique
des destinations desservies par les lignes de paquebots.. 59 n 64 4 74 5*

Bâtiments en partance pour les colonies et autrespays
d'outre-mer 59 » 77 et 78 5*

Service des paquebots anglais de l'Amérique dut
Sud J 60 -, 125 5*

Bâtimentsen partance pour les colonieset autres pays I
d'outremer. 60 » 128ctl29 5' I

Bâtiments en partance pour les colonieset autres pays I
d'outre-mer 61 u 206et207 .5*

Correspondance par mer avec l'Espagne 61 u 200et 201 5*
Correspondance par terre avec Constantinople. 61 il 201 et 202

.
54

Bâtiments en partance pour les colonies et autres pays
d'outre-mer 62

-1
248et249' 5*

Nouvelle ligne directe de la France pour les États-
Unis 63 n 277 b*

Bâtiments en partancepour les colonies et autrespays
d'outre-mer 63 » 284ct285 5"

Nouvel itinéraire de la ligne de Fort-dc-France 4
Cayenne 64 » 324et325 5*

Bâtiments en partance pour les colonies et autres pays
d'outre-mer '. .._..; 64

,1
326et327 5*

Bâtiments en partance pour les colonies et autres pays
d'outre-mer .'. '...

.
65

11
508et509 5*

Bâtiments en partance pour les colonieset autres pays
d'outre-mer 66

1
543et544 5' I

.
Date d'ouverture,de la recette des postes de Tunis... 67 n ' 575 et 576 L 5" I

66.
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INDICATION

da du
numéro numéro de da

,
d«

uu Tins- la page. volume.
Bulletin, traction.

Services maritimes. (Suite.)

Bâtiments en partance pour les colonies et autrespays
d'outre-mer 67 « 577et578 5'

Paquebots-poste français. — Ligne du Havre à New-
York.— Suppression de l'escale de Brest 68 » 614et615 5'

Bâtiments en partancepour les colonies et autres paysI

d'outre-mer '.,
.1 68 « 618et619 ...5*

Escale de Porlo-Cabello(Venezuela) 69 » 650 5*
Paquebots-postefrançais. — Ligne du Havre à New-

.
York. — Départs du Havre pendant le i" semestre
de 1875 69 « 653 5*

Paquebots-postefrançais. — Mouvement général des
paquebotsdes lignes de ITndo-Chincpour l'année 1875. 69 " 654 4 656 5*

Bâtiments en partance pour les colonieset autrespays
d'outre-mer 69 " 658el659 5*

Services militaires. (VoirPBUSOHNBL.—PEHSIOHS.)

Servicede fin d'année. j

Dispositions exceptionnelles à l'occasion du renouvel- 57 » 396ct397 4*
lement de l'année 69 < 634 5*

Statistique.
Restriction momentanée apportée aux prescriptions

de l'article i517 9 n 336 1"
Dénombrement de la population de la France en

187a. — Renouvellement des statistiques postales des
communes prescrit par les articles i5i8 et i5ig de
l'instruction générale ' 40 73 7et8 4*

Enquête sur le mouvement des correspondances -n
adressées aux militaires et marins de tout grade et de ' 114 ' ' 334 35 5"

toutes armes. P"

Enquête sur le mouvement des correspondances de rn
-toute nature transportées par le service des postes du 120 87 4 89 5*

6 au 15 et du 21 au 3o mars 1874.....'.'.;..'..... '. ' ' "
Établissement par les directeurs d'une statistique

mensuelle des mandats internationaux ' émis et payés
dans leur département.—Recommandationsrelatives4
la statistique des mandats français 60 123 104 4 106 5*

Enquête sur le mouvement des correspondances de
toute nature transportées par le service des postes, du "

6 au i5 et du 31 au 3o octobre 1874 66 145 534 4 536 5*

Reprise, en 1875, dans les bureaux de poste, du
recensement des objets de correspondance expédiés et
reçus, suspendu exceptionnellement en 187/1. ^Éta-
blissement, par les directeurs, des relevés n° 209 des
erreurs de tri, de taxe et de compté' commises en
l'année 187/1 .

69 « 639et640 5"
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INDICATION

du dn

numéro "«•ro * *»

j "•da l'ins- la page. volant.
Bulletin, traction.

Statistiquedes affaires contentieuses. ( Voir JUBISPIUI-
i DENCE.)

Supplémentsde journaux. ( Voir JOUMUOX.)

Tarifs.
i" supplément au tarifgénéral n* 1185 3 « 82 et 83 1"
i'idem. 4 n 150ctl51 1"
3*itfem I 10 n 358et359 1"
ridera ' I 12 n 424 4 435 1"
5'icfem j 13 n 472et473 1"
6'idem j 14 n 508et509 1"
7'idem ! 17 " 592et593 1"
8'iifcm I 18 i

» 6404659 1" I

( sup. I
9'idem ' 24 n 148etl49 2* I
lo'idmi 24 n 152etl53 2"
it-idem 27 » 254et255 2'
Extrait dn tarifgénéral 10 » 364et365 1"

14 n 519 1"
49 a 186 4'

ErraU au tarifgénéral i 52 „ 28i 4.
/ a. 57

» 426 4*
\ 2* sup.

Fournitures des effets d'habillementet d'équipement I

4 l'usage des facteurs de ville et des facteurs locaux et
ruraux Tarifs 19 n 14 418 2'

Loi du ai août 1871 29 39 306 4 315 2*
Loi du 25 janvier 1873.—Lettreset objets recom- 46 _„' 57 4 83 4*mandés, sup.
Loi du ao décembre 187a. — Cartes postales 46 72 3 4 6 4"
Correctionsau tarifgénéraln" n85.— Gravures, etc. 58 » 7et8 5*
Corrections au tarif général n" 1 iP5. — Lettres pour 1

la Goulette (Tunis) 58 » 9 5*
Erratum au tarifgénéral n° n85. — Lettres pour la I

Nouvelle-Galles du Sud 58 « 9 5"
Addition au tarif général n" n85. — Timbre des-

criptif.... 59 » «2 5*
Corrections au tarif général n" 1185.— Lettres à

.
destination de Mayotte, etc 59 " 62 et 63 5*

Corrections au tarif général 11° 1185. — Convention
entre la France et la Russie 60 121 97 4 99 5*

Corrections au tarifgénéral n° n85. — Assimilation
des gravures et photographies aux imprimés 60 n 125 5*

Erratum au tarif général.— Assimilation des gra-
vures et photographies aux imprimés 60 a H5 I 5* I
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du du
! ' numéro ""F*™ *• *"

de
5 ' ' d™ l'ins- la page. volume.
s: Bulletin, tructîon.

Tarifs. :(Suite.)

Corrections au tarifgénéral. — Correspondancesavec
:

Taïti 60 a 127 5'
Corrections au tari! général n° n85. — Correspon-

dances de ou pour le Monténégro 61 I 127 156 5"
Rectifications au tarif général. — Mandats interna- j

tionaux
,

62 | » 246 5*

,
Corrections au tarif général. — Réduction du port 62 J jgg ^oo 5*

d'échantillons pour l'Allemagne sup. i
Erratum au tarifgénéral n" n85.— Pays étrangers. 63 » 274 5*
Annotations au tarif général. — Nouvelle ligne de

paquebots.—
États-Unis 63 " 277 5*

Addition au tarifgénéral. — Bureaux français admis
à l'échange des mandats internationaux 63 •• 278 5*

Corrections au tarif général. — Convention postale
entre la France et les Étals-Unis 64 139 312 4 314 5*

Annotations au tarifgénéral. — Jérusalem, elc 64 » 323 5*
Additions au tarif général n° 1185.— Bureaux suisses

admis i l'échange des mandats internationaux 64 » 324 5*
Annotations au tarif général. — Echange de lettres

chargées contenant des valeurs déclarées entre la France
et les Pays-Bas 65 141 493et494 5*

Addition au tarif général. — Bureaux français admis

.
4 l'échange des mandats internationaux 65 u 504 5*

Addition au tarif général. — Bureaux italiens admis
4 l'échange des mandats internationaux 65 ' 504 5*

Correction au tarif général.— Correspondance avec
la Grenade et Saint-Vincent 05 » 505 5*

Correction au tarif général.— Correspondance avec
Curaçao

. : : 65 » 507 5*
Addition au tarif général.— Bureaux luxembourgeois

admis 4 l'échange des mandats internationaux........ 66 n 540 5*
Addition au tarif général. — Correspondance pour

' New-York. 67 » 574 5'
Correction au tarifgénéral. — Correspondance pour

Curaçao 67 n 575 5"
Addition au tarif général. — Nouveaux bureaux fran-

geais admis 4 l'échange des mandats internationaux..... 67' ii 575 5*
Rectificationau tarii. — Bureaux de Paris........ 67 » 575 I 5"
Annotationsau tarifgénéral. — Correspondancepour

,
le Gabon 68 » 613 6"

Corrections au tarif général. — Suppression du ser-'
' vice bremois entre le Havre et New-York. 68 n 613 "

5'
Rectification au tarif général. — Correspondance avec'

; les États-Unis. 68 n 615 «"
Corrections au tarif général. — Escale de Porto-

i
Cabello. , 69 » gso j»

I
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INDICATION

du du
,

n.mero numéro <»• "»»

i de
| aa Tins- la page. volnma.
> Bulletin, trnction.
i '

Tarifs. (Suite.) ' :

i - Rectifications au tarif général. — Bureaux italiens
admis 4 l'échange des mandatsinternationaux 69 » 651 5*

Corrections au tarif général. — Nouveaux bureaux
' français admis 4 l'échangedes mandats internationaux., -69 n 651 5*

57
Loi du 29 décembre 1873. — Circulaires, échan- 3* sup. 111 427et428 4'

tillons 57
( 4'sup. 119 430 4*

Taxes.
Taxes appliquées sur les lettres adressées 4 des mi-

:
litaircs ou marins français non présents sous les dra-
peaux et pavillons. — Extension abusive de la loi du
27 juin 1792.. 7 a 242et243 S"

Journaux indûment surtaxés 21 » 58et59 2*
Loidu 24 août 1871 29 39 306 4 315 2'
Taxe des billets d'avertissement en conciliation éma-

nant des juges de paix 33 n 408et409 2*
Lettres adressées aux individus déportés dans les

.
colonies. — Taxe à appliquer 40 " 201 3*

Loidu 29 décembre 1873. — Taxe des circulaires, 57 ... .__ .,, ^.
prospectus et autres imprimés 3* sup.Loi du 29 décembre 1870. — Taxe des échantillons

1 57 ) 119 /.an fa»de marchandises (." sup. I
Taxes des imprimés et des échantillons. (Bulletin I

mensuel n" 67, 3e et 4e supplément.)— Modifications
à apporter à l'instruction générale et au Bulletin men-
suel 59 » 48 4 50 5

Elections partielles aux conseils généraux et aux cou-
seils d'arrondissement.— Taxe et statistique des circu- .. 141 6» 527et528 5*
laires électorales et bulletins de vote " SUP-

Télégraphie.
Emploi de la voie télégraphiquerestreint aux cas de

nécessité absolue 20 1/ 32 2*
Concession de franchises télégraphiques aux direc-

teurs, contrôleurset receveurs principauxdes postes... 31 45 369 et370 2'
Droit 4 percevoir par l'administration des lignes télé-

graphiques pour les télégrammes expédiés sous char-
gement par la poste 44 a 318et319 3*

Remises allouées aux agents chargés de la gestion des
bureaux télégraphiques municipaux 47 " 94 4*

Application de la loi du 6 décembre 1873,altribuant
';

la gestion des bureaux télégraphiques municipaux ou
autres d'un ordre inférieur aux agents des postes, et

' prescrivant la réunion dans une même maison, ou l'éta-
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INDICATION

du dn

numéro
Bufiro d< dB.de

au l'ins- la page. volume.
Bulletin, traction.

-Télégraphie. (Suite.)

blissement dans les meilleures conditions possibles de
Sroximité, des bureaux de la poste et du télégraphe

ont le service est distinct 61 125 151 4 154 5* I
Franchises télégraphiques. 65 " 499 5* I
Absences des receveurs chargés de services télégra- I

phiques.— Remplacement provisoire de ces receveurs.
— Recommandationsy relatives 68

•'<
602 et003 5'

Franchises télégraphiques 69 " 633 5*

Timbrage des correspondances.

Recommandation touchant la bonne direction et le
-

timbragedes lettres
. 29 » 328 2*

Timbrage des cartes postales par les bureaux ambu-
lants 49 89 165etl66 4*

Timbragedes cartes postales 59 116 40et 41 5*
Interprétation de l'instruction n" n6 concernant le

timbrage dés cartes postales 63 » 273 5*

Timbres.
-

Timbre O. L. Les facteurs de ville qui desserventla
banlieue des bureaux auxquels ils sont attachés doivent
êtremunis d'un timbre O. L 1" sup. n 28 l"

Attribution au bureau de Lagny d'un timbre spécial
opérant le timbrage et l'affranchissement des journaux
et imprimés affranchis en numéraire 14 u 511 1**

Modifications apportées dans la confection des tim-
bresà date 4 quatre pièces 16 a- 569 1"

ttribution au bureau n* 3, 4 Paris, d'un timbre spé-
cial, opérant le timbrage et l'affranchissementdes jour-
naux et imprimés affranchis en numéraire 18 a 617 1"

Attribution aux bureaux de Paris n" 6 et 28 d'un
timbre spécial opérant le timbrage et l'affranchissement
des journauxet imprimésaffranchis en numéraire.... 21 n 58 2'

Attribution au bureau des Andelys (Eure) d'un
timbre spécial opérant le timbrage et l'affranchissement
des journauxet imprimésaffranchis en numéraire.... 22 " 103 2'

Attribution au bureaude Versailles d'un timbre spé-
cial d'affranchissement 23 >i

130 2*
Attribution aux bureaux de Saint-Quentin (Aisne),

de Rennes (llle-et-Vilaine) et de Metz (Moselle) d'un
timbre spécial d'affranchissement 25

11
207 2"

Notification du décret d'abolition de l'impôt du tim-
bre sur les journaux.

—-
Affranchissementdes journaux

déposés 4 la poste en dernière limited'heure 27 37 248et249 2'
Attribution au bureau de Saint-Etienne (Loire) d'un

timbre spécial d'affranchissement 27 n 261 2*
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att l'ins- la page. volume.
Bulletin, traction.

Timbres. (Suite.) " ~ ~ '.":"

Application du timbre 4 date sur les feuilles d'avis.. 46 74 lOetll 4*
Mode d'application du timbre d'entrée sur les im-

primés d'origineétrangère. 50 96 213et214 4\
Remplacement parun.timbrespécialdu bulletinn° 97. 51 98 237 et238 4'
Maintien de l'emploi du timbre descriptif pour les

chargements simples à destination de l'étranger...
% ... 59

11 61 et62 5*

.
Recommandationsausujetde l'application des timbres

à date au dos des mandats payés 62 132 224et 225 5*
Addition au bulletin de la distribution 4 domicile

.11* 1124 d'un tableau destiné 4 présenterla concordauce
des indicationsdu timbre à date avec les heuresde levées j

des boîtes des bureaux et avec les numéros d'ordre des
distributions 62 „ 238 5*

Assimilation4 la correspondance de service des for-
mules de contraintes destinées à recevoir l'empreinte du
timbre: «copies» 62 u 242 5"

Défense de payer, sans les avoir soumis à l'admiuis-
Iration, les mandats non frappés du timbre à date du
bureau d'origine.-— Application du timbre à date sur
les avis n" 736 4 leur arrivée au bureau d'origine 63 134 262 et 2G3 5"

Interprétation de l'instruction 11° 116 concernant le
timbrage des cartes-postales 63 n 273 5".

Lettres-timbres des boites rurales ou supplémentaires.
— Les facteurs procèdent au remplacement des lettres-
timbres en mauvais état ou qui doivent être changées
quand le brigadier facteur ne peut le faire en temps
utile 65 n 502 5"

Timbre 4 date à appliquer sur les feuilles d'avis et les
accusés de réception adressés par les bureaux des offices !

de poste étrangers aux bureaux d'échange français.... fiO n j 542 5*

Timbres horizontaux. ( Voir ARTICI.II D'ARGEST.) !

Timbre (Droit de).

Prestation de serment. — Modificationdans la légis- ;

lution y relative. — Voir SEMIEHT. i j

Acte de prestation de serment des aides intérimaires !

ou auxiliaires. — Perception du droit de timbre j 02 " 226 5*
Mandats périmés. — Demandes de remboursement) 65 ... 293 4 295 5*

sur papier timbré sup.
Obligation de présenter sur papier timbré les de-

mandes d'opposition an payement des mandats perdus
ou détournésen dehors du servicedes postes.—Mandats

^
•

périmés payés sans avoir été soumis au visa pour date.
" — Répétition du droit de timbre de 60 centimes contre

les agents fautifs.. 66 144 533et534 5* I
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INDICATION

du du ,numéro "• dm
numéro " , ™

. de
aa l'ins- la page. 'volume.

Bollelin. traction.

Timbre mobile.

Mode d'approvisionnement de timbres mobiles de
' l'enregistrement.—Modification4 l'article 889 de l'ins- j

l truction générale ...I 6 » 215 1"
Affranchissementdes journaux et écrits périodiques j

i au moyen du timbre mobile de l'enregistrement. 7 6 234 4 239 1°*
Constatationsur les mandats d'articles d'argent de la

perception du droit de timbre mobile omis...,...... 14 " 520 1"
Les déchargesdonnées sur les carnets de distribution

des chargements ne sont pas assujetties au droit de
timbre 35 " 43 3*

Exécution de l'article 18 de la loi du 23 août 1871.. 38 57 137 et138 S"
Emploi du timbre mobile de l'enregistrementpour

'. lès mandatsau-dessus de 1 o francs
..

45 " 350 3*
Contraventions à l'article 18 de la loi du 3 3 août

1871 concernant le timbre des quittances.—Concours
; des agents des postes dans la répression de ces contra-
:

ventions. —-
Attribution 4 ces agents d'une part des

:
amendes recouvrées 46 77 15 417 4*

Assimilationdes timbres-mobiles de l'enregistrement
4 la correspondance de service 40 n 30 4*

Exemption du timbre de quittancepourlcs opérations
relatives aux caisses d'assurances en cas de décès ou
d'accidents. — Obligation pour les receveursprincipaux
d'acquitterlesmandats émis4 leur ordre pour le compte
de ces caisses 50 « 222et223 4*

Mandats de répartition de produits d'amendes..... 54 n 329 4*
Appositiondu timbre de quittance sur les mandats 4

j payer conformément aux dispositions de l'article 1374
;

de l'instructiongénérale 54
11

329 4*

Timbres-postes.
Avis d'émissionde timbres-postes 4 5 francs 16 » 568et 569 1"

-
Surveillance 4 exercer sur la circulation dans le scr-

; vice de faux timbres-postes fabriqués à l'étranger 25 u 205 2*
Rappelaux prescriptions de l'article 261 de l'instruc-

tion générale 29 u 333 S*
Modifications apportées aux dispositions réglcmen-

K_
:

taires relatives 4 l'envoi des timbres-postespour l'appro-
11

417 4 420 4*

•
visiennement des receveurs ,

P"

Objets de correspondance revêtus de timbres-postes
; frappés d'une marque 4 l'emporte-pièce, consistant en

initiales ou chiffres particuliers 59 119 43et44 5*
i

.

Réunion en un seul volume du registre n* 797 bis
] de la réception des timbres-posteset des chiffres-taxeset

du livre de dépouillement journalier n* 3o du produit 1

de la taxe des correspondances 67 1/ 576 5" I
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INDICATION

du ào-,1
numéro «"•» 1 d« : «

...,.........,....,...,.,......-,.,..,....,.. ...
de"'»' : Tnnv la pegev '•" ;voï«-«*r f

Bnlletia. traction.

Timbres fies (Suite.) —
... .

'. _:.' i
'

3 Timbres-postes. — Fixation de l'approvisionnement
' dés-receveurs.^—Rappeldes^dispositionsde l'article a61

de l'instruction générale 68 j 149 5984600 S* „

Traitement.
Les agents replacés, après avoir été mis en disponi-

bilité pour UNE CAUSE QUELCONQUE, ne supportent pas la
retenue d'un premier douzième de leur traitement. ... 69 » 657 5" ;

Transports des dépêches.

Remboursement ducautionnementd'un entrepreneur. 24 " 155 2"
'< Renseignements qui peuvent être demandés aux juges
:; -

de paix sur les soumissionnaires de transport de dé-
.pêches. 36 " 66ct67

Fixation des droits d'enregistrement des marchés
passés pour les transports dé dépêches 39 59 168et 169 3'

-
Services de transport de dépêches 4 confier 4 des

postulants facteurs 59 115 39 5»
Publicité 4 donner aux adjudicationsde services par ;

entreprise 59 " 45 5"
Payementdes entrepreneurs provisoiresde transports

de dépêches..: 60 « 109 j
5» f

Transmission 4 l'Administrationdes états n" 851 et 23' » 124 et 125 J 2*> ;
85i bis. — Frais de transports extraordinaires........! 63 « 274 I 5» g

Renseignements à fournir4 l'occasion de la réadjudi- -
cation des services 4 pied 68 n 603 5* ;

Transportés.
Correspondance pour la Nouvelle-Calédonie 60 » 126 5'

Valeurs cotées. ( Voir CHANGEMENTSDK VALEURS COTÉES.) :•'

Valeurs déclarées. ( Voir CHARGEMENTS DB VALEURS j
DECLASSES.)

Versement.
Créationd'un carnet de valeurs composant l'encaisse 48

K. •'
t ' journalier, et d'un livre 4 souche pour les versements.. sup. ' ..''' P

Centralisation des espèces métalliques 54 „ 329 4* s,Suppression du carnet 797 ter des valeurs par nature ;
î existant dans les caisses des receveurs des postes 61 128 156etl57 5*

.

|-

Volontarlat.( Koir ARUÉB.)I"
i

1
1

\
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TAUIBAV indiquant les divers articles de {Instruction générale qui ont été modifiés, ajoutés, ou
abrogés par les instructions et notifications insérées aux Bulletins mensuels du n' 58 au

:
Z[supplémentdu n' 69 inclusivement (dejanvier à décembre 187U).

| ...-.-. Il '
.H IDIItOI SKS AKTICLSS I

H ,.,.,, ÎXBICXTIO»
m

-
de 1instruction générale 1 -L—-j - — —- ^

I
. . , , des , des

modifiés. ajoutes. abroges.
.

dea pages. .înstructiona. Imuetins..

1
« n n 160 61

..-.J
'

1 n n -i 233
.

62
2 u a ii 160 61
2 •• n u 233 62
3 a n a 233 62
4 a •• .<

160 61
5 n <• a 233 62
6 i. n n 233 62
7 » ,i „ 234 62
7 " » n 641 69
8 a n a 234 62

i 9 n -i .,' ' ' 234 62
10 n n ,. 234 62
11 n a i, 234 62

i 12 i. .. „ 160 61
12 ii a n 234 02
13 -i ii a 161 61
14 n .. » " 161 61
15 n » i, 235 62
21 ii -i „ 161 61
23 !

» » „ 161 61
30 a a a 4 58
35 » -i „ 4 58

.] 39 n n i, 497 65
52 a ii „ 161 61
55 ii ,i „ 161 61
57 a a 117 42 59
60 n n u 273 63
64 a a „ 161 61
67 a n n 161 61

i 75 n n „ 616 08
76 n u n 235 62

113 u n .i 497 65
124 ii ii n 14 58
124 « n 124 140 60 sup.

• u 187 ti». n a 502 65
; 184 u n „ 635 69
; 186 n a „ 635 69
i 100 a n „ 322 64
'• 192 ,, .. . „ 635 09 \
>

193 „ a i, 161 611203 „ „ „ 161 61
207 ,/ i. 124 Ki5 60 sup.
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iXVH.KOS
BBS
.ITICLIS',,...,,, IRBICATIO»

de 1 instruction générale

.... . , , ,
de» ,

des

modifies. «joutes. abroges. .
de» pagai.

J " instructions. fcalUttat.

214 ii i, n 161 61

221 ,i a a 161 61

221 èù. n n a 162 61

225 n n » 650 69

225 lis. n n a 162 61

231 i' ii n 163 61

231 bis. n a a 48 59

n n 233 n 49 59

234 a a n
49 59

234 a n n
163 61

236 a n a
48 59

236 u n a 323 ! 64

237 n a n 49 i 59

» 237 bis. « ..
49 | 59

238 n n ii 163 ! 61

244 « n a 163 i 61

a 244 bis. a n
164 61

245 ' n ii 164 61

- » » 246 »
164 61

252 n n a 164 61

253 ii •• a 165 61

257 ii « a
13 58

258 n n «
641 69

260 a n a 13 58

265 a n a
165 61

266 n « ••
165 61

267 « 'i »
164 61

267 ii » »
657 69

274 » » «
641 69

275 n n n
641 69

276 n a ii
641 69

279 n a a 165 61

280 n • a 62 59

292 n a 125 154 61

300 •• a n 110 60

309 a a n 322 64

311 a a n
503 65

316 n n n 62 59

316 bis. n n n
641 69

320 u n ..
641 69

321 u n »
641 69

322 u n .'
641 69

323 .. .. «
641 69

325 n n n 165 61

334 n n »
'65 61

349 » n ii 323 64

350 n a a 323 64

1351 u a a 166 j 61

351 .- u a
635 1 69
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mihcisiiAiTici.il,„.... ,
,' . mmcAiioxde rinstruction générale

,.., . i , .
J"»

,
de»

mMifies. ajoute», abroge». des pages. , „ .instruction». bulletin». \"

358 " a n 166 61
» n 365 146 166 61

367 u n u 554 '66 sup.
385 n a n 634 69
390 u n n 642 69
402 - n » 166 61 I
404 a n " 634 69 j
410 n n n 203 61 1

•• 41*7 136 269 63 H

411 n a n 634 69
416 n n n 635 69
418 n a 136 269 69
418 n a i, 634 69
422 n a 136 269 63
422 n •• i, 635 69
424 n n 136 269 63
431 ' n n 125 154 61
431 n n u 642 69
433 n a u 642 69
434 u a n 642 69
435 n n n 642 69
436 a n n 642 69
437 ii i. a 042 69
438 a a n 642 69
439 a n a 642 69
443 n a ,i 650 69
445 a n n 634 69
445 a n n 030 09 i

446 a n 136 269 63 j

447 n n 136 269 63
448 u n 136 269 63
451 -i « n 634 69
456 n u u 166 61
482 n n ,i 635 69
482 /i u a 636 69
483 n n „ 166 61
483 a n u 500 et 501 65
484 n n u 160 61
485 n a n 167 61
485 n u u 635 69
486 » .i .i 634 69
486 a n a 635 69
487

- n n a 634 69
487 n n ii 635 69
487 n a ii 636 69

; 488 n i, ,i 636 69
489 a ,n a 634 691511 n n 136 269 63
511 n „ ,, 634 69
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OS DES AHTICLE» 1 IHIIICIIIOI M
inalrnctiongénérale I ' ______M—„

_B

«-.«•lé*
1

abroec».
1

.

':. I de» page». bulletin».
,ajoaiM, j «mue™1 I imtruction». I | U

"
1 "I

i,

I
636 69

1
" 1

136 I 269 63 I
» a 1 lou I I _s M" ,| 136 1 269 1 63 »

136 270 «3 1

,
035 69 1

"
»

I '67 61 I
" " i

I 035 69 M

" " '', l 642 69 I
" "I I 6'i2 69 I
" 1 " "

64<> 69 I
" " "1 649 69 I
" "

125 I 154 61 I
" " 049 69 I

1 042 69 I
" I 642 69 II

107 I 61 I
" 1

HA
1 270 63 H13!

636 69
I

" "1
116 40 59 1

" " Al
270 63 1

591 36 270 63
1

591
,, 642 69 1

'!, 136 270 63 1
167 61 I
238 62 1

" 167 61 1
" " " 635 69 I
" "I ',', I 643 69 1

129
1

158 ! 61 1
501 65 1

125 154 61
M

„
I

643 69 M

643 69 |
643 69 1
643 69 H

643 69 U

1 ,(Y7 I 61 il
' 323 64 M

643 69 I
643 69 g

" 643 69 1
T. 643 ,69

643 69 §
643 69 |

1 643 69 i
» I

643 69 1
",, \

.' 643 69 1
I

643 69 1"lit 1
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! aiminos mi J,KTIOI,BS.....,,, . IXDICATIOÎ1de 1 instruction générale

modifié». ajouté». abrogé».
.

de» pagts. , „ .instructions. ' " bulletins.

679 „ „ .„ 643 69
680 » „ „ 643 69
681 u „ u 644 69
683 „ „ „ 644 69
684 „ i, „ 644 69
685 „ „ „ 644 69
7U » „ ,. 168 61
722 „ n „ 644 691725 „ „ „ 644 69
728 „ ,, 129 158 61
729 „ „ 129 15H 61
729 „ „ „ 657 69

a n 730 129 158 61
731 ! „ . ,, 129 158 61
732 „ „ 129 158 61

» 733 » 129 158 61
a n 734 129 159 61

735 129 159 61
a 735 » 129 159 61

736 „ „ 129 159 61
" -737 „ „ 129 159 61

738 „ „ 129 159 61
•i a 739 129 159 611740 „ „ 129 159 61

740 „ „ 136 270 63
741 „ „ 129 159 61
754 „ „ „ 168 61
756 „ n 129 159 611758 „ „ 129 159 61
779 u „ 122 193 60
779 „ « „ 506 65
780 „ „ 122 103 60

u n- 782 122 103 60
785 „ „ „ 636 69
787 „ .-, i, 168 l 61

_790 n ,, 136 270 63
792 „ „ „ 636 69
794 ,, „ „ 636 69
795 „ „ „ 636 69
797 ,,. n » 635 69
801 „ „ „ 636 69
813 ,, „ „ 203 61
821 a u a 507 65
834 „ „ „ 62 59
847 ,, „ 130 216 61 sup1851 - ,, „ „ 168 61 !

859 i, „ ,, 168 61.;
• 868 bis. a n 168 61

874 „ „ „ 14' 58
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, „. . i,, IUDICATIOS

.de rinatrucliongénérato

- ' ...., . , »
aes , "c5

* moulues. ajoutes. abroge». ..... des pages. ....
- -

instruction».
bulletins.

874 » u 124 140 60 sup.

876 » .i ..
14 58

.

876 .i ii 124 141 60 sup.

879 a ..
124 141 60 snp.

883 » n n
14 58

883 n a ii 168 61

884 ii n ii
14 58

884 n n 124 141 60 sup.

885 ii ,i
124 142 60 sup.

886 a n
124 142 60 sup.

887 a « ,.
14 58

887 ii »
124 142 60 sup.

888 n n i,
14 58

888 .. a 124 142 60 sup.

i
889 .i » n

14 58

i 890 n n ,i
14 58

896 «i -i
134 263 63

899 ii „ 124 142 60 snp.

899 n u 134 263 63

903 „ ,. „ 14 58

904 n u n
14 58

904 ,i „ „ 168 61

904 n n 137 295 63 sup.

905 -. „ 140 317 64

n 905 W». ii 124 142 60 sup,

906 „ „ HO 317 64

906 „ „ 146 561 67

907 .. i,
140 317 et 318 64

909 n „ „ 14 58

910 ii ,i „ ni 58

912 i, „ „ ]/, 68

914 » n 113 3 58

915 „ » 113 3 58

944 » .. „ }5 58

945 ii ,, „ 15 58

946 ii ,, „ 15 58

958 ,i „ „ 507 65

967 ii*. n a 135 266 63

967 ter. »
«..'',, 168 61

967oBuia " " »
168 61

.

968 a ii „ 635 69

969 n ,, „ 168 61

;•'.' °69 ,i „ „ _
,,35 6fJ

j '
. .

P69 - - » „ „ 636 69

;
.970 >• »

.

i,
168 61

1029 n i, 128 157 61

l r ,1040 ,. „ 128 157 61

[ j 1084 ii „ „ 1g 58

\ i; l°8,i " " 132 225 62

ï ; '
.

). - -
BULL,, MENS. — TABLE? i", a", 3', 4*et 5* vot,. 6"
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K'VHBROS DUS ARTICLES
, „. . .. . . , nuiciiicude 1 instruction générale I

,.-, . , , ,
des

, des
mouillés. njoalesi abroge». des pages.. I

instructions. r bulletin*. I

1093 n n n 635 69
1114 n ii u 168 61
1115 .. i. » 657 69
1116 bis. n n a 169 61
1124 I

» ii a 506 6511131 J
n n it 169 61

1132 i. » ii
J 169 61

1132 a » n 636 69
1133 a a u 636 69
1137 n n 132 225 62
1138 » » n 169 61 ';'?
1139 ii u n 16 58
1139 n u 124 144 60 sup. ;
1144 n » i. 502 65
1205 n n n 500 65
1205 » a „ 500 65
1211 „ i, n 498 65
1212 n » » 498 65
1219 u u t, 498 65
1222 » '. n 498 65
1235 » n u 498 65
1247 u a n 635 69
1254 u a n 169 61
1255 » « ii 169 61
1261 u n 115 39 59
1262 a n 115 39 59
1272 n » » 170 61
1276 n n u 635 69
1276 u u u 637 69
1279 n » u 170 61 -

n 1292 ii a 110 60
» 1293 bis. a n 170 61

1298 u n n 170 61
1306 i » n n •» 171 61
1329 ii n n 171 61 |
1330 » n 130 216 61 sup. |

» „ 1330 fcij. »
1 171 61

1346 n a u 538 66
1364 ii a ii 657 69
1371 -i u u 171 61
1401 a n ii 171 61
1401 n a 130 217 61 sup.
1405 a n 124 144 60 sup.
1406 » u 124 144 60_sup;

IB 1407 a a 123 105 60
1407 n n 150 632 69
1420 a ,, 130 217 61 sup.
1423 » .. » 172 61
1426 i. n n 172 61
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'-,. de 1 instruction gcnçrato
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des des r

.
„

modifie», ajoutes. abroge».
.

de» pages.instruction». bulletins.

1431 n n »
.

172 61
1435 n n n 172 61
1444 " " " 502 65
1455 » a n 501 65
1455 » » ii 637 69

i. 1463 ii - » 172 61
'. " 1471 /i n « 13 58

1472 ii » 124 144 60 sup.
'.- 1472 » n 144 534 6611477

n n a 172 61
1483 n a 124 145 60 sup. I
1490 n n i, 172 61 |
1492 .. .. n 644 69 1
1493 ,i » ,i 644 69 1
1495 n a u 644 69 |
1496 n a a 637 69
1498 » » ii 172 61
1501 n n 136 270 63

1503 » 142 531 66
n n 1504 142

•
531 66

1524 u n 149
.

600 68
1525 u n n 644 69
1527 i- » n 172 61
1533 a a a 637 69
1539

.-.- « n 172 61
1546 ii u n 636 69
1546 ., n n 637

• 69
1576

.. a a 502 65
1592 ,i n ,i 636 69
1595 ,- •• 136 270 63 |

I I I
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Motlificuùons apportées à l'Instruction générale, aux Tables, aux Appendice!,

et au Recueil de législation.

NUMÉROS DES nOIl
et de» bulletins

où se trouvent indinoée»
SOMMAIRE DES PARTIES, TITRES, CHAPITRES, ]„,modification».

SECTIONS

i , Pages. Bulletins.
ET PARAGRAPHES DE L'INSTRUCTIONGENERALE. 8

l Colonne5, ligne 13 \ -Page IX,... Colonne7, lignes 7 et 9
( Colonne 8, ligne 8 > 160 61
I Section 1 bis, chapitre 2. I

Chapitre 2, section 2, $ 2 et 3 /
Colonne5, lignes 6 et 7 | 6'l0 ,69
Colonne5, ligne 6, chapitre 8, section 3, co -,lonnc 7 I

i „ y. < Colonne 7, S 2. I
QUI 69

i
"aS • • • | Chapitre 11, section 5, colonne 7 (

S Chapitre 13, section 5, colonne 7 I
Chapitre 13, colonne 5 )
Chapitre 14, section 3, S 3 i.« r .:PageXIV..| 3e partie, inspection

\

• TABLES.

; Pages 739,lignes 15, 16.
. 159 61

| 787, biffer les 4 dernières lignes 270 63
!

i lignes 15, 16 159 61
788, 24 173 61

( 1,4,25,34 644 69
7Ro { lignes 2, 15,16, 17, 18 173 61'( 33. 270 03
790, ligne 11
793, lignes 6, 10, 13,26, 34 1 ... .,794, 6,7,8 ( 173 61
795,. 14,15 )

.
796, 20,21 323 04
797, 15 644 09
797, 12,13,14,15 )

173
nnn i ligne 6

' j lignes 31, 33 I74etl75 61
( lignes 11, 12, 13 159 61

800, | ligne 3 174ctl75 61
( 10 644 69

801,hgnel8 174etl75 61
J 15 premièreslignes, 17, 18, 19,23, 26, 28 175 61"""^ (lignes 27, 29, 33, 35, 36,37 645 69 -

803, lignes 1, 6, 9, 10, 12, 13, 15, 16, 17, 18, 19, 20. 645 69
809, lignes 5,6, 32 175 61
810, ligne 19 270 63 —'811, lignes 5,9, 10.... 175 61

„. j lignes 8, 10... 175 61 .el0' ( ligne 2 645 69
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. .
et An bulletins

ou sa trowventindiqué*»
le» modifications.

'~- .-' TABLES. (Suite.) P,8M- Bulletin».

t.
I

.

-' 814; ligne 10 645 69
817, 30

| H8, 9 175 61
i

ont,
S ligne 33822*( lignes 22, 20 645 69

824, ligne 26 645 69

„„,.
< ligne 36 175etl76 61

8iî>' ( ligne 36 645 69
lignes 3, 4, 14 176 61

826, 5,9,11,13,14,15,16,17 645 69
18,24 646 69

,827,ligne 7 176 61
828,Iignes26,32,37 176 61
830, ligne 29 646 69 j

R„ ( ligne 30 176 61 IM1'i lignes 26, 30, 30 ]
-833, ligne 13 6&6 69 !

OoH, O *> i835, 30 !

836, ligne 16. 176 61

_„_
( lignes 36,37, 38. 176 61 i

8d7. ligne 20 646 69
838, lignes 1, 2 176 61

D,^ , ligne 35 '.' 176 61Pagcs839,l H|oes 510 6a6 69
i ligne 31 159 61

840, ] lignes 1,2, 13, 18 176 61
( ligne 15 646 69 !

841, ligne 24 176
.

61 I

RM
.(ligne 16 176 61 j

Btt2' f lignes 11, 12. 646 69 !

843, ligne 18 176 61 i

845, lignes 26, 27 176 61:

„,, < ligne 30 177 61
846• j lignes 29, 35 646 69.
847, ligne 2 646 69
848, lignes 35, 40 177 .61.
849, ligne 35 177 61
851, 25 646 69

OKn
( lignés 34, 35... 177 618S2'j lignes 3, 4,5,32; 646 69

853, lignes 1, 4,5 159 61

__. ( ligneS 159 61854.j b
6 646 69. J

(lignes 23, 24 103 :60 v855,J 31,32 177 .61
:( recommandation ;.. 646 ' 69

' „ l ligne 5 646 : 6985°. B
16 647 69
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KTJJlinOS DES PAdJBS
et des bulletiot

,où se trouvent indiqué**
les modifications.

l'AUI.ES. (Suite). ;
F'«m- Bulletin,.

857, ligne 19... 177 61
858, 31.... ! )
860, 33. 177 1

( lignes 1, 23, 11, 33862,1 7,33,34,35,37 178 61
' .;-. ( 18 047 69

( lignes 13,34, 35, 36, 37 178 61
863, {ligne 26 178 j 1

( 15 647 I 9
864, lignes 1,8, 12. 15, 16....... 178 61
«66,ligne 17. 178 61
<rn S «gne» 16, 33 178 61867' t ligne 16 647 <9
$68,lignefi 647 (9
869, 23 647 69 I
872, 4 178 61 I

.....
APPENDICES.

.'N* ii-, pages 875 i
1, 877. 178 61
9-, 890...

,,„ .„ j 892. 576 67K"H>.. 893. 50, fi5112 898 à 900 178 61
( 679 235 62

...
) 903 13 58*') 903. 181 61

. » 903. 324 64
10

j 684 : 235 62!»'( 908... 181 61
' ( 691.. 237 : 62

.2S.( 915J 1.83 61
I 923... 247 62'**'»( 923,.. 052 69'";;'$ 710... ; 111 60?9>( 710.. 237 62

45, 959;. ..) ,„,46, 901... 61
56, 975. 159 j

RECUEIL DE LÉGISLATION.

Page981, avànt-demière ligne. ) L83 ; 61 j1079, art. 2 de la loi du 25 juin 1856
J i

109.1, de l'eiUaitde la loi du 8 mai 1864 ;. 183 et 184 61 j
-1093, à la suitedu texte imprimé 184 61, !
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